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Eux Ouvrages estimés composent le Uvre (pue je publie fous le titre
de  Superstitions Anciennes & modernes : le premier , c est le  Trai-
té des Superstitions par Aí.  Thiers Docteur en Théologie, im¬
primé la premiere fois a Paris en  1679 . Çf réimprimé dans la
méme *ville en i 6 cs] . avec une fuite qui traite des Superstitions mê¬

lées dans les Sacremens Çf dans les Cérémonies de íEglise . Je pourrai donner ce
dernier Ouvrage dans la fuite , fi celui-ci , qui traite des Superstitions en gêne¬
rai , ou plutôt -, fi J ose le dire , des  Superstitions prophanés & Payenes , est
bien reçu du public , Eautre Ouvrage c est / 'Histoire critique des pratiques su¬
perstitieuses qui ont séduit les peuples & embarrassé les savans. Le Pere  le
Brun Pretre de POratoire la publia en deux volumesd Paris (ou plutôt d Rouan
chez>  G . Behours ) en  1702 . & ne jugea pas d propos L y mettre son nom. Cet¬
te méme Histoire vient Lêtre réimprimée augmentée d Paris en c est
fur cette Edition que je publie la miene . Je nerens aucun compte de cet Ouvra¬
ge également curieux O savant aux leéteurs : çe les renvoie aux Préfaces
qui le précédent immédiatement dans ce Volume. Je me contente de dire en pas¬
sant , qu on n j doit chercher ni lesfeurs ni les agremens du language , ni cette
leqereté de style que l’on aime de trouver méme dans les matières le moins fufcepti*
blés de legereté , Cf qui f ait toute Pambition de nos.Ecrivains modernes : mais en
récompensé on trouvera dans ïOuvrage du P.  le Brun des raisons solides j
des faits bien âevelopés Çf bien expliqués , G" des Superfiitions bien réfutées.

A l’égard de POuvrage de Aí.  Thiers , il nefi certainement ni moins cu¬
rieux , ni moins savant que celui du P ., le Brun & peut être aura Lil da¬
vantage d’être beaucoup plus amusant , a cause Lune infinité de Superfiitions
populaires & peu connues des honnêtes gens , qu il a recueillies avec une èxac-
titude dont peu de personnes font capables. Ilfaudroit avoir autant a cœur dé
désabuser les esprits crédules que Aí.  Thiers , pour pouvoir Je résoudre a suivre

fi scrupuleusement le peuple dans toutes fis pratiques frivoles . Aíais étoit il be¬
soin de les révéler ì dirontjes personnes qui fi tiennent au dessus des illusions popu¬
laires , ou qui par unfaux principe de Rehgionprennent ombrage de leur découverte -.
J ’avoue qu a les considérer en un certain fins désillusions fi ridicules ,souvent mê¬
me fi puériles , mériter oient de rester cachées dans bobscurité ou les honnêtes gens
laissent le vulgaire : mais outre qu il nefi que trop vrai que des personnes
d!Une éducation fuperieure au peuple s'amusent plus d’une fois aux Supersti¬
tions , il est encore nécessaire L en montrer Pabus d ceux même qui les méprisent
avec le plus L assurance,  I . Afin quils apprennent d les cônnoitre pour mieux
en garantir ceux qui ont du penchant d sy adonner . 1. Afin qu en les voyant
ils persiflent d les mépriser . Mous devons tous nous regarder comme également
sujets aux foibleffis de Phumanité . La force & la fermeté abandonnent quel¬
quefois les âmes les plus vigoureuses . Elles ont leurs révolutions & leur déca¬
dence comme les corps t & combien de fois ne nous arrive t il pas dans Pad¬
versité , ou dans le mauvais succès Lune afaire , Lavoir recours aux moiens
les plus absurdes ? Semblables d urì malade defesperê , qui , voulant vivré d
quelque prix que ce soit , s'adressé enfin aux charlatans quand les Áíedecins
í abandonnent . Ajoutons d ces deux motifs ce qu 'allégué Aí.  Thiers pour mon¬
trer que toutes ces Superfiitions dévoient être nécessairement exposées dans
un grand détail \ Je mefier ois , dit - il épargné bien de la peine , fi j ’avois

* a voií-



A U LECTEUR.
voulu fuprimer quantité de pratiques superstitieuses que je rapporte & que
f m remarquées dans Us livres & dans le commerce du monde : mais /at

Jeu deux raisons de ne le pas faire . Lafremére , doutant quej en aurais
oté la connoisfance a ceux qui font chargés de la conduite aes âmes >• ce qm

peut être les auroit empechez, dé en parler . La seconde , afin que ceux qui
s appliquent a ces vanités les voyant envelopees dans la condemnation de

respire particulière d laquelle je les réduis reconnofient leur égarement &
s en corrigent i ce qui riarriveroit gueres , fje ne dejcendois dans le détail de

ce qm les regardsprécijement , par ce qu en cette maûere , comme en plusieurs

autres , les discours généraux ne font p as beaucoup i imprejjmnjur les esprits.
M.  Thiers nous avertit aufji quil a observé une chose dont je ne doute pas

que les personnes véritablement religieuses ne lui sachentgré : c’est d ’avoir évi¬

té de rapporter exattement toutes les paroles & toutes h circonstances qm doi¬

vent accompagner les pratiques superstitieuses , par ou elles produisent ^ cer¬
tains effets , comme le prétendent ceux qm les mettent en usage. „ J 'at eu

, crainte , aioute fil , Renseigner le mal en voulant le combattre & le destrm-

„ re. Je les ai néanmoins rapportées les unes & les autres lorffiuef m jugé
> ìt 1

77

77

77

77

77

î ê, ~j- - - - - - - J 1/Pï f frb  J

” piKWsWdesautres EcrivainsEcclésiastiquesi qui , pour déraciner entiere-
ment les vaines pratiques quils ont trouvees dans l Lglise , mais qm ne font

" pas de Ì Eglise, ri ont fait nulle difficulté de les spécifier ouvertement Çf de
” les nommer par leur nom Si les raisons de M.  Thiers ne Jugent pas pour
justifier la méthode quil a suivie , on ne Im refusera pas mmoins la gloire d'a-
faií ínn -r île fR ínr, praJitifM imur ïhonneur de U Reims o»

_ ' J J ‘ w - • fí 1 vkJ y IA>\J f frit

JsmJoiJePJtrJsrJpJJks principales & d’indiquersimplement les ou-
tres. La réfutation n'en seroit pas moins solide, (S l érudition n en paraîtrait
que plus agréable.

Ce Trafté des Superstitions est divisé en six livres Le premier am traite

de *Super (litions en général renferme en dix Chapitres les sent irnsns d un grand

nombre de Peres & de Conciles fur la Superflu ion , âpres quoi t auteurpropose
quelques réglés pour la connaître , & pour en juger ensuite Lesecond livre
traite du Culte faux (S du Culte superflu sous lesquels l Auteur comprend les

maléfices & la magie . Les quatre autres Uvres traitent de toutes les Supas i-
. fions en détail i cefl-d-dire des diferentes ejpeces de divinations , des vaines

observances , des Afférentes sortes de préservatifs «S d enchantement . En rap¬
portant toutes ces Superstitions , M.  Thiers établit toujours les principes par

leímels on doit les combattre éí refuse les rasons de ceux qm veulent ejjaier de,
Ùifier les pratiques faperstmeujés . Tel est enPeude mots le plan du Traite

des Superstitions, oh ( Auteur parle avec tant <k liberte contre les faux mira¬
cles lis fausses légendes, k trafic des Reliques  Gf t avarice de quelques Ordres

Monastiques , quil est étonnant à k trouver ensuite lui merrn credule (Speut -etre
auiliùnpeu superstitieux sur les prétendues opérations du Démon en certains cas

esc . Mail ce défi pas a lafoibleste d’esprit , qui est unjks caraBeres de la Super-
fiitien , quil faut attribuer ce défaut du religieux O savant Docteur.

Tai accompagné cet Ouvrage de plusieurs planches qui reprejentent une par¬
tie des Superstitions les plus connues , & J J -« *j°»te me courts deJ crtf tton

unedouzaine de remarques. .
Cep . Mars 1733. B. D. M. h. A. A.

THAI-



TRAITÉ
DES

SUPERSTITIONS
SE L O N

LECRITURE SAINTE,
LES DECRETS DES CONCILES,

ET LES SENTIMENS DES SAINTS PERES,
ET DES THEOLOGIENS.

CHAPITRE PREMIER.

La Superstition ruine la Eoy de VEglise & la Culte de Dieu . Ce que c'efl que la Superflu
tion. Elle eft condamnée par le premier Commandement de la,Loy. Elle suppose de ne»
cejjité un paile tacite ou exprès avec le cDémon^ avec lequel nous n’en devons avoiraucun.

’ËGiiSEn 'a rien de plus cher ni
de plus précieux que la Foi. C ’est
cette divine vertu qui est le fonde¬
ment de tout Pedifice Chrétien,
C ’est elle qui éclaire nos esprits des
lumières celestes, & nous donne la
connoissance de Dieu & de nous-
mêmes , en quoi consiste nostre

salut & nôtre perfection. C’est elle qui nous délivre
des erreurs d' une multitude insensée, & qui nous inspire
les fentimens de la véritable Sagesse. C'est a elle, dit
(a)  S . Jean , qu'est deuëla viEloire que mus remportons

fur le monde.  C ’est elle qui sert de nouriture au Juste,
selon saint Paul. (b)  C ’est par elle que „ les Saints ont
„ conquis les royaumes ; qu ’i's ont accompli les devoirs
„ de la justice & de la vertu ; qu ’ils ont reçu l’esset
„ des promesses divines ; qu ’ih ont fermé la gueule des
, , lions qui les vouloient dévorer ; qu ’ils ont arresté la
„ violence du feu ; qu ’ils ont évité le trenchant des
,, épées ; qu’ils ont esté guéris de leurs maladies; qu ’ils
„ ont été remplis de force 8c  de courage dans les com-
„ bats ; & qu ’ils ont mis en fuite les Armées des étran-
„ gérs” . C ’est elle qui estcethresor caché que les Apô¬
tres & leurs successeurs ont conseryé aux dépens de leur

(») t Joan . f.
tb)  Rom I. Hebr. II . Ch. I,

vie , & qui est venu juíqu ’à nous sens altération. Sans
elle értíìn il est impossible de plaire k Dieu.

De là vient que le même Apôtre recommande fi ex¬
pressément à Timothée , sc) & en se personne à toute
l’Eglise , de garder1 le dépost de la Foi Catholique qui
lui a été confié : de le garder dans un entier éloignement
de tout ce qui peut le corrompre , ainsi que l’explique
Vincent de Lérins (d ) .

Comme il est certain que l’Hcresie viole l’integrité de
ce dépost , 8c  que le Schisme en rompt l’uniré , il est fans
doute que la Superstition en détruit la vérité par les faus¬
ses maximes & par les mauvaises pratiques qu ’elle répand
dans le monde.

Dieu , qui est un Dieu jaloux , dans le langage del’E-
criturect ) , & qui ne peut souffrir que nous donnions
fa gloire àd ’autres , ne veut pas que nous le servions, ni
que nous l’adorions selon nôtre caprice , mais de la maniéré
dont il veut lui-même être servi & adoré. La vertu de
Religion réglé nôtre conduite sur ce point , & en nous
apprenant à rendre à Dieu ce que nous lui devons , elle
empêche que nous ne rendions aux créatures le culte qui Iûí

ap-

(c) I . Timoth . r . & r . Timoth . i.
, W  Commonit . i . adver. haeres. Catholicse fidei tale/iwni in-

violatum , illibatumque conserva.
(ey Exod, 20. £ç 34.

■'/****» mfi
(îlëlíl!= ///§ */wMMW

A



% DES SUPERSTITIONS.
appartient uniquement , & elle fait que nous le lui ren¬
dons d ’une maniéré digne de lui.

La Superstition au contraste rend aux créatures l’hon¬
neur qui n’est dû qu ’au Créateur , ou si elle Je rend au
Créateur , elle ne le fait pas de la façon qu ’elle le doit.
C 'est pourquoi Lactance a fort bien remarqué que la
Religion appartient au vrai culte , & que la Superstition
regarde le faux culte . . (a)

Saint Thomas allure auffi que la Superstition est un
vice opposé par excés à la Religion , uon parce que la
Superstition rend plus d ’honneur à Dieu que la vraye
Religion , mais paree qu ’elle rend un honneur divin à qui
elle ne le doit pas , ou de la manicre qu ’elle ne le doit
pas . (b)

C 'est en ce sens que l’Auteur de la Glose ordinaire
(c) , dit que la Superstition est une Religion démesurée
& extraordinaire & que Jean Gerson (d ) ,  surnommé
le Doéleur tres -Catholique , Chancelier de l’Université de
Paris , & Curé de saint Jean en Grève , asseure qu ’elle
est un vice opposé par excés ì l’adoration & à la Reli¬
gion , par lequel on s’efforce de rendre un culte extéri¬
eur de latrie autrement qu ’on ne doit , quand on ne
doit pas , & avec d ’autres circonstances qu ’on ne doit.

Denys le Chattreux (e) , qui par íà profonde pieté,
& par les hautes élévations de son esprit , a mérité le glo¬
rieux nom de Docteur exfiatique , explique ainsi la dé¬
finition de saint Thomas que nous venons de rapporter :
„ La Superstition est un vice opposé par excés au culte
„ de latrie . Ce n’est pas que l’on puisse rendre à Dieu
„ plus de vénération qu ’il ne mérité , puisque sa sainteté
„ & sa majesté étant infinies , il est infiniment plus dig-
„ ne d ’honneur & de respect que les créatures ne lui en
„ peuvent rendre ; mais c’est parce qu ’elle rend un culte
„ divin ì qui elle ne le doit pas , ou de la façon qu ’elle
, , ne le doit pas.

On est véritablement Superstitieux lorsque l’on ne
donne pas à Dieu ce qui lui appartient ; lorsque l’on don¬
ne à la créature plus qu ’il ne faut ; lorsque l’on donne
au Créateur autre chose qu ’il ne demande , & d ’une au¬
tre maniéré qu ’il ne demande ; lorsque l’on rend à tout
autre qu ’à Dieu un culte de latrie , (f)  Mais onnel ’est
nullement lorsqu ’on rend à Dieu ce qu ’on lui doit ; lors-
qu ’on lui rend ce qu ’il demande , & de la maniéré qu ’il
demande.

D ’où il est clair que toutes les pratiques superstitieu¬
ses sont défendues par le premier commandement de la
Loi , par lequel Dieu nous órdonne de n ’avoir point
de Dieux étrangers deyant lui , & de ne point rendre
à d ’autres l’honneur qui lui est dû.

Saint Thomas (g)  le dit formellement , Le Concile
Provincial d ’Iorc en 1466.  est dans la même pensée,
lorsqu ’il déclaré que toute Idolâtrie ejì défendue far ce
premier précepte:  Tu n ’auras point de Seigneurs étran¬
gers en ma présence ; „ Et que sous ce même precepte
, , est auffi comprise la desense de tous les sortilèges , de
„ tous les enchantemens , de toutes les superstitions , des
„ caractères , & des autres vanitez de même nature.

Le Rituel d’Evreux (h) imprimé en 1606 . ceux de
Chartres de 1617 . & de 1639 . ceux de Rouen de
1640 . & de i6 ; r . celui de Paris de 1646.  celui de

(a)  Lib . 4 . divin . Instit . c. *8. Religio ( dìt-il)  veri cul tus est,
Superstitio saisi.

(b)  z . q - 91- a- *• >n corp . Superstitio (ce font ses propres
termes)  est vitium Religioni oppositum secundùm excessum, non
quia plus exhiber in cultum dìvinum quâm vera Religio; sed quia
exhibet cultum divínum vel cui non debet , vel eo modo quo non

*%ebet.
(c)  In illud Coloss. r . v . 13. Jôhu funt rationem hctbentia in Su-

ferstitione.  Religio qus supra modum est.
(d)  In Descript. terminor : ad Theolog . utilium , tit . dejustit.

gc partib . ejus. Superstitio est vitium oppositum adorationi 8c Re¬
ligioni per excessum, quo  qUis aliter , 8c quandò non deberet , 8c
íic de aliis circumstantiis , ostendere nititur latriam exteriorem.

(e) Lib . contra vitia Superstit.a. ì.
(/ ) Card. Cufa  Lib . z.  Exercitat . Sermon, in illud: ïbant Ma-

gì,  8cc . Est Superstitio quando cultus latriae alteri quâm Deo at-
tribuitur.

(g) z.  r . q . tzz.  a a. ad. z. Omries Superstitionesintelliguntur
prohiberi in hoc cjuod dicítur : ìtfon habebìs  JD eos nlienos corn??} pue

(h)  Tit . de Examin . Pœnit . ou,  de Sacram. Pœnit . Instruit A.

Monsieur Pavillon Evêque d ’Alet , & plusieurs autres,
suivant la décision de ce Concile d ’Angleterre , veulent
que l’on interroge les Penitens fur le premier Comman¬
dement de Dieu : Sçavoir (i ) , s ’ils ne se sont point servis
de quelque Superstition , soit par eux -mêmes ou par le
ministère d’autres personnes ? S’ils n ’ont point usé d ' en¬
chantements ou de maléfices ? S’ils n’ont point consulté
les Devins ? S’ils n ’ont point appris la Magie.

Monsieur Arnaud Evêque d ’Angers , Monsieur de
Laval Evêque de la Rochelle , & Monsieur Barillon
Evêque de Luçon , daus le Catéchisme qu ’ils ont fait
imprimer pour l’usage de leurs Diocèses , parlant à
ceux qui pechent contre le premier Commandement , en
rendant à d ’autres qu ’à Dieu l’honneur qui lui appar¬
tient , marquent expressément . „ (k)  Ceux qui s’en-
„ gagent au Démon par quelque pacte , comme les Ma-
„ giciens & les Sorciers ; Ceux qui fe mestent de devi-
, , ner l’avenir & de découvrir les choses sécrétés &
„ cachées , en consultant les Démons , ou en s’attachant
„ à diverses observations vaines & superstitieuses ; Ceux
, , qui font dependre le bon ou le mauvais succès de
„ leurs affaires de certains jours , heures , semaines &
„ autres choses semblables ; Ceux qui au lieuderemedes
, , ordinaires se servent de paroles , de signes & d’autres
„ choses semblables pour la guérison de leur maladies,
„ ou de leurs bestiaux ; Ceux qui mettent toute l’espe-
, , rance de leur salut dans la pratique de certaines prières
„ ou cérémonies qui ne sont point ordonnées de Dieu,
„ ni autorisées de l’Eglise.

C ’est avec grande raison que Dieu a fait défense aux
hommes dans le Decalogue de fe servir d ’aucune Super¬
stition , puisqu ’ils ne peuvent en user qu ’auparavant ils
n’ayent fait un pacte exprès , ou du moins tacite , avec
le Démon . Car qui dit Superstition , dit de neceffité
pacte avec le Démon.

Voilà pourquoi saint Augustin (/) parlant des Super¬
stitions en général dit qu ’elles regardent les pactes & les
conventions que l’on fait avec le Démon . Et après
avoir réfuté les opinions erronées & extravagantes des
Astrologues judiciaires , & les avoir (m)  traitées de Su¬
perstitieuses ; il ajoute qu ’elles sont une espece de pacte
& de convention avec le Diable , (n)  Ce qu ’il repe-
te encore dans la fuite , (o)

Saint Thomas (p) dit auffi que toutes les Superstitions
sont fondées fur un pacte tacite ou exprès avec les Dé¬
mons . (q)  Et c ’est fur ce principe que la Faculté de
Théologie de Paris dans le huitième article de la Cen¬
sure du 19 . Septembre 1408 . qui est rapportée toute
entiere par Gerson , enseigne qu ’il y a un pacte tacite
avec les Démons dans toutes les pratiques superstitieuses
dont on ne doit pas raisonnablement attendre les effets
ni de Dieu , ni de la nature.

Or tant s’en faut qu ’il nous soit permis de faire au¬
cun pacte avec les Démons , que nous sommes étroitement
obligez de les haïr , parce qu ’ils sont les ennemis irre-
concilliables de Dieu , à qui nous appartenons par tant
de titres ; & il semble que Dieu même nous ait imposé
cette obligation , lorsqu ’il dit au Serpent qui fit tomber

nô-
(j) An usns sit aliquo genere Superstitionum perse velperalios?

An incantationes vel maiesiciaexercuerit, velDivinosconsuluerit?
An artes Magicas didicerit ?

(k)  5 . Partie , art . 3. leçon 3.
(\l)  Lib . 2. de Doctr . Christ, c. 20. Superstitiosumest quidquid

institutum est ab hominibus ad facienda 8c colenda idola perti-
nens , vel ad colendam fient Deum creaturam partemve ullam
créature , vel ad consultationes 8c pacta qusedain fignificationum
cum Daemonibus placita atque federata.

(m)  Ibid . c. 22. sine ulla dubitatione refellitur haec Superstitio.
(») e. 25. Quare istœ quoque opiniones quibusdamrerumsignis

humana preíumptione institutis ad eadem illa quasi quidam cum
Dazmonibus pacta 8c conventa referendx sunt.

(0) Omnes igitur artes hujusmodi vel nugatorise, velnoxiíeSu-
perstitionis ex quadam pestifera societate hominum 8c dasmonum,
quasi pacta infidelis 8c dolosse amìcitise, constitutse, penitus sunt
repudiandx 8c fugienda: Christiano.

(p)  2 . 2. q. 722. a. 2. ad. z- Omnes Superstitionesprocedunt
ex aliquo pacto cum Dasmonibus inito , tacito vel expresso.

(q)  Genes . 3. v. if . Intendimus pactum esse implicìscm in
omni obíervatione Superstitioía cujus effectus non debet à Deo
vel à nîtuia rationabiliter exspectari,



DES SUPERSTITIONS.
nôtrepremiere Mere dans le péché : Je mettrai de l’ini-mitié entre toi & la femme , entre ta semence & laíìenne.

C ’est pour ce sujet sans doute que l’Apôtre saint
Paul (a)  ne veut pas que nous ayons aucune part niaucune société avec les Démons,, : Car , dit-il,  vous
„ ne pouvez boire le calice du Seigneur Sc  le cali-
„ ce des Démons . Vous ne pouvez pas participer à la
s, table du Seigneur & à la table des Démons ” . Auffi
protestons -nous solemnellement dans nôtre Baptême que
nous renonçons k Satan , a toutes ses œuvres  er k toutes
ses pompes.

CHAPITRE II.

Sentìmens â 'Origene , A autres fur les
Superstitions .

C ’Est dans cet esprit quel’Ecriture sainte, lesConciles , les Peres de PEglise , les Papes, les E-
vêques , & les Théologiens , se font élevez dans tous
les siécles contre la Superstition , qu ’ils savoient être si
sort opposée à la pureté de la Foi Catholique , si con¬
traire aux promesses de nôtre Bâteme , & si injurieuse
à la gloire du Fils de Dieu.

Origene (é) , ou Jean 44 . Patriarche de Jérusalem,
comme veut le P. Pierre Wastel (c)  de FOrdre des
Carmes , parlant des amis de Job qui demeurèrent sept
jours & sept nuits avec lui , dit „ : Ils adoraient Dieu
„ avec piété , ils ne s’attachoient ni aux augures ni aux
„ divinations , ni aux préservatifs, ni aux (d)  plaques, , caractérisées, ni aux enchantemens damnables. Car
j , toutes les personnes pieuses doivent savoir que toutes .
„ ces choses sont des piégés & des tromperies du Dia-
„ ble , des restes de l’Idolatrie , des illusions & des
3, scandales des âmes. Ce que la plupart des hommes
3, ne reconnoissant pas aujourd ’hui , auffi-tôt qu ’ils ont
», quelque incommodité , ils ont recours aux enchante-
3, mens & aifx Enchanteurs , ils se servent de ligatures
3, & de préservatifs , ils employeur des maléfices, ils é-
3, crivent certains caractères fur du papier , fur du
3 , plomb , ou fur de l ’estain , & ils les lient à quelque
3 > partie du corps des personnes malades . D ’autres se
3 , servent d ’enchantemens contre les enchantemens des
3, serpens, & contre les suggestions & les blasphèmes3, des Démons. D ’autres charment les Charmeurs mê-
3, mes , & ceux qui sont charmez. Et toutes ces cho-
3 , ses sont des inventions du Diable . II y en a qui ajoutent
„ soi aux éternuëmens , à l’appel& au rappel, à la rencontre
, , & au chant des oiseaux , ne sachant pas les misera-
3, blés & les desesperez qu ’ils sont , que c’est Dieu qui
9, conduit les pas de l’homme , & ne pouvant dire à
, , Dieu avec les Saints : Dresses, mes pas dans la voje  de
„ vos préceptes , afin qu ’aucune iniquité ne domine en
», moi. Car quiconque parlera ainfi au Seigneur avec
», foi , accomplira cette parole : Le Seigneur fera dans
„ toutes vos vojes, & conduira en paix tous vos pas.
3 , Mais celui qui Rappliquera à la vanité des augures ,
„ des maléfices, des divinations , des préservatifs & des„ enchantements , fera troublé dans ses démarches ; ses
, , actions seront traversées; Dieu ne le visitera point ;
, , les saints Anges l’abandonneront ; le Diable demeure-
„ ra avec lui , il lui gastera l’esprit , il lui endurcira le
„ cœur , il le rendra insensible aux choses de Dieu . A-
„ lors on poura dire de cette personne & de ses scm-
, , viables: O que ' les desseins des hommes sont mal-
„ heureux ! O que les pensées qu ’ils ont des choses de
„ la terre sont vaines & superflues ! Ils se séparent &

(a)  1 Corint . io . v. 10.
\b) Tract. in Job.
(c)  Lib . 2. Vindic. Oper. Johan . Jeros. Sect. 8. n . r.pag. 413
(d)  Ou lames superstitieuses fur leíquelles on grave dès caractè¬res étrangers , barbares ou inconnus. On en trouve des représen¬

tations dans le petit Albert, Agripa, Gérard de Crémone 8t Kir-cljer in Oedipo,

„ s’éloignent de Dieu pour attendre leur salut Sc  pour
„ prendre conseil des choses insensibles & inanimées.
„ Ils semblent éviter l’Idolatrie , & ils adorent les res»
„ tes des Idoles , je veux dire les augures , les divina-
, , rions , les enchantemens , les malesices , les preserva-
„ tifs. Us  détournent leur esperance de la miséricorde
„ de Dieu tout -puissant & vivant , & ils la mettent
„ dans des choses mortes & fans ame, dans les preser-
, , vatifs & les autres Superstitions dont nous avons par-
„ lé ci-devant . Jettez -les dans le feu , pour voir si el-
„ les pourront s’aider & se délivrer elles-memes du feu.
„ Si elles ne peuvent s’aider eiles-mêmes , comment
„ pouront -elles vous aider ? Si elles ne peuvent se déli-
„ vrer elles-mêmes du sou , comment pourront -elles
„ vous délivrer de vos infirmitez . Dites -moi , je vous
„ prie , y a-t -il un meilleur remède que le pain qui re-
,3 jouît le cœur de l’homme ? Cependant si vous l’at-
„ tachez à vôtre cou fans mordre dedans , fans le man-
, , ger , il vous fera inutile , il ne vous servira de rien.
„ Si donc le pain , qui est la vie du corps , étant atta-
„ ché à vôtre cou , ne vous sert de rien , que vous
„ serviront les préservatifs & les caractères écrits fur
„ des plaques mortes & inanimées , les charmes , les
, , auguresS'-Ies divinations , les maléfices, 1a rencontre,
„ l’appel ou le rappel des oiseaux , ce qui n’est qu ’un
„ effet de l’esclavage & de l’illusion du Démon , &
,, une participation de l’Idolatrie ? Celui qui espere en
,, une Statue inanimée est malheureux ; mais celui qui
„ espere en des préservatifs morts , est encore plus mal-
„ heureux . La Loi de Dieu qui veut qu ’on mette à
„ mort les Idolâtres , veut auffi qu ’on traite de même
„ les Enchanteurs & ceux qui observent les augures,
„ les divinations , les oracles , le chant des oiseaux , &
„ tous les autres maléfices. Et tous ces gens là ne doivent

■,, attendre au temps de la résurrection que la colere de
„ Dieu,l ’Enser,les peines du Jugement eternel , 8c le sup-
„ plice du feu qui ne s’esteindra jamais. Fuyons donc

toutes ces folies , mes amis , comme la flame du feu
& les peines eternelles , & ayons en de l’horreur,
puisque nous ne les pouvons pratiquer fans faire al¬liance avec le Démon . Recommandons à Dieu tou¬
tes nos infirmitez , toutes nos misères , toutes nos

„ traverses , toutes nòs démarches , toutes nos entrées ,
„ toutes nos sorties , enfin tout ce que nous sommes &
„ tout ce que nous possédons , afin que le Seigneur nous
„ prenne en fa garde , qu ’il soit en nôtre compagnie,
, , & qu ’il nous assiste en tout temps & en tout lieu,
„ qu ’il donne ordre à ses Anges de nous garder en
„ toutes nos voyes , afin qu ’étant participans de la gloire
„ des Saints , nous puiffions dire avec eux ' : Soit que
nous vivions y ou que nous mourrions, nous appartenons au
Seigneur , „ Sc  non point aux Idoles , aux enchante-„ mens , aux augures , aux divinations , aux maléfices,
, , aux préservatifs , ni aux autres œuvres & aux autres
„ tromperies du Démon .” Nous appartenons au Seigneur ,
„ qui est le maître de la vie Sc  de la mort , qui a puis-
„ lance sur la chair & sur l’esprit , & qui dispose
„ comme il lui plaist de la vie des hommes.

„ Saint Gaudence Evesque de Bresse (e) , parle ainsi
„ aux Néophytes ou nouveaux Chrétiens : Il ne suffit
„ pas à un Chrétien de se priver des viandes mortelles
„ des Démons ; il faut qu ’il évite toutes les a-
„ bominations des Gentils , Sc  toutes les traces de l’I-
„ dolatrie , comme des poisons diaboliques. Car les
„ maléfices, les charmes , les ligatures , les vanitez , les
, , augures , les sortilèges , les présagés Sc  les superflu-
„ fions qui .concernent les morts , sont des especes d’I-
„ dolatrie.

„ Le 4 . Concile de Carthage (f)  en 39g . ordonne
„ que l’on chasse de l’assemblée des Fidèles ceux qui
„ Rappliquent aux augures & aux enchantemens , aufli-
>, bien que ceux qui observent les Superstitions & les
,, Ferles Judaïques.

»> Saint

»
3>

»
»

(e) Tract . 4 , de lect . Exodí.
(f)  Can . 89.
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„ Saint Augustin (a)  qui assista à ce célébré Conci-

„ le , assure dans le second Livre de la Doctrine Chrê-
„ tienne , Qu ’il y a de la superstition dans tout ce que
„ les hommes ont établi pour faire & pour adorer les
„ Idoles ; dans tout ce qui se termine à adorer comme
„ Dieu la créature , ou quelque partie de la créature ; &
, , dans tout ce qui regarde les alliances& les pactes que
„ l'on fait avec les Démons . II dit ensuite, Qu ’il y a
„ de la Superstition dans la Magie , dans les augures,
„ dans les ligatures , dans les remedes que la Medecine
„ condamne , dans les charmes , dans les caractères,
„ dans les préservatifs , dans la vaine observance , &
„ dans l’Astrologie judiciaire. .

„ 11  défend ailleurs aux Chrétiens (6) , de mettre
j , leur pieté dans le culte des Démons , parce quecom-

me toute Superstition est un grand supplice & une
„ très-dangereusè infamie pour les hommes , elle est un
, , honneur & un triomphe pour les esprits de ténèbres.

Entre les avis salutaires que saint Eloi Evêque de
Noyon donne à ses peuples , il leur dit (c) selon le
rapport de saint Oiien Archevêque de Rouen dans íà
Vie : „ Avant toutes choses , mes frétés , je vous aver-
, , tis & vous conjure de ne garder aucunes coutumes
, , Payennes ; de n’ajoûter foi ni aux Graveurs de pre-
„ fervatiís , ni aux Devins , ni aux Sorciers , ni aux
„ Enchanteurs , & de né les point consulter pour quel-
„ que sujet ou quelque maladie que ce soit : parce que
„ celui qui commet ce crime perd aussi-tôt la grâce du
„ Baptême . N 'observez point les augures ni les éter-
, , nuëmens , & quand vous ferez en chemin ne prenez
, , pas garde au chant de certains oiseaux , mais soit que
, , vous cheminiez , soit que vous fastìez quelqu ’aurre
„ chose , faites le signe de la Croix sur vous 8c récitez
„ avec foi & pieté le Symbole & l’Oraison Dominica-
„ le , & l'Ennemi ne vous poura nuire. Qu ’aucun
„ Chrétien ne remarque à quel jour il fort de fa mai-
« son , ni ^ quel jour il y rentre , parce que Dieu a
„ fait tous les jours. Ne vous attachez ni au jour ni à
„ la lune lorsque vous avez quelque ouvrage à com-
, , mencer . Ne pratiquez point les cérémonies sacrile-
„ ges & ridicules que les Payens font aux Calendes de
„ Janvier , soit avec une genisse où avec un fan , soit
, » en dressant des tables la nuit , soit en donnant des é-
„ trennes , soit en faisant des beuvettes superflues. Ne
„ croyez point aux bûchers , & ne vous asseyez point
„ en chantant , parce que toutes ces pratiques sont des
„ ouvrages du Démon . Ne vous arrêtez point aux sol-
„ stices , & qu ’aucun de vous ne danse , ne saute , ni
„ ne chante des chansons diaboliques le jour de la Fête
„ de saint Jean , ni de quelqu ’autre Saint. Qu ’aucun
„ de vous n’invoque les noms des démons , ni ceux des
„ fausses divinitez , & n’ajoûte foi à de semblables fo-
„ lies. Ne passez point ie Jeudi dans l’oisiveté ni pen-
, , dant le mois de Mai , ni pendant un autre temps , à
„ moins qu ’il n’arrive ce jour -là quelque Fête . Ne
„ chommez que le Dimanche . Ne portez point des
„ flambeaux aux Temples des Idoles , aux pierres, aux
„ fontaines , aux arbres , ni aux carrefours , & ne faites
, , des vœux à aucune de ces choses. N 'attachez point
„ de ligatures au cou des femmes ni des bestes, quand
„ même vous verriez des Ecclésiastiques en user ainsi,
„ & que l’on vous diroit que cette pratique setoit sain-
s, te , & qu ’elle ne renfermeroit que des paroles de l’E-
„ criture , parce qu ’un tel remede ne vient pas de J e-
, , sus -Chrïst,  mais du Démon . Ne faites point
-, d’expiations , n’enchantez point des herbes & ne fai-
» tes point passer vos troupeaux par des arbres creux,
„ ui dans de la terre percée , d’autant qu ’il semble que
„ ce soit les consacrer au Démon . Qu ’aucune femme
„ ne pende à son cou de l’ambre, & n’invoque ni Mi-
, , nerve , ni aucune autre malheureuse personne , soit

(а) c. zo.
(б) Lib . de vera Relig. c. 55.
(c)  Lib . 2. c. ij-. tom. f.  Spicileg. Acheri. On lit la mime cho¬

se dans le Sermon de Saint Eloi  ad omnem plebem, dans le
Traité.  De rectitudine Catholicœ conversations, qui ft trouvo
dant  f Appendix du  9. Tome des œuvres deS. Augustin.

„ pour filer , soit pour teindre , soit pour faire quel-
„ qu ’autre ouvrage , mais plutôt qu ’elle implore la gra-
, , ce de J e s u s-C h r i s t  dans toutes ses actions , &
„ qu ’elle mette toute fa confiance dans la vertu de son
„ nom. Qu ’aucun ne crie lorsque la lune s’édipse , par-
, , ce qu ’elle s’édipse en certains temps par l’ordre de
„ Dieu . Qu ’aucun ne fasse difficulté d ’entreprendre
„ des ouvrages dans la nouvelle lune , d’autant que
„ Dieu a créé la lune pour marquer les temps , &
„ pour modérer les tenebres de la nuit , non pas pour
„ arrêter les ouvrages de qui que ce soit , ni pour ren-
, , dre les hommes insensez, comme s’imaginent certains
, , fous , dans la penlée qu ’ils ont que ceux qui sont
„ possedez par les Démons sont tourmentez par la lune.
„ Que personne n’appelle son Maître le soleil ou la lu-
„ ne , & ne jure par ces deux astres , qui sont des crea-
„ tures de Dieu , & qui , selon qu ’il l’a ordonné , ser-
„ vent aux nécessitez des hommes. Que personne ne
, , croye au destin , ni ì la fortune , ni à l’Astrologie
„ judiciaire , en sorte qu ’il juge de toute la vie des
„ hommes par le point de leur naissance, parce que
„ Dieu veut que tous les hommes Jòient sauvez,,  gr
, , qu’ils viennent a la connoijsance de la vérité , 8c qu ’il
„ a réglé toutes choses avec sagesse avant la création du
,, monde . S’il vous arrive quelque maladie , n’ayez
,, recours ni aux Charmeurs , ni aux Devins , ni aux
„ Sorciers, ni aux Graveurs de préservatifs. Ne vous

„ attachez ni aux fontaines , ni aux arbres , ni aux car-
3, refours, pour faire des phylactères diaboliques; mais
,, que celui qui est malade ait confiance en la feule mi-
« sericorde de Dieu , qu ’il reçoive avec foi & avec de-
„ votion le Corps & le Sang de Je  s u s-C h ri st,
, , & qu ’il demande à l’Eglise le Sacrement de l’Extrê-
,, me-Onction , afin que les Prêtres strient four lui,  se-
„ Ion le langage de l’Apôtre saint Jacques (d) , l 'oì-
,, gnant d’huile au nom du Seigneur, que la striere de
,, la foi fauve le malade , que le Seigneur le foulage , en
,, lui rendant non-seulement la santé du corps , mais
„ auffi celle de l’ame, & qu ’il accomplisse en lui les pro-
, , messes qu ’il a faites dans son Evangile ” .- (e ) Quoi¬
que ce soit que vous demandiez, dans la striere, vous l 'ob¬
tiendrez, , fi vous le demandez, avec foi.

CHAPITRE  III.

Sentimens du stxiéme Concile de 'Paris en
829 . P) es Canons Penitentiaux , de Guillau¬
me le Maire Evêque d'Angers , duConcile
de P alênee en 1322 . de Guillaume Arche¬
vêque de Cologne & de la Faculté de Théo¬
logie de Paris , fur les Superstitions.

LE6. Concile de Paris en 829. fi fameux pour le
grand nómbre de sages Reglemens qu ’il contient,

s’explique fur les Superstitions en cette sorte : „ Il y a
„ d’autresmaux (f)  très-pernicieux , qui sont assurément
„ des restes du Paganisme , tels que sont la Magie,
, , l’Astrologie judiciaire , le Sortilège , le Maléfice ou
, , l’Empoisonnement , la Divination , les Charmes , &
„ les conjectures qui sc tirent des Songes. Ces maux
, , doivent être très-scverement punis , selon la Loy de
„ Dieu . Car il est hors de doute , & plusieurs en ont
„ connoissance, qu ’il y a des gens qui par les prestiges
, , & les illusions du Démon gastent tellement les esprits
„ des hommes par des philtres , par des viandes & par
„ des phylactères , qu 'ils semblent les rendre stupides &
„ insensibles aux maux qu ’ils leur font souffrir,
„ On dit auffi qu ’ils peuvent troubler l’air par leurs ma-
„ lefices , envoyer des grefles, prédire les chosesà venir,’
,, ôter aux uns leurs fruits & leur lait pour le donner

», aux

(d) C. f.
(e ) Matt. 14.
(f) Lib,  Z cap.».
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», àux autres , & faire une infinité d’autres choses sem-
, , blàbles. Si l’on découvre quelques-uns de ces géns-là
», hommes ou femmes , on les doit punir d’autant plus
, , rigoureusement qu ’ils ont la malice & la témérité de
, , ne point appréhender de servir publiquement le De-
» mon.

Les Canons Penitentiaux qui sont tirez des anciens
Livres Penitentiaux de Théodore Archevesque de Can-
torbery , du venerable Bede , de l’Eglise Romaine , de
Raban Archevesque de Mayence & d’Halitgarius Eves-
que de Cambray , de la collection de l’Auteur anonyme
qui a été publié par le R . P. Dom Luc d’Achery , (a)
& qui vivoit avant le heufiéme siede , de celle d’Isaac
Evefque de Langres , de celle d’Egbert Archevesque
d ’Yorc , du 19. Livre du Decret de Burchard Evefque
de Wormes , Lc de la ist partie du Decret d’Ives de
Chartres , ont condamné plusieurs sortes de Supersti¬
tions , & ont prescrit en les condamnant les Pénitences
que l’on doit imposer aux personnes qui les pratiquent.
Voici comment ils en parlent : (b) „ Celui qui à la
», maniéré des Gentils aura rendu quelque culte aux
„ Elemens , & observé des signes superstitieux soit
,» pour planter des arbres , soit pour bâtir des maisons,
,j soit pour semer des terres , soit pour faire des maria-
„ ges , qu ’il fasse penitence durant deux ans aux fériés
„ légitimés" - c’est-à-dire les Lundis , les Mercredis &
les Vendredis. ,, Celui qui aura fait des cnchantemens
», & observé des divinations - fera penitence sept ans.
, , La femme qui est sorcière , fera penitence un an , ou,
,, comme il est ordonné par un autre Canon , sept ans.
„ Celui qui aura cueilly des herbes médicinales avec des
„ parolles d’enchantemens , fera penitence vingt jours.
„ Celui qui aura consulté les Magiciens , ou qui les
„ aura menez , fera penitence cinq ans. Celui qui aura
,, purifié fa maison avec des chansons magiques , qui
„ aura fait quelque chose de semblable , qui y aura
, , consenti . on qui l’aura conseillé aux autres , sera en
, , penitence cinq ans. Celui qui aura envoyé des tem-
», pestes fur le champ d’autruy , fera penitence sept ans»
, » dont il en jeusnera trois au pain & à l’eau. Celui qui
„ y aura ajouté foy , & qui y aura eu part , jeusnera
,, un an aux Fériés légitimés. Celui qui aura fait quel-
» que charme par paroles , fera penitence trois Caresmes
» au pain & à l’eau , le premier avant le jour de la Na-
, , tivité de Nôtre -Seigneur , le second avant Basques,
„ & le troisième treize jours avant la Peste de saint Iean
», Baptiste. Celuy qui aura cherché au sort dans des
, , Livres ou Tablettes des choses à venir , fera peni-
„ tence quarante jours . Celui qui cherchera des choses
„ perdues dans un Astrolabe sera penitenee deux ans.
„ Celui qui mangera ou boira , ou portera fur soy quel-
, , que chose pour détourner ou pour renverser les Ju-
„ gements de Dieu , fera penitence comme Magicien.

„ Guillaume Le Maître Evêque d’Angers , dans son
„ Synode de 1294 . enjoint à tous les Curés de son Dio-
„ cese de dénoncer ceux qui Rappliquent aux sortilèges,
„ à la Magie , aux Augures , à la Divination , afin de
„ les punir selon la rigueur des Canons . Guillaume Ar-
„ chevêque de Cologne , dans ses Statuts de l’an 1317.
„ excommunie aussi les Devins , les enchanteurs & les
„ sorciers, & ordonne de les dénoncer publiquement pour
», excommuniés tous les Dimanches & toutes les Fêtes de
„ l’année.

Le Concile de Faïence dans l’ancienne Castille célébré
l’an 1322 . a proscrit (c) presque toutes les especes de
Superstitions par ce Decret : „ Quoique le Droit Ca-
, , non & les Loix Civiles ayent condamné les Supersti-
„ rions des Magiciens & des Enchanteurs , il ne laisse
„ pas d’y avoir quantité de gens qui tombent dans ce
„ péché . C ’est pourquoi nous défendons très-expresse-
„ ment à toutes sortes de personnes , de consulter cés
» gens-là , & de leur demander avis , soit pour eux , soit
„ pour les autres , à peined ’excommunication ìpso faSlo.

(<*) Tom.  11, Spìcìltg.
{b) Frtcept.  i.
W H-

,, Nous leur défendons aussi fous la mcsme peine , de
„ s’arréster aux augures , & de les observer dans la
,» conduite de leur vie , & nous ordonnons aux Prélats
„ & aux Prédicateurs de la Parole de Dieu de détourner
», par leurs exhortations tous! les Chrétiens de ces
„ vaines pratiques.

En 1398 . le 194 jour dé Septembre la Faculté de
Théologie de Paris fit cette notable censure, contre les. ;
Superstitions : ,, le Chancelier de l’Eglise de Paris & la
», Faculté de Théologie én l’Université de Paris nostre
», Mere , souhaittent à tous les zélateurs de la Foi orto-
„ doxe qu ’ils mettent leur esperancé en Dieu & dans la
,» pureté de son culté , & qu ’ils ne regardent pas les
„ vanitez & les folies pleines de mensonge. Les hon-
,» teuscs erreurs qui sont nouvellement sorties de leurs
,, anciennes retraites , nous ont fait ressouvenir qu 'encors
„ que les veritez Catholiques soient ordinairement assez
„ connues des Théologiens , & de Ceux qui Rappliquent
, , à l’estude des saintes lettres , elles ne le sont pas nean-
», moins du reste des hommes. En effet chaque science
», a cela de propre qu ’elle se laisse comprendre à ceux
», qui s’y exercent . C ’est ce qui â donné lieu à la
,, maxime qui dit , Ou 'en mature de science il faut
„ croire eeux qui y sont habiles; & à ces paroles d’Ho-
3» race que saint Jérôme a employées dans l’Epistre à
», Paulin : Les Médecins promettent ce qui dépend de ta
,» Medecine , fir les Artisans ce qui depend de leur Art.
»» Mais la Théologie & les saintes Lettres ont cela de
»» particulier , qu ’elles ne dépendent ni de l’experience,
„ ni des sens, comme les autres arts , & que les person-
,, nés videuses ne les peuvent facilement comprendre , à
,» cause que leur malice les aveugle . Voilà pourquoi
», 1‘Apôtre remarque » que plusieurs se sont égarez, de la
,» foy  par leur avarice » qu ’il appelle pour ce sujet une
„ idolâtrie.  Les autres sorit tombez en toute sorte d ’im-
„ pieté & d’idolatrie , selon le mesme Apostre , à cause
,, de leur ingratitude , parce qu'ayant connu Dieu , ils.
„ ne l’ont pas glorifié comme Dieu.  Les plaisirs déréglez;
„ de la chair ont porté Salomon à l’Idolâtrie , & Didon
„ à la Magie . D ’autres y ont été poussez par une cu-
,, riósité pleine d’orgueil , & pat le désir trop empressé
„ de sçavoir les choses à venir. D ’autres enfin se sont
„ appliquéz à des pratiques très-superstitieuscs & impies
„ par une misérable timidité qui dependoit absolument
„ du lendemain , comme Lucain l’a observé du fils du
„ Grand Pompée , & que les Historiens le témoignent
,, de quantité de personnes. D ’où il arrive que lé
„ pecheur s’éloignant de Dieu , sc tourné du costé des
„ vanitez & des folies trompeuses & mensongères, &
„ que devenant impudemment & publiquement Apostat,
,3 il prend le parti du Démon , qui est le pere du men-
„ songe. C ’est ainsi que Saul en usa , lors qu ’après
„ avoir été abandonné de Dieu , il consulta la Pytho-
„ nisse à laquelle il avoit été auparavant si contraire.
„ C ’est ce que fist Ochosias lors qu ’ayant méprisé le
„ Dieu d’Israel , il envoya consulter le Dieu d’Acca-
», ron . Enfin c’est ainsi qu ’il faut de nécessité qu ’il
„ en arrive à tous ceux qui ne pouvant montrer pat
», leur foi ni par leurs œuvres qu ’ils adorent le vray*
, , Dieu , metirent d 'être trompez par les faux Dieux.
„ Voilà pourquoi considérant que cette maudite , cette
„ empestée , & cette monstreUse abomination des folies
,» pleines de mensonges & d’hérésies , se fortifie extraor-
„ dinairement dans nôtre siecle , & voulant empêcher
,, de toutes nos forces qu ’une si horrible impiété , &
„ une contagion si pernicieuse ne corrompe nôtre Ro-
-, yaume très -Chrestien , qui a autrefois été sens mon-
, , stres , & qui par la grâce de Dieu en seta toujours
„ exempt , nous souvenant en outre de nôtre profession,
„ & estant animez du zele de la Loi de Dieu , Nóus
„ avons résolu de nôter & de condamner les articles
„ suivans , afin qu ’à l’avenir personne ne s’y trompe.
„ En quoi nous avons suivi entr ’autres cette parole que
„ letrès -sage Docteur saint Augustin a avancée touchant
, , les pratiques superstitieuses” : Ceux qui ajoûtent foi
aux Magiciens & aux Enchanteurs , ç£*ceux qui les con-
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fultent , ou qui les font venir dans leurs maisons , doivent
savoir qu 'ils ont perdu la foi Chrétienne dr la grâce de
leur Bâteme , qu ’il fònt des Infidèles dr des «Apostats , c eft-
à -dire des ennemis de Dieu , dr qu ils fi font attiré la Co¬
lore de Dieu pour toute l ’éternité , k moins qu ’ils ne re¬
tournent k lui par la penitence que BEglise leur imposera .
, , Voilà comme parle ce Pere. Nôtre intention n’eít
„ pas néanmoins de déroger en aucune maniéré aux Tra-
„ dirions permises & véritables , ni aux sciences & aux
„ arts de cette nature : mais seulement de déraciner au-
„ tant qu ’il est en nous les erreurs folles & lâcrileges
„ des infenfez , & les pratiques funestes dans lesquelles
„ ils font engagez , entant qu ’elles offensent , qu ' elles
, , gastent , & qu ’elles corrompent la Foi Orthodoxe &
„ la Religion Chrétienne , & de laisser à la vérité les
„ honneurs sincères qui lui font deûs.

Article i . Dire qu'il ny a point d’Idolâtrie k recher¬
cher la familiarité , Vamitié dr le secours du Démon , par
l ’art magique , par les maléfices , & par les enchantemens,
„ c’est une erreur , parce que le Démon est l’ennemi
, , mortel & irréconciliable de Dieu & des hommes,
„ & qu ’il n’est susceptible d’aucun honneur ni d’aucun
^ domaine divin , soit en vérité , soit par participation,
, , soit par aptitude , comme les autres créatures raifon-
, , nables qui ne font pas damnées , & en qui Dieu ne
», peut être adoré par aucun signe arbitraire , tels que fònt
„ les Images & les Temples.

, , Art . 2. Dire ” quìl ny a point d’Idolâtrie adonner,
k offrir , a promettre quoique ce soit aux Démons , afin
qu ’ils accomplissent le defir de l’homme , k baifìr ou à por¬
ter fhr foi quelque chofi en leur honneur ; », c ’est une er-
„ reur.

„ Art . 3. Dire ” qu’il n'y a point d’Idolâtrie , ni d’efi
pece d’Idolâtrie , ni d’apoftajìe , k faire un paBe tacite ou
exprès avec Us Démons , „ c ’est une erreur . Car selon
„ Nous il y a un pacte tacite dans toutes les pratiques
„ superstitieuses dont on ne peut pas raisonnablement
„ attendre les effets ni de Dieu , ni de la nature.

„ Art . 4 . Dire ” qu’il n’y a point d’Idolâtrie k tafiher
par le moyen de la magie d’enfermer , de contraindre &
de resserrer les Démons dans des pierres , dans des anneaux  ,
dans des miroirs , ou dans des images consacrées , ou pour
mieux dire , conjurées en leur nom , & de vouloir donner
la vie k ces images; , , c ’est une erreur ” .

„ Art . 5. Dire ” qu'il est permis de fi servir pour une
bonne fin , de l’art magique dr des autres superstitions que
Dieu dr l 'Eglise condamnent , „ c’est une erreur , d ’au-
„ tant que selon l’Apôtre il ne faut pas faire le mal,
„ afin qu ’il en arrive-du bien” .

„ Art . <5. Dire ” qu’il est licite , & même que l' on
doit permettre de chasser les maléfices par d autres maléfices,
„ c’est une erreur ” .

„ Art . 7 . Dire” qu’en toutes remontres on peut per¬
mettre de fè servir licitement de ces pratiques , „  c ’est
„ une erreur ” .

„ Art , 8 . Dire ” que l’Eglisen a pas eu raison de con¬
damner la Magie dr les autres Superstitions semblables,
aussi bien que ceux qui les pratiquent , „  c ’est une er-
„ reur ” .

„ Art . 9 . Dire ” que par la ,Mdgie & les maléfices,
Dieu efi obligé de contraindre les Démons d’obéir k ceux
qui les invoquent , „ c’est une erreur ” .

„ Art . 10. Dire ” que les encenfemens dr les fumées,
quì fe sent dans l’usage de la Magie dr des maléfices , ho¬
norent Dieu , & lui fout agréables , „ c’est une erreur &
„ un blasphémé ; car si cela étoit , Dieu ne condamne-
„ toit pas ces choses , & ne puniroit pas ceux qui s’en
„ servent.

, , Art . xi . Dire ” que ce n est pas sacrifier aux Dé¬
mons , ni par conséquent commettre une idelatrie damnable,
que de fi servir de ces chofìs , comme font les Magiciens,
„ c’est une erreur ” .

, , Art . 12. Dire que les paroles facréts , les Oraisons
dévotes , les Ieûnes , les abstinences corporelles que l’on fait

faire aux enfans , & aux autres personnes , les  Messes que
l ’oh  fait dire , & les autres bonnes oeuvres que pratiquent

ceux qui usent de Magie dr de maléfices , excusent le mal
qu il peut y avoir dans l’usage qu ’Us en font , bien loin de
les accuser , „ c ’est une erreur ; car par ee moyen on
„ tasche de sacrifier aux Démons les choses saintes , &
„ Dieu même dans l’Eucharististie . Ce que les De-
„ mons font , ou parce qu ’ils veulent être honorez
„ comme Dieu , ou pour cacher leurs tromperies , ou
„ pour surprendre plus facilement les simples & ' lesper-
„ dre plus cruellement.

„ Art . 13. Dire ” que ça été par le moym de la Ma¬
gie dr des malefiees , que les saints Prophètes dr les autres
Saints ont acquis le don de prophétie , qu ’ils ont fait dés
miracles , ou qu ’ils ont chaffé les Démons , „ c’est une er-
„ reur & un blasphémé” .

„ Art . 14. Dire ” que Dieu a révélé ces maléfices aux
Saints , ou immediatement par lui même , ou par Ventre-
mise des bons linges , „  c ’est une erreur & un blasphème ” ,

„ Art . 15. Dire ” que par le moyen de la Magie dr
der maléfices , on peut contraindre le Libre -arbitre de Vhom¬
me , filon la volonté dr le defir d ’un autre, „ c ’est une
„ erreur , & il y a de l’impieté & de la malice à tascher
, , de le faire” .

„ Art . 16.  Dire ” que la Magie dr les maléfices fònt
bons , dr qu ’ils viennent de Dieu , parce que quelquefois dr
même souvent , les choses arrivent de la maniéré que les
Magiciens dr les malfaiteurs le fouhaittent dr le prédisent  »
dr qu ’il en arrive quelquefois du bien , „ c’est une erreur ” .

„ Art . 17. Dire ” que les Démons fint véritablement
contraints par le moyen des pratiques superstitieuses , dr que
ce n’efi pas qu ’ils fiassent semblant de l 'être pour tromper les
hommes , „  c ’est une erreur ” .

, , Art . 18 . Dire ’’ que par le moyen de la Magie , des prati¬
ques impies , desfirtileges , des enchantemens , des invocations
Diaboliques , des insultes dr autres maléfices, - Une s’enfuit ja¬
mais aucun effet par le ministère des Démons ; „ c ’est une er-
,, reur , parce que Dieu permet quelquefois que certaines
,, choses arrivent , comme il est visible , par les Magiciens
„ de Pharaon , & par quantité d’autres exemples , ou pour
„ éprouver les fideles , ainsi qu ’il se voit daus le 13.
, , chapitre du Deuteronome ; ou pour le juste châtiment
„ de certaines personnes, ou parce que ceux qui usent
„ de Magie ou qui consultent les Magiciens , font a-
„ bandonnez à un sens réprouvé , & méritent d’être ainsi
„ trompez ” .

Art . 19 . Dire ” que les bons «Angesfini renfermez, dans
des pierres ; qu ’ils consacrent des Images dr des habits , ou
qu 'Us font les chofis que la Magie leur attribué, „ c ’est
„ une erreur & un blasphémé” .

„ Art . 20 . Dire ” , que le sangd’une Huppe ou Pupu,
d ’un Bouc ou de quelqu ’autre animal , que du parchemin
vierge , que du cuir de Lion , & quelques autres semblables
chofis , aient la force \de contraindre ou de chasser les Dé¬
mons , par le moyen de la Magie dr des maléfices, , , c ’est
, , une erreur” .

Art . 21. Dire ” que les Images d’airain , de plomb,
d’or , de cire -blanche ou rouge , ou de quelqu autre matière,
étant baptisées , exorcisées , dr consacrées, ou plutôt conju¬
rées , filon les réglés de la magie , dr k eertains jours , ont
les vertus admirables que les Livres de Magie leur attri¬
buent , „ c ’est une erreur dans la Foy , dans la Philofo-
„ phie naturelle , & dans la véritable Astrologie ” .

„ Art . 22 . Dire qu il ny a point d’erreur md ’infìdeli-
kfeservir de ces Images,dr ay ajouter foy ,, , c’est uneerreur ” .

„ Art . 23 . Dire ” qu'il y a des Démons qui fint bons,
d’autres quifont doux , d’autres quifiavent toutes choses, d ’au¬
tres qui ne font ni sauvez , , nì damnez,, , , c ’est une erreur ” .

„ Art . 24 . Dire ” que les fumées quì st font en prati¬
quant la Magie , fi changent en Esprits , & qu 'elles font
deués aux Démons , „ c’est une erreur ” . 1

„ Art . 25 . Dire ” qu’il y a un Démon qui a mérité
d 'être le Roi d ’Orient , Vautre de VOccident , Vautre du
Septentrion dr Vautre du Midi, „ c ’est uneerreur ” .

„ Art . 26 . Dire ” que Vintelligence qui remué le Ciel,
influé fur l ’ame raisonnable , comme le corps du Ciel influe

fur le corps humain , „  c ’est une erreur ” .
„ Art . 27 . Dire ” que les Cieux font les caufis imme-

dia »



des super
àiâtes des pensées de nôtre esprit , & des délions intérieur es
de notre volonté', dr que par une tradition Magique , on
peut connoitre les unes dr les autres , dr qu' il ejlpermisd’en
juger avec certitude , c’est une erreur .”

„ Art . 28 . Dire ” que par le moyen de la Magie , nbus
pouvons arriver a la vison de l’essence de Dieu dr deS Es¬
prit s bienheureux, , , c’est une erreur ” .

„ Fait, & après avoir été meurement & frequem-
j , ment examiné par Nous & par nos Députez , arresté
, , en nôtre Congrégation generale , spécialement tenue
„ pour cet effet aux Maturins à Paris , le 19 . jour du
„ mois de Septembre au matin , l’an 1598 . En foi de-
„ quoi Nous avons fait sceller ces Présentés dn Sceau
„ de nôtre Faculté ” .

CHAPITRE  IV.

Sent mens du Concile 'Provincial , de Rouen en
1445 - du Cardinal de Cusa , de Léon X.
des Statuts Synodaux de Paris en  1 yr y . du
Synode de Sens en  1524 . du Concile Pro¬
vincial de Bourges en  1 p 8 . d ’Adrien
VI . & du Car d . De Givry fur les Super¬

stitions.

LEConcile Provincial de Rouen en 1445.(a)  a par¬lé des Superstitions en cette maniéré : „ S’il se
» trouve des gens qui ayent invoqué les Démons , &
„ qui soient legitimement convaincus de savoir fait , N ous
„ voulons qu ’ils fassent penitence publique avec une M itre
„ fur leur teste , pour marque d’infamie perpétuelle . S’ils

abjurent leur erreur , l’Evêque Diocésain pourra les
, , réconcilier avec Dieu , après nésnmoins qu ’ils auront
„ achevé leur penitence . Maïs en cas qu ’ils demeurent
„ opiniâtrement dans leur péché , s’ils font Ecclesiasti-
„ ques , ils seront dégradés , & ensuite mis dans une pri-
, , son perpétuelle ; s’ils font Laïques , on les abandonne-
„ ra à la lustice séculière, afin qu ’elle les punisse. Pour
„ ce qui concerne les Sorciers & les autres Superstitieux,
„ comme font les charmeurs , & ceux qui attachent des
„ billets & brevets au cou des hommes & des chevaux,
„ ou à d’autres endroits , le Saint Concile ordonne qu ’ils
» jeûneront un mois en prison pour la premiere fois , &
, , que s ils continuent d’user de superstitions , ils feront
„ plus sevérement punis , selon qu ’il plaira à l’Ordinaire
„ des lieux.

Le Caadinal de Cusa Légat a Latere  du Pape Nicolas
V , en Allemagne & Evêque de Brixen , employé une
grande partie du Sermon qu ’il a fait fur ce paroles , Ibant
Magi quam viderant , dr c.  pour combatte les Supersti¬
tions . (b) , , l ’Estoile , dit -il , que les Empoilonneurs
„ & les Magiciens suivent , est celle dont il est parlé
„ dans l’Apocalypse en ces termes” : Le troiséme Ange
sonna de la trompette , dr il tomba du Ciel une grande E-
toile ardente comme un flambeau , qui tomba fur la troiséme
partie des fleuves dr fur les fontaines. Cette Etoile s’appel-
loit Abfynthe, dr un grandnombre d’hommes mourut. , , II
„ y a une infinité de Superstitions qui trompent les hom-
„ mes par leurs lumières diaboliques , & qui leur font
, , perdre le vrai fondement de la Foy Chrétienne . Ce-
„ pendant celui qui a perdu ce fondement , est un en-
„ fant de perdition . _D ’où vient qu ’il est dit dans le
„ Deuteronome , qu ’il faut exterminer ks Snperstitions,
, » & qu ’on ne doit pas les souffrir. De forte que si vous
„ voulez être bienheureux , il ne faut pas que vous re-
„ gardiez les folies pleines de mensonge. Car Dieu hait
„ ceux qui observent les vanitez , & selon les Loix Ci-
„ viles , ils font punis de mort , & leur biens font con-
„ fisquez . Ce n’est pas que quelques -uns d’eux ne
„ trouvent quelquefois la vérité , soit par l’instigation
„ des Démons , soit par hazard . Mais depuis qu ’une
„ fois ils font engagez dans la Superstition , ils tombent
„ dans un grand nombre d’illuíions , & le Diable fait

(a1 Cap. 6
(£) Tom. 1. Exercitat. lib. r . Cap. 8.
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, , tout ce qu ’il peut , pour les porter à l’idolatrie , Et
„ quoiqu ’il ne puisse rien faire que par la permission de
, , Dieu , cela n’empêchë pas que Dieu ne lui permette
, , quelquefois de guérir les malades , & de prédire les
, , choses futures , afin d’éprouver ceux qui l’écoutent
, , & ceux qui le 'voyent . Car la Superstition ne vient
, , que de l’illusion du Diable . C ’est pourquoi il est ne-
„ cessaire de savoir que le Diable peut tromper & altérer
, , rtos sens extérieurs , & que comme nous pouvons
„ tromper la veuë par de véritables couleurs , les Esprits
, , malins la peuvent tromper par de fausses figures & de
,, vaines images , selon la remarque de S. Augustin dans
„ la Cité de Dieu . Ce que l’on cherche dans le miroir
„ d’Apollon , dans le manche & dans les pierres nettes,
„ dans l ’ongle d’un enfant , appartient à la Geomancie.
„ La science des Aruspices consiste dans les entrailles des
, , animaux que l’on sacrifie, & dans lesespatules. L ’As-
,, trologie Judiciaire est une espece d’augure . Le De-
„ stin ou la Fatalité comprend le chant & le cry des
„ oiseaux , les éternuëmens , les présages que l’on tire
„ de la rencontre d’un homme qu ’on ne cherchoit pas,
, , pour deviner les choses à venir . L ’Augure a encore
„ fous foy la Chiromancie , l’inspection des épaules , &
„ les forts que l’on employé pour trouver les choses
, , cachées. Les Sorts se pratiquent , ou avec des livres,
„ ou avec des deZ , ou avec du plomb fondu , ou avec
, , une rouë que l’on touche , soit pour trouver lesthre-
„ sors cachez , soit pour découvrir les larcins , soit en
„ faiíànt épreuve du fer chaud , de l’eau bouillante , du
„ duel & d’autres choses semblables. Et tout cela est
„ défendu par le dix -huitiéme & par le vingtsixiéme
,, chapitre du Deuteronome . Il n’y a que Dieu & les
„ Anges qui ayent pouvoir fur les Démons . Les hom»
„ mes l’ont aussi , non pas d’eux-mêmes à la vérité ;
„ mais par la grâce de Dieu , & autant qu ’il plaist à
„ Dieu de le leur donner . Voilà pourquoi ces Faisans-
, , là se trompent , qui prétendent chasser le Démon par
„ la force de certains caractères , de certaines paroles , &
„ de certains charmes. Et bien que le Diable quitte
„ quelquefois ceux qu ’il obsédé ou qu ’il possede, en ne
„ les tourmentant plus , il ne le fait néanmoins que pour
„ tromper . Les Enchanteurs sont fous , lorsqu ’ils veu-
, . lent renfermer un Esprit dans un ongle ou dans un
„ verre , parce qu ’un Esprit ne peut être renfermé dans
„ un corps . Les imaginations des Astrologues sont fol»
„ les , dautant que les choses corporelles ne peuvent agir
„ fur les spirituelles. Pourquoi estes-vous si fols que
„ d’implorer l’assistance du Soleil par le moyen des be-
, , nedictions & des enchantemens , & deprierlanouvelle-
„ Lune de vous secourir , en jeûnant pour cette fin le
, , premier jour de la Lune ? Le Seigneur qui est l’époux
, , de vos âmes, a créé ces deux Astres , & vous êtes un
, , idolâtre de vous arrêter aux brevets , aux caractères,
„ & aux noms Diaboliques qui vous sont inconnus.
„ Dieu seul vous doit suffire , & il n’y a que de l’il-
„ lusion du Démon dans toutes ces choses. Tantôt le
, , Démon vous paroit comme un enfant , & on vous fait
„ accroire que vôtre enfant est changé , & le Démon
„ s’évanouit . Tantôt Dieu permet au Démon de faire
„ mourir vôtre enfant que vous aimiez peut être trop,
„ afin d’éprouver si vous voulez l’abandonner pour ren»
, , dre des honneurs divins au Démon en la personne de
„ quelques vieilles , ausqueller vous demanderez la vie
„ de vôtre enfant . O malheureuses vieilles, en qui l’on
„ trouve tous les restes de Idolâtrie ! Il n’est permis à
, , personne d’ajoûter quoique ce soit au Culte divin , nì
„ d ’en rien retrancher de son autorité privée , & sans
„ l’aveu & l’approbation de l’Eglise. C ’est une Super-
„ stition & une idolâtrie , que de rendre un Culte de
„ Latrie à tout autre qu ’à Dieu . C ’est être idolâtre,
„ que de faire pacte avec les Démons , que de leur offrir
„ des Sacrifices, que de les consulter , que de chercher
, , son salut dans les caractères , dans les ligatures , dans
,, les paroles , & dans les autres choses que les Médecins
„ condamnent . .Lorsque l’on invoque manifestement les
„ Démons par le moyen des Morts , cela s’appelle Ne-
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8 DES SUPERSTITIONS.
„ cromancíe . Lorsque l’on employé les choies saintes
„ à d ’alitrês usages qu ’à ceux ausquels elles font desti-
„ nées , cela s’appelle Superstition . Ainsi il y a de la
„ Superstition à faire boire de P Eau beniteaux malades,
„ à en répandre fur les champs afin de les rendre fertiles,
», Le à en donner à boire aux animaux , à prendre du

„ Cierge Paschal 8e de l’éau des Fonts baptismaux pour
„ produire certains effets ; à ne point manger de testes
„ en l’honneur de Sainte Apolline ou de S. Biaise ; à
„ se servir du Cierge beny Le d ’une Croix de bois faite
„ d ’un rameau pour fe préserver de certains maux ; à fe
», baigner la veille de Noël Se du Mercredi des Cendres,
„ pour n ’avoir point les fièvres , ni le mal de dents ; à
„ ne point manger de chair le jour de Noël , afin de
„ n ’être point malade des fièvres ; à honorer S* Nico-
„ las , afin d’avoir des richesses ; à faire un voyage à S.

Valentin , en demandant l’aumône »contre le mal-caduc ;

, , àpezer un enfant avec du seigle ou de la cire ; à porter
„ dans le Printemps une Croix par les champs contre les
„ tempêtes ; ì faire certaines Offrandes fur un Autel,
„ comme des pierres le jour de S. Etienne , & des
„ fléchés le jour de S. Sebastien . . Il se commet auflì
„ diverses Superstitions par le moyen des paroles mêlées
„ avec certaines choses , par le moyen des maléfices Dia-
„ boliques , qui donnent de la haine ou de l ’amour ; par
„ le moyen d ’une aiguille qui a touché la rohbe d ’un
„ Mort ; par le moyen d ’un morceau de bois d ’un gibet
„ ou d ’une potence ; par le moyen de certains bois joints
», ensemble contre les fièvres ; par le moyen d ’une hos-
, , tie non consacrée , contre le même mal & contre la
„ jaunisse ; enfin par le moyen de l’urine , des poussins
„ & d ’autres semblables folies . Plusieurs , dit S. Jean
„ Chrysostome fur S. Matthieu ” , a íexemple des Pha¬
risiens , qui ajfeBoient de porter sur leurs habits des
bandes de parchemin plus larges que les autres , gr d ’avoir
des franges plus longues , inventent , écrivent & allèguent
certains noms Hébraïques d ’Anges t & ces noms paroijfent
formidables à ceux qui ne les entendent pas. „ II faut bien
, , prendre garde qu ' ils ne contiennent rien de faux , car
„ s’il s’y rencontrait quelque fausseté , ce ferait une
, , marque qu ’ils ne viendraient pas de Dieu . Et il ne
„ fàut pas croire que Dieu ait attaché aux paroles une
„ vertu qu ’il ne leur a pas donnée j comme font certai-
„ nés gens qui s’imaginent qu ’ils ne seront jamais noyez,
„ & qu ’on ne les pourra jamais prendre , pourvu qu ’ils
„ portent fur enx l’Evangile de S. Jean . II faut en-
„ core bien prendre garde , qu ’il n’y ait quelque vanité
„ mêlée avec les paroles sacrées , comme serait le signe
„ de la Croix , & qu ’on ne mette son esperance dans la
„ maniéré de les dire , de les écrire , ou de les lire , ce
„ qui serait une 'vaine observance que l’Eglise n ’approu-
„ ve pas. On peut porter sur soy les Evangiles , l ’O-
„ raison Dominicale , 8c les Reliques des Saints , pour-
„ vû qu ’on ne les accompagne point de quelque vanité,
, , par exemple pourvu qu ’on ne s’attache point à les
„ porter d ’une certaine maniéré , dans un certain vaisseau,
„ ni pour une certaine fin , & qu ’on ne les porte que
„ dans la vuë de plaire à Dieu , fans les en séparer , sans
„ croire qu ’il n ’y a que ces seules paroles qui ont une telle
, , vertu , & que les autres paroles divines ne l’ont pas,
„ quoiqu ’elles soient écrites ou proférées de la même
, , maniéré , quoiqu ’elles soient aussi claires & aussi ex-
„ pressives . Pour ce qui regarde les bons ou les mau-
„ vais préseges , les évenemens , les eternuëmens , le pe-
, , tillément du feu , lesaccidens qui arrivent en sechaus-
„ sent , Sc  I’observance des jours , tout cela vient de la
», malheureuse invention des Egyptiens . Il est permis
„ d ’observer ses Temps , quant aux actions naturelles &
„ ordinaires ; mais il n ’est pas permis de les observer
, , quant à celles qui ne dépendent point de l’influence
„ des Astres , tel qu ’est le choix des Heures pour faire
», certaines choses , ou pour ne les pas faire . On doit por-
„ ter le même jugement des choses que l’on trouve,
, , comme quand on trouve un nid d ’oiseaux avec la
„ mere , ce qui marque la fécondité Sc l’abondance des
», biens ; quand on trouve du fer , un clou , un

„ obole , ce qui est un signe de malheur , enfin quand
», on trouve un thresor.

Le Pape Léon X . dans fa Bulle Superna dijpojìtionh
arbitrìo,  du 5. May 1514 . ordonne „ que les Clercs
, , Sorciers , Charmeurs , Devins Sc  Superstitieux soient
„ déposez & s’ils continuent dans leurs crimes , qu ’ils
, , soient renfermez dans des Monastères autant de temps
„ qu ’il plaira à leurs Supérieurs ; enfin qu ’ils soient pri-
„ vez de leurs Benefices & de leurs Offices Ecclesiasti-
„ ques . II ordonne aujji  que les Laïques de l' un & de
„ l’autre sexe soient excommuniez & soûmis aux autres

, , peines portées tant par le Droit Civil , que par lc
„ Droit Canon.

Etienne Pencher Evêque de Paris , dans ses Statuts
Synodaux de l’année x5 1 5• W enjoint 'aux Curez de
son Diocèse „ de s’informer soigneusement de la foi &
„ de l’esperance de leurs Paroissiens , & des Superstitions
„ contraires à ces deux vertus Théologales , tant pour
„ la guérison des maladies , qu ’à Tégard du recouvre-
„ ment des choses perdues.

Le Synode de Sens en 1524 . veut que les Curez
„ avertissent leurs Paroissiens , que c’est un grand péché
„ que de consulter les Devins Sc  d ’uscr de Superstitions ;
„ gr H leur ordonne  de les exhorter d ’avoir recours à
„ Dieu , à la bienheureuse Vierge , & aux Saints dans
„ leurs maladies Sc  dans leurs autres nécessitez , & de les
, , prier avec confiance.

Le Concile Provincial de Bourges , (b)  en 7528 . or¬
donne  aussi „ aux Curez Sc  Recteurs des Paroisses , sous
„ des peines arbitraires qu ’il remet au jugement des Or-
„ dinaires , de déclarer à PEvêque ou à son Grand - Vi-
, , caire , s’ils connoissent dans leurs Paroisses j des Ma-
„ giciens , des Sorciers , des Enchanteurs , ou d ’autres
, , personnes qui usent de semblables Superstitions , soit
„ en cueillant des herbes * soit en faiseur ou en portant
„ des caractères , par une coutume facrilege & damnable,
„ soit enfin en abusant de certains Signes pout trouver
, , les choses cachées par le moyen du Démon , & en
„ vertu de certaines paroles qu ’on y adjoute.

Adrien VI . Précepteur de Charles V . dans fa Bulle
Hudum , qui est de Tan 1522 . donne chargé aux Inqui¬
siteurs de punir sévèrement ceux qui se servent de Sor¬
tilèges , de Charmes & de Superstitions . Les Consti¬
tutions synodales du Cardinal de Givri Evêque de Poi¬
tiers , imprimées à Poitiers en 1544 . condamnent aussi ( c)
les Superstitions en général , 8c en particulier les Divina¬
tions & les Sortilèges , dans la personne des Eclesiasti-
ques . Et elles ordonnent (d)  aux Curés de publier à
leurs prônes , toutes les fois qu ’ils le jugeront à propos,
que c’est un cas réservé à l’Evêque ou à son Vicaire
général d ’absoudre ceux qu ’on aura trouvé pratiquer

les

(<*) Tit . de Sacram. Pœnít.
\b)  Decret . 2.
(c)  Tit . de vita Lc West . Cleric. fol. 48. Vers. Reperiuntur

Cleriçi qui Superstition! > Divinatiombusque ac sortibus dedití
íunt : quos damnamus.

(d)  íbid . Tit . de Malefíciis Lc blasphe. fol. 73 recto 8c verso,
quamvís sacris Canonibus Sç  sanctorum Patrum Traditionibus con¬
tra manifestos nominis Dei & sanctorum biasphemos, ac damna-
tum Lc abominabile scelus Idololatrix , videlicet incantationes , su-
perstitiones Lc íortilegia Pythonum & Pythoniíîàrum in locis di-
versis suíficienter cautum & provisum existât : quia tamen , quod
mentis amartudine referimus , adhuc vitia taiia in multis locis
nobis subjectis vigent , ea propter erroribus Lc periculis inde in-
dies consurgentibus,quantum in nobis est obviare cupientes , diC-
tricté statuto prsesenti, perpetuò duraturo , prxcipimus , ut con¬
tra taies statuta Canonica desuper edita , summa cum diligentiaab
universis nobis subjèctis pratticentur , 8c in ConfeíTionibus de
peccatis hujusmodi íolers fiat inquifitio , Lc tam mares quam mu-
lieres taiia manifesté exercentes , à communìone sacramentorum
excludarttur, ac pro absolutione ad Nos aut Vicarium nostrum re-
mittantur . Et nihilominus si qui publicébksphemi reperti fuerint,
vel de hujusmodi incantationibus, vel siiperflitionibus ac divinationi-
bus ab Ecclesia reprobatis fe intromiserint , vel eisdem fidem adhibue-
rìnt , ni ab his íntra breve tempus eis statuendum désistant, vo¬
lumes moneri sub pœna íuspensionis à divinis , Lc privationis Ec-
clefiasticaj sepulturEe, à quibus non nisi pet Nos , vel Vicarium
nostrum , aut nostros Superiores , valeant liberari & abíolvi. Hoc
etiam statutum nostrum íalutiferum- ne quiŝ illius ígnorantiam
pmendere possit, volumus pet rectorcs Ecclesiarum quoties expe-
dire visum fuerit , solemniter publìcari.



des super
ks enchantements , les superstitions , les sortilèges & les
divinations , & d’y adjouter foi.

CHAPITRE  V.

Sentimens du Synode d'Ausbourg en  i 54.8.
du Concile de Trente , du Concile Provin¬
cial de Narbonne en  1 ssi . de Monluc Evê¬
que de Valence & de T) ie > du Synode de
Chartres en  1559 . du Concile Provincial
de Cambray , du premier Concile Provin¬
cial de Milan en  156 s . ér des statuts syno¬
daux de Lion en  1566 . fur les Supersti¬
tions.

LESynoded’Ausbourg en 1548. (a)  veut„Que„ l’on refuse la Communion à tous ceux qui fe
,, rnestent de Superstitions , qui fe fervent de certaines
, , bénédictions singulières & non approuvées , qui rejet-
, , tent certains jours , qui usent de charmes diaboliques,
„ qui devinent les choses à venir par des Livres de ma-

gie , ou autrement ; ou qui s’arrestent I ces sortes de
, , folies contraires à la foi des Chrétiens , aux Comman-
, , demens & aux Canons de l'Eglise ; s’ils ne renoncent
, , absolument à toutes ces Superstitions par l’avis de leur
„ Confesseur , & s’ils ne font une penitence proportion-
j , née à leurs crimes.

Le Concile de Trente condamne en divers endroits
diverses sortes de Superstitions . Dans laSeíïìon 22 . (b)
il dit que la Superstition est la fausse imitatrice de la
vraye pieté , & il enjoint aux Evêquesd ’ôterabsolument
toutes celles qui se pourroient rencontrer dans la célébra¬
tion de la messe : II leur enjoint encore dans la Session
’ 5- (0  de défendre aux Fideles tout ce qui les peut por¬
ter à la Superstition , & leur donner sujet de scandale
touchant la créance qu ’ils doivent avoir du Purgatoire:
Ensin il leur enjoint dans la même Session, de retran¬
cher toutes sortes de Superstitions de l’invocation des
Saints , de la vénération des Reliques & de l’usage sacré
des Images, (d)

Le Concile Provincial de Narbonne en t 551. (e)
3 ” ^ Ue  pìdncipal soin des Evêques doit être de

îEn prendre garde que les dogmes hérétiques & fcan-
„ àleux , les sortilèges, les charmes , les Superstitions
„ & toutes les autres tromperies du Démon ne gastent
„ leurs Diocèses. C ’est pour cela qu ’il ordonne que
„ chaque Evêque dans son Diocèse veillera soigneuse-
„ ment sur son troupeau , afin d’en éloigner cri-
, , mes , soit en visitant son Diocèse , soit dequelqu ’autre
„ maniéré.

Monluc Evêque de Valence & de Die , dans la re-
formation qu ’il fit en 1557 * (f)  du Clergé de ces deux
Diocèses parle ainsi des Superstitions : , , Et d ’autant qu ’il
„ y a plusieurs personnes qui se servent diversement de
„ charmes & de maléfices pour donner des maladies aux
, , hommes & aux bestes & pour les leur ôter , pourde-
, , viner les choses â venir , & pour retrouver celles qui
, , ont été perdues ou dérobées ; que les uns fement des

(*) Stat. 19.
(6) Decret . de observand. 8tevitand . in célébrât Mii& . Decer-

nìt sancta Synodus ut Ordinarii locorum Epiícopi ea omnia prohi-
bere atque è medio tollere sedulò curent ac teneantur , quae Super-
stitio verse pietatis falsa imitatrix in tremendum Missae mysterium
iuduxit , Lee. Postremò ne Superstitioni locus aliquisdetur . edicto
£c pœnis propositis caveant ne Saeerdotes ritus alios aut alias Caeri-
monias & preces in Miflàrum celebratione adhibeant , praeter eas
quse ab Ecclesia probatse ac frequenti 8c laudabili ufu receptse fue-
rint . Quarundam veto Miflàrum 8c candelarumcertumnumerum,
qui mains à Superstitioso cultu , quam à vera religione inventus
est , omnino ab Ecclesia removeant.

(c)  Decret . de Pergatorio . Quae ad Superstitionem spectant,
tanquam scandala 8c ftdelium offendicula prohibeant.

se) De invocat. venerat. 8c Reliquiis 88. Lc sacris imagin . Om-
nis Superstitio in Sanctorum in vocatione , Reliquiarum veneratione
Lc Imaginum sacro ufu tollatur.

(e) Can. 57.
(f)  Cap . zs.  .
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„ haines entre les personnes nouvellement mariées én
„ proférant certaines paroles inconnues & nuisibles ; les
„ autres usent de maléfices amoureux pour se faire aimer
, , de ceux qu ’ils souhaittent ; les uns cueillent des her-
„ bes & des. racines pour d’autres usages, que pOur ceux
„ pour lesquels la nature les a faites-, les autres par une
„ coutume superstitieuse & magique observent les jours,
, , les mois & les heures , comme fi un certain jour ou
, , une certaine heure pouvois changer la vertu des Plan-
„ tes , ou leur donner de nouvelles facultez & de
„ nouvelles forces. Il y a aussi de certaines fem-
», melettes qui ont coutume de faire la même chose
,, pour filer. D ’autres enfin , abusant de la Reli-
„ gion d’une maniéré sacrilege , ont recours aux
, , charmes , aux maléfices, se à la magie pour se marier,
„ pour commencer des entreprises, pour obtenir se pour
„ découvrir certaines choses. C ’est pourquoy afin de
„ déraciner ce pernicieux péché , qui vient de l’invention
„ du Démon & de l’idolatrie , Nous Ordonnons expres-
„ sement aux Curez de refuser la sacrée Communion aux
„ Sorciers , aux malsaicteurs ou empoisonneurs , aux
„ charmeurs & aux devins , jusqu ’à ce qu ’il ayent re-
„ noncé aux Superstitions , aux divinations , & aux in-
„ vendons du diable. Nous leur ordonnons aussi & à
,, leurs Vicaires de les avertir souvent qu ’ils ayent à s’ab-
„ tenir de cet art damnable & mauvais , & à ne plus
„ profaner avec témérité & irreligion , la parole de Dieu;
„ 8c qu ’ils se souviennent que tout ce que nous avons
„ & tout ce que nous possédons est en la puissance de
„ Dieu , & que c’est lui qui gouverne & qui faitmou-
,, voir toutes choses selon son bon plaisir.

Le Synode de Chartres en 1559 . que nous avons
donné au Public à la fin de nôtre Traité . De Stela
in jirchidiaconorum vifitarìonibus gejlanda à Parœ-
cis, enjoint aux Curez. , , d ’annoncer à leurs Paroissiens
„ que c’est un très -grand péché mortel que de confuí-
„ ter les devins , & ceux qui usent dé maléfices, &
„ d’ajoûter foi à ce qu ’ils disent ; comme aussi dé se
„ servir de sortilèges , de Superstitions , & du conseil
„ des Sorciers pour guérir les maladies & pour retrou-
, , ver les choses perdues.

Le Concile Provincial de Cambray est 1565 . (g)  dé¬
fend toutes les Superstitions par ces paroles : „ Que
„ les Evêques ôtent entierement toutes les Supersti-
„ fions qui se sont introduites dans l’Eglise sous le
, , nom de cérémonies , telles que sont Certains nom-
, , bres de Cierges & autres semblables , après nean-
„ moins qu ’il est auront fait des recherches exactes , &
„ qu ’ils ayent soin que les Doyens Ruraux & les Paf-
„ teurs des Eglises fassent leur raport aux •Synodes
, , Diocésains de tout ce qu ’ils fçauront devoir être cor-
„ rigé en cette matière.

Le I . Concile Provincial de Milan en la même an¬
née a renfermé dans ce decret la condamnation de tou¬
tes fortes de Superstitions „ (h) : Que les Evêques.
, , punissent sévèrement & excommunient les Magi-
, , ciens & les Sorciers qui se persuadent , ou qui pro-
, , mettent aux autres qu ’ils pourront par le moyen des
„ ligatures , des neuds , des caractères , & des paroles
, , secrètes , troubler les esprits des hommes ; donner
, , des maléfices ou en guérir ; changer la constitution
„ & le tempérament des corps ; & par leurs enchante-
, , mens commander aux vents , aux tempestes , à l’axr
„ & à la mer. Qu ’ils punissent de même généralement
„ tous ceux qui par quelque genre de magie 8c  de
„ sorcelerie que ce soit , font des conventions & des
„ pactes avec les Démons . Qu ’ils chastient & ' qu ’ils
„ exterminent tous ceux qui font profession de deviner
, , par l’air , par l’eau , par la terre , par le feu , par les
„ choses inanimées , par l’inspection des ongles & des
,, lineamens du corps , par le sort , par les songes , par
, , les morts , & par les autres mpyens que le Démon
„ employé pour leur faire dire comme certaines des

„ cho¬

se) Tit . 6. c. 6.
(X) Conflit. Part. 1. Tit . is.
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J3  choses incertaines ; tous ceux qui se tneílent de
, , prédire l’avenir , de découvrir les choses dérobées
33 & les thresors cachez , & de faire d’autres choses
, , semblables dont les esprits de tenebres se servent pour

abuser de la facilité des personnes curieuses & igno-
J}  tantes . Qu ’ils- traitent auíïì rigoureusement ceux
„ qui consulteront sur quoique ce soit les devins , les
„ Sorciers , les Diseurs de bonne-aventure & toutes sor-
}J  tes de Magiciens , ou qui auront conseillé aux au-
3J  tres de les consulter , ou qui leur auront ajouté soi.
3, 8'il se trouve quelqu ’un qui ait fait ou vendu des
„ anneaux , ou quelqu ’autre chose pour des usages ma-
„ giques & superstitieux , qu ’on lui fasse souffrir de
„ grandes peines. Qu ’on en use de la même façon à
„ l’égard des astrologues , qui par le mouvement,
„ par la fgure & par Taspect du Soleil , de la Lune
„ & des autres Astres , prédisent avec une [entiere cer-
„ titude , les choses qui dépendent de la volonté &
„ de la liberté des hommes , & à l' égard de ceux qui
„ leur feront le raport de ces choses. Enfin , que les

Evêques punissent tous ceux qui dans l’entreprise,
„ dans le commencement ou dans le progrès d’unvoya-
„ ge ou de quelqu ’autre affaire , observent les jours,
„ les temps & les momens , la voix des animaux , le
„ chant ou le vol des oiseaux , & la rencontré deshom-
, , mes ou des bêtes , & en prennent bon augure pour le
„ fuccez de leurs affaires. Les Statuts Synodaux de
„ l’Eglise de Lion , revus par l’ordre du Cardinal de
„ Tournon Archevêque de Lion en l’année i ; 66 . ont
„ auífi fait la même chose (a ) .

CHAPITRE  VI.

Sentimens du 4 . Concile ‘Provincial de Mi¬
lan en 1576 . de Jean François Bonhom¬
me Evêque de Verceil , de /’Assemblée de
Melun en 1579 . de M. de Thou Evêque
de Chartres , du Concile Provincial de
Reims , de celui de Bourdeaux & de celui
de Tours en 1583 . de Sixte V. du Concile
Provincial de Toulouse en 1790 . de celui
d'Aquilée en 1796 . de Jean Baptiste de
Constanze Archevêque de Cozence , du
Concile Provincial de Malines en 1607 .
des Statuts de Bourges en 1608 . & du
Concile de Narbonne en 1609 . fur les Su¬
perstitions.

LE4.Concile Provincial de Milan enr576.(b)conformément à la décision que nous venons de
rapporter du t . Concile Provincial de la même Ville,
ordonne ce qui fuit contre les pratiques Superstitieuses :
„ On ne doit pas moins travailler à déraciner la Supers-
„ tition des esprits des hommes , qu ’à établir & à aug-
„ menter la pieté . C 'est à quoi les Curez veilleront
„ soigneusement , & s’ils découvrent quelque forte de
, , Superstition dans leurs Paroisses, ils ne manqueront
, , pas d’en donner avis par écrit à TEvêque avant le
„ Synode prochain & dans le temps qu ’il leur aura
„ marqué , afin que Ton puisse commodément y reme*
„ dier. Que les Confesseurs fassent aussi leur devoir
„ en cette rencontre ; & qu ’ils examinent avec foin si
„ les Penitens , pour guérir les maladies ou les playes,
„ ne se servent point de certains remedes inconnus à la
„ Médecine & superstitieux ; & s ’ils en trouvent qui

(») Tit . de sortil. p. 74. Cum ad curam liostram & omnium
Ecclesiarum Curatos pertineat , ne spreto 8c derelicto Deo ac Sal-
vatore Christo ad Satan* fufragía confugiant , prohibemus om¬
nibus nostris íubditis , cujusnunque status 8c conditionis iînt,
ne dies ^ gyptios observent neque Calendas; ut omnia sorti-
legia , auguna 8tc devitent , caveant ne ad divinos, Mathemati-
cos , necromanticos . accédant , Exorcismos , Spécula, an-
nulos 8cc execrentur , 8tc.

(0) Conflit . Part . i . Tit . r . n . 4.

,, soient coupables de ce péché , qu ’ils les reprennent
„ severement , & qu ’ils tâchent de les détourner ,de cet-
, , te opinion vaine & erronée (c) . II dit ensuite que les
„ Curez, doivent  donner à leur Evêque , lors qu’il fait la
„ vìfite de leurs Eglises , un Mémoire de ceux qui
,, usent de Superstitions , de Maléfices & de Magie,
„ afin qu’il y aporle les remedes convenables.

Jean François Bonhomme Visiteur Apostolique sous
Grégoire XIII . des Villes & des Diocèses de Novare
& de Corne , & qui assista en qualitéd ’Evêque de Ver¬
ceil au 4 . Concile Provincial de Milan , auquel presi-
doit S. Charles Borromée son intime ami, a prescrit
aux Evêques , aux Curez & aux Confesseurs la manié¬
ré dont ils íè doivent conduire à Tégard des Supersti¬
tions . C ’est dans les Décréts de fa visite imprimez à
Verceil en 1579 . (d) „ Qu ’on ne fe serve point (dìt-
», il)  de tableaux , d’images , d’anneaux ., d’oraisons é-
„ crites , ni comme Ton parle ordinairement , de bre-
,, vêts où il y ait des caractères ou des mots inconnus,
„ pour guérir les maladies des hommes , ou des bêtes.
, , Qu ’on n’ôte pas les maléfices , les charmes , ni les
„ ligatures avec certaines pratiques , ni avec certains
„ medicamens inconnus ou étrangers . Qu ’on ne gue-
,, risse aucune playe par le moyen de certain nombre
„ de paroles, de signes, ou de prières , de linceuils ou
,, de certaines choies que les Médecins n’approuvent
,, pas. Qu ’on ne cueille point de íougere ou de grai-
„ ne de fòugere , d’autres herbes , ni d’autres Plantes
„ à certain jour ou à certaine nuit particulière , dans la
» pensée qu ’il seroit inutile de les cueillir en un autre
, , temps. Si donc il íè trouve quelqu ’un qui pratique
„ ces Superstitions , ou d’autres dé même nature , qu ’il
», soit severement puni selon la grandeur de son crime
„ & selon qu ’il plaira à TOrdinaire des lieux.

Les Archevêques , les Evêques & les autres Prélats
de TEgliíè Gallicane assemblez à Melun en 1579 . em¬
ployeur l’autorité de l’Ecriture Sainte & des anciens
Conciles , pour condamner les Superstitions , (c)
„ II est ordonné dans le Levitique ( disent-ils ) qu ’on
„ fera mourir ceux qui consultent les Magiciens & les
„ Devins . C ’est pourquoi on doit empêcher avec
„ toute la diligence possible que cette peste ne se répan-
„ de davantage ; & selon les Décréts des anciens Con-
„ cile, d’Ancyre ou Angoure , de Laodicée , de Car-
, , thage , de Tolede & d’Orleans , exterminer les De-
,, vins , les Diseurs de bonne -aventùre , le, Sorciers,
„ les Necromantiens , les Pyromantiens , les Chiro-
„ mantiens , les Hydromantiens & tous ceux qui se trou-
„ veront infectez de quelque autre sorte de Superstition.

De Thou Evêque de Chartres dans son Rituel
de Tannée 1581 . (f)  dit Mettez en Dieu vôtre es-
„ perance & entiere fiance en vos affaires , nécessitez &
„ tribulations , fans recourir aux malins esprits , Char-
„ meurs , Sorciers , Enchanteurs , Magiciens , De-
,, vins , Necromantiens 8f autres semblables Impof-
„ teurs : Etant asseurez qu ’il vous y donnera indubi-
„ table enseigne , adresse , conduite & toute consola-
„ tion.

Le Concile Provincial de Reims en 1583 . (g)
„ dessend a toutes sortes de personnes de fe servir de
, , signes qui marquent un pacte tacite ou exprès avec
„ le Démon , comme de ligatures ou de caractères,
„ quand même ils pouroient avoir eu autrefois un heu-
„ reux succès.

Le Concile Provincial de Bourdeaux en la même an¬
née , parle des Superstitions en cette façon : (h)
„ Que les Curez avertissent très-fouvent leurs Paroif-
„ siens , que ceux-là commettent un crime execrable,
„ & sont excommuniez , qui fe méfient de Magie &

„ dc

(c)  Conflit . Part. 3. Tit. 3.
(d)  Tit . de Superstition.
(e)  Tit . de Magicis artib,
(f)  Dans le Prosne, seuils 15».
(g)  Tit . 6. n. 3.
W Tit . 7.
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»> de Divination , ou qui ajoûtent foi aux Devins,
j. Car , comme disent les saintes Lettres ” , le Seigneur
a toutes ces choses en horreur , g?* les peuples font exter¬
minez, fur U terre k cause de ces crimes. , , Qu ’ils re-
„ prennent aussi ceux qui s’imaginant qu ’il y a des
» jours heureux & des jours malheureux , observent
„ les temps & les momens pour entreprendre ou pour
„ achever leurs affaires ; ou qui , à cause de la
„ rencontre de certains animaux ou de certaines per-
„ sonnes , ne continuent pas les ouvrages qu ’ils ont
„ commencez . On ne doit pas moins blâmer ceux
„ qui par l’inspection des Astres , à la façon des Chal-
„ déens , songent plutôt temerairement qu ’ils ne pre-
„ disent les choses futures , & par l’usage íâcrilege de
„ l’Astrologie judiciaire étouffent la liberté de l’homme
, , & la Providence de Dieu . A quoi on peut rapor-
„ ter , dans le sentiment de S. Augustin , les ligatures
„ des remedes exécrables que la Medecine condamne,
„ les oraisons , les signes ou caractères , & les preser-
„ vatiss , puisque toutes ces choses ne se font que par
„ Superstition , par Magie , & en vertu des pactes
», faits avec les Démons . C 'est pourquoi il faut qu ’un
„ Chrétien les évite , qu ’il les abhorre & qu ’il les de-„ teste.

Le Concile Provincial de Tours célébré aussi la mê¬
me année , ordonne ce qui fuit touchant les Supersti¬
tions (a) , , : D ’autant qu ’il y a quantité de gens qui
», consultent les Magiciens , les Charmeurs , les Sor-
„ ciers & les Superstitieux afin d’être guéris de leurs
„ maladies , eux , leurs proches ou leurs domestiques;
», qui par leur avis , quoiqu ’au grand préjudice & au
», grand danger de leurs âmes , portent des phylactères
„ ou préservatifs , des anneaux , des brevets , des ca-
», racteres & certaines formules de prières conceuës en
», des termes inconnus & qu ’ils récitent tout -bas ; &
„ qui par surprise font bénir toutes ces choses par des
„ Prêtres : Nous défendons à tous Ecclésiastiques , sous
», peine de suspense , & à tous Laïques sous peine
», d’excommunication , de se servir de ces remedes &
» d’y ajouter foi en quelque maniéré que ce soit ; Et
», nous voulons que ceux qui contreviendront à cette
», Ordonnance , encourent les peines juridiques & arbi-» traires.

Sixte V . par fa Bulle Cœli 0 * terne,  de l’an r ; 86.
veut que les Ordinaires des lieux & les Inquisiteurs
punissent „ tous ceux qui se meflent d’Astrologie ju-
„ diciaire , de divinations , de Sortilèges , de Magie , de
„ Charmes & d’autres Superstitions.

Le Concile Provincial de Toulouse en 1590 . (h)
ordonne . „ Que l’on punisse rigoureusement selon les
„ Canons de l’Eglise tous les Sorciers , soit Ecclesias-
, , tiques , soit Laïques , & que l’on avertisse souvent
„ le peuple de ne pas se servir de leur art , de ne pas
„ leur demander des remedes dans les maladies , & de
, , ne pas consulter les trompeuses divinations des Di-
„ seurs d’horoscopes . H ordonne dnffì ensuite ( c)  aux
„ Confesseurs & aux Prédicateurs de déraciner des ef-
„ prits des Fidelles par de fréquentés exhortations &
», Par  de bonnes raisons , les vaines pratiques qui se
„ font introduites dans l’Eglise par l’ignorance & la
„ simplicité des hommes pour chasser les maladies d’u-
„ ne maniéré superstitieuse.

Le Concile Provincial d’Aquilée en 1596 . (d)
déclaré „ qu il saut entierement déraciner du champ
„ de l’Eglise la Superstition , qui est la fausse imitatri-
„ ce de la véritable pieté;

Jean Baptiste de Constanze Archevêque de Cozen-
ce en Calabre , donne ce sage conseil aux Curez , aux
Vicaires & aux autres Prêtres , fur le sujet des prati¬
ques Superstitieuses , (e) „ D ’autant que les Sorcele-
, , ries (dit- il selon la traduSlion de son excellent Ouvrage

00  Tit. 4.
W  Part. 4. c. iî.  n . 1.
(0 n. 5 *
{d)  Rubric . 4.
(*) Part. de ses AvertislèmensTit . I?
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„ qui a été imprimée à Bourde aux en  1612 .) Diviná-
, , tions & Superstitions empêchent ceux qui y trem-
„ pent d’avoir la foi si faine & entiere qu ’il faudroit »
„ engageant puis après , comme par conséquence , ces
„ pauvres aveugles en de tres-grandes & très-perilleu-
, , ses erreurs » le bon Prêtre doit avec toute diligence
„ travailler à les déraciner du cœur de ses Sujets , leur
, , montrant en toutes occasions combien Dieu est of-
„ sensé en ces choses , ayant encore recours à l’aide du
„ Prélat pour y apporter des remedes oportuns.

Le Concile Provincial de Malines 1607 . (/ ) enjoint
, , aux Curez d’avertir soigneusement leurs Paroissiens
, , d’éviter les Superstitions 'dont le menu peuple est
„ souvent infecté par ignorance , (g ) Et il desend  de
„ se servir d’aucuns remedes superstitieux pour guérir
„ les maladies ou les playes des hommes , ou des
„ bêtes.

Fremiot dans ses Statuts Synodaux de l’an 1608.
recommande aux Curés de son Diocèse dé ne pas sou-
frir les Superstitions , & leurs enjoint de lui dénoncer,
ou à ses grand Vicaires , ceux qui les pratiquent , afin
d’y aporter les remedes les plus promts & les plus
convenables . , , Et pour autant , dit - il , que la devo*
„ tion du simple peuple décliné facilement à la Super-
, , stition , par les ruses & envie du Diable , nous re-
„ commandons à tous Curés d’être fort vigilans en
„ cet endroit , & ne tolérer les observations Supersti-
, , rieuses de certains jours prétendus heureux ou mal-
„ heureux , de certaines cérémonies , paroles , ou li-
, , gatures , qui ne sont fondées en causes naturelles , ni
, , uíànces de l’Eglisc , pèlerinages , cérémonies fansl ’apro-
», bation de l’Eglise , soit pour guérison de maladies,
„ soit pour autre sujet . Enjoignons , &c.

Le Concile Provincial de Narbonne en 1609 . vou¬
lant réprimer la témérité de ceux qui se servent de Su¬
perstitions , (h) „ condamne les Magiciens , les Mal-
, , fàicteurs ou Empoisonneurs , les Devins , les Sor-
„ ciers , les Diseurs d ’horoscope , ceux qui croyent
, , aux augures , les Astrologues judiciaires , ceux qui
, , font pacte tacite ou exprès avec les Démons , ceux
„ qui prétendent guérir superstitieusement les maladies
, » par imprécations , par paroles , par ligatures , ou par
» quelqu ’autre pratique . Il les excommunie ensuite
„ ipfi faílo  conformément aux saints Décréts ; & il
„ enjoint aux Curez , s'ils découvrent quelqu ’un cou-
„ pable de ces crimes , de lui faire trois munitions
„ Canoniques de les quitter ; puis après , s’il ne veut
, , pas le faire , de le déclarer publiquement & nommé-
, , ment excommunié , de lui défendre l’entrée de l’E-
„ glise , & de l ’en chasser en cas qu ’il y entre.

CHAPITRE VII.

Sentimens du Synode d*Anvers en 1610 . &
de celui de Ferrare en  1612 . de Monsieur
le Gouverneur Evêque de S. Malo , & de
Grégoire XV .fur les Superstitions,

LESynoded’Anvers célébré au mois de Mai en1610 . parle des Superstitions dans le même sens
que le Pape Sixte V . & le Concile Provincial de Ma¬
lines en 1607 . que nous venons de citer dans le Cha¬
pitre précédent , (i) „ La Superstition , dit-il , est
, , un crime énorme , fort injurieux à Dieu , & ex*

trêmement préjudiciable aux Etats . Pour en arrêter
„ le cours , Nous voulons que l’on observe ce qui en
„ a été ordonné par Sixte V . dans la Bulle Cœli &
„ terra , par les Sereniíîìmes 'Archiducs d’Autriche
„ dans leur Edit raporté à la fin de ce Synode , & par

„ le

(f)  Tit . if . de Superstition, c. ,
(g)  Ibid . c. 1.
(h)  c.
(t) Tit . if . de Superstition.
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„ le Concile Provincial de Malines, dans le Reglement
„ qu ’il a fait fur ce sujet” . Voici l’Edit dont il s'agit
de la. maniéré ’qu’il se trouve imprimé avec ce Synode:

„ npRès -chers & seaux : Comme entre autres grands
„ JL pechez , malheurs , & abominations que ce
Jy misérable temps nous apporte chacun jour à la ruine
ìy & confusion du monde , font les Sectes de divers

maléfices, forceleriës, impostures , illusions , presti¬
ges & impietez , que certains vrais instrumens du

y Diable , après les Heresies , & Apostasies, & A-
„ theifmes , s’avancent journellement mettre en avant.
, , Lesquels usent des innumerables Impostures , de

Sortilèges , Enchantemens , Imprécations , Vençfi-
” ces , & autres semblables maléfices & abominations,
” qu 'ils apprennent & exercent par l' instinct & com-
” munication particulière des malins Esprits : Les uns
” fous ombre de Mathématique , Magie , & Astrolo-
” gie Judiciaire , & par Prognostications ; autres,
” comme genetliaques , par observation des Planettes
” dominantes à l’heure de la nativité des personnes;
" autres par l’Art de divination , inspection de main,
” & autrement , s’avancent vouloir prédire les bonnes
” & mauvaises fortunes des hommes , auíïì les Saisons
” du temps à venir : voire par autres inventions su-
" perstitieuses & damnables , s’efforcent de vouloir
” troubler l’air , ensorceler , & charmer les personnes,
" les occuper de vilaines amours , & les rendre comme
” dementes ; & autres enseignent par Art diabolique
" de recouvrer les choses perdues , montrer les person-
” nés absentes, les uns par miroir , les autres par eaux,
" par fiolles , de voir , dire quelques paroles à 1*oreille;
” faire parles le Diable fous la forme d’un Roi , auffi

enchanter les personnes par filets, éguiìles , éguillet-
tes , drapeaux ;• faire diverses illusions par fascinations
des yeux , s’aidant semblablement de cartes & autres
choses, inventions illicites & diaboliques , en s’at-
tribuant divers noms selon les eípeces & fortes de
leurs maléfices & enchantemens , qui se delaifsent
ici . à réciter pour la detestation de si méchants &

' malheureux actes & impostures , ì quoi ils parvien-
• nent pour s’être dévoués du tout au Diable , en re¬

nonçant à J e s u s-C h r  t s t  nôtre Sauveur &
Rédempteur : & de plus non contens de se perdre
eux-mêmes si misérablement, attirent encore les au-
tres aux mêmes erreurs & impietez , fous couleur de
dire que ce font choses naturelles & Art Mathémati¬
que , selon les influences des Planettes , & Astres
celestes dominans fur les personnes , voire osent af-
fermer que ce sont opérations divines & saintes,

” pour y mester quelque Eau -benite , ou de Fonts de
„ Baptême , inserans, pour mieux abuser en leurs bil-
„ lets , charmes , le nom sacré de Dieu ou des Saints,
„ prenans aussi certaines paroles de l’Ecriture Sainte,
, , en apposant divers caractères inconnus , voire l’effi-
„ gie de la sainte Croix , pour avec cela curer les
„ playes , guérir les fièvres , faire comme ils disent,
, , Cures supernaturelles miraculeuses, tant fur les hom-
yy mes , que fur les bêtes , dequoi toutefois la fin en

est toujours pernicieuse& infauste , ,comme l’experien-
})  ce l’a demonstré & demonstre journellement . Par

toutes lesquelles frivolles , perverses & méchantes
„ persuasions , font que plusieurs ne pensent mal-faire
„ d’user desdites pratiques , impostures , & diaboli-
„ ques inventions , aucuns pour guérir eux , & leurs
„ bêtes ; autres .pour .recouvrer les choses perdues , &
, , autres par pajfe-temps , comme ils disent , jusques-là
„ qu ’aucuns hommes , femmes & enfans s’en veiiil-
„ lent ‘mester , fi comme délier l’éguillette aux ma-
„ rians , de prononcer paroles qu ’ils appellent les hauts
„ Noms , les porter chez eux pour foi garder de tous
„ périls & accidens , & semblables choses, dequoi tien-
, , nent livres & papiers par écrit , ne pensant à mal
„ faire de les lire ou pratiquer ; où toutefoisc ’est déplus
„ grands crimes , & impietez qui se puissent perpétrer
„ contre Dieu , contre son honneur , & sa Doctrine,

„ que PEcriture Sainte a en telle abomination , hor-
, , reur , & detestations , qu ’elle ne les veut laisser vivre
„ fur la terre , comme le même est auffi ordonné par
„ les Canons Ecclésiastiques , & Loix Civiles . Tel-
, , lement que la choie est si claire , qu ’il n’est aucune-
„ ment besoin d’en faire aucune dessense ou Edit pro-
, , hibitif par quelque apposition des peines nouvelles,
„ pour aussi ne fcandalizer plusieurs gens de bien,
„ qui ne fçavent ces méchancetez , & ont telles cho-
„ ses en horreur , & detestation . Pour cette cause
„ Nous tenons pour maintenant pouvoir abondamment
, , souffrir pour pourvoir à ces maux , d’écrire Lettres
, , tant aux Archevêques , Evêques , & autres Prélats
„ Ecclésiastiques , qu ’à ceux de Confaulx , & Juges
,, Presidiaux , en les requérant , enhortant , admonef-

> „ tant , & commandant respectivement d’avoir en ceci
, , l'ceil ouvert , & éveillé , pour extirper cette grande
„ méchanceté , selon que commande l’Ecriture Sainte.
, , Auffi les Canons sacrez , Bulles Apostoliques , &
,, Loix Civiles , si avant que chacun face son devoir.
, , Sçavoir est , que les Prélats Ecclésiastiques ordonnent
„ incontinent aux Pasteurs & Prédicateurs , chacun en
,, son Diocèse de préavertir , & admonester diligem-
„ ment & souvent le peuple de soi garder de tels
„ abuseurs , Imposteurs , Trompeurs , comme vrais
„ instruments Diaboliques , commettans des impietez,
, , & abominations par sécrété assistance des malins Es-
„ prits contre Dieu , leurs prochains , les admonestans,
, , & commendant auffi d’avoir en horreur , & detesta-
„ tion tels méchants pechez condamnez en premier de
„ Dieu , & après des hommes , procédant seulement,
„ comme dit est , de l’invention du Diable , ennemi
„ commun du genre humain ; à quelque couleur que
„ ce soit de Devination , Magie , Mathématique , As-
„ trologie , Prognostication , Physionomie , Negro-
, , mantie , Chiromantie , ou autres titres tant spécieux
„ que puissent être : procédant ceci en grande partie
„ de la fuite & effet de tant d’heresies, & fausse doc-
„ trine , 8e d’apostasies pullulantes par tout . Aver-
, , tissant partant que chacun aye à s’en garder. Voire
, , interdisant de hanter avec semblables personnes , au-
„ trement que ceux de la Justice , tant Ecclésiastique
, , que Seculiere , feront leur devoir d’enquester , &
„ proceder respectivement contre tous ceux qui ufe-
„ ront , pratiqueront ou consentiront à tels maléfices
,, pour les punir en Cour spirituelle selon les Canons,
, , & Bulles Apostoliques , & en Cour seculiere par les
„ Loix Civiles & Ordonnances : Commandant par-
, , tant lesdits Evêques à leurs Officiaux , & Promo-
,, teurs , d’en faire tous les devoirs à eux possibles,
„ Ce que ne doutons ils feront : si auffi entendre aux
„ peuples que avons commandé à tous nos"Confaulx,
„ Officiels , & Justiciers , & ceux de nos Vassaux de
„ faire semblables informations & chastoi exemplaire
, , selon les Loix divines & humaines , & néanmoins
,, voulons bien préadvertir tous , que comme une par-
, , tie d’innocens est ne sçavoir les pechez , tant est
, , fragile la nature humaine , que nôtre intention est
„ que quand lesdits Pasteurs & Prédicateurs exhorte-
„ ront le peuple d’eux de garder de semblables crimes
, , détestables , il ne fera besoin spécifier aucun d’iceux
„ par quelque démonstration ou explication , par ou
,, le peuple pourroit apprendre comme ces impostures
, , se font , ou mettre les Auditeurs en quelque curio-
, , sité de le vouloir sçavoir ; mais dire en termes gene- ‘
, , raux , que toutes ces choses & spécialement les plus
,, fréquentes , sont actes diaboliques , damnez 8c  re-
„ prouvez de Dieu , inventions des Esprits -malins
„ pour perdre & damner perpétuellement les person-
„ nés : Vous déclarant que ce que les avons ici partí-
„ cularisez , est feulement pour instruire les Juges,
„ quand semblables malfaicteurs vie-nnent en leurs
„ mains. Pourquoi pour effectuer ce que dessus,
„ vous ordonnons bien expressément , & acertes,
„ qu ’incontinent ces Présentés receuës vous envoyés
„ les doubles d’icelles deuëment collationnées & au-

then-
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, , thentiques , par toutes les Villes , Villages , & Sie-
„ ges de vôtre Ressort & Jurisdiction , leur mandant
„ qu ’ils aient en chacun endroit soin , l’œil & bon regard
„ par tout , pour diligemment enquêter , & informer
„ de ces abus & crimes , aíìn de découvrir ceux qui
„ en seront entachez & coupables pour les chastier , &
j, íïgnamment enquérir contre ceux ou celles qui peu-
„ vent être les plus diffamez d ’être Devins , £ n-
„ chanreurs , Sorciers , Vandois , ou notez de sembla-
, , blés maléfices & crime , & s'ils en fçavent aucuns
, , qu ’ils ayent à proceder très -rigoureusement contre
„ eux , par toutes les peines , & châtimens feveres , &
, , exemplaires , en conformité defdites Loix divines &
„ humaines , fans y faire faute , à peine de s’en JJren-
„ dre aux défaillants . Partant que chacun se gardeau-
„ tant qu ’il veut éviter l’indignation de Dieu , & de Nous.

Le Synode de Ferrare en 1612 . renouvelle ce que le
Concile de Trente a ordonné touchant les Superstitions.
(a) Voici comme il parle: „ On doit faire tous les ef-
3, forts imaginables pour éloigner de la Religion Chrë-
„ tienne toutes les Superstitions : Auífi est-ce ce que le
j> saint Concile de Trente a très-expressement enjoint aux
, » Evêques . C ’est pourquoi s’il s’est gliflé quelques abus
, , ou quelques Superstitions dansl ’invocationdes Saints,
„ dans la vénération des Reliques , dans l'usage & le culte
, , sacré des Images , il faut que les Curez ayent foin de
, , les retrancher & de les abolir. Que si la malice des
„ hommes les empefche d’en venir à bout , nous leur or-
, , donnons de nous en donner avis , afin que nous ap-
„ portions les remedes nécessaires à un si dangereux mal,
„ & que nous fassions en forte qu ’il ne fe repande davantage.

Monsieur le Gouverneur Evêque de S. Malo dans
ses Statuts Synodaux de Tannée 1618 . (b) „ a fait ce
, , Reglement contre toutes fortes de Superstitions : Tra-
j> vaillans à la correction des vicieux pour en arracher le
„ plus que nous pourrons d’entre les griffes du Diable,

nous devons principalement exterminer les Sorciers,
„ Devins & Magiciens , lesquels pour ensorceler , devi-
„ ner , exercer incantations , prestiges , illusions , impof-
„ tures , & superstitieuses observations , pactizent avec
s, ce malin & tortu Serpent , qui gyre toûjouis comme
„ un Lion pour trouver proye & devorer les âmes :
», ainsi qu ’il fait par cet abominable crime , dont la peine
s» est le feu temporel en ce monde , & Teternel en l’au-
»  tre , selon que le prouve bien au long le sieur de Lan-
„ cre Conseiller en son Tableau  Et comme fut jugé
, , par Arrest de Paris , le r . Mars 157a . & par Arrest
„ d’Aix en Provence le dernier d’Avril 1611 . confor¬
ts mément à la Loy , Nullus Arufpex , de Mâles . efi

.3 , Math . c.  Mais si quelques Prêtres ou autres du
j , Clergé se trovoient si horriblement médians que de
u íè laisser aller à cette execrable & diabolique impiété,
j , outre que tous Sorciers sont excommuniez eo ipfo, &
, , dénoncez tels par chacun Dimanche , Nous les de-
3> clarons indignes du Sacerdoce, & les suspendons à
s, perpétuité de la fonction & office Ecclésiastique : A-
j>  jurans au nom de Dieu les Juges & autres Fideles
33 Chrétiens qui les reconftoîtront, de les chasser hon-
j> reniement hors des Eglises , & de toute société Ca-
„ tholique , séparer du résidu du peuple , pour être en-
3, fin dégradez , & livrez à la Cour séculière , suivant
„ Texprès commandement de Dieu , qui dit en TExode 22.
Maleficos non patieris vivere -, Et au Levitique 20. l'hom¬
me ou la femme qui feront Sorciers ou Devins mourant de
inort, er feront lapidez, de pierres. „ (c ) Les Sorciers&
„ Devins font paction expresse ou tacite avec Sathan,
„ & Tinvoquent expressément ou tacitement : & lorf-

■„ qu’ils vont à leurs tenebreufes assemblées , où il présidé
, , en forme d’un bouc de grandeur & figure monstrueu-
, , fe , ils lui sont homage , le baisant sous la queue . Ils
, , se donnnent & promettent obéissance à ce funeste bouc
33 infernal , qui leur aprend à renier & renoncer leur

(a) Tit . de Superstition. & Magic, artibus extermin. n. 6.
(b)  Art. aï,
(c)  On est aujourd’hui revenu de ces illusions,que cet Evêque un

peu trop credule rapporte ici comme ces choses bien avérées.

„ Créateur , mépriser la Vierge Marie , haassebecquer
„ les Saints , fe mocquer des Sacremens , apostates de 1a
, , Foy & Religion Chrétienne , & abuser même des cho-
, , ses saintes & sacrées à faire leurs maléfices : comme
„ des paroles dé la Bible , del ’Eau benite , des saintes
„ Huiles , des cierges bénits , voire quelquefois de la
„ tres- fainte Eucharistie : parce qu ’il sçait bien qu ’en
, , blasphémant contre lá sainte Hostie , il blasphémé 8c.
„ fait blasphémer contre Dieu , & qu ’en instituant ses
„ signes és choses sacrées , il pipera plus facilement . En
, , contemplation de quoy le Docteur Horaee Gambara
, , fait cet epiphoneme ” : O •ìndignum facitíus ! e'o ergo
troceffit hominis fur or ut quod Damones ipfi verentur, cre-
dunt & contremifcunt, quod ipfi Damones aspicere non au-
dent homo Damone ipfo , qtiatum ad hoc, pejor fiat , ut
Sacrofdnbìa efca & potu vitali , calefii alimonia, pane vi~
ta , efca vita , vita ipfa, poculo aterna salutis , convivìo
Dominico  j viatico tuto peregeinationis nofira , Pafchate
Chrifiianorum, :manna abfcondito, pane cceli-, pane -An~
gelorum, Sacramento Sacramentorum, fpe falutis noflre,
falute nofira ipfa, in facrilegis abutatur Superflitìonibus\
O bone Iefu , iterum ludam ! Jldhuc Satellites éfi carnifi-
ces crucifigentes? Etìamnum membra diaboli in fanSlifli-
mam carncm efi pretiofijfimum fanguinem tuum fievientes
fuflines? Oudm vere firiptum efi ! miferationes tua super
omnia opéra tua ? ,, Les Sorciers instrumens de Sathan,
, , pour leurs actions magiques , usent de moyens & si-
j, gnes qui de leur vertu naturelle ne peuvent causer ni
, , produire les effets qu ’ils promettent , & ne sont au-
, , torifez d’Ordonnance ni de disposition divine : com-
» me quand ils portent , ou font porter des brevets , li-
„ gatures , caractères , billets , crins de quelque beste,
, , pierres , ou anneaux , avec des letrres ou figures inep-
„ tes & billebarées , ou des noms barbares, inusitez &
„ inconnus , ou quelques termes du vieil ou nouveau
„ Testament écrits fur la peau , ou en parchemin qu ’ils

appellent vierge , délié comme toile d oignon , ou
„ meslez d’autre Superstition pour quelque occasion que
„ ce soit , quand en marmotant certains mots ils appli-
„ quent quelque chose au col d’un cheval pour lui
, , guérir le farcin d’une jambe , ou le mordent en une
„ oreille v pour le panser de quelque mal : quand ils em-
„ ployent pour cause efficiente certain nombre ou autres
„ fariboles improportionnées à l’effet : Quand ils disent
, , tenir un Démon endos dans une phiole , pierre , mi-
» toit , ou anneau, ne fe prenant garde , qu ’au contraire
» ce sont eux que les Démons tiennent pris & enclos
„ dedans leurs piégés , garotez des liens 8c  chaisnes de

•3> leurs abominations : Quand sous pretexte de medica-
„ mens , ils murmurent quelques charmes qu ils appel-
3, lent oraisons , versent de Teau sur certaine herbe , sè
3, servent d’un osier fendu , ou d une mesure de cein-
3, ture , ou exercent autres remedes que la discipline des
„ Médecins condamne : même quand ils entreprennent
33 de dire la bonne aventure comme ceux que Ton ap-
33 pelle Bohémiens , ou soutenir que les herbes cueillies
„ avant que parler , ont plus de vertu qu ’autrement :
•3 Quand en proférant le nom de quelque Saint , ou
„ bourdonnant quelque verset d’un Psalme , ou autres
33 paroles dont ils affeublent leur magie , ils empeschent le
33 beurre de prendre , charment les chiens , estanchent
3, & arrestent le sang , font sauter un liard hors d’un
33 vase , tourner le faz , mouvoir un anneau , & f° n-
3, ner les heures en un verre . Que si quelques effets
3, en réussissent , c’est par l’artifice , ruse , astuce &
, , ministère du Diable , lequel ì cause du damnable
„ pact ,& ministère d’entre lui & les Sorciers concourt
„ à telles applications , afin qu ’ils lui ajoutent foi , &
„ s’obstinent de plus en plus en leur perdition . Ainsi
„ quand ils ruinent & degâtent les vignes , les arbres
, , & les bleds , ou excitent des vents , grêles & tem-
, , pètes , ou tuent hommes ou bêtes , ou leur don-

nent des douleurs & maladies : ou fe mêlent de
33 cheviller , nouer Taiguillette & maleficier , en po-
33 fmt les signes , ou appliquant leurs poisons 8c  pou-
,3 dres diaboliques . Le Diable opéré tout cela soudain

D qu ’ils
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„ qu ’ils on fait le signal , ou marmote le mot par lui
„ donné pour tel eífet . Mais faut toujours croire &
5, tenir pour certain , que les Diables ni les Sorciers
j , eiirs fuposts ne peuvent rien fans la permission de
„ Dieu , & pour ordinairement ne nuisent sinon à
, , ceux qui son en ' état de péché mortel , ou ne met-
», tent assez fermement leur efperance en Dieu . Et si
„ quelquefois Dieu permet que les Justes soient enfor-
», celez ou autrement affligez , c’est pour faire preuve
, , de leur foi , patience Sc  vertu , pour les punir Sc
i, purger de leurs fautes , pour les humilier Sc abaisser
», devant fà divine Majesté , pour les faire plus meri-
„ ter & leur donner une plus riche & plus noble cou-
„ rortne de victoire . Or puisque fhomme fidele aidé
à, de la grâce de Dieu , peut facilement résister au Dia-
„ ble & le faire fuir : puisque le Chrétien se tenant en
„ la sauvegarde de celui qui bride la fureur de ces es-
», prits rebelles , ne les doit point craindre ; puisque
», celui qui est bien avec Dieu est maître Sc supérieur
, , de Sathan ; ce feroit une lourde pusillanimité de

craindre les Sorciers , qui ne font que ministres , est
„ claves & goujats de ce Dragon Apostat , sor lesquels
„ plutôt chacun doit huer avec cette maxime” : (a)
Celui qjjï craint Dieu n ’aura peur de
RIEN . „ Les Sorciers sont quelques vieilles masques,
„ vilaines , puantes Sc  insensées , Sc comme certifie
, , Delrio , Mdleficœ omnes veneris mancipia fiant.  Quel-
„ ques hommes ignorans , assottez , médians , hebe-
, , tez , qui pour leur vie fcelerate, sont livrez en sens
„ réprouvé , bref , comme dit Greg. de Valent, hommes
33 impura vita , qui néanmoins estiment miracles les pi-
3, perles Sc  prodiges que le Diable fait par leur entre-
„ mise : comme  d ’abondant ayant déceu , séduit &
, , suborné quelques homrhes , il s’efforce d’en attraper
„ encore d ’autres par eux-mêrnes , fous l’apárence de
„ bienfait & de guérison , afin de les rendre tous con-
„ sorts de fa damnation . C ’est pourquoi il sollicite de
„ recourir aux Sorciers , lesquels semblent guérir quand
„ ils cessent de tourmenter , & fouverlt font perdre la
j , vie de l’ame 8c du corps ensemble. Quoi qu ’ils sas-
S, sent , c’est toûjours à dessein de nuire davantage au
„ corps ou à l’ame 8c montrer qu ’ils font , comme les
„ loix Impériales les appellent , dénaturez adversaires
, , du genre humain , 8c conjurez ennemis du salut
„ commun . Jamais ils n’ôtent le mal d’un corps
, , qu ’ils ne le renvoyent en un autre : leurs cures
„ font fausses 8c presque toûjours malencontreuses.
jy  Sathan ne fait jamais bien que pour prendre occa-
3, sion de mal-faire , Sc  s ’il guérit le corps , ilassassi- .
3, ne l’ame. Parquoi S. Léon Pape I . difoit , Serm.
, , 19. de Paff. Bénéficia d&monum omnibus fiant nocen-
3, tiora vulneribus.  S . Jean. Chryfostome Hom.  21.
33 ad Pop.  déployé les voiles de son éloquence contre
,3 ceux qui appellent à leur secours les Sorciers , Sc
, , montre que nul ne peut recourir à eux , fans en-
„ courir l’ire de Dieu . Joint que quiconque deman-
,3 de conseil , aide , faveur , avis ou nouvelles de
,3 quelque chose aux Sorciers ou Devins , il peche
,3 mortellement . Levit.  19 . & 20 , Deuteron.  18.
,3 Efiai.  3 . 8 . 19 . 28 . &  44 . Une des causes de
3 la mort de Saûl , est d’avoir demandé conseil I la

Devineresse . 1. Parai . 1 o. Ochoíìas mourut deses-
33 peré après avoir consulté Beelzebuth . 4 . ' Reg.  1.
„ Auffi est-il illicite de prier un Sorcier de délier
s, & ôter son maléfice & incantation . Bien peut -on
„ contraindre , même par bastonnades , les Sorciers de
„ trouver , lever , ôter , brûler OU rompre les ligatu-
„ res & signes magiques , que parfois ils cachent en
„ quelque lieu , parce qu ’en les détruisant on dé-
„ truít la paction & tacite invocation du Diable , qui
„ n’ayant pas permission de nuire corporellement par
„ soi-même , la recherche souvent pour nuire par ses
„ Ministres , & par leurs signes maléfiques ; fi que

(a)  4 . Reg. -7- Pf r6 . & 90. Eccles. ^4. Esai. 4 i.  Et quis
est qui vobis noceat, si boni araaulatores fueritis? j . Pet.  5 .. &
ibi Lorín,

33 quand ils sont brisez , îa nuisance cesse toûjours,
33 ou presque toûjours *. Soit parce que Dieu ne per-
33 met pas au Démon de nuire librement , comme ii
3, voudroit aux hommes , ni fans la coopération de
33 1 homme méchant ; Soit parce que le Démon mê-
33 me a volontairement accoutumé de garder la pac-
33 tion , pour plus finement piper ' les hommes qui o-
33 sent s’y fier , quoi qu ’il démorde aisément de ses
3, marchez . Mais les plus asseurez , vrais & licites
„ moyens pour dissoudre le maléfice , sont les reme-
„ des surnaturels & Ecclésiastiques , comme se con-
3, vertir à Dieu d’un cœur contrit Sc humilié , re-
3, doubler ses prières avec ferme foi , efperance &
„ conscience pure , faire penitence , bien confesser ses
,, pechez , qui le plus souvent font causes des male-
„ fices , recevoir devòtement le très saint Sacrement
„ de l’Eucharistie , jeûner , donner aumônes 3 prendre
, , patience en son affliction pour l’amour de Dieu , re-
„ quérir les suffrages des personnes de pieuse Sc lâih-
„ te vie , employer les exorcismes qui sc font selon
„ l’institution de l’Èglise , user d’Eau-benite , d.'A-
,, gnus Dei , 8c du signe de la Croix , voyager en
3, bonne dévotion aux lieux oh lotit gardées les Reli-
„ ques des Saints , Sc  oû leur mémoire est celebrée,
„ invoquer fur tout le nom de Jésus , implorer la fa-
„ veut & l’intercession de la bienheureuse Vierge Ma-
33 rie Sc  du bon Ange-Gardien , ensemble des autres
„ Saints. Mais si au lieu de. cela , quelque Prêtre
„ attente de conjoindre itérativement en mariage au-
„ cuns maleficiez , qui déja auroient été bien & ìe-
„ gitimement conjoints & mariez en face d’Eglisc , il
,3 encourra excommunication ipfio facío , 8c fera trois
„ ans suspens a dìvinìs , & en outre puni comme
3, partisan du Diable qui suggéré telle réitération „
, , pour injurier , profaner 8c avilir ce grand Sacre-
„ ment . On peut voir à ce propos la Decretale Lau-
„ dabilem , 8c la Decretale Litera , de frigid . & maies '’i
Sur quoi Lotichius D . Divortmm  dit ; Etfi triennale
cohabitations peratda , impedimentum fiibíátum non fit
debent fie prœfentare Epificopo ad mpetrandam difipenfit-
tiònem pro contraherido cum alio , vel cum alia. „ Au
„ reste quant aux Canadiens Sc autres Païens,que le
„ Diable regente à baguette , Sc  tyrannise à sa poste,'
„ le singulier Sc infaillible remede pour les libérer de
„ son joug , Sc garantir de sa tyrannie , est la recep-
„ tion du Baptême.

En idz3.  Grégoire 15. par sa Bulle Omnipotentis
Dei, ordonna de grandes peines contre les Sorciers,

generalement contre tous ceux qui font paBe avec les
Démons, & qùi pratiquent quelque Superstition.

CHAPITRE  VIII.

Sentimens deS Statuts Synodaux de Càhors\
de Grasse & deVence , de Beauvais , de
Sens, de Nàmur, de Maçon, d'Evreux >
de  G eneve, d'Agen , de Noyon , & du
nouveau Rituel de Reims} fur les Supersti¬
tions.

ENfin  les Superstitions ont été condamnées de nosjours par plusieurs Prélats de l’Eglisev
Par de Solrniniac Evêque de Cahots , dans ses

Statuts Synodaux du 22 . Avril 1651 . (b) „ Ayant
„ apris qu ’il se trouve en ce Diocèse des gens si misera-
„ blés que d’avoir recours aux Sorciers Sc Devins , pour •
„ avoir par leur moyen guérison de leurs maladies 8c de
„ celles de leur beftail , comme auffi pour trouver les
, , choses perdues , & fe défendre d’être blessez; damant
„ qu ’il est à craindre que par la continuation les esprits
„ ne tombent enfin en une expresse Idolâtrie : nous en-
„ joignons aux Recteurs , qu ’en dénonçant excommuniez

?» à
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), à leurs Prosnes , non seulement les Magiciens , De-
„ vins , Enchanteurs , 8c  Sorciers ; mais auíïì tous ceux
„ qui ont recours à eux , ils expliquent aupeuplel ’enor-
„ mité du cas & l’importance de l’excommunication Que
„ fi en oyant les confessions, ils en trouvent quelques-
„ Uns coupables de telles impietez : Nous leur faisons
„ très-expreffes inhibitions & défenses de les absoudre,
», si ce n’est pour la premiere fois , après laquelle , s’ils y
„ retombent , nous leur enjoignons qu ’íls ayent à les
„ renvoyer par devers Nous , ou nôtre Grand -Vicaire
„ en nôtre absence, pour recevoir l’absolution. Decla-
„ rons pour excommuniez tous Prêtres & Clercs , qui
„ fous pretexte de quelques maladies ou autres occasions
„ que ce soit , donnent des brevets , ceintures , billets j
„ ou il y a des herbes , paroles , caractères ou autres
„ choses réprouvées par les saints Décréts . Et fur ce
», qui nous a été representé qu ’il y a piusieurs personnes
„ de diverses quaîitez , qui usent de conjurations pour
„ guérir les maladies: Nous leur défendons très-expres-
„ sement lesdites conjurations , comme n’étant que de
„ vrayes Superstitions contre la Foy & Religion Chrê-
„ tienne , fur peine d’excommunication contre telles per-
„ sonnes. Enjoignons à tous Recteurs & Vicaires de
», le publier au Prosne de leurs Eglises j autant de fois
„ qu ’ils le jugeront nécessaire” .

Par Godeau Evêque de Grasse & de Vence , dans
ses Ordonnances & Instructions Synodales: Ça) „ Les
„ Curez emploiront tous leurs soins pour bannir de
», leurs Paroisses les Superstitions populaires , 8c  Nous
„ donneront avis de celles qu ’iis trouveront les plus im-

portantes , 8c  les plus enracinées , afin d’aviser aux
„ moyens propres pour les aracher fans bruit & fans
», péril” .

Par Potier & par Choart de Buzenval , Evêques
de Beauvais , dans leurs Statuts Synodaux imprimez en
l6 ; ; . (b) », Les Curez & Vicaires avertiront les Ar-
„ chiprêtres & Doyens ruraux , des Superstitions , tant
», pour guérir maladies , qu ’autres usitées en leurs Pa*
, , roisses, s’ils en sçavent aucunes ; 8c  tiendront la main,
„ tant par .leurs Instructions , que par celles des Predi-
„ cateurs , qui n’y épargneront pas leurzele,àcequ ’el-„ les soient entierement abolies” .

Par Vialart Evêque de Châloti fur Marne , dans son
septième Mandement du 16 . Février rSjo . Çc)  où il or-
oonne aux Doyens Ruraux de son Diocèse , de s’informer
$ il n y a point quelqu ’un dam les Paroisses de leurs Doyen-
nez, , , qui se mefle d’exorcizer les malades, OU les bes-
„ tiaux , & d’ufer de Superstitions pour les guérir ” ; ce
qu ’il n’ordonne que dans le dessein d’arester un si grandabus” .

Par de Gondrin ' Archevêque de Sens dans ses
Statuts Synodaux publiez en 1658 . Çd) , , Nous or-
», donnons que nos Archidacres & Doyens Ruraux s’in-
„ formeront diligemment dans leurs visites de tous les
„ abus & Superstitions qui se pratiquent dans lés Parois-
, , ses, tant des Villes que de la Campagne , comme sont
„ les brandons , conjurations de fievres , chancres,
s> feu volage , avives 8ç  autres maux , par certaines pa-
, » rôles , billets ou ligatures , 8c  en quelqu ’autre ma-
„ mere que ce puisse être , consultations de Devins,
, , preterences ineptes de certains jours ou certains mois,
, » soit pour les Mariages , soit pour les autres affaires,
», comme fi les uùs étoient heureux » les autresmalheu-
„ reux , & autres de quelque especequ ’elles soient , sous
„ pretexte de quelque coutume ou expérience que ce
», soit , afin d’y pourvoir selon Vexigence du cas, in-
», ftruction 8c  pouvoir à ceux que nous jugerons à pro-
, , pos , pour les déraciner & en désabuser les Fideles,
», exhortant cependant les Curez à remontrer à leur peu-
», pie , que ces Superstitions ne sont autre chose que
„ des restes du Paganisme 8c  des inventions du Démon ^
n par lesquelles il tâche de les tromper . & de les détour-

(fl) Tit . 1. c. ir . n. tri
{b)  Art . 41.
(e) Part. n. 7.
(d)  Tit . Des coutumes abusives, n, 6.
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„ ner de l’obligation qu ’ils ont dans leurs adversitez de
„ recourir à Dieu ” .

Par de Wachtendonk Evêque de Namur , dans
ses Statuts Synodaux de l’an t6 ; § . (<?) où il ordonne
aux Curez de son Diocèse „ d’avertir soigneusement
„ leurs Paroissiens qu ’ils ayent à éviter les Superstitions
„ dont le menu peuple est souvent infecté par ignorance.
„ Oaoniam radis populus ex ignorafitma fréquenter Super*
„ Jìitiombus inquinatur , Parochi fubditos fuos diligen-
„ ter de illis cavendis doccam” . Paroles qui sont tirées
„ du Concile Provincial de Malines en. 1607 ” .

Par de Lingendes Evêque da Mâcon dans ses
Ordonnances synodales de la même année : (f) , , Nous
», avons défendu & défendons , sous peine d’excom-
,, munication , à tous les fideles de nôtre diocèse , de
,, - plus continuer à l’avenir dans la Superstition de gar-
, , der le sabath , & de s’abstenir en ce jour d ’aucun la-
, , bèur ou travail auquel on se peut appliquer aux autres
„ jours ouvrables &c. Nous défendons pareillement , &
„ sous les mêmes peines , tout autre usage superstitieux en
„ quoi qu ’il puisse consister , soit en la distinction des
, , temps & jours,alors que l’on croit que les uns sont
„ heureux , les autres malheureux : soit dans l’employ
„ de certaines paroles 8c  prières , si oú présumé d’eo
„ employer qui ne soient point approuvées par l 'E-
„ glise , soit dans la practique de certaines coutumes
j» vaines , ridicules , ou impies , & ausquelles la seule
„ ignorance du vray culte de Dieu 8c  la mauvaise toîé-
„ rance peut avoir donné cours , soit dans l’application
„ de certains médicaments & remedes , qui étant fans
, , vertu naturelle , pour la guérison des maladies ne peu-
,, vent réussir que par dependance de quelque commer-
„ ce & pacte exprès ou tacite avec les Démons . Si
„ quelque chose de semblable s’est introduit dans quel-
„ ques paroisses, nous enjoignons aux Pasteurs & Cu-
, , rés ou Vicaires de nous en informer & d 'instruire
, , leurs peuples fur ce sujet , les avertissant de nos dé-
„ fenses, 8c  de l' excommunication qu 'encorneront ceux
„ qui auront l' insolence de les enfraindre & mepri-
» fer” .

Par de Maupas du Tour Evêque d’Evreux danS
les Status & Ordonnances de son Diocèse de l’an 1664.
„ Çg)  Nous condamnons toutes sortes de Superstitions »
„ & enjoignons ì nos Curez de nous en donner avis »
„ comme de celles qui sc pratiquent en de certains lieux
„ avec impiété en la réception des Cendres , des Sages-
„ femmes qui se présentent à l’Eglise en la place des
„ femmes decedées en leurs couches , des représenta-
„ tions des Cérémonies de l’Eglise en portant une bière
„ & tine Croix avec risée & mocqueríe , conjuration
„ de fièvres , chancres , feu-volage & autres maux , par
„ certaines conjurations , paroles , billets , ligatures,
„ consultations de Devins , preference de certains
,» jours , soit pour les mariages , soit pour autres affai-
», tes ,

Par S. François de Sales & par d’Aranton d’Alex
Evêques de Geneve , dans leurs Constitutions & In¬
structions Synodales , imprimées â Paris en 167 ; . (h)
», D 'autant que la Superstition n’est pas moins contraire
, , à la R eligion que l’impieté , Nous exhortons nos Cu-
„ rez d’être vigiíans fur les peuples , & notament fur
, , les femmelettes & les idiots , afin qu ’ils ne rendent à
», Dieu ni aux Saints aucun - culte superstitieux , leur
„ enseignant de quelle maniéré ils doivent honorer les
„ Saints , leurs Reliques 8c  les Images . Enjoignons à
„ tous Curez & Vicaires d’enjoindre sous peine d’ex-
„ communication à leurs Paroissiens qu ’ils n’ayent au-
„ cun recours aux Sorciers 8c  Devins , pour guérir ou
„ eux ou leur bestail , pour trouver des choses perdues,
„ pour nouer ou denouer l’aiguillette , charmer ou déchar-
, , mer , & pour ce de se servir de brevets , ceintures , bil-

„ Jets»

(e) Tit . 14. c. ri *
(f)  Tit . de Pobservance du Sabath Sc autres fuperstit. .(g) Tit . des Coustum. abusives, n. 6,
{b)  Part . 1. tit. z. c, ti .-n. >. Sc  a.
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lets , où il y a des herbes , des paroles 8c des carac-

, , teres , 8c telles autres choses réprouvées pâr les saints
b,  Canons ” .

Par Joly Evêque d’Agen j dans les Statuts 8c
Reglemens qu ’il a faits pour son Diocèse depuis l’année
1666 , (a) 8c qu ’il a confirmez dans son Synode en 1675.
„ Les Archiprêtres & les Curez s'informeront diligem-
„ ment des Superstitions & abus locaux qui se prati-
„ quent dans leurs Détrois & Paroisses , 8c s’employe-
„ rons avec Zele à les abolir j se servant de remontrances
„ & corrections , & en cas de contumace , delafufpen-
, , sion 8c de l’Absolution Sacramentelle ; & si le crime est
, , public , de l’interdictiôn del ’entréede l’Eglise , ils re-
3, présenteront au peuple que ces abus font des restes du
„ Paganisiîie 8c Idolâtrie , 8c des Inventions du Démon,
„ qui étant le Singe de Dieu , se fait à fa mode une Re-
3,  ligion 8c des Adorateurs . Telles sont les divinations,
, , conjurations , prédictions sondées fur 1 Astrologie Ju-
„ diciaire , la croyance aux songes , lest billets , brevets,
, , caractères , ligatures , distinction de mois 8c de 'jours
„ heureux ou malheureux pour le mariage , rencontre de
„ certaines personnes ou animaux , cueillir ou porter des
„ herbes fur soy , certains jours ou heures , procurer la
„ guérison dés hommes 8c des animaux en prononçant
„ de certaines paroles , ou faisant de certaines figures , faire
, , tourner un crible , consulter les Démons ou leurs Sup-
„ posts , pour retrouver ce que l’on a perdu , ou deviner
„ celui qui l’a pris. Les Curez empescheront aussi la le>
„ ture des Livres de Magie , hérétiques 8c deshonrièstes.

Par Clermont de Tonnerre Evêque de Noyon
dans les Statuts Synodaux de son Diocèse publiez le
3 . Octobre 1673 . (b) „ Les Curez 8c Vicaires infor-
„ rueront nôtre Archidiacre 8c nos Doyens Ruraux,
„ des Superstitions dont on se sert fous pretexte de
33 guérir les maladies , dens leurs Paroisses ; 8c tiendront
„ la main tant par leurs instructions , que par celles des
„ Prédicateurs , afin qu ’elles soient entierement abolies,
, , qu ’il ne reste aucun vestige d’errêur dans une Reli-
, , gion toute pure 8c toute véritable , & que l’Eglise,
, , qui est l’Epouse de J f.  s u s-C h k i s t , n ’ait pas le

moindre commerce avec la Superstition , qui est son
„ ennemie.

Et par le Tellier Archevêque de Reims , dans
le Rituel de la Province de Reims , imprimé en l’année
1677 . dans lequel il ordonne aux Doyens Ruraux de
son Diocèse , de s’iníormer dans leurs visites , „ Si dans
9, les Paroijfes  il y régné des Superstitions 8c quelles ?
„ Afin que les ayant reconnues , on y puisse apporter
3,  les remedes convenables ” .

CHAPITRE IX.

Qiie les Superstitions font des Cas refermez
aux Evêques . -Qu ’elles causent de grandi
maux à ceux qui les observent . Trois ré¬
glés generale s par lesquelles on peut recon-
noître qu'une chose est superstitieuse , (sut
le s Cérémonies de /’Eglise nesont nullement
superstitieuses.

ILest aise de reconnoît're par ce que nous venons de
rapporter dsns les sept derniers chapitres , que l’E-

glise a toujours été fort opposée aux Superstitions , 8c
qu ’elle ses a condamnées en divers temps par diverses
Ordonnances tres-expresses.

Plusieurs des Evêques que nous avons citez , 8c plu¬
sieurs autres que nous n’avonS pas citez , les condam¬
nent encore d'une autre maniéré , soit dans leurs Statuts
Synodaux , soit dans leurs Reglemens ou leurs Mande-
mens particuliers , en ses mettant au nombre des pechez
les plus énormes , ou , comme l’on parle ordinairement,
des Cas  qui leur sont réservez,.

. C ’est ce qu ’on fait entr ’autres Mess . le Cardinal de
Longueville , le Vaillant ; 8c de l’Aubespine
Evêques d’Orleans , Guillard Evêque de Chartres,
du Bellay Evêque de Paris , 1e Cardinal de
Guise Archevêque de Reims ; Hauchin 8c Ho-
vius Archevêques de Malines , 1e Cardinal de Per¬
ron Evêque d ’Evreux , de Marconnay Evêque de
S. Brieu , de Gondy Evêque dë Paris , le
Gouverneur Evêque de S. Malò , 1e Cardinal de
Sourdis Archevêque de Bourdeaux , 8 . François de Sa¬
les 8c d’Aranton d’Alex Evêques de Geneve ,
dë Harlay Archevêque de Rouen , d ’Estampes E-
Vêque’ de Chartres , de Gondy Archevêque de Pa¬
ris , de Goudrin Archevêque de Sens , d’El-
bene Eveque d’Orleans , de Roquette Evêque
d ’Autuh , Joly Evêque d’Agen , Forcoal
Evêque de Séez , dè Froulay de Testé Evê^
qué d’Avranches , & le Tellier Archevêque de
Reims.

Mais quelque effort que l’Eglise ait fait , 8c quelques
armes qu ’elle ait mises en usage pour exterminer les Su¬
perstitions , cela n’a pas empesché qu ’elles n’ayent jette
de profondes racines dans ses esprits des peuples , 8c qu’el¬
les n’y causent encore aujourd ’hui d’étranges désordres :
Car c’est par les Superstitions que le Démon rentre est
possession .des âmes d ’où il avoit été chassé par la vertu
de la Croix . C ’est par ses Superstitions qu ’il oblige ses
Chrétiens de renoncer aux vœux solemnels de leur Ba-
tême . C ’est par ses Superstitions qu ’il leur fait perdre
l 'efperance qu ’ils doivent avoir en Dieu , pour la leur
faire mettre dans des vanitez pleines de mensonge , 8cqui
les rendent les ennemis de Dieu . Enfin c’est par ses Su¬
perstitions qu ’il les fait tomber dans des pechez mortels
8c énormes , qui après les avoir assujettis à fa cruelle ty¬
rannie , les engagent à une éternité de peines inconceva¬
bles.

II est donc important de les instruire fur le sujet des
Superstitions , 8c de leur faire corinoître au vray & feu$
rement , quand une chose est superstitieuse 8c illicite , a-
sin qu ’ils se donnent de garde de la commettre . Or
voici les réglés ses plus seures qu ’on leUr fçauroit propos
fer pour cet effet.

La I . Une chose est supérst iíie vse
ET ILLICITE , LORSQU ’ ELLE ÈSTACCOM-
pagne ’e de certaines circonstances

Q.UE l ’on  SÇÁÌT N ÂVOIR AUCUNE VERTU
NATURELLE , POUR PRODUIRE LES EF¬
FETS Q. UE L*ON  EN ESPERE.

C ’est par cette réglé que S. Thomas conclut (a)  que
t Jlrt notoire est illicite ; „ farce que , dit - il , pour ac-
, , quérir de la science , il fe sert de certaines choses qui
„ n’onr pas d’elles-mêmes la vertu d’en donner , comme
„ par exemple de l’infpection de certaines figures , de la
, , prononciation de certaines paroles inconnues , 8c d’autres
, , semblables pratiques . C ’est pourquoi cet Art ne se
„ sert pas de ces choses , comme causes de la science,
„ mais seulement comme signes . Or il ne s’en peut pas
„ servir comme des signes instituez de Dieu , tels que
, , sont les signes des Sacrements , D ’où il est clair ce
„ sont des signes superstitieux , 8c qui appartiennent
, , par conséquent à quelques pactes faits avec les De-
„ mons.

II raisonne de la même maniéré en parlant des vaines
observantes (ainsi les appellent ceux qui ont écrit de la
Théologie en François ) qui regardent la lanté 'des corps.
Voici ses paroles : f) „ dans les choses qui se font pour
„ produire quelques effets particuliers , il faut conside-
„ rer si elles semblent pouvoir produire naturellement
„ ces effets ; car ainsi elles ne seront pas illicites , parce
„ qu ’il est permis de se servir de? causes naturelles pour
„ leur faire produire les effets qu ’elles font capables de
, , produire . De sorte que si elles semblent ne pouvoir
„ naturellement produire ces effets , il s’eusuit qu ’on ne

les

(«) Tlt . 39.
(f)  Titre du Service&Culte divin ri. 40.

(rt) î. ! .• q . ç)6. a . 1. in Corp.
{b)  Ibid a. a. in Corp.
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les employé point pour les produire comme causes,, , mais seulement comme signes ; & de cette maniéré,„ elles se rapportent aux pactes que l’on fait avec les,, Démons ” . . .
Il dit ensuite que „ (a ) B l 'on employé simplement les„ choses naturelles pour produire des effets que l'on„ croît qu ' elles ont la vertu naturelle de produire , cela„ n’est ni superstitieux , ni Illicite. Mais que si l'on se

3, sert ou de certains caractères, ou de certaines paroles,3, ou de quelqu ’autre pratique , qu ’il est visible n’avoir„ nulle vertu naturelle pour produire les effets que l’on3, en espere, alors cela est superstitieux & illicite
Suivant cette réglé , il est aisé de juger que la prati¬

que de certains païsans de nôtre voisinage est supersti¬
tieuse Sc illicite , lesquels , quand ils ont des chevaux ma¬lades de certaines maladies, les menent dans un bois ost
il y a une pierre autour de laquelle ils les font tourner
trois tours , s’imaginant que cela est capable de les gué¬rir . Car quelle vertu a la pierre autour de laquelle onfait tourner ces chevaux , & quelle vertu ont les trois
tours qu ’on leur fait faire autour de cette pierre ? Il est
certain que ni cette pierre , ni ces trois tours , n'ont
nulle vertu naturelle pour guérir les maladies des che¬
vaux , soit qu’on .prenne cette pierre & ces trois tours
séparément , soit qu ’on les prenne ensemble.

Si cette pierre jointe à ces trois tours , ou ces trois
tours joints à cette pierre , avoient naturellement la ver¬
tu qu ’on leur attribue de guérir les chevaux malades de
certaines maladies, toutes les autres pierres, & tous lestrois autres tours de même efpece joints ensemble, la
devroient aussi avoir , puisque ce qui convient à une
efpece en général, convient en particulier à tous les in¬
dividus qui la composent : comme parce que l’homme
universellement parlant , est raisonnable, il est vrai de di¬
te en particulier que Pierre , que Jean , quejacques &c.font raisonnables.

Cependant que l’on fasse tourner tant qu ’on voudra
des chevaux malades des mêmes maladies que ceux quSl ’on promene autour de cette pierre , & ceux même quel 'on y promene autour d ’une autre pierre , que celledont il s’agit ; que l’on les fasse tourner trois tours ail¬
leurs , & de la même maniéré que l’on fait dans le bois
dont j’ai parlé ; je fuis certain que ni cette autre
pierre , ni ces trois autres tours ne les guériront pointde leurs maladies,
. Hi la pierre jointe aux trois tours , nì les trois tours
joints à la pierre , n’ont donc pas naturellement la vertude guérir les chevaux malades.

Les trois tours tout seuls neTont pas aussi, parceque s’ils l’avoient , il n’y auroit qU’à les faire faire àces chevaux par tout ailleurs que dans le bois ou on les
kur fait faire ordinairement ; Sc toutesfois ' il faut qu ’ilsles fassent autour de la pierre qui est dans ce bois &non ailleurs, sil’on véut qú ’ils guérissent de leurs maladies.

La pierre toute feule ne l’a pas non plus , tant par-. ce que les autres pierres de même efpece , de même
figure , de même couleur , & de même ’poids , si vous
Voulez , ne l’ont pas, qu ’à cause que si elle l’avòit,il suffiroit d’en faire approcher les chevaux malades,
ou de la leur faire toucher , fans qU’il fut besoin de. les faire tourner trois tours à l’entour . Et néanmoins
on ne fe contente pas de les en faire approcher , &de la leur faire toucher , on leur fait tourner trois
tours à l’entour , fans quoi on fe figure qu ’ils ne gué¬riront point.

Puis donc que ni la pierre toute feule íàns les trois
tours , ni les trois tours tout seuls íàns lá pierre $ ni
la pierre & les trois tours joints ensemble, ne peuvent
naturellement procurer la guérison aux chevaux , &que cependant les trois tours qu ’on leur fait faire au¬tour de la pierre la leur procure , il faut de nécessi¬
té , selon la réglé que nous venons d’établir , que ceremede soit superstitieux & illicite.

Mais au reste , il est bon de remarquer , que cette
premiere Réglé n’a point de lieu l  V égard des effets(«) Ad, i.
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surnaturels , qui ont Dieu pour cause , Sc qui pour
cette raison ne peuvent nullement être appelles super¬
stitieux ni illicites . C ’est pourquoi elle peut être
éclaircie & expliquée par.

La II . Une chose est superstitieuse et il¬
licite , lorsque les effets Que l on en at¬
tend , NE PEUVENT ESTKE RAISONNABLEMENTAT¬
TRIBUEZ ni a Dieu , ni a la Nature.

Cette Réglé est prise de l’article troisième de la Cen¬
sure de la Faculté de Théologie de Paris en 1598 '. (b)
Elle est prise aussi de ces paroles de Gerson , approu¬
vées dâns le Traité des Superstitions de Martin de Arles,
Docteur en Théologie , Chanoine & Archidiacre de la
Vallée d’Aibar dans l’Eglise de Pampellonne . (c) .

te grand Homme dit encore la même chose , confor¬
mément à la pensée des Saints Peres , & sor tout de S.
Augustin (d ) .

Ainsi c’est une Superstition toute pure , que de s’i-
maginer , parce qu ’il y a treize personnes à une table,
qu ’il en mou ra une dans l ’année ; comme si Dieu ou la
nature , avóit imprimé au nombre de treize une qualité
fatale & funeste à une des treize personnes assemblées
dans un mesine lieu , pour manger à une même table.Ce qui est une vaine & ridicule imagination , & toutes-
fois assez commune parmi les gens même qui se croyentau dessus du commun , jusques -là qu ’on en a vû qui setrouvant treize à table , en ont fait sortir un des treize,
ou y ont fait mettre un de leurs domestiques , pour
rompre le nombre de treize . Néanmoins il est évident
que ce nombre n’a de foi nul rapport & nulle propor¬
tion naturelle avec la mort , & que Dieu ne Ta point
établi dans Tordre de fa Providence pour être le meur¬
trier de qui que ce soit.

Mais comme nôtre premiere Réglé n’a point de lieu à
Tégard des choses qui font d’institutíon divine , la se¬
conde n’en a point aussi à Tégard des choses qui sont
destitution Ecclésiastique : Car on ne peut pas dire ab¬
solument qu ’un effet soit superstitieux , lorsqu ’il ne peut
être attribué ni à Dieu , ni à la nature ; puisque s’il est
de Tinstitution de TEglise , cela suffit pour le rendre
exempt de toute sorte de Superstition , parce que Dieu
a donné à TEglise le pouvoir d’établir quantité de Céré¬
monies i qu ’il n’a pas jugé à propos d 'établir lui -même-
Et quoique ces Cérémonies ne produisent leurs effets
que par la vertu divine , leur établissement ne laisse pas
d ’être legitimement attribué à TEglise , & d’avoir TE-
glisc pour véritable cause. Voilà pourquoi il faut poser
cette autre Réglé , qui est.

La III . Une chose est superstitieuse , lors¬
que  LES EFFETS QJJ’ELLE PRODUIT , NE PEUVENTESTRE ATTRIBUEZ A LA NATURE, ET QJj’ELLE n ’a
este’  INSTITUE ’E NI DE DlEU , NI IMMEDIATE¬
MENT DE L’EGLISE POUR LES PRODUIRE.
- La preuve de cette Réglé se tire du Concile Provin¬

cial de Malines en 1570 . (e)  lequel asseure qu ’il y a de
la

(b) Où U est dit:  ïntendimus pactum esse implicitum inomnïobservatione superstitiosa, cujus effectus non debetà Deo ye-1ànatura ratìonabiliter exípectari.
(c) Opuíc. advers. Doctrinam cujufdani Medìcì delati in Mon-té-pessulano&c. Propos. 4. Omnis observatio, cujus bffectus ex-ípectatur aliter quàm per rationem naturalem, aut per divinum.niiraculum, debet ratìonabiliter reprobari, 8c de pacto Dxmonuraexpreíïo vel occulto vehementer haberi suspecta.
(d) Tract , de errorib. circa artem Magiaî 8c articulis reprobatis^■ Observatio ad faclendum aliquem effectum, qui ratìonabiliter ex¬ípectari non potestà Deo miraculofè opérante, nec à cauiìs na~turalibus, debet apud Christianos haberi íùperstitiosa 8c íùípect»de secreto pacto implicite vel expresso cum Dxmonibus. Ista estdòctrina sanctorum Doctorum 8c nomínatim Augustini in locisplilribus.
(e) Tit. de Superltit. L’Ordonnance de cc Concile est bien remur-quaèle : Voici en quels termes elle est conceu'é: Cùm recto moneatïàcroíàncta Synodus Tridentina, ut omxlis íuperstitio tollatur; do-cet hsec Synodus omnem illum renim uíiim esse superstitioíiim,qui sine verbo Dei 8c Ecclesise Dòctrina fìt prarscriptis aliquis riti-bus 8c observantiiá, quarum rationabilis causa reddi non potest,8c fiducia in ejus collocatur certò exípectandi aliquem eventum,qui sine illis ritibus ex Sanctorum interceffione non speraretur,aut q̂à in cultu Sanctorum ex temeritate, aut qvtada.m sevi-tat^potiùs quàm'pietate 8î vera in Deum religione sien videntut,
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la Superstition dans toutes les choies qui se font sansl ’au-
torité de la parole de Dieu ou de l’Eglise , avec certai¬
nes pratiques & certaines Cérémonies dont on ne peut
rendre de raison valable , & avec affeurance d ’obtenir
quelques effets que l’on n ’esperoit pas fans cela.

La même Doctrine est expliquée encore plus nette¬
ment dans un autre Concile Provincial de Malines en
ï 6oj . (a)  où il est enjoint àuX Curez d'instruire soi¬
gneusement leurs peuples touchant les pratiques supersti¬
tieuses , & fur tout de leur enseigner que c’est une Su¬
perstition que d ’attendre quelque effet que ce soit d ’une
chose qui ne le peut produire ni par sa vertu naturelle,
ni par ^ institution de -Dieu , ni par l ’approbátion où le
consentement de TEgîise.

Le Synode Diocésain de Namur en xCjÇ9 . repetêlës
mêmes paroles , & Denys le Chattreux (b)  rapporte cel¬
les d ’un ancien Théologien qui avoit tiré la plupart cíu
Traité qu ’il avoit fait des Supcrflitìons  du Livre de Guil¬
laume de Paris De fide & legibus , Sc (c) , qui parle dans
le même sens.

IÍ est clair par cette Réglé , que les Cérémonies dont
1*Eglise se sert , soit dans l’usage & l’administration des
Sacremens , soit en d ’autres rencontres , ne font nulle¬
ment superstitieuses . Car encóre qu ’elles ne produisent
pas naturellement les effets pour lesquels elles font éta¬
blies , néanmoins comme l’Eglise , qui a receu de Dieu
la puissance de les établir , n ’attend ces effets que de
Dieu , elles font véritablement de l’institution de l’Egli¬
se , laquelle étant conduite par l’Esprit Saint , ne peut
jamais être fouillée d ’aucune tache de Superstition.

Or que l’Eglise ait reçu de Dieu la puissance d ’éta-
bîir des Cérémonies , c’est ce qui paraît par ces paroles
de l’Evangile de S. Mathieu » où Jesus -Christ  dit
a ses Apôtres : „ Rendés la santéaùx malades , ressusci-
i, tés  les morts , guérisses les Lépreux , chassez les De-
„ mons " i (d)  Ce qu ’ils ne pouvoient faire fans quel¬
ques Cérémonies.

Cela paraît encore par ce que le même Sauveur dît à
ses Disciples en ces termes : (e) „ Maintenant je vous
, , donne le pouvoir de fouler aux pieds les serpens &
„ les scorpions , & toute la puissance del ’ennemi , &
„ rien ne vòUs pourrá nuire.

C ’est áuffi ce quê nous apprenons du Concile de
Trente , lorsqffil déclaré , (f) „ Qu ’en ce qui regarde
„ la dispensation des Sacremens (hors les choses qui sont
„ de leur essence) l’Eglise a toujours eu le pouvoir d ’or-
„ donner & de changer ce qu ’elle a jugé plus expédient
„ pour le bien de ceux qui les reçoivent , ou pour pro-
, , curer aux Sacremens Iè respect qui leur est deû.

Il asseure ensuite , Oue e’eft-là ce que l’Apôtre a vmlti
dire par ces.paroles : (g) „ Que les hommes nous eonfi-
„ derent comme les Ministres de [esus -Christ,  &
„ comme les Dispensateurs de ses Mystères . lAuffi est-
, , il certain , continue ce Conciley que le même Apôtre
, , s’est servi de ce pouvoir en plusieurs rencontres ,
, , mais particulièrement au sujet du Sacrement de , l’Eu-

(*) Tit . i f . de  Superstit. c. Z. Etquoniam , dit ce Concile,  ru-
Zjg populus &pè ex ígnorantia Superstitionibus inquinatur. Parochi
íùbditos silos diligenter de illis doceant , & inter estera , íùpersti-
tiòsum esse exspectâie quemeumque effectum à quacumque re,
quem res à nec ex íùa natura , nec ex institutione divina, nec
ex ordinatione vel approbatione Ecclesix producere potest.

(b)  Tit . 14- c. 1.
(<r) Tract:, de Superstit. art. 9 . In applicatione rerum natura-

lium , dit-il , ad effectua quos naturaliter poíïûnt producere, non
consistât superstitio nec peccatum. Si autem jungatìtur caractères
autnomina , vel res etiam làcratx , aut alise res quxeumque , quas
certum est natnralem efficaciam«on habere, nec etiam ex institu¬
tione Dei five Ecclesiae ad id , propter quqd adjunguntur , feu af*
íùmuntur , superstitioiùm erit atque illicitum. Et si effectus qui
quseritur ibi , fequatur, non evenif nifí à caíù aut Daemone, feu
quadam obligatione societatis perniciofe hominis Cum Dxmone ;
quse societas tanto prudensius est vitanda, quant» id quod adhibe-
tur , éfficacius posse prodeffe videtur , prxíêrtim dum latet qua
causa quid valeat, 8t ubi de Superstitionis veneno ambigitur.

(d)  Cap. 10.
(*) Luc. 10.
(/ ) Sess. 1. c. al
<g)  Corint. 4*

„ charístie , lors qu ’ayant réglé quelques prattiques qui
, , coneernoient l’usage qu ’on en devoir faire, il dit
Qu ’il réglera les autres choses, quand il fera venu : Ce-
tera , cum venero, difponam.  Ce que S. Augustin a en¬
tendu de la même maniéré que le Concile de Trente,
quand il a dit : (h) Ideo non pracepit quo deinceps ordine

fumsretur  Eucharistia , ut Apoflolis, per quos Ecclejìas
dijpojìturus erat , servant hune locum.

Et il ne faut pas s’imaginér que le pouvoir que le Fils
de Dieu a donné à ses Apôtres & à fes Disciples d’in-
stituër des Cérémonies dans l’Eglise , ait été attachéaux
personnes des Apôtres & des Disciples , de maniéré qu ’a-
près leur mort , ct  même durant leur vie , il n’ait pas
été communiqué à ceux qu ’ils ont établis pour gouver¬
nés l’Eglise , & à letirs Successeurs légitimés. Car com¬
me le Diable né cessé jamais de tourmenter les Fideles,
& que selon l’eXpreffion de TApôtre S. Pierre , (*) „ U

tourne autour d’eux comme ùn Lion rugissant , cher-
„ chant qui il pòurrâ devorer ” : L’Eghse conservera
juíqu ’à la fin dès siécles la puissance de lui résister par
les Sacremens & par les saintes Cérémonies qu ’elle prat-
tique , suivant lès divers besoins que ses enfans en ont,
puisque jusqu ’à la fin des siécles, elle aura par exemple
des Exorcistes parmi ses Ministres , & que la fonction
des Exorcistes est de chasser des créatures la malignité
du Démon , afin de lui en ôter la possession injuste j &
d’effacer toutes les impressions & toutes les traces de &
tirannie . Et de même que cet esprit de tenebres , dans
le dessein qu ’il a de nous nuire & de nous perdre , abu¬
se souvent contre Dieu & contre ses serviteurs des
choses corporelles , dont il est demeuré le maître & le
tyran depuis le péché de nôtre premier pere : Ainsi l’E¬
glise sanctifie ces mêmes choses par certaines Prières &
certaines Bénédictions , les transféré dans la liberté de
l’esprit de Dieu , & leur imprime la vertu de repousser
les efforts du Diable , & de les rendre inutiles.

Si bien que ce que l’Apôtre S. Paul dit (k) , „ Qu ’on
ï, ne doit rien rejettes de ce qui se mange avec action
„ de grâces , parce qu ’il est sanctifié par la parole de
„ Dieu & par la Pierre ” , se peut fort bien appliquer
à toutes les créatures qui sont destinées paf l’Eglise aux
usages de l’homme , & fur lesquels l’Eglise répand la
bonté de son esprit 3 qui est l’esprit de Dieu même , eti
les purifiant par h Foi & par les Prières.

Ainsi pourveu que les Fideles se contiennent dans les
bornes que l’Egliso leur prescrit à l’égard des Cérémo¬
nies, & qu ’ils n’y ajoutent rien du leur , rien de faux,
rien de superflu , rien de nouveau , rien d ’étranger , ils
n’ont pas sujet de craindre de toitìberdans la Superstition,
en pratiquant les Cérémonies de l’Eglise.

CHAPITRÉ X.

Gsttâtrìéme Réglé gêner ale par laquelle on peut
recúnnoîtfé qu'une chose est superstitieuse.
Ce que c*est qu'm patte exprès & un patte
tacité avec le ‘Démon , & en combien de
maniérés l'un & íautre se peuvent f aire.

PUisque toute Superstition suppose de nécessitéun pacte avec les Démons , ainsi que nous l’avons
montré dans le 1. Chapitre , il faut , par une conséquen¬
ce infaillible , que tout pacte avec les Démons soit super¬
stitieux . Ainfi on peut établir cette

IV . Réglé . Une chose est Superstieuse xors
qjj ’elle se fait en vertu d ’un pacte tacite
OU EXPRES AVEC LES DEMONS.

On fait un pacte exprès avec les Démons , r . Quand
par soi-même on invoque expressément les Démons en
implorant leur secours & en leur promettant obéissance

Sc

(h) Epist. 118. adjanuar.
(j) 1. Petr. f.
(*) 1. Tim. 4*
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& fidélité , soit qu ’on les voye d’une maniéré sensible,ou qu ’on s’imagine les voir.

2 . Quand on les invoque expressément par le ministè¬re d’autrui , soit qu ’on appréhende de les voir & de trai¬ter visiblement avec eux ; soit qu ’on croye obtenir plusfacilement d’eux ce qu ’on souhaite par l’entrëmise des
personnes qui leur font affidées & qui ont beaucoup deliaison avec eux.

3. Quand on fait quelque chose qu ’on leur attribue,ou dont on attend Veffet d’eux , ainsi qu ’enseignent (á)S. Themas , le Cardinal Cajetan & le Docteur Navarre.De quelqu ’une de ces trois maniérés qu ’on les invo¬que , on ne le peut faire fans Superstition , parce qu ’onleur rend un culte qui n’est deu qu ’à Dieu , qui veut
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, , toute l’efficacité des paroles , pour saintes qu ’elleí„ soient , en quelque circonstance vaine & inutile»„ comme si on croyoit que pour guérir un malade,, il faut dire trois Pater  avant le Soleil levé.

„ Le Cardinal le Camus Evêque de Grenoble dit la mê-„ me chose en!cette matière ; (g) Ees Curez auront foin, , en général de faire connoître aux peuples, que c’est, , une Superstition damnable dans la practique , lorsqu ’on,, sait consister toute I’efficacité des paroles , pour saintes„ qu ’elles soient , en quelque circonstance vaine & inu-j, tile, commesil’ón croyoit qu’il faut dire cinq Pater, , avant le soleil levé pour guérir un malade
2. Quand aux causes naturelles , & qui peuvent pro¬duire naturellement certains effets , on ajoute des carac-que nous n’adorions & que nous ne servions que lui teres óu des figures qui signifient quelque chose, (h)  &seul (ê) . qui se raportent aux Démons qui en connoissent l’adreffeOn fait un pacte tacite avec les Démons , lorsque fans & le secret : comme si pour se purger on ne vouloirconvenir expressément avec eux de quoique ce soit , sans prendre une infusion de Séné , que dans un vase de fi¬les invoquer visiblement , ni par soi-même , ni par au- gure oblongue , ovale ou quarrée , & fur lequel les deuxtrui , fans leur attribuer ce que l’on fait & sans' en atten- pretnieres lettres de l’Alphabet fussent écrites,dre l’effet d’eux , l’on fe sert de certaines choses qui z . Quand on se sert des causes naturelles pour produi-n ’ont nulle vertu , ni naturelle , ni surnaturelle pour pro- re des effets surnaturels , comme font ceux qui pour dé¬duire ce qu ’on en espere, & qui ne sont ni d’institution couvrir les pensées les plus sécrétés des hommes , ou pourdivine , ni destitution Ecclésiastique . guérir en un moment certaines maladies des hommes ouOr cela peut arriver en huit maniérés, selon le senti- des bêtes , («) employeur des Plantes où des Arbres Lment des Théologiens (c) .i . Quand on fait les choses avec certaines conditions

vaines & inutiles , que l’on croit néanmoins neceíïàires,comme quand on fait fort fur des paroles de l’Ecriture-Sainte ou des offices divins , pourveu qu ’elles soient écri¬tes d’une certaine façon , fur certaine matière , à certain

qui la nature n’a point donné cette vertu.
4 . Quand pour produire certains effets on use demots inconnus , & dont on ne fçait pas la force , com¬me quand on prononce trois fois Onasages , pour guérirle mal de dents , ou que l'on dit , (kj Sista , Pista ,Pista , Xista, pour n’avoir plus mal à la cuisse. C’esttemps & à certaine heure ; ou quand on porte fur foi ce que nous apprennent les Evêques de Genève , quecertaines herbes, ou certaines feuilles cueillies â certains . . J 1 ' ' . ““ 'jours & à certains momens : ce qui ne peut être confor¬me ni au culte de Dieu , ni à la droite raison. C ’est ceque nous marque Martin de Arles dans son Traité des

Superstitions (d).
Celui -là tomberoit dans cette Superstition qui croi-roit qu ’en portant fur soi l’Evangile In trincmo eral

nous venons de citer , lorfqu ’ils affeurent : ( /) ,, Qu ’il» y a de la Superstition si les noms ou caractères dont„ on se sert , sont inconnus ou obscurs , tels que sont„ ceux que l’on trouve dans les brevets , dont on se sert„ pour guérir la fièvre , ou autre maladie " . Sur quoiMartin de Arles fait cette remarque :
(m) Qttodstdtcas, fmt nompui Graca&sacra , dicotìbìFerbum, &c. escrit sur du parchemin vierge, & renier- tjstod ms Latini ignorantes lìnguam Gracam, non e e-mé dans un tuyau de plume d’oye , le premier Diman* mus utì eis propter fufpicionem, non enim défunt no tster -che de Vannée, une heure avant le Soleil-levé , ilseroit mini Latini Serments f ne qmramus noms termtnoîinvulnérable , & fe garentiroit de quantité de maux . iòracos & fajjettos in tait materia. Amsi nous e-C ’est la pensée dé Jean Ftançois Bon homme Évêque vons tenir au moins pour suspects tous les mots au que sde Verceil , dans les Décréts de fa visite Apostolique , on attribue des effets extraordinaires , lors qu on nous(e) ou après avoir condamné en particulier certaines pràt-tiques Superstitieuses, ne pouvant les spécifier toutes parle menu & en détail j il donne cette marque pour les re-

connoître : „ Et parce que Nous ne pouvons pas aisé-„ ment comprendre dans ce Decret toutes les differen-
„ tes espèces de Superstitions , Nous déclarons super-, , stitieuses en général toutes les choses qui se font , én, , y observant indéfiniment , certain temps , cértain„ nombre & certain lieii , comme étant contraires au
, , vrai culte de Dieu Sc à Vusagê de la; sainte Eglise Ca-, , tholique . ; , ■C’est ausii la pensée dé 8. François de Sales& de Mon¬sieur d ’Aranton d ’Alex , Evêques de Genève dans lèurs„ Constitutions& Instructions Synodales, où Us disent,„ if)  Qffil y a Superstition autant de fois que l’on met

(*) r . 2. q. a. z. 8. Th . in fiunc locum S. 'Thom. CajtMv . In Manuaí. e. u . n. 22» ^ ,(í)  Dominum Deum tuum adorabis 8c ilíi íoli ieryies. Mafth. 4.(c) Narrait, in Manual- c. n .' n. 22. Tolet . IxEià Sacèr. \,4 . e. 14, n. 6. Estius in 2. Sent. dist. t . n. 2t . s{d) Supçrstitìoíœsunt qu*dam vetube aisigentes quasdam Char-tulas sive nomina vulgariter appellata , etiam cum vérbïs Çathcji-cis , sed dicentes has nihil proficere nisi scribantur irí chárta virgi-nea, & seipendantur yeríûs íolem cum tribus filis tortis manibus
alicujus puelte Virginis nomine Mariae gc quod illi ligatur , velcuialiquam herbam pro sanandis febribus comedere dederint , nihilhoc valere dicunt nisi verses folem in íuo ortu genibus flexis accí-P'at , ut mihi febricitanti nonnunquanv quandam vetulam dixiflbmemini -, Hoc inqUam superstitiosiutt est Btvanum St omni ratio-ne caréns. •

(e) Tit . de Superstition.
(/ ) 1. Part. Tit . 3. c. u ; n. 3. Caj«t . ia Sum. V. mcmtarioNavarre & Tolet . sepr.

les propose en une langue qui nous est inconnue.
5. Quand on employé quelques paroles de l’Ecriture-sainte pour produire de vains effets, comme pour fairemouvoir un anneau fur un fil , ou pour tourner un cri¬ble |ou un sas (n) . C ’est ce que nous enseignent austìles mêmes Evêques par ces paroles : ,, II y a encore de, , la Superstition , quand ce que l’on fait , est vain &„ frivole , comme lorsque disant certaines paroles on fait„ remuer un anneau fans le toucher.
En effet , ce ne font pas les paroles de l’Ecriture Sain¬te qui font mouvoir Vanneau ou tourner lésas ; mais

c’est le Diable lui même qui produit ces deux effets,afin de se faire honorer par ceux qui prononcent les pa¬roles sacrées dont on use en ces occasions.
(0) A ce propos le Cardinal Cajetan témoigne qu ’unjòur ayant pris un fil & un anneau, il prononça le Ver¬set du Pfeauthe , qui fait remuer Vanneau, en protestant

qu’il
(£) Orâonni Synod. Tit . 1. Art. 3. n . 11^(h) Cajetan, Navarre 8t Tolet. ibid.fi) Cajetan]gé Navarre ibid.(fe) Cajetan Navarre 8c Tolet . ibid.(i) Ibid.
(w) Tract, de Superstitionib.
(») Ibid.
(o) In Sum. V. incantatio. Sciant lectores ", dit-il,  quòd volainoix experiii , scà convincere hujusinodi diabolicam Institutionemad effectus vanos, propter utilitatem Fidelium. Accepto nanaquesilo gc annulo , protestatus sem quòd versem illum sacrum Deo.vero , cui à Psalmista dirigitur , dicebam, gc non tanquam insti-tutum ad movendum annulum , gc sic dixi versiculum illum, ocannulas non est motus , ut hinc cognoscant omnes quod tune Dw~tolus movet annulum . quando verses ilìc dicitur ei, utipíe ìníti»tuit.

E L



DES SUPERSTITIO N S.
qu ’il le prononçoit en l’honneur de Dieu , & non pas à
dessein de faire mouvoir banneau , fans que l’anncau
brahlast en aucune maniéré.

La même chose est arrivée à plusieurs personnes àl ’é-
gard du sas qu ’ils nJont jamais pû faire tourner , parce
qu ’avant que de l’entreprendre , ils avoient renoncé à
toutes forte , de pacte avec les Démons , quoiqu ’ils eus¬
sent dit tous les mots , & observé toutes les cérémonies
neceslaires pour cela.

6 . Qúánd les paroles que l’on prononce pour pro¬
duire certains effets extraordinaires , cohtiennent quel¬
que fausseté , (a)  comme qui dìroit que Jésus-
Christ  a eu les fièvres , ou les gouttes , & qu ’al-
lant au Calvaire pour y être crucifié & y souffrir la
mort , il chanta des charits d’allegreffe, ou qne la sainte
Vierge a été à Rome ou a Paris. Car on ne peut pas
attendre de Dieii , qui est la vérité même , les effets d u¬
ne fausseté; & il y a lieu de leS attendre du Diable , qui
est le père du mensonge. Ainsi il est vrai de dire que
cette oraison est superstitieuse : „ La sainte Vierge pas-
, , sant le Jourdain , S. Etienne la rencoíitra , &c.

7 . Quand pour obtenir l’effet de ses prières, on y
méfié des Histoires apocryphes òu incertaines , comme
il y en a quantité dans la Légende dorc'e, & dans le Mi¬
roir des Exemples ; (b)  parce qu ’il seroit bien étrange
que ces sortes d’Histoires tirassent de Dieu la vertu
qu ’on leur attribue , & -que celles qui font véritables
& constantes , ne l’en tirassent pas. (c)  Cette remarque
est encore des deux Evêques de Genève , dont voici
ies mots : „ Enfin il y a de la Superstition , lorsque
„ l’on mefle dans les braisons certaines Histoires apocry-
j, phes &c  incertaines ” .

8. Quand les effets que l’on attend surpassent la ver¬
tu du moyen dont on se sert pour les produire , com¬
me quand on promet avec certitude , qu ’en récitant cer¬
taines oraisons , ou ert prononçant certaines paroles , eh
portant certains signes extérieurs , on ne moitra point en
péché mortel , oh tiè fera point blessé dans les combats,
on obtiendra de Dieu tout ce qu ’on lui demandera , on
délivrera une ame du Purgatoire , on verra la sainte Vier¬
ge avant que de mourir , on ne demeurera en Purgatoi¬
re qu ’un certain temps , &c.

A cette marque il est facile de reconnoître la Sûpersti-

{tt)  Cajetan & Navarre ibid.
\b)  Cajetan ibid.
(r) Ibid.

tion de la Priere ridicule que l’on appelle la. Patenostrt
blanche, dont les Zélateurs qui font en assez grand nom¬
bre , & surtout à la campagne , promettent infaillible¬
ment le Paradis à ceux qui la disent tous les jours . Voi¬
ci ce qu ’elle porte : „ Petite Patenstre blanche que Dieu
„ dit , que Dieu mit en Paradis. Au soir m’allant coti-
, , cher , je trouvis trois Anges à mon lit couchez , un
„ âux pieds , deux au chevet , la bonne Vierge Marie
,, au milieu , qui me dit , que je m’y couchis , que
„  rien ne doutis , le bon Dieu est mon Pere , la bonne
„ Vierge est ma,mere , les trois Apôtres sont mes frë-
„ res , les trois Vierges sont mes sœurs. La chemise
, , ou Dieu fut né , mon corps en est enveloppé , la

Croix sainte Marguerite , à ma poitrine est éctitë ,
„ Madame s’en va fur les champs à Dieu pleurant,
, , rencontrât Monsieur S. Jean . Monsieur S.Jean d ’oii
„ venez ? Je viens à ’Ave falús.  Vous n’avçz point
„  veu le bon Dieu ? Si Dame , fiez il est dans l’arbre
,, de la Croix , les pieds pendants ,* les mains clouants.
, , un petit chapeau d’espine blanche sur la tête . Qui
„ la dira trois fois au soir , trois fois aù matin , ga-
„ griera lé Paradis à la fin.

Oh en peut dire autant de cette autre priere qu ’ori
homme ordinairement la barbe k Dieu, & dont voici
les paroles : „ Pécheurs & pecheresses venez à moi
„ parler , le cœur me deût bien trembler au ventre
„ comme fait la feuille au tremble , comme fait la
„ Loisonni quand elle voit qu ’il faut venir fur une
„ petite planche , qui n’est plus grosse ni plus mem-
„ bre , que trois clieveux de femme grosse ensemble.
„ Ceux qui la Barbe à Dieu sçairont , pardessus là
„ planche passeront , & ceux qui né la sçairont , au
,, bout de la planche s’aíiseront , criront , brairont,
„ mon Dieu , helas malheureux état , comme petit en-
, , fant est que la Barbe à Dieu n’apprend ” , Un
seul Dieu tu adoreras , &c.

Ces, huit maniérés de faire un pacte tacite avec leá
Démons étant ainsi expliquées , il ne faut qu ’une lu¬
mière médiocre pour les appliquer en particulier à une
infinité de pratiques superstitieuses ausquelles elles peu-
vént convenir . Et dés lors qu ’une chose se raporte-
ra à quelqu ’une de ces maniérés , on poura dire sess*
rement qu 'elle aura un caractère de Superstition.

Après avoir parlé des Réglés par lesquelles on peut
découvrir la Superstition , il est nécessaire de traiter âè
ses différentes espèces.
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SUPERSTITIONS.
LIVRE SECOND.

CHAPITRE PREMIER.

D » culte indeu, pernicieux ou faux. En quoi consiste ce culte? jQu’il est superstitieux.
Elue ceux qui proposent de faux Miracles , de fausses Révélations , de fausses Reliques ,
de fausses Images & de faux Saints , tombent dans cette Superstition } précautions de l yE~
glife , Réflexions de M . Godeau.

E’Il  y a de la Superstition à rendre
un culte divin à qui on ne le doit
pas , ou de la maniéré qu ’on ne le
doit pas , il est fans doute que le
culte Indeu  ou pernicieux•  du vray
Dieu , ce culte extérieur qui est op¬
posé à la vérité de la foi de TEgli¬

se , est superstitieux & qu’on ne le peut rendre sans pé¬
cher mortellement , (a)  suivant la doctrine du Cardinal
Cajetan , du Cardinal Tolet & de plusieurs autres Théo¬
logiens.

Le culte Indeu  ou pernicieux  du vrai Dieu , est celui
qui signifie une chose fausse , de quelque maniéré qu ’il
L signifie , (b)  D ’où vient qu ’il est aussi appellé faux
culte , par les Théologiens.

Tel est celui des Juifs d’aujourd ’hui , qui après l’ac-
complissement des mystères de la foi de J e s u s-
Christ , represente ces mêmes mystères comme n’é-
tant point encore accomplis , par les cérémonies de la
Loi Mosaïque . Tel seroit aussi celui qu ’un Chrétien
rendroit au vrai Dieu , en observant les cérémonies des
Mahométans ou de quelqu ’autre secte Infidèle . Tel se-
jroit enfin la Messe d'une personne qui n’auroit pas le
caractère de Prêtre.

C ’est de ce faux & pernicieux culte dont S . Augus¬
tin tâche de nous détourner , lorsqu ’il dit, (c)  Que
nous ne devons pas faire consister nôtre pieté & nôtre
Religion dans nos imaginations , parce que la moindre
venté du monde est préférable aux fausset ez les plus
spécieuses & les mieux concertées.

On se rend coupable de ce péché , loríqu ’on invente,
bu qu ’on propose de faux miracles, , afin de les faire
croire & de leur donner cours . Aussi le Venerable Gui-
hert , Abbé dé Nogent fous Coucy dans le Diocèse de
■Laon, remarque fort bien que comme l’on doit avoir
de l’estime * de la pieté , & de la Religion (d)  pour les

miracles qui font évídens & indubitables , de rhême fort
doit témoigner beaucoup d'aversion pour ceux qui font
controuvez & faits à plaisir. Car , dit - il , celui qui
attribue à Dieu des choses ausquelles il n’a jamais pen¬
sé , fait ses efforts pour obliger Dieu de mentir.

C ’est pour cela que l’Eglife a apporté tant de précau¬
tions pour la publication des miracles ; Que le Concile
d’Aix -la-Chapelle en 816 . ( e) blâme certains Evêques
qui faisoient servir les miracles à leur avarice ; Et que
le Concile Provincial de Noyon en 1344 . ( f ) défend
aux Prêtres & aux autres Ecclésiastiques de publier dans
leurs Paroisses & dans leurs Eglises aucuns nouveaux
miracles fans la participation des Évêques.

Le Concile de Trente (g ) , le Concile Provincial de
Cambray (^) en 156 ; . le 4 Concile Provincial de Mi¬
lan (i)  en 1576.  le Concile Provincial d’Aix (4 ) en
1585. & celui d’Aquilée (/) en 1596 . ont défendu la
même chose . C ’est auífi ce qu ’ont sait de nôtre temps
plusieurs Evêques dans les Statuts Synodaux de leurs
Diocèses . , , Sur l’avis qui Nous a été donne (dit Mon-
„ sieur le Gouverneur Evêque de S. Adalo) (m)  Que
„ certains Recteurs & Curez ignorans fe font trouvez
„ si téméraires , que d’aller par Superstition ridicule
„ exaucer , comme ils disent,  pour miracles , des éve-
„ nemens ordinaires & naturels : Nous défendons à tou-
„ tes personnes d’admettre ni publier aucuns nouveaux
„ miracles , ni recevoir ou exposer en public aucunes
, , nouvelles Reliques , fans l’approbation , licence & per-
„ mission expresse de nôtre Saint Pere le Pape , ou de
„ Nous,  après que nous aurions Reconnu 8c remarqué
„ par effets manifestes & témoins irréprochables la ve-
, , rité de la chose : fur peine d’excommunication & d’a-
, , mende arbitraire.

Monsieur Godeau , Evêque de Vence ne parle pas
avec moins de force fur cette matière dans ses Ordon¬
nances & Instructions Synodales . . , , (»)  Sous griefves

(a)  In . 2. 2. q. 93- a. 1. L. 4. Instr. Sacer. c.  14 . n. 1.
{b)  Loc . cit. Si per cultum exteriorem (dit S. Thomas)  aliquid

falíiim significctur, erit cultus pernicioíùs,
(c)  Lib . de vera Relig. c. 55. Non fit nobis Religio in phan-

tasmatibus nostris. Menus est enìm qualecumque verum , quàm
°Œne quidquid pro arbitrio fingi potest.

(f  Lib ; 1, de Sandfis 8c eor. pignerìb. c. z. n. 5*. Sicut evi-
dentia 8c indubia sunt prsecordialiter affectanda, ita fucis aliquibus
non fàcta sed fifta , diris íùnt animadversionibus punienda. Qui
enim Deo quod ne quidem dubitavit , adfcribit , quantum ia se
est Deum mentiri cogit.

, , per¬
se) L. 1. n. ; 8.
(/ ) C. 12. Ne miracula qu* de novo dicunt evenire in fuis la¬

cis vel Ecciesiis, solemniìent in publico, Ordinaiio íùo super hocinconsulto.
(g)  SeíT. ■>.<; . Decret de Invocat . 88. 8cc.
{h)  Tit . 20. c. f.
(i)  Constit . p . 1. tit . 2.
(k)  Tit . de Reliq.
(i) Rubr . 15. de Reliq. 88.
(m)  Stat . Synod. de S. Malo, art . 14.
(») Tit . n . 6.
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„ peines (dit -il)  nui miracle nouveau ne se publiera fans
„ nôtre permission ; Et quand il plaira à Dieu d ’en fài-
„ re quelqu ’un , on Nous en donnera incontinent avis,
>, afin de le vérifier authentiquement pour la gloire du
3, Saint & l’honneur de l' Eglise - Que s’il arrivoit que
„ quelque Prêtre , óu autre en supposât de faux . Nous
„ déclarons qu ’il a encouru l’excommunication ipfo fac-
3, to, & Nous en ferons une correction exemplaire.

Ainsi on ne peut pas disculper auprès des personnes
éclairées & solidement pieuses , les Auteurs de là Légen¬
de dorée 8c  du Miroir des Exemples , si l’on a quelque
égard à ce que dit de ces deux Ouvrages Melchior Ca-
no , qui assista au Concile de Trente , & qui fut en¬
suite Evêque des Iíles Canaries ; savoir que l’on trouve

plus souvent des monstres de miracles ., que de véritables
miracles dans le Miroir des Exemples : & que la Légen¬
de dorée  a été écrite par un homme qui avoit une bou¬
che de fer , un cœur de plomb , 8c  un esprit peu íëvere
8:  peu sage. Nec ego hic (dit ce sçavant Théologien
de l' Ordre de S. Dominique ) (a ) libri illius AuQorem
excusa, qm  Spéculum Exemplorum inscribitur ; nec His¬
toria etiam ejus qm  Legenda aurea nominatur. In ìllo
enim mtraculorum monflra sapins quetm vera miracula le-
gas : Hune homo firipfìt ferrei oris , plambei cordis , uni¬
rai certe parum feverì & pmdentis.

II n ’y a pas moins de Superstition à supposer de faus¬
ses Révélations que de faux miracles , (b)  C ’est ce qui
fait dire au même Cano que ceux -là font un extrême
tort à l' Eglise de Jésus -Christ,  qui s’imaginent
ne pouvoir mettre les belles actions des Saints dans leur
jour , s’ils n ’y mêlent de fausses Révélations & de faux
miracles ; En quoi l’impudence des hommes n’a pas mê¬
me épargné la sainte Vierge , ni nôtre Seigneur (c) .

Cet  abus est venu jusqu ’â un tel excés , que certaines
gens pour donner plus de cours & plus de couleur à
leurs opinions particulières , & quelquefois même à leurs
passions & à leurs intérêts , n ’ont point fait de difficul¬
té de proposer des Révélations directement opposées à
celles qu ’on leur alléguois , pour appuyer le contraire de
cé qu ’ils fòûtenoient . Ce qui donne aux libertins beau
champ de fe  mdcquer , 8c  aux gens de bien de gémir :
(d)  Mais il ferá facile de distinguer les fausses révélations
des vrayés , si son suit les Réglés que le savant & pieux
Cardinal Boni a prescrites pour cela dans le dernier cha¬
pitre de son Livre du Discernement des Esprits.

C ’est aussi une Superstition que de supposer de faus¬
ses Reliques pour de vrayes , parce que c’est faire ren¬
dre un culte religieux & sacré à des choses qui ne le mé¬

ritent pas.
Les Moines vagabonds , qu ’on peut appeller Cìrcel-

lions & Circoncellions, pratiquoient cet infâme commer¬
ce , ( r) si nous en croyons S. Augustin & S. Isidore,
Evêque de Seville . (f)  Grégoire de Tours raporte la
même chose d ’un Hermite nommé Didier , que Rague-
modus , Evêque de Paris (g)  fit mettre eri prison , par¬
ce qu ’il portoit dans un sac des racistes de diverses her¬
bes , des dents de taupes , des os de souris , des griffes
& de la graisse d ’Ours , qu ’il voulôit faire passer pour
des Reliques de S, Vincent & de S. Félix.

(h)  S . Grégoire *Pape blâme la conduite de certains
Grecs , qui prenant à Rome des ossemens dans les tom¬
beaux des morts , les emportoient en leur Pays , & vou-
loient faire croire que c’étoient de saintes Reliques . II
blâme aussi la coutume superstitieuse du peuple Romain,

(a)  Life. n . de loris Theol. c. 6. post, nied.
(£) Ibid. paulò ante.
(c) Voyez  Cajetan dansl’Opuscule dé ConceptioneB. Virgiriisî

au chap. y.  Ecclesiam Chrisli hi  vehementer incommodant , qui
rcs Divorum prxclarè gestas non 'íè putant egregiè exposituros,
niix eas fictis 8c revclatìonibus Sc miraculis adornarint. Qua in rc
nec sanct* Virgini , nec Christo Domino hominiim impudentia
pcpercit.

(d)  Qu* res impiis quidem (dit encore Cano) non leyem íubfan-
nandi occalìonem pr*bet , piis verò lacrymandi.

(e)  L . de oper. Monach. c. r8.
(/ ) L . r . de Divin . Off. c. iy.
(g) Lib, ç.  Histor. c. 6.
{h)  Lib. z. Epist. Z°.

qui decbiroit la Dalmatique dont on avoit couvert le
corps du Pape , lorsqu ’on le portoit au tombeau , (ì ) 8c
en gardoit des lambeaux , domme si c’eussent été de vé¬
ritables Reliques.

Du temps de l’Empereur Charles le Chauve , deux
Moines apportèrent de Rome , ou de je ne sçay quelle
autre Ville d ’Italie dans l’Eglife de S. Bénin de Dijon,
le corps d ’un prétendu Saint , dont ils ne favoient pas
même le nom . Mais Amulon , Archevêque de Lion
ayant été consulté Ià-dessus par (k)  Theobolde , Evê¬
que de Langre , lui conseilla de faire mettre hors de l’E-
glise de S. Bénin les ossemens de ce Saint Anonyme , ou
de les fàiré enterrer dans quelque lieu secret , de peur
que le peuple ignorant ne prît de lâ occasion de tomber
dans Terreur & la Superstition.

Le Moine Glaner qui florissoit eiiviron Fan 1040. 1
Fait mention d ’un ceìtain Imposteur de son temps , (/) qut
donnoit áux ossemens deâ morts qu ’il prehoit dans les Sé¬
pulcres , des notas de Prophètes , de Martyrs , & de
Confesseurs , qui impofoit Honteusement à la pieté deá
peuples , & <jui les faisoit tomber dans la Superstition,
en attrapant leuí argent ; Il y a des imposteurs au ra-
port de (m ) Mizauld , qui montrent aux bonnes fem¬
mes la pierre dite en Latin Amìanttts , & qui souvent la
leur vendent bien cher pour un morceau du bois de la
vraye croix de Notre Seigneur : ce qu ’elles croient d ’au-
tant plus aisément , que cette pierre nè se consume point
dans le feu , 8c qu ’elle a des lignes entrelassées les unes
dans les autres , comme le bois.

L ’Eglise , qui a toujours eu horreur de ce vilain com¬
merce , a fait quantité de Reglemens toucharit l ’examen
des Reliques douteuses . Le 2 . Concile de Saragosse en
592 . (n)  veut que les Evêques éprouvent par le feu
celles qui auront été trouvées dans des lieux infectez de
l ’Heresie Arienne . Le 4 . Concile de Latían sous In¬
nocent III . en 121 y. (0)  défend d ’exposer en Public
aucunes Reliques nouvellement découvertes , qu ’aupa-
ravant elles n ’ayent été approuvées par le Souverain Pon¬
tife . Le Concile de Trente (p) , le Concile Provin¬
cial de Cambray en i ; 6 ; . le 1. Concile Provincial de
Milan en la même année (q) , celui de Tours en i ; 8z .'
(r)  celui de Bourges en 1584 . (s)  celui d ’Aix en 158 j .'
(t)  celui de Toulouse en 1590 . (v)  celui d ’Avignon
en 1594 . (w)  celui d ’Aquilée en 1596 . (* ) celui dé
Narbonne en 1609 . (y ) 8c celui de Bourdeaux eri
1624 - (x.) veulent qu ’elles soient approuvées par les E-
vêques , avant que d ’être exposées à la vénération des
Fídeles . La même chose est ordonnée dans les Statuts
Synodaux d ’une infinité de Diocèses.

Mais ce que fit S. Charles Borromée en Fannée 15 80-
pour reconnoître certaines prétendues Reliques qui
étoient en grande réputation à Liano dans le Diocèse de
Bresse , est bien digne de considération » 8c  il seroit à
souhaiter pour le bien de FEgliíê & pour l’honneur de
la Religion , que tous les Evêques en fissent de même
dans leurs Diocèses . Le Docteur Jussano de la Con¬
grégation des Oblats de S. Ambroise , le raporte ainsi
dans le 6 . Livre de la Vie de ce saint Cardinal,

, , Com?

(!) Lib. 4. Epist. 44; .
(k)  Epist. ad Theobold. Lingon. Episc. Ut ncquaquam rudibus

populis occasio erroris Sc Superstitionis existant.
(l)  Lib . 4. Histor. c. 3. »
(m)  9 Centurie No. 10. Non défuntimpostores, ut autor est

Braflàvolus Ferrarieníîs, qui kpidem amiantum lîmplicibus taulier-
culis ostendunt , 8c plerunque magno vendunt pro veto ligno Cru»
ris . . . Id quod facile crcduntcum igm non Comburatur, quod»
que ligni naodo constet plurimis lineis intercuríantibus.

(n)  Can. z.
(0)  C . 6r.
(p)  Sess. if.
(q)  Tit . n.
(r ) Conflit , p. I . tit . çs,
(í)  Tit . 11.
(t)  Tit . 10. Can. 4.
(v)  Tit . de Reliq. part. r . c. 11. n. 1.
(w)  Tit . if.
(x)  Rubric. 1f.  c .6.
(>) Tit . de Sacr. Reliq.
W C. 7.
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M Comme saint Charles faisoit la visite de l’Eglise de
„ Liano sur la riviere de Garde , il aprit qu ’il y avoit
S, proche de cette Eglise un tombeau de pierre qui ren-
„ fèrmoit des Reliques qu ’on honoroit comme de ve-
,, ritables Reliques des Saints. Car le bruit étoit qu ’u-
,» ne nuit , la veille de S. Pierre aux liens , il étoit sorti
„ de ces Reliques une si grande abondance d’eau , que
„ tout le cercueil en avoir été rempli ; Et quoi qu ’une
„ grande multitude de personnes des lieux circonvoisins
„ y fussent accourus pour prendre de cette eau , la li-
„ queur néanmoins n’étoit aucunement diminuée , mais
„ la tombe en étoit toujours aussi pleine. . . . Ce Car-
„ dinal donc , qui avoit un fort grand respect pour tou-
„ tes les Reliques qu ' il rencontroit , voulut voir celles-
, ) ci & les examiner , afin de pouvoir ensuite en recom-
„ mander plus particulièrement la vénération au peuple.
„ Ce qui fut cause que l’on commença à dire en Pro-
, , verbe , que ” le Cardinal Borromée ne laijsoit en repos
„ ni les vivaris ni les morts.  Enfin il résolut de visiter
, , ces Reliques , & s’informa d’où elles venoient . Mais
„ n’en pouvant rien découvrir de certain , cela le fit
„ entrer en soupçon de quelque tromperie du Démon.
„ Pour s’en éclaircir il commença à vuider l'eau du
„ cercueil , & a mettre toutes les Reliques à sec; puis
, , il les donna en garde à trois Prêtres fideles la nuit

même que l’eau avoit accoutumé d’en couler. Ce-
„ pendant il ne parut aucune liqueur , & il reconnut
, , aussi-tôt la fourberie . Si bien que pour remedier à
, , ce mal , il fit faire une fosse dans laquelle il enterra
, -, tant les Reliques que le cercueil , afin qu ’après cela

personne n’eût occasion de rendre honneur ni à l’un,
„ ni à l’autre. Cette action donna beaucoup d’admi-
„ ration à tous les Habitans du lieu , & ils commence-
„ rent à regarder le Cardinal comme un Saint-Homme,
„ qui étoit rempli de l’Esprit de Dieu.

Toutes ces précautions des Conciles & des Evêques
ú’émpêchent pas qu ’il n’y ait encore aujourd ’hui des
Moines , & même des Moines riches & rentes , qui font
ta honteux trafic de Reliques incertaines , supposées,
ou absolument fausses.

Les Moines de S. Germ . D . Pr . ceignent les femmes
grosses d’une ceinture de Sainte Marguerite , dont ils
ne sauraient dire l’Histoire fans s’expofer à la risée du
inonde sçavant. Ils assurent néanmoins ces femmes,
qu ’elles feront heureusement delivrées de leur grossesse
par la vertu miraculeuse de cette ceinture . Dans cette
assurance elles font des oblations & des présents à la
chapelle dé Sainte Marguerite , elfes sc font dire des E-
vangiles & des Messes , dont les rétributions tournent
au profit du Monastère , qui est un des plus aisés du
Royaume*

Les Moines -de C . dans le Diocèse de C . se vantent
d ’avoir le Prépuce de Notre Seigneur , que les bonnes
gens de ce Païs -là appellent le S* Precipuce , & ils le
montrent aux femmes grosses enchâssé dans un Reliquai¬
re d’argent , afin qu ’elles puissent accoucher fans peine ;
ce qui leur attire aussi des Oblations , des Euangiles &
des Messes en grande quantité.

On peut cependant juger de la certitude de cette Re-
fsoue par ce que rapporte le Jésuite Santarel dans son
Traite du Jubile (a) , que le Prépuce de Notre Sei¬
gneur étoit à Rome , parmi les Reliques de S. Jean de
Latran -, lorsque cette Capitale du Monde fut assiégée
par Charles V . en iZrs . Calvin dit aussi dans son
iTraité des Reliques, , (b)  que le Prépuce de Notre Sei¬
gneur se montre à Rome & à S. Jean de Latran , que
l ’Abbaye de Chauroux au Diocèse de Poitiers se vante
de l’avoir , & qu 'on en voit encore un autre à Hildes-
heim en Allemagne. II ne peut néanmoins y en avoir
qu ’un , puisque Notre Seigneur n'a été circoncis qu ’u¬ne fois.

( Les Moines de Vendôme , sous le spécieux pretexte
d’une Tradition populaire , ^ imaginent avoir dans leur

(/») C. 17, dubio. 3’
( £) Ante med. 8i in fia»
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Eglise une des larmes que le fils de Dieu versa sur la
mort de Lazare ; & ils Vont fi bien persuadé aux peu¬
ples voisins , que dans le temps malheureux où nous
sommes cette fabuleuse Relique leur produit encore trois
à quatre -mille livres de rente , en Euangiles , en Mes¬
ses , en Neuvaines , en Présents , en Oblations & en
autres suffrages.

Pour la justifier , ils ont fait imprimer un Livre qui
a pour Tìtre : íïijloirc véritable de la Sainte Larme que
Notre Seigneur pleura fur le Lazare , comment& par  q***
elle fut apporte'e au Adonaftere de la Sainte .Trinité de
Vendôme, ensemble plufeurs beaux & insignes miracles ar¬
rivés depuis <îjo ans , quelle a été miraculeusement con¬
servée en ce S. Lieu.  A Vendôme chez Sebastien Hip,
Imprimeur du Roi & de son Altesse. Avec Approbation
des Supérieurs. Ce qu ’ils disent dans ce Livre est son¬
dé sur des faits si peu certains , si apocryphes , & si
faux , qu ’il- suffit de les exposer pour en faire voir la
vanité & Villusion.

Le 1. Fait est que cette Larme est une de celles que
Notre Seigneur J e s u s-C h r i s t  versa sur la mort
de Lazare.

Le z.  Qu ’un Ange la recueillit , la mit dans un pe¬
tit Vase qu ’il enferma dans un plus grand , où. elle est
encore aujourd ’hui , & la donna à la Magdelaine.

Le 3. Que la Magdelaine l’aporta en France , lors-
qu ’elle y vint avec son frere Lazare , fa Sœur Marthe,
S. Maximin , & S. Celidoine.

Le 4 . Que la Magdelaine étant prête de mourir la
donna à S. Maximin , Evêque d’Aix , qui la garda tant
qu ’il vécut.

Le 5. Qu ’après la mort de S. Maximin elle demeura
à Aix jusqu ’à la persécution de VEglise , qui finit par
la mort de Dioctétien & de Maximien.

Le 6. Qu ’elle fut ensuite portée à Constantinople où
elles demeura environ jusqu ’à Van 1040 . qui est le temps
de la fondation du Monastère de la Trinité de Vendô¬
me.

Le 7 . Qu ’ëst 1040 * les Saraíîns ayant fait une nou¬
velle irruption en Sicile , l’Empereur de Constantinople
Michel Paphlagon , à qui ce Royaume appartenois,
demanda du secours à Henry premier , Roi de France,
6 «que ce Prince lui en envoya sous la conduite de
Geoffroy Martel , Comte d’Anjou & de Vendôme,
qui s’étant joint aux troupes de l’Empereur defit entie-
rement les Sarasins & les chassa de la Sicile.

Le 8. Qu ’enfuite de cette Victoire Geoffroy Martel
fut invité par l’Empereur à faire le Voyage de Constan¬
tinople , & qu ’il le fit effectivement.

Le dernier que Geoffroy Martel étant à Constanti¬
nople fur la fin de Vannée 1042 . l’Empereur lui donna
la Sainte Larme , qu ’il fit apporter en France par un de
ses Gentilshommes 8c qu ’il la donna au Monastère de
Vendôme.

Mais l’interest & la passion ont beaucoup plus de part
à ces evenemens que la vérité ; & nous avons fait voir
dans une Dissertation particulière que nous avons écrite
fur ce sujet , & qui paraîtra quand il plaira à Dieu,
que toute cette Histoire est suspecte , apocryphe , éloi¬
gnée de la vérité ou fabuleuse , & qu ’on ne doit pas
souffrir des faussetés , comme le dit le Pape Innocent III.
sous le manteau de la dévotion (c) .

Les Religieuses de VAbbaye de 8. Pierre , les S . . . .
de VOrdre de . . . . au Diocèse d’Amiens se glorifient
aussi d’avoir une semblable Larme de Notre Seigneur,
qu ’ils exposent à Vadoration publique . Et pour en fai¬
re voir la vérité , ils ont fait imprimer à Amiens chez
G . le Bel,  Imprimeur du Roi , vis-a-vis le College en
1681 . avec permission , un Livret qui z pour Titre:
Injlruction en faveur des Pèlerins de la Sainte Larme de
Notre Seigneur J e s u s-C h r i s t adorée dans í Eglise
de S. Pierre lés S. Ordre de . . . . Dioceje d’Amiens avec
les Litanies & quelques Oraisons que chaque Pelerin peut

re-

(c) Falfitas tolerari non débet sub velamine pietatis, 1. 3.
gest. ij.  Ep, ad Abb. 8í Prior. S. Victoris.
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réciter a fi # hdnnetir. Et k la fin font quelques Aíiracles
arrivés par fia faveur.  Mais tout ce qu’ils avancent
pour 1a justification de leur Larme n’est pas moins sus¬
pect & ne sent pas moins !a fable que FHistoire préten¬
due véritable de la Larme de Vendôme.

Enfin Calvin (a)  témoigné qu ’il y a une Larme du.
Fils de Dieu à Thiers en Auvergne , une à S. Maxi¬
mal , qui tomba des yeux de ce divin Sauveur comme
il lavoit les pieds de ses Apôtres , St  une à S. Pierre le
Puellier d ’Orléans.

La supposition des fausses Images de la très-sainte Tri¬
nité , de J e s u s-C h r  i s t  j de la sainte Vierge &
des autres Saints , est encore une Superstition . Car com¬
me , selon lá doctrine du Concile de Trente {b) , nous
devons quelque honneur & quelque vénération aux sain¬
tes Images , à cause de ce qu ’elles nous representent,
nous ne pouvons rendre à celles qui font fausses & qui
portent dans nôtre esprit une idée contraire à la vérité,
qu ’un culte indeu , pernicieux & faux , & par consé¬
quent superstitieux.

De -là vient que l'Eglise , qui ne permet pas qu ’on en
propose aucunes nouvelles , fans l’approbation des Evê¬
ques , a banni toute forte de fausseté du culte qu ’on
leur doit rendre.

(c)  Le Concile de Trente & le Concile Provincial
de Malines en i6 oy . (d)  rejettent celles qui peuvent
inspirer aux peuples une fausse doctrine , & leur donner
occasion de tomber dans quelque dangereuse erreur.

Le t . Concile Provincial dc Milan en 1565 . (e) dé¬
fend absolument de representer dans les Images aucunes
de ces Histoires , qui n’étant autorisées ni de PEglise,
ni des Ecrivains Ecclésiastiques , font seulement recom-
mandables par la vainc opinion du peuple.

Le Concile Provincial de Cambray aussi en i ; 6 §.
(f)  ordonne que l’on ôte , ou que l’on change les
Images qui ont quelque chose d'indécent , ou qui n’a
point de raport aux Originaux.

Le Concile Provincial de Tours en 1583 . (g)  ne
veut pas que l’on represente quoique ce soit dans les
Terûples , qui soit contraire à la vérité des saintes Ecri¬
tures , ou aux Histoires approuvées de l’Eglise , de crain¬
te que ce qui doit être beaucoup honoré de tout le mon¬
de , ne devienne méprisable.

Le Concile Provincial d’Avignon en 1594 . ( h)  &
.'celui de Narbonne en 1609 . disent qu ’on doit bien pren¬
dre garde d ’exposer dans les Eglises aucune représenta¬
tion fausse , apocryphe ou superstitieuse.

Enfin il y a de la Superstition à supposer de faux
Saints , & à honorer comme Saints ceux qui ne le font
pas en esset , d’autant que ce culte est indeu & perni¬
cieux . Le Diable se plaît extrêmement â cette Supersti¬
tion , & il rétablit autant qu ’il peut , afin de faire tom¬
ber les Fideles dans l’erreur. Gabriel Biel Principal du
College de Tubinge reconnoît cette vérité par ses paro¬
les que je cite (/') .

(a)  Traité des Reliq. vers le milieu,
(b)  Sess. ij.
(r) Ibid.
(d)  Tit . r4. Nullse saisi dogmatis imagines, & itidibus pericû-

losi erroris occasionem prxbentes statuantur.
(s) Constit. p. 2. tit. 7. Historia: (dit-il) quibus neque Eccle-

sia , neque probati Scriptores autoritatem ullam dederunt, sied íòla
vulgi opinione commendantur, effîngi omnino prohibeantur.

(f)  Tit . 20. c. 2. Si qu* erect* fuerint ac pr* se ferant quid-
quam quod non deceat, neque prototypo congruat, tolli eas aut
nautari jubeto.

C?) Tit. it . Ne quid in Templis Scripturarum veritati, aut
probatis Historiis Ecclesiasticis contrarium sculpatur aut pingatur,
quamdistrictifiìmè prohibemus, ne quod ab omnibus íùmmo est
nabendum in honore, hoc modo vilescat.

(b)  Tit . 26. c. 7. Multò magis cavendum est ne quidquam fal-
íum , vel apochryphum, iiiperstitiosumve ob oculos ponant.

(r) In can. Mil. lest/3 2. lit. 8cc. Sed St nimium oberrant qui
pro Sancto colunt qui Sanctus non est , nec vit* su* testimo-
nium habet nisi Legendas vel penitus apocryphas, vel aliquando
ab infidelibus aut saisis Christianis ob qu*stum , quo non Deus,
sed Idolum avariti* colitur, consistas. In quú cultu profano Dia*
bolus plurimum delectatur, Sc  quantum valet, cooperatur, ut in
errorem pertrahat cultorem veritatis, Scc. Talismodi error est
cym ad loca non coniecrata peregrinationes fiunt , vel ad Sanctos
noviter notos Sc incognitos , omiflis veteribus, quasi non postent
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Nous avons des exemples de ce faux culte dans Fan-

tiquité . II y avoit autrefois à Carthage une femme
nommée Lucille , qui étoit si dévoré à je ne sçay queî
Martyr , qui néanmoins n’étoit pas encore reconnu pour
tel , qu ’elle baisoit un de ses ossemens avant que de pren¬
dre la sainte Eucharistie . De quoi ayant été reprise par
l’Archidiacre Cecilien , elle en fut tellement outrée,
qu ’elle se sépara de la Communion de l’Eglise , & qu ’eí-
le assista de son crédit & de son bien le parti des Do-
natistes , (kj  suivant le raport de S. Optât.

S. Martin , Archevêque de Tours fit démolit un
Autel que les peuples ignorans & superstitieux avoient
érigé ì un infâme voleur qu ’ils honoraient comme un
saint Martyr , les délivrant par ce moyen de la Super¬
stition ou ils étoient engagez , selon le témoignage de
Sulpice Severe ( /) .

Si Anselme , Archevêque de Cantorberyayant ap¬
pris que FAbbesse & les Religieuses de Rumesei dans
le Diocèse de Wincestre en Angleterre , honoraient
comme Saint le Comte Valaef qui étoit mort il n’y
avoit pas long -temps , (m ) , écrivit à FArchidiacre Es-
tienne , & lui ordonna de leur dire de íà part & de la
part de leur Evêque , qu ’il les interdirait , si elles de¬
meuraient davantage dans leur Superstition.

Le Venerable Guibert Disciple de S. Anselme , parle
avec beaucoup de zele contre un prétendu s») saint Con¬
fesseur , dont la simplicité du peuple fit ensuite un Mar¬
tyr , (0) contre un Abbé nommé saint Piron , qui étant
yvre , tomba dans un puits où il mourut ; contre un Ar¬
chevêque de Cantorbery , Predecesseur du bienheureux
Lanfranc & de S. Anselme , que l’on honorait comme
un Saint , parce qu ’ayant été mis en prison & n’ayant
pas voulu se racheter par argent , il avoit été mis L
mort , contre un Abbé de grande considération quî
souffrait que l’on erigeat un Autel , & que l’on rendit
de grands honneurs à un jeune homme qui étoit mort
au service d’un Gentilhomme , le Vendredi Saint dans
un village proche Beauvais ; Et contre plusieurs autres
faux Saints qui font dégradez par leur propre autorité %
pour user de ses termes (p ) .

Du temps d’Alexandre III . qui mourut le ry . jour
d’Août 1181 . (q)  selon la supputation d’Onuphre,'
certaines gens honoraient comme Saint un homme quî
avoit été tué plein de vin . fr ) Mais ce Pape leur dé¬
fendit très-expressement de le faire.

(s)  Guillaume de Neubourg raporte que le peuple de
Londres rendit des honneurs comme à un saint Martyr
de J e s u s- C hrist,  à un certain Guillaume surnom¬
mé Barbelongue , qui se disoit le Sauveur des pauvres  ,
quoi qu ’il eût été premierement tiré à quatre chevaux
6 ensuite pendu , pour avoir excité une sédition à Lon¬
dres contre les riches de cette Ville , & qu ’il eût com¬
mis plusieurs autres crimes.

Mais si cette Superstition est condamnée par les paro¬
les & par la conduite des Saints Peres , & des Ecrivains
Ecclésiastiques , elle ne l’est pas moins par l’autorité des
Conciles . Celui de Laodicee , que Binius croit avoir
été tenu fous le Pape S. Silvestre , dit anatheme aux Chré¬
tiens qui honorent les faux Martyrs (t ) .

Le 5. Concile de Carthage en 398 . (v)  ordonne aux
Evêques de faire démolir les Autels qui seront erigez
dans les champs Sc  dans les chemins à la mémoire des

Mar-

invocantibus íe  aut cóndignè colentibus ea impetrare qu® 3 mi¬
nus notis petuntur, ut dicit Henridus de Haísia,

(k)  Lib. i . contr. Parmenian. post. med.
(/) C. 8. Vit. S. Martin. Martinus juffit ex eo loco altare, quod

ibi fuerat, siimmoveri, atque ita populum Superstitionis illius ab,
solvit errore.

(m)  Lib. 3. Epis. 52.
(») Lib. i . de Sanct. & eorum pignorib. c. u.
(o) Ibid. c. 2. n. y.
(f)  Ibid. c, 3. n. 2. Quos fui ipsorum auctoritas exauctorat,
(q)  In Chron. Èccíesiast.
(r) Lib. 3. Décrétai, tit. 45 . de Reliq. 8c vener. 88.
(s)  Lib. y. rer. Anglic. c. 18 8c 19.
(t)  Can. 34. S:nt anathema qui ad Pseudo-Martyres acceflèrint
(v)  C . ,4. Plebes admoneantur ne illa loca fréquentent, ut qui
cté sapiunt, nulla ibi superstitione dqûncti teneantur.
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Martyrs , lorsque ni leurs corps , ni leurs Reliques ne
s’y trouveront point ; & en cas qu ’ils n’en puissent ve¬
nir à bout à cause des oppositions que le peuple y pou-
roit faire , d’avertir au moins les Fideles de ne pas fré¬
quenter davantage ces lieux-là , s’ils ne veulent pas s’en-
gager dans la Superstition . 11  blâme ensuite tous les au¬
tres qui pouroient avoir été bastis fur les songes & fur
les Révélations de certaines personnes.

L ’Empereur Charlemagne dans ses Càpitulaires abré¬
geant les paroles.de ce Concile , dit seulement , (a) qu ’il
a ordonné qu ’on ne rendroit aucun honneur aux faux
noms des Martyrs ni aux Saints dont la mémoire est in¬
certaine.

Le z.  Concile Romain fous lë Pape Zacharie en 745.
Ch  condamne comme facrilege l'Oraison de Clement
& d’Adalbert , qui invoquoient Vriel & quelques au¬
tres Diables , comme de bons Anges.

Enfin le Concile de Francfort en 794 . (c)  défend
d’honorer ou d'invoquer les nouveaux Saints , & de
leur dresser des Autels dans les Eglises & dans les che¬
mins ; & veut que l’on n’honore que ceux qui auront
été choisis , ou à cause de l’autorité de leur martyre,ou à cause du mérité de leur vie.

II y a aussi de la Superstition à supposer de fausses in¬
dulgences. , Nous parlerons amplement dé cette supposi¬
tion dans la fuite de cet Ouvrage.

Au reste la réflexion que sait Godeàu , Evêque de
Vence , fur le faux culte des Saints est trop belle & trop
judicieuse pour n’être pas rapportée ici tout au long.

II n’y a point (dit-ìl) (â)  de crime plus nuisible au
bien du commerce dans un Etat que celui de la fausse
monnoye , aussi est-il compté entre ceux qu ’on apelle
de Leze-Majeste & toutes les loix l’ont toujours puni
très-rigoureusement . En effet n’est-ce pas faire une ex¬
trême outrage au Prince que d’employer son image , quidoit être le sceau & l’asíurance du trafic & de la socié¬
té , pour servir d’instrument à la tromperie , & pour
ruiner les particuliers & le public en même temps ? Mais

Les tendresses mal réglées & peu spirituelles quê íes
personnes devotes ont eu pour quelques Saints , Ou pour
quelques Ordres , ou pòur quelque Confrairie , sont en¬
core cause que l'on reçoit bien legerement ce qui se trou¬
ve conforme à ses inclinations , qu ’on le publie , qu ’oiï
l’augmente , qu ’on rajuste , & qu ’on s’en rend le défen¬
seur avec des chaleurs qui causent de très-grands scan¬
dales»

CHAPITRE II.
Du Culte superflu. Ce qm c’efl. Qu'il efl

superftïtìeux. Qu’il n’y a point de péché
mortel dans ce Culte à moins qu’il ne floit
accompagné de mépris oudesoandale»Exem*
pies de ce Culte,

0
peut honorer Dieu d’une maniéré indue , non

feulement en lui rendant un Culte faux , ou per¬
nicieux , mais aussi en lui rendant un Culte superflu.

Je fçai bien qu ’absolument parlant , on ne fcauroit
trop honorer Dieu , & que qùëlque honneur que les
créatures lui rendent , il est toujours extérieurement dis—
proportionné à celui qli ’elles lui doivent legitimement.
Néanmoins il est vrai de dire,quelorsqu ’enpensantî 'ho-
norer entierement , on fait des choses qui n’Ont point
de rapport à la vénération interieure qui lui est duë,
qui ne concernent point fa gloire , qui rie contribuent
nullement à élever l’eíprit vers lui , qui ne peuvent ser¬
vir à modérer la concupiscence de la chair ; en un mot
qui ne sont ni ordonnées de lui,  ni prescrites par l’E-
glise , le culte qu ’ón lui rend , est un culte superflu,
dans la pensée de S. Thomas (e) , & du Cardinal Ca-
jetan son Commentateur (f ) .

Voila l’idée generale que l’on peut donner du Culte
superflu , qui n’est ordinairement qu ’une faute venielle,comme la Religion est sans comparaison plus sainte que & qui n’est péché mortel que quand il s’y rencontrétoutes les Polices du monde , y a t’il altération plus cri- quelque mépris ou quelque scandale , ainsi que l’assu-minelle & supposition plus punissable que celle qui se rent unanimement les Théologiens , (g)  Et cette idéefait dans les choses qui la regardent , je ne dis pas feule- nous fait aisément comprendre que le Culte extérieurment en ses dogmes , mais en fa discipline ? Qgelques que l’on rend à Dieu , à la Sainte Vierge & aux Saints»pieuses que soient ces fraudes , quelques bons effets qu ’el-

les produisent , ne méritent elles pas que toutes les fou¬
dres de l’Eglise en exterminent les Auteurs ? La foule
du Peuple qui vient dans une Chapelle , les Commu

est superstitieux , lorsqu ’il est accompagné de certaines
circonstances qui ne sont instituées ni de Dieu , ni dé
l’Eglise.

C ’est pourquoi le Cardinal de Cusa remarque (h)  fort< l -» 1 i. - — I *** qUVA IV Xw. M»Utlmi M» WAV* AV411UI.VJ \ s — —nions & les Confessons qui s y font , les sacrifices qui judicieusement , qu ’il n’est permis à personne de son au-S V OTTfPnf - Inc /ìiimrvrsAe nm c ’xr /iiormímf lct« __ 1 Z _ j _ *_ • . . . i . . __1 ~ J a iStAii r\ lconver*s'y offrent , les aumônes qui s’y donnent , les
fions de cent mille pécheurs , si on veut , peuvent elles
excuser ceux qui se servent d’un moyen si peu propor¬
tionné à la fin qu ' ils se proposent ?

C ’est pour cette raison que les Canons anciens defen-
doient le culte des Martyrs & de leurs Reliques , avant
qu ’ils euffent été déclarés tels par les Evêques . Si quel¬
que Clerc ou quelque autre eut-été fi osé que de faire
la moindre fourbe en ce sujet , la rigueur de la penitence
qu ’on lui imposoit montroit bien clairement que cette
saute passoit pour une des plus grandes qui se pût com¬
mettre contre l’honneur de celui qui se nomme la vérité,
& contre la gloire de son épouse , qui en est la colomneinébranlable.

L ’esprit des peuples est très-mobile à la Superstition& se laisse aisement emporter à croire les choses extraor¬
dinaires. Les plus sages même s’y laissent quelquefois
surprendre , parce que dans tous les hommes il y a un
principe d’erreur , à savoir la curiosité , qui est Une des
branches de la concupiscence generale sous la captivité de
laquelle nous naissons en l’Etat du péché.

W L. i . ' a. 4%. Ut falsa nomina Martyrum Sc incertx Sancto-rum memórisè non venerentur.
(6) Act. 3.
(c) Can. 41. Hi soli, dit-il,  in Ecclesia venerandi seiit qui exauctoritate passxonum 8c vitae merito electi sent.
(d)  Dans l’idée du bon Magistrat , pag. 489. 8c suivantes duTome I . de ses « uvres Chrétiennes.

torité privée , de rien ajoUter àu Culte de Dieu , md’en rien diminuer contre l’ordre de l’Eglise. _
Suivant cette Réglé , iì y  a de la Superstition à né

vouloir point entendre lâ Messe , si .elle n’est dite pat
Un Prêtre nommé Hseâ , oU Pterre.

A la vouloir dire avec q ou 13 Ciergés , ni plus ni
moins , ou avec un Cierge de telle longueur , de telle
figure & de tel poids.

A dire deux fòis Jílleluyà , Pat cy nofler, ou quelques
autres Prières , lorsqu ’on ne les doit dire qu ’une feuléfois.

A ajouter aux Cérémonies ou aux Rubriques approu¬
vées par l’Eglise des choses qui ne sont pas prescrites
dans les Livres Ecclésiastiques » comme pâr exemple à
faire plus de signes de Croix & de Bénédictions , en cé¬
lébrant la Messe , qu ’il n’est ordonné , ou à dire le Glo¬
ria in exceljts  ou le Credo , lorsqu ’on ne les doit pas di¬
re (,) .

A rechercher lés plus beaux , & íes plus précieux
Ornemens , & l’Autel le plus propre & le mieux paré
d’une Eglise , pour dire la Messe, sous pretexte de plus
grande dévotion . A

(e) 2. 2. q . 91 . a . i.
(f)  In hune loc. S. Thom . Sc in Sum, V , Superílitio.
(s)  Cajetan ibid. Tolet . L 4. Instinct . Sacerd. cap. 14. riuril. 2.
{b)  Non licet cuiqnam , piopria sua autoritate , addere vel sub=trahere in divino cultu ab institutis ab Ecclesia , To . 2- Exercitt

Ex serm. íbant Magi. •
(0 Radulph, de Rivo , de Observât. Canon. Propos. f>
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A entendre plusieurs Messes,  Iorsqu ’une suffit , &

qu ’après savoir entendue , on est obligé de vacquer
àux devoirs de fa profession. T elle est la Religion de

' certaines femmes indiscrètement devotes , qui ne Font
point de scrupule de quitter leurs maisons pour enten¬
dre deux ou trois Messes par jour , tandis que leurs
maris s’emportent contre elles , & qu ’elles devroient
veiller fur la vie & fur les mœurs de leurs enfans 8c  de
leurs domestiques . On en peut dire autant de quan¬
tité d’autres personnes qui se couvrent du manteau de
pieté , pour faire toute autre chose que ce qu ’elles doi¬
vent faire.

A faire des Bénédictions fur chaque morceau que
l’on mange , & à diriger son intention à Dieu toutes
les fois que l’on fait quelque action , quand même elle
ne seroit pas considérable. Car une feule Bénédiction
fur tout ce que l’on doit manger à une fois suffit , com¬
me il suffit de diriger son intention à Dieu au commen¬
cement de chaque suite d’actions continues , quoiqu ’el¬
les doivent durer long-temps.

CHAPITRE III.

De /’ Idolâtrie . Ce que c’est. Que c’est une
espece de Superstition , & le plus grand de
tous les pechez . Oison est Idolâtre quand
onf ait un pâlie tacite , ou un pâlie exprès
avec les Démons.

L'Idolâtrie, selon les Théologiens,étant unCulte divin que l'on rend à la créature , & y
ayant de la Superstition à rendre à la créature un Culte
qui n’elt dû qu ’au Créateur , on ne peut être Idolâ¬
tre , fans être superstitieux.

De -là vient qu ’après que S. Luc a raconté dans lès
Actes des Apôtres (<*) , que l’esprit de S. Paul se sen-
toit émû & irrité en lui-même , en voyant que la ville
d ' Athènes étoit fi attachée ì l’Idolâtrie : Videns Idolo-
latrìa deditam civitatem:  Ce grand Apôtre des Nations
dît aux Seigneurs Athéniens dans l' Aréopage , qu ’il
lui sembloit qu ’ils étoient superstitieux Én toutes cho¬
ies : Per omnta quafi superfiitiofìores vos video; nous fài-
íànt connoître par ce discours que l’Idolâtrie est une es¬
pece de Superstition.

Aussi S. Augustin (b)  assure , que tout ce que les
hommes ont établi pour faire ou pour adorer les Ido¬
les , & que tout ce qui regarde le Culte divin que l’on
rend a la créature , ou à une partie de la créature , est
superstitieux.

C ’est sur ce fondement que le Cardinal de Cuíà
dit (c) , Que c’est une Superstition & une Idolâtrie
que de rendre un Culte de Latrie à tout autre qu a
Dieu , & que c’est être Idolâtre que de faire pacte avec
les Démons , que de leur offrir des Sacrifices , que de
Jes consulter , que de chercher son salut dans les carac-

(í>) Cap. 7.
(é)  Lib . 2. de Doctr. Christ, c. 20. Superstitioíùm est quid-

quid institutum est 6b hominibus, ad facienda 8c colenda Idola
pertinens vel ad colendam sicut Deum creaturam, partémve ul-
iam créature.

(c)  Tom . 2. 1. 2. Exercit. Sermo. in illud, Ibant Magi8tc.
Est Superstitio quando cultus Latrise alteri quàm Deo attribuitur,
atque etiam Idololatria. Sic Idololatria est pactio cum Díemoni-
bus , sacrifieia eis facta> consilium ab eis accepteur, qusrere íà-
lutem in caracteribus, ligaturé, verbis, 8c in iis quse Mcdici dam¬nant.
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teres , dans les ligatures , dans les paroles , 8c dans les
autres choses que les Médecins condamnent.

Cette Superstition , dans la pensée de S. Thomas (d) y
est non seulement un péché , mais le plus grand péché
qu ’on puisse commettre contre Dieu , parce que quand
on rend à la créature l’honneur qui n’est dû qu ’àDieu,
on fait autant qu ’on le peut,  un autre Dieu dans le
monde , en diminuant la puissance souveraine du vrai
Dieu.

C ’est ce qui a fait dire au Cardinal Cajetan (e)  que
l’Idolâtrie étoit un péché très-mortel , peccatum morta-
lijfimum,  parce qu ’elle égale autant qu ’elle peut la créa¬
ture au Créateur.

En effet les anciens Peres de l’Eglise ont considéré
l 'Idolâtrie sous cette idée. Tertullien (f)  l ’appelle la
principal crime du genre humain , le plus grand péché
du monde : Principale crimen generis humani , fummus
fieculi reatus.  Et S. Cyprien (g) , le plus grand de
tous les pechez : Summum deliPlum.  S . Gaudence,
Evêque de Bresse, (h)  dit aux Néophytes , „ Qu ’il ne
„ suffit pas à un Chrétien de se priver des viandes mor-
, , telles des Démons , mais qu ’il faut en outre qu ’il
, , évite toutes les abominations des Gentils , & toutes
, , les traces de l’Idolâtrie , comme des poisons diabo-
„ liques.

Voila quelle est la qualité du péché de ceux qui ado¬
rent les idoles , qui offrent de l’encens & des Sacrifices
aux fausses Divinitez , & qui rendent les honneurs di¬
vins aux Démons ou aux autres créatures. Mais il ne
faut pas s’imaginer qu ’il n’y ait que les infidèles 8c ceux,
qui n’ont nulle connoissance de la Religion de J e s u s-
Christ,  qui soient coupables de ce crime.

Ceux -là le sont aussi qui font pacte exprès ou tacite
avec les Démons . Et la Faculté de Théologie de Paris
a déterminé dans fa Censure du 19. de Septembre
1398 . (i)  qu ’on ne pouvoir soutenir le contraire sans
erreur . Quod mire paBum cum Dœmonìbus tacitum vel
exprejfum , non fit Idololatria , vel Jpecies Idololatria &
jîpoftafia , error.  Elle a aussi déterminé qu ’il y avoir
de l' Idolâtrie (kj  à exercer la Magie ; à faire des malé¬
fices ; à invoquer les Démons ; à rechercher leur ami¬
tié ; à implorer leur secours ; à ieur offrir , à leur don¬
ner , ou â leur promettre quoique ce soit pour réussir
dans quelques desseins ; (/) à baiser quelque chose , ou
à la porter en leur honneur ; à les renfermer dans des.
pierres , dans des anneaux , dans des miroirs , ou dans
des Images consacrées (m) , ou plutôt conjurées en
leur nom ; 8c enfin à íè servir d’Images d airain , de
plomb , d’or , de cire blanche ou rouge , ou de quel¬
que autre matière , quand elles font baptizées , exorci¬
sées , & consacrées , ou plutôt conjurées à certains
jours , & selon les réglés de la Magie , (n) & à croire
qu ’elles ont les vertus admirables qu ’on leur impute:
Quod uti talìbus & fidem dare > non fit Idololatria aut
Infidelitas , error.

(l)  2 . 2. q. 94. a. z. in coq». In peccatis, dit-ìl , qu* con¬
tra Deum commíttuntur, qu* tamen íùnt maxima, graviiiimum
esté viéetur quod aliquis aivinum honorent créature impendat:
quia quantum est in se , facit alium Deum in mundo , minuens
principatum divinum.

(f) In Sum. V. Idololatria.
(f)  Libr. de Idololatr. c. 1.
(g)  Epist. 10.
(h)  Tract. 4. de lect, Exodi.
(i) Art. z. \
(k)  Art . 1.
(/) Art. 2.
(m)  Art . 4.
(0) Art. aï.
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CHAPITRE IV,

Dk la Magie. Ce quec’est? Qusily en a de
trois fortes . §fiie la Magie noire ou diabo¬
lique est une efpece de Superstition. Ost elle
est condamnée par les Loix divines & hu¬
maines , aufst bien que ceux qui enfont pro¬
fession, Paroles remarquables d'Agrippa
touchant les Magiciens . Que les Magiciens
font coupables de quinze crimes énormes.

LEnom de Magie se prend en bonne&en mauvaisepart , selon les bons ou les mauvais effets qu ’on lui
attribue . Et comme on lui attribue ordinairement de
trois sortes d’effets; des effets naturels , des effets artifi¬
ciels , & des effets diaboliques : Elle se divise auífi or¬
dinairement en Magie naturelle , en Magie artificielle,
& en Magie diabolique.

La Magie naturelle produit des effets extraordinaires
& merveilleux , par les feules forces de la nature ; com¬
me quand Tobie fut guéri de son aveuglement par le
moyen du coeur , du fiel & du foye de ce gros poisson »
qui sortit du Tigre pour le devorer (a ) .

La Magie artificielle produit auffi des effets extraor¬
dinaires & merveilleux , mais c’est par Tindustrie humai¬
ne (b)  comme la Sphère de verre d' Archimede , le mi¬
roir de la Colombe de bois volante d’Architas , les Oi¬
seaux d’or de l’Empereur Léon qui chantoient , les Oi¬
seauxd’airain de Boëce , qui chantoient & qui voioient , &
les Serpens de même matière qui siffloient , la tête parlante
d ’Albert le Grand , la poudre d’or de Sennert , la lampe
& le Chevalier invulnérable de Burgrave , l'or fulminant
de Béguin , l’arbre Végétal des Chimistes , les Auto¬
mates de Dedale , les Trépieds de Vulcain , les Hydrau¬
liques de Boêce , l’industrieuse mouche de fer qui fut
présentée à l'Empereur Charles V . par Jean de Mont-
Royal , & qui comme parle du Bartas,

(c) Prit fins aide d'autruy fa gaillarde volée,
Fit une entie ê ronde, est fuis d'un cerveau las  ,
Comme aj/u*t jugement fe percha Jur fin bras,

Les tours de paffe-passe & les prestiges de la plupart dés
Charlatans & des Joueurs de Gobelets & de Gibecière,
& ce que l’on voit faire d’admirable à certains animaux,qui ont été dressez & instruits à cette fin.

La Magie diabolique , qui est aussi appellée Noire  &
Superstitieuse, produit des effets furprenans , & qui sou¬
passent les forces de la nature & celles de l’art , parl ’aide
& le ministère du Démon , avec lequel elle entre en une
société particulière. Cela parut visiblement dans les Ma¬
giciens de Pharaon , qui imitèrent les véritables miracles
que Dieu operoit par le bras de Moïse , & dans le Ma¬
gicien qui promenoit où il vouloir le cadavre de la célé¬
bré Joueuse de Harpe de Boulogne , par le moyen d’un
charme qu ’il avoit attaché sous une des aisselles de ce ca¬
davre , & le faisoit jouer de la Harpe , comme si c’eût
été un corps vivant & animé , ainsi que le témoigne
Gafpar Peucer Médecin Luthérien (d) & gendre de Phi¬
lippe Melancton , qui ajoûte qu ’un autre Magicien ayant
été averti de ce charme & l’ayant ôté , le cadavre tom¬
ba auffi-tôt par terre , & demeura fans mouvement.

De là vient que 8 Isidore Evêque de Seville (e) ,
dit que les Magiciens ébranlent les élemens & troublent
les esprits des hommes : qu ’ils les tuent fans aucun poi¬
son , Lc par la feule violence de leurs charmes ; qu ’ils
font venir les Démons , dont ils promettent Paffistance
à ceux qui leur ajoutent foi pour fe défaire de leurs en¬
nemis par de mauvais moyens : Qu ’ils se servent de sang

(«) Tob. 6.
(£) Que Câfíioíìore appelle une petite machine, qui portoit le

monde json Ciel portatif, l’abrégé de toutes choses.Epist.45. L. 1.
(c)  VI . jour de la 7. Semaine.
(à)  Lib . de Divinationum generib. pag. n.
(e) Lib. 8. Orig. cap. 9. .
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6 de victimes , & que souvent ils approchent des corps
morts : Magi funt qui vulgò malefici ob facinorum mágni-
tudinem nuncupantur , bi est elementa concutiunt » turbant
mentes hominum , ac stne ttllo veneni haustu , violentia
tantìtm car minis ìnterimmt . Damonibus mim acciiis au-
dent vent tiare nt quifine fms perimat malts artibus initnt-
cos. Hi etiam sanguine utuntur est vidímis » est Jape cón-
tìngunt corpora mortuorum.

La Magie naturelle , & la Magie artificielle sont bon¬
nes en elles-mêmes . Mais elles peuvent être mauvaises
par accident en trois maniérés, 1. Quand On s5en sert
à mauvais dessein, & pour une mauvaise fin, 2. Quand
il en arrive du scandale, & que Ton donne lieu de croi¬
re que les effets qu’elles produisent , viennent du Dé¬
mon . 3. Quand elles causent quelque dommage tem¬
porel au corps ou à Tarne*.

Néanmoins comme il est difficile qu ’elles ne s’exer-
cent de quelques -unes de ces trois manières. EllëS
sont toujours dangereuses , à cause qu ’dles portent les
hommes à une trop grande curiosité , & qu dlés les
font aisément tomber dans la Superstition.

Mais si on les considéré en elles-mêmes & dépouil¬
lées de toutes les mauvaises circonstances dont elles
peuvent être revêtues , elles ne sont nullement super¬stitieuses.

II n’en est pas de même de la Magie noire où dia¬
bolique ; car elle est toujours superstitieuse , parcè
qu ’elle suppose necessairemertt un pâcte avec les Dé¬
mons. Sans cela comment pouvoit -on , par exemple , en
crachant publiquement au visage des gens , les faire mou¬
rir le jour » & la nuit leur donner la Vie , ainsi quefâi-
soìt Paapis dans l’ifle deThule ou Tilemark , si nous en
croyons Antoine Diogene cité par Photius dans fa Bi¬
bliothèque (f ) . t

Ce feroit vouloir éclairer le Soleil , que de s’árrêtér I
prouver l' existence de cette derniere efpece de Magie.
En effet l’Ecriture Sainte defend en plusieurs endroits
de consulter les Magiciens , & fait mention des Magi¬
ciens de Pharaon & de Manaffés , de la Pythoniffe òiì
Devineresse que consulta Saisi, de Simon le Magicief) ,
de Bar-jeso le Magicien , & d’uhe áutre Pythoniffe
du corps de laquelle l’Apôtre 8. Paul chassa le Dé¬mon . Les Conciles fulminent des Anathèmes contre
les Magiciens . Les saints Peres & les Historiens éâ
parlent , lorfqu ’ils ont occasion de le faire, Enfin lè
Droit Civil decerne diverses peines còntr ’eux.

De sorte qu ’on ne sçauroit nier qu ’il y ait dés Magi¬
ciens ou des Sorciers , (cat ces deux mots se prennent
ordinairement dans la même signification) sans contre¬dite visiblement les Saintes Lettres , la Tradition sacrée
& profane , les Loix Canoniques & Civiles , & l’ex-
perience de tous les siécles , & fans rejefter avec im¬
prudence l’autorité irréfragable & infaillible de l’Egli-
fe , qui lance si souvent les foudres de l’excomffiurii-
cation contr ’eux dans ses Prosoes.

En un mot , il est constant qu ’il y a des sorciers , mais
de dire que lui ci-soit sorcier , que celle-là soit sorcière »
c’est sur quoi on doit être éxtremement réservé , & ne pas
decider legerement fans avoir bien examiné la vérité de
la chose. Souvent on soupçonne &r on accuse de Ma¬
gie & de sortilège des personnes qui n’en font nullement
coupables : il n’y a que trop souvent beaucoup de calom¬
nie dans ces sortes de soupçons & dans les accusations
de cette nature . Les Payens n’ont pas épargné en cela
Jesus - Christ même . Ils l’ont traité de Magicien , ils
ont attribué à la force de la Magie , & non à la ver¬
tu divine dont il etoit rempli , les miracles qu ’il z opé¬
rés , au rapport (g)  d ’Arnobe.

Cel-

(/ ) Ad hxc etiam ut Paapis, Dercyilìdis vèstígía infecutus, tïí
ea insula ipsis íùpervenerit, & arte sua magtca hoc effecerit ut iiUterdiu morerentur, nocte verò accedente reviviícerent-, hoc tar.tùm
ritu ad illud efficiendum-uíus quòd publicé iri eorum faciem con-spueret. C. 166.
•^ fuit (difoient-ils)  clandestines artibus omUîa illa perse-'eit, dEgyptiorum ex adytis Arigelorum-pòtentiiim-nomidaK-W-piotas furatus'est disciplinas. I* iV co'ntiá gent, 27-G ì
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Celse a fait la même chose dans Origene (as
Les Juifs , selon le témoignage du Comte Joseph , cité

par S . Epiphane , (b)  avoient les mêmes sentiments de
Jesus -Christ , & de ses miracles que les Payens:
mais Arnobe , Origene , ( c) Laitance & (d J Vives
réfutent les mensonges & les impostures des uns & des
áutres avec beaucoup de force.

On a aufli accusé de magie quantité de célébrés
personnages anciens & modernes , comme Zoroastre , '
Orphée , Pythagore , Numa Pompilius , Democrite ,
Empedocles , Apollonius , Virgile , Joseph , Salomon,
les trois Mages qui vinrent adorer J . C . Alchinde,
Geber , Artephius , Thebit ben corath & grand nom¬
bre d ’autres , que (e) Naudé  a justifiés dans son sinolo¬
gie pour les grans hommes accusés de Magie.

On dit à cela , & c’est l’objection commune que l’on
sait en France , que le Parlement de Paris ne reconnoît
point de Sorciers.

Mais x. quand la chose seroit ainsi , l’autorité de ce
Parlement devroit elle l’emporter sur celle de l’Ecriture
Sainte , sur celle des Conciles , fur celle du Droit Civil,
fur celle de l’Eglise ?

2.  Si le Parlement de Paris ne reconnoît point de Sor¬
ciers , les autres Parlemens en reconnoissent , & particu¬
lièrement celui de Toulouse , puisqu ’en l’année 1577 . il
en condamna plus de quatre cens , les uns au feu , les au¬
tres à d ’autres supplices , ainsi que le rapporte Pierre
Grégoire de Toulouse (f ) .

André du Breuil Docteur Regent en Medecine à
Paris , témoigné dans l’art & science de Medecine , que
Jean Garnier Lou -garou fut exécuté par Arrest du Par¬
lement de Dole en France -Comté avec plusieurs autres
bergers.

Il y avoit une si prodigieuse quantité de Sorciers en
Espagne du tems de Martin d ’Arlés , qu ' il témoigné
avec beaucoup de douleur que tout le Royaume en étoit
rempli (g) & Lambert Daneau assure qu ’il (h)  y en a
une si effroiable multitude en Savoye , qu ’on n’en scau-
roit dépeupler le Pays , quelque sévérité que les juges des
lieux apportent à les punir , quelque diligence qu ’ils
fassent pour les chercher , & que dans une feule Ville
on en a vû condamner à mort plus de 80 . en une année :

Le Parlement de Bourdeaux a aussi rendu plusieurs
Arrêts contre des Sorciers & des Sorcières . Florimond
de Remond , qui étoit Conseiller en cette Cour , le té¬
moigne ainsi , lorsqu ’aprés avoir rapporté , que Jean¬
ne Bosdeau fameuse sorcière , fut condamnée au feu

par Arrêt du Parlement de Bourdeaux en 1594 . il dit
au Chap . 7 . de son Ante - Christ ou Antipapesse : „ Beze
„ n’étoit pas bien informé , lorsqu ’en sa chaire il taxa n’a-

(a)  Mirisicas Christi Virtutes conatus calumniari, quasi Magicis
artibus, non divina vi éditas. Ait eum elam educatum & in JE-
gypto mercede famulatum, peritum mirificarum ejus gentis artium
inde reveríùm , quibus fretus pro Deo se haberi passus fuit. L . I.

(b)  Harcs . 30.
(c) L. y. Divin. Instit. c. 3.
(d)  L . 3. de Verit. Rel. Chr . Cap. II.
(e) J .F.B.qui a réimprimé ce livre à Amsterdam en 1712. avec

des Remarques , a recueilli depuis ce tems là de quoi faire un tri¬
plement considérableà cet Ouvrage de Naudé. Ce íuplement con¬
tiendra , l’Apologîe des Papes, BenoîtX . Jean XX. Jean XXI . 8c
Alexandre VI . des Maréchaux d’Ancre , de Fabert 8c de Luxem¬
bourg , de Manaffé Roi des Juifs , de Maxence , de Mahomet,
de Catherine de Medicis , de Tages , de Simon le Magicien ,
d’Athenodore , de Fauste, de Luther , d’UrbainGrandier , desFra-
tìcelles, des Manichéens 8cc.

(/ ) Li'o. 34- Syntag. Juris univ. c. 21. n . 10. Tolosae hocan-
n° 1577. tot maleficse 8c sortilegx in Senatu undique reae peractae
íunt , ut omnium reorum qui à duobus annis ante fuerunt quo-
rumcumque criminum , numerum íùperarent , 8c maleficiorum
cumulo vincerent , feré plusquam quadringentae, quorum pars
Vulcano sacratx ; alise aliis tormentis sublatx vel emendatx ; 8c,
quod mirum est, omnes ferè à Diabolo notam inustam certo lo-
co habpbant , prodideruntque execrabilia plura 8c impia-

(g)  Pythonibus 8c maleficis, pro dolor ! hac nostra tempestate
totum noc Regnum plénum est. Trait , des Superst. P. 404. 8c
438 . 8c 439-

(h)  Una Sabaudica natio tot , tantos , tamque confertos horum
hominum greges habet , ut exstirpari nullo modo pollint , quid-
quid judicum îìlius loci severitas in puniendo , & dihgentia inper-
quirendo conetur. Adeo ut vel in una civitate homines plus quam
bo . numéro unius ami ípatio capitis pœna multat audiantur.

S T I T I O N S.
„ gueres notre Parlement d’incredulité & de peu de foi,
, , parce , (disoit-ilj & ceci tiens-je d’un Gentilhomme
„ d’honneur qui l’ouït , que nous n’osions condamner les
„ Sorciers à la mort . Nos Registres témoignent le contrai-
„ re , & les Arrêts célébrés que j’ai recueillis montreront
„ qu ’il n’y a Parlement en France où on les traite plus fe-
„ verement qu ’au nôtre

z. Ceux qui font cette objection contre le Parlement de
Paris , sçavent bien peu THistoire de ce Parlement , qui asi
souvent donné des Arrêts contre des Sorciers. Bodin en rap¬
porte deux dans fa Demonomanie (i) ; Fun de l’année 1548.
ou environ , qui condamne la merè de Jeanne Harvilliet,
Sorcière de Verberi proche Compiegne , à être bruslée
vive ; l’autre du 11. Janvier 1578 . (kj  contre Barbe
Doré fameuse Sorcière , qui fut aussi condamnée d’être
bruslée . Le Pere Crespet , Prieur de Celestins de Paris,
en rapporte encore un du 19. Janvier 1577 .; ( / ) contre
une autre Sorcière qui fut condamnée à expier son crime
par le même supplice. Enfin Lambert Dané témoigne
qu ’un Aveugle des Quinze -vingts de Paris , nommé
Honoré , fut condamné a mort par le Parlement de Pa¬
ris , pour crime de sortilège , (m)  Et je ne doute point
qu ’il ne s’en trouve quantité d’autres semblables dans les
Recueils des Arrêts du Parlement de Paris , qui ont été
faits avant & après la Demonomanie de Bodin , & enco¬
re davantage dans les Registres de cette auguste Compa¬
gnie.

Si bien que la Question de Droit , S’il y a des  Sor¬
ciers , est incontestable 3 mais celle de fait , Si Fierre  ,
st Jean , st Jacques font véritablement Sorciers, est sou¬
vent sort douteuse , parce que souvent on accuse d’être
Sorciers , des personnes qui ne le sont pas en effet ; ainsi
qu ’il paroît par Yapologie  que Naudé a faite pour tous
les grands Personnages qui ont été faussement soupçonnez, de
Magie .

Cela supposé , il faut maintenant faire voir que la Ma¬
gie ou Sorcelerie , est expressément condamnée par tou¬
tes les Loix divines & humaines.

Dieu dit dans le Levitique , qu ’il ne veut pas que l’on
consulte les Magiciens , ni que l’on se souille avec eux :
(n) Non declinetis ad Magos ut polluamini per eos: Qu ’il
sera l’ennemi de ceux qui les consulteront , & qu ’il les
fera mourir de mort au milieu de leu^ peuple (0) :

On rapporte parmi les impietez du Roi Mariasses,
qu ’il étoit adonné à la Magie , & qu ’il avoit des Ma¬
giciens à fa fuite : (p ) Maleficis artibus inserviebat , ha-
bébat secum Magos.

S. Irenée met au rang des Hérétiques les Simoniens ,
qui étoient les Disciples de Simon le Magicien , & il
dit d’eux entr ’autres choses, qu ’ils exerçoient la Magie
autant qu ’ils pouvoient (q) : Magias perficìunt , quemad-
modum potefl unusquisque ipfirum.  Après qu ’il a dit que
Mire  disciple de l’Hérétique Valentinien étoit tres-sça-
vant dans les impostures Magiques , & que par leur
moyen il avoit séduit plusieurs hommes & plusieurs fem¬
mes , il l’appelle le véritable Précurseur de l’Antéchrist
(r ) :

Le Concile de Laodicée , & celui d’Agde en 506.
défendent aux Ecclésiastiques d 'être Magiciens (s) .

Saint

(i) Dans la Préfacé.
(k)  Liv . 2. c. 8. 8c1. 3. c. y.
(l)  Liv . I . de la Haine de Sathan contre l’homme , Dise. ro.
(m)  Dialogo de Veneficis quos vulgò Sorciarios votant . Affir-

rnarunt , dit-il,  fide digni homines etiam corpore mancos 8c dé¬
biles, quales cseci, in Veneficorum 8c Sortiariorum numéro repe-
riri ; Inter quos unus , nomine Honoratus , cseteris notior , capitis
íupplicio Sénatus Decreto Lutetise affectus est , de quo plané in-
credibilia narrantur , cùm ipfe è Sodalitio Quindecim Viginti-viro-
rum , ut vocant , id est è 300. csecorum collegio effet.

(«) Cap. 19.
(0)  Cap . 20. Anima quae declinaverit ad Magos, ponam faciem

meam contra eam, 8c interficiafn eam de medio populi fui.
(f ) 2. Paralip. 33.
(q)  Lib . 1. advers. hxres . cap. 20.
(r)  Ibid . cap. 18. Marcus Magicx imposture peritiffimus , per

quam 8c viros multos , 8c non paucas feeminasfeducens convertit,
Praecursor quasi verè existens Antichisti,

(9  Can. 36.  Can. 68.
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Saint Gaudence Evêque de Bresse, tcmoiene que les  les Magiciens .& les Sorciers des leur naissance, comme,, t à . i  1 i r/ _ j.  nta » - t . . ."s .. . . w lâ -,sortilèges{ont des efpeces et Idolâtrie (et) .
S. Grégoire le Grand , loue le Notaire Adrien de

ce qu ’il donnoit la chasse aux Sorciers , qu ’il appelle les
Ennemis de J c s u s-C h r i s t , Inimicos Cbrijìi,  &
l 'exhorte de continuer (b) .

S. Eloi Evêque de Noyon conjure les Fideles de son
Eglise , de ne point ajouter foi aux Magiciens (c)

dans la pensée de Fission Juif , ou tue les viperes , les
scorpions; & les autres bêtes venimeuses aussi-tôt qu ’on
les apperçoit , pour prevenir le mal qu ’elles peuvent
causer , ordonne qu ’on les chasse du Diocèse , &
qu ’on ne les y soufre point , & il enjoint à tous les
Curés de fa dependance de les chercher , de les dénoncer
à l’Evêque âpres qu ’ils les auront découverts , afîn qu ’íl

Le vi . Concile de Paris en 8r6 . asseureque la Ma-  les excommunie & les punisse conformément aux Bullesgie (st le Sortilège font apurement des restes du Paganis-  des Papes
Les Statuts Synodaux de quantité de Diocèses n’ea

usent pas autrement.
Enfin la pratique universelle de l’Eglise est de met¬

tre la Magie & la Sorcelerie au nombre des Cas réser¬
vez , & de déclarer excommuniez dans ses Profnes les
Magiciens & les Sorciers.

Le Code de Justinien (p) nous fournit plusieurs Loix
Civiles contre ces sortes de gens. Pierre Grégoire de
Toulouse {q) , en rapporte aussi un trés -grand nombre,
& témoigne quel ’EmpereurCharles -Quint (r) , défen¬
dit qu ’on enseignât publiquement la Magie à Salaman-
que , comme l’on faisoit autrefois , auffi-bien qu ’à To-
lede & à Seville , depuis l’incursion des Sarazins en Es¬
pagne , si nous en croyons le P. Delrio (s) .

Aussi la Magie est-elle une science si infâme & fi dé¬
testable , que Henri Corneillie Agrippa , qui en a fait
profession dans fa jeunesse , & qui en a été accusé par
une-infmiré d’autres,- mais particulièrement par Paul Jo-
ve (t) , par Thevet (u) , par le Pere Crespet (w) , &
par le Pere Delrio (x) , quoique Naudé ( y ) ait tâ¬
ché de l’en défendre , reconnoît de bonne foi que les
Magiciens , les Sorciers , les Enchanteurs & les Devins,

me, (st qu on les doit tres-fiverement punir filon la Loi de
Dieu  ( d) .

Le Concile de Palence (c)  en 1312 . defend tres-expref-
fiment a tomes fortes de personnes de consulter les Magi¬
ciens, (st de leur demander avis ni pour foi , ni pour Les
autres , à peined.'excommunication.

En 1484 . le Pape Innocent VIII . par fa Bulle Sum-
mis defderantes affcíhbus , donna un ample pouvoir au
Pere Henri Inflitor & au Pere Jacques Sprenger,  Reli¬
gieux de l’Ordre de S. Dominique , & Inquisiteurs de
la Foi Catholique , d ’informer contre les Magiciens de
la haute Allemagne , & de les punir , selon la grandeurde leurs crimes.

En i ; ri.  le Pape Léon X. en usa de même à l’égard
d’autres Inquisiteurs , contre les Sorciers du Diocèse de
Bresse, & de celui de Bergame , comme il se volt par
sa Bulle Honestis petentìum votis.

C ’est ce que fit aussi Adrien VI . par sa Bulle Du-
dum , qui est du 20 . jour de Juillet 1522 . à l’égard
de l’Inquisiteur de Cremone , contre les Sorciers, qui fetrouvoient en certains endroits de la Lombardie.

Le Synode de Trêves (/Je  n 1548 . excommunie tous
ceux qui fi mestent de sortilèges, (st veut qu’on les mette  doivent s’asseurer qu ’ils feront damnez éternellement avecen prison , (st qu’on lesy retienne jusqu’à ce qu’ils soient  Jannés , Membrés & Simon le magicien. Voyés cydef-delivrez, des suggestions & des illusions des Démons, qui  sous ses propres paroles , qui font bien considérables O ).^ ' ” Les Sorciers font coupables de quinze crimes énormes,

selon la remarque de Bodin (a) . „ Car premierement,
„ dis-il,  la profession première des Sorciers est de renier
„ Dieu & toute Religion . Le deuxième crime des Sor-

„ ciers

Jont leurs maîtres.
Monluc Evêque de Valence & de Die (g) , ordon¬

ne aux Curez, de refuser la Communion aux Sorciers, (st
de les avertir souvent de s'abstenir de l'art damnable (st
mauvais dont ils font profejston.

Le premier Concile Provincial de Milan (h) en 1565.
veut que les Evêques punissent feverement (st excommunient
Us Magiciens (st les Sorciers, (st qu’ils les chajfent de l’Afifimblée des Fideles.

Le Clergé de France assemblé à Melun (i)  en 1579-
declare qu’on doit empefiher avec toute la diligence possible,
que les Magiciens ne fi multiplient, & qu’il faut les ex¬
terminer filon les Canons des anciens Conciles.

Le Rituel de Chartres de l’an (k)  1581 . défend de
recourir aux Enchanteurs (st aux Magiciens.

Le Concile Provincial de Bourdeaux (f) en i ; 8z.
asseure que ceux-là commettent un crime execrable, (st font
excommuniez, , qui fi mestent de Magie .

Le Concile Provincial de Mexico dans FAmerique
(m)  en 1585 . défend de consulter les Sorciers (st de fi

servir de leurs maléfices, fous peine d’être' mis en penitence
publique.

Le Concile Provincial de Narbonne (#) en 1609.
excommunie  ìpso facto , conformément aux Saints Décréts ,
les Magiciens (st les Sorciers.

Le Synode de Ferrare en 1612 . au titre de Supersti¬
tion (st Magie artibus exterminandifi  1 . 3. 4 . Art.  ( 0)
après avoir dit queDieu commande que l’on fasse mourir

( «) Tract . 4 . de lest . Exod.
(4) a Lib. 9. Epist. Indie. 4. Epist. 47.'(e) Lib. 2. Vit.'a p. iy.
(d)  Lib . z . c. z.
(*) Cap. 24.
(/ ) C. 6.
(g)  In Reformât. Cleri Valent. & Dien. c. ay.\h) Conflit, p- i . tit. i o.
(i) Tit. de Magic. Artib. 8tc.
(k)  Dans le Prosne, fol. 150.
(i) Tit. 7.
(m)  Lib . y. tit . 6. num . 2.
OssC .j.
(0)  Pelfimum hominum genus. qui abjecta M ueum .pietateac

Religione , feedera cum dasmone ineunt, makíicos , incantato-

res , arìolos , Pythones confidentes , quserentes à mortuis venta¬
ient sic abominatur Deus ipse , ut eos vix dum naseentes ac exi-
stentes , siise justitise paenas prassenti morte dependere constituerit.
Quemadmodum enim viperas , feorpiones , aliasque venenatas be-
stiolas (ut Philonis Judaei Verbis utamur) priuíquam mordeant,
aut etiam fe commoveant , sine mora ad primum afpectum occi-
dimus , prsecavendo naturalem eorum malitiam , priuíquam no-
ceant ; eodem modo hujusmodi homines plectendi sunt qui Magí-
ciis fuis artificiis incautos homines non foîùm errore implicant , ted
in graves calamitates intrudunt . Nos igitur , ut tam funestam.
ac nefariam pestem ab omnibus nostra: cuise creditis ac commiffis
depellamus , Magos omnes cxteroíque maleficos , qui luis artibuscorpora menteíque hominum , morbis aut infània levare aut op-
primere le poífe falfò profitentur , . . . . univerfas diœcesis nostraesinibus sic arcemus , ut nullibi conssstere velimus . Parochis etiam
omnibus virtute obedientis prsecipimus eas ut diligenter pervesti-
gent , inventos ad nos nominatim déférant ; imo eos excommuni-
cationis pœna , quse mors est ecclesiastica , àChristicorpore exfeindi-
mus , atque abjieimus , aliisque poenis a pontificiis legibus , Sc
constitutionibus prascriptis , qua par est severitate afficimus.

(p) L.  eorum, L. nemo, L. etsi. L. Quicumque. Cod. de Ma-leficis gc Math. 8cc.
(q)  L . 34. Syntag Jur. Uni. C. 14. 8c ly.
(r)  Ibid. c. 21. n. 10.
(s) In Prolog , Disquifit , Magic.
(t)  Elog . Viror. 111,
(u)  Vies des Hommes Illust.
j» ) L . 1. de la Haine de l’homme , 8cc.
(x)  Disquifit. Mag. passim.
(y)  Apoîog. des grands Hommes, Lee. c. 1y.
(z)  Lib . de Incertitud. & vanit. Scient, c. 48. Verùm de Ma*

gicis scripsi ego juvenis adhuc , Libros tres amplo lâtis volúihine,
quos De occulta Philosophta, nuncupavi , in quibus quidquid tuneper curioíàm adolelcentiam erratum est , nuiic cautior hac palino-
dia recantatum volo ; permultum enim temporis 8c rerum in his
vanitatibus olim conttivi . Tandem hoc profeci quod íciam queis
ïationibus oporteat alios ab hac perriieie dehortari. Quicumqueenim non in veritate , nec in virtute Dei , lèd in elusione D* mo-
num , fecundùm operationem malorum ípirituum , divínare 8c
prophetare prxíumunt , £c per vanitates Magicas , exorcifmos , in-
cantationes , amatoria , agogima , 8c estera opéra Dsemoniaca 8c
Idololatrise fraudes exercentes , prsestigia 8c phantaímata ostentan-
tes mox ceflantia , miracula íè fe operari jactant , omnes hi cum
Janné 8c Mambré 8c Simone Mago seternis ignibus cruciandi def-tinabuntur.

(a)  Liv . 4 . de ia Demonom. chap. y.
H
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, , ciers est âpres avoir renoncé à Dieu , de le maudire,
„ blasphémer & dépiter , & tout autre Dieu ou Idole
„ qu ’ils ont en crainte. Le troisième crime est encore
„ plus abominable, c’est qn ’ils font hommage au Dia-
„ ble , Padorent , sacrifient , & les plus détestables font
„ une fosse, mettent la face en terre , le priant & ado-
„ rant de tout leur cœur . Le quatrième crime est en-
, , core plus grand , c’est que plusieurs Sorciers ont été
„ convaincus , & ont confessé d’avoir voué leurs enfans
„ à Sathan , pour laquelle méchanceté , Dieu proteste
„ en fa Loi (a) , qu ’il embrasera sa vengeance contre
„ ceux qui déchoient leurs enfans à Moloch . Le cin-
„ quiéme passe encore plus outre , c’est que les Sorcie-
„ res font ordinairement convaincues par leur confession
„ d’avoir sacrifié au Diable leurs petits enfans auparavant
„ qu ’ils soient baptizés , les élevant en l’air , & puis leur
„ mettant une grosse épingle en la te te , qui les fait
„ mourir , qui est un autre crime plus étrange que le
„ précédent . Et defaitSpringer dit qu ’il en a fait bras¬

ier une qui en avoit ainsi fait mourir quarante & un.
„ Le sixième crime passe encore plus outre : Car les

Sorciers ne se  contentent pas de sacrifier au Diable
„ leurs propres enfans , & les faire brûler par forme de
, , sacrifice , ains encore ils les consacrent à Sathan dés le
„ ventre de la mere , comme le Baron de Raiz , auquel
„ Sathan dit , qu ’il falloit lui sacrifier son fils étant en-
„ core au ventre de la mere , pour faire mourir Pun &
„ l’autre , ainsi qu ’il reconnut & confessa, qui est un
„ double parricide , avec la plus abominable idolâtrie
„ qu 'on peut imaginer . Le septième & le plus ordi-
„ naire est , que les Sorciers font serment & promettent
, , au Diable d’attirer à son service tous ceux qu ils pour-
„ ront , comme ils font  ordinairement . Le huitième
„ crime est d’appeller & jurer par le nom du Diable en
„ signe d’honneur , comme font les Sorciers qui Pont
„ toujours en la bouche , & ne jurent que par lui , fi-
„ non quand ils renient Dieu . Le neufiéme est que les
„ Sorciers font incestueux , qui est le crime de toute
„ ancienneté , duquel les Sorciers font blaímez & con-
, , vaincus . Car Sathan leur fait entendre qu ’il n’y eut
„ oncques parfait Sorcier Sc  Enchanteur , qui ne fût
„ engendré du pere & de la fille , ou de la mere & du
„ fils. Le dixième est que les Sorciers font mestier de
„ tuer les personnes , qui pis-est d’homicider les petits
, , enfans, puis après les faire bouillir & consommer juf-
„ qu ’à rendre l’humeur & chair d’iceux potable. Le
, , onzième crime est que les Sorciers mangent la chair
„ humaine , & mêmement des petits enfans , & boivent
„ leur sang avidement : Et quand elles ne peuvent avoir
„ des enfans , elles vont déterrer les hommes des sepul-
” chres , ou bien elles vont aux gibets pour avoir la
„ chair des pendus , comme il s’est vérifié assez souvent.
„ Le douzième est particulier de faire mourir par poi-
„ son ou sortilège. Car c’est beaucoup plus grièvement
„ offenser de tuer par poison que à force ouverte , &
„ encore plus grief de faire mourir par sortilège que par
„ poison. Le treizième crime des Sorciers est de faire
„ mourir le bestail , chose qui est ordinaire, Et pour
„ cette cause un Sorcier d’Ausbourg Pan i ; 6q . fut te-
, , naillé pour avoir fait mourir le bestail , ayant pris la

forme du cuir des bêtes. Le quatorzième est ordinai-
’, re , porté par la Loi , c’est à sçavoir de faire mourir
’’ jes  fruits , & causer la famine & stérilité en tout un
« pais. Le quinzième est que les Sorcières ont copula-
„ tion charnelle avec le Diable , & bien souvent prés
, , des maris , & toutes confessent cette méchanceté.
, , Voilà quinze crimes détestables , le moindre desquels
„ mérité la mort exquise , non pas que tous les Sorciers
„ soient coupables de telles méchancetés , mais il a été
„ bien vérifié que les Sorciers qui ont paction expresse
„ avec le Diable , sont ordinairement coupables de tou-
„ tes , ou de la plûpart de ces méchantez (b) .

Au reste on peut remarquer en passant avec Martin de

{a)  Levit . 21. Deuter. i8.
[b)  U faut remarquer qu’entre ces crimes il y en a plusieurs qui

font l’effetd’une imagination frapée.
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Arles (c)  Archidiacre de Pampelonne , Sc  avec Mon¬
sieur Benoît (d)  Curé de S. Eustache de Paris , qu ’il
y a plus de femmes Sorcières que d’hommes Sorciers.
Nider (e)  en raporte trois raisons. La premiere , par-
ce que les femmes sont plus aisées à persuader que les
hommes . La seconde , parce qn 'étant d’une complexion
plus tendre & plus molle que les hommes , elles reçoi¬
vent plus facilement qu ’eux les impressions qui leur vien¬
nent du dehors . La troisième enfin , parce qu ’elles font
plus babillardes Sc  plus vindicatives que les hommes , &
qu ’ainsi elles fe déclarent fans peine les unes aux autres
ce qu ’elles fçavent , & mettent tout en œuvre pour
executer leur vengeance. Gerson (/ ) dit dans le même
sens , que les vieilles , les jeunes eofaus , & les idiots,
ont plus de penchant à la Superstition que les autres per¬
sonnes, & que c’est de là qu ’est venu le mot de Vieilles
Sorcières.  A quoi on peut ajoûter que le Recueil des
Traitez qui ont été faits par divers Auteurs contre les
Sortilèges , est intitulé , non pas le Marteau des Sorciers,
Maliens Malefìcorum , mais le Marteau des Sorcières,
Maliens Maleficarnm , à cause qu ’il y à plus dé Sorciè¬
res que de Sorciers.

CHAPITRE V.

fDu maléfice . Ce que c’eft. Que c’est une efi-
pece de Superstition & un péché doublement
mortel . Qu ’on fe peut servir du maléfice
en sept maniérés . Qu ’il y a de trois sortes
de malefi.ee. Exemples de divers maléfices.
Que les maléfices font condamnez par l ’E-
crìture , par les Conciles , par les Ter es <& •

par les Loix Civiles . Qu ’il n’est pas per¬
mis d’òter m maléfice par un autre maléfi¬
ce. Que les Sorciers en ôtant un maléfice à
un animalle  donnent à un autre . Quelles

font les armes dont nous devons nous ser¬
vir contre les maléfices . Exemples de di¬
verses pratiques superstitieuses ponr ôter
les maléfices.

LEmaléficeatant de connexion avec la Magie,queles Latins nomment ordinairement Magiciens ceux
qui usent de maléfices (g ) . C ’est ce qui paraît par ces
paroles de S. Isidore Evêque de Seville : Magi vulgb
malefici ob facinorum magnitudinem nuncupdntur.  Et par
les deux volumes intitulez Maliens maleficarnm , qui
traitent de la Magie & des remedes qu ’on y peut aporter,
fous le nom de maléfice.

Quoique ce nom signifie en général toutes fortes de
crimes & de domages , & que l’on appellent malfaiteurs
tous ceux qui commettent de mauvaises actions , quelles
qu ’elles puissent être ; cependant la Magie est appellée
absolument maléfice, & les Magiciens sont appeliez sim¬
plement malfaicteurs , à cause de la grandeur & de l’e-
normité de leurs crimes , ainsi que nous venons de le re¬
marquer . » & qu ’on le peut voir encore dans le Code de
Justinien au Titre de Maleficis, & Mathematicis & ce-
teris fimilihus.

Le Cardinal Tolet définit le maléfice , un art de nuire
aux autres par la puissance du Démon (b) : Et cette dé¬
finition fait voir manifestement que le maléfice est une
espece de Superstition , & un péché mortel pour deux rai¬
sons, dit le Cardinal Cajetan ; (i ) parce qu ’il efi me in¬
vocation du Démon, & qu’il nuit au genre humain.

Or
(c) Tract , de Superstit.
\d)  Dans fa Catéchèse de la Magie reprehensible 8c des Magi¬

ciens, chap. 18.
(it)  In prseceptorio.
(f)  Tract , contra Superstitios. díerum observationem.
(g)  Lib . 8. Origin. c. 9.
\h)  Lib . 4. Instruct . Sacerdot. cap. 16. n. Ars nocendi aliis

Daemonis potestate.
(i) In Sum. V. Maleficium.
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Or les Sorciers & les malsaicteurs , quand Dieu le

permet ainsi , peuvent nuire au genre humain par le ma¬
léfice en sept maniérés selon le P. Jean Nider Professeur
en Théologie de VOrdre des Freres Prescheurs . (a)  i.
En donnant de l’amour criminel à un homme pour une
femme , ou à une femme pour un homme . r . En in¬
spirant des sentimens de haine oU d’envie ì une personne
contre une autre. ; . En empêchant qn ’un homme ma-
leficié ou qu ’une femme maleficiée ne se puisse servir de
la puissance d’engendrer son semblable. 4 . En rendant
une personne malade en quelque partie de son corps . 5.
En la faisant mourir . 6 . En lui ôtânt Pillage de la raison.
■7. En cherchant ave -c succès les occasions de lui nuire
de l’une de ces six maniérés , soit en ses biens , soit en
tout ce qui peut lui appartenir.

Mais de quelque maniéré que l'on nuise aux autres,
cela ne se fait que par le maléfice somnifique , par le ma* •
lefice amoureux , ou par le maléfice ennemi , qui font les
trois especes de maléfice que l’on distingué d’ordinaire.

Le maléfice somnifique se fait par le moyen de cer¬
tains breuvages , de certaines herbes , de certaines dro¬
gues , de certains charmes Le de certaines pratiques dont
les Sorciers se servent pour endormir les hommes 8c les
bêtês , afin de pouvoir ensuite plus facilement empoi¬
sonner , tuer , voler , commettre des ifnpuretez ou en¬
lever des eufans pour faire des sortilèges.

Le maléfice amoureux , ouïe Philtre , est tout ce qui se
dit , tout ce qui se fait , 8c tout ce qui se donne par la
suggestion du Démon , afin de faire aimer. Telle est lâ pra¬
tique de certaines femmes & de certaines filles , qui pour
obliger leurs galans , lorsqu 'ils sont refroidis dans leur
amour , de les aimer comme auparavant , & encore da¬
vantage , leur font manger du gasteau oh elles ont mis
des ordures que je ne veux pas nommer- II n’y a pas
long -temps que l ’on découvrit un Berger du Dunois
qui avoit mis des mouches cantharides sous un corporal
pendant la Messe , à dessein de se faire aimer des filles &
des femmes ; Et il fe trouve quelquefois des gens qui
portent fur eux quelque morceau des souliers , ou de la
frange de la rbbbe de la personne qu ’ils aiment , ou des
rongneures de ses ongles , afin de s’en faire aimer. D 'au¬
tres pour la même fin se servent d*une Hostie non con¬
sacrée , fur laquelle ils écrivent certaines paroles avec du
sang.

Le maléfice ennemi est tout ce qui cause , tout ce
qui peut causer , Sc tout ce qui est employé pour cau¬
ser quelque domage aux biens de l’esprit » à ceux du
corps , & à ceux de 1a fortune , lorsque cela se fait en
vertu d’un pacte avec le Démon . Car si ce pacte nes ’y
rencontre , ce qui cause du dommage est bien un mal à la
vérité , mais ce n’est pas un maléfice . Ainsi ceux qui
donnent adx moutons des boutons emmiellez Sc  empoi¬
sonnez , qu ’on appelle communément desgobbes, afin de
les faire mourir , font véritablement des empoisonneurs ;
mais ils ne sont pas toujours des sorciers , parce qu ’il
arrive souvent que ceux qui preparent ce poison , aussi bien
que ceux qui le donnent , n’ont aucune société expresse ni
tacite avec le Démon pour cet effet . Ainsi les Borgia
etoient de véritables empoisonneurs , parce qu ’ils avoient
empoisonne , ou fait empoisonner deux bouteilles de vin
qu ’ils avoient destinées pour les Cardinaux , ausquelsils
donnoient à manger ; mais on ne les a jamais accusez de
0 ) magie pour cela, dautant que le poison qu'ils avoient
Niellé ou fait méfier avec le vin , étoit naturel . Àu lieu
que les habitans de la Vallée Mesolcina dans la Suisse,
etoient non feulement de véritables empoisonneurs , mais
aussi de véritables Sorciers Sc de véritables malfaicteurs,
puisque par l’entremise du Démon , ils se servoient de
maléfices pour donner des maladies aux hommes & aux
bêtes , & même pour les faire mourir , ainsi que le ra¬
ssorte le Docteur Jussano , ( c) dans la Vie de saint Char¬
les Borromée.

M Lib. f.  Fomicarii de maleficis& eorum deceptionib. c. z.
(b)  On les en a accusésmais la discussion en fooit trop longue ici.

•( OL . 7- C. 4.
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Ces veriíez supposées , on nè peut pas doutés què ce

ne soit un maléfice.
Que d’empeícher l’esset du Sacrement de Mariage par

le noiiement d*aiguillette , oU par quelqu ’autre pratique
superstitieuse.

Que d’envôyer dés loups dans les troupeaux de mou¬
tons & dans les Bergeries ; des râts , des souris , des cha-
ranfons ou calendres , & des vers dans les greniers \ des
chenilles , des sauterelles 8c d'autres insectes dans les
champs pour gâter les grains ; des taupes & des mulots
dans les jardins , pour perdre lés arbres , les legumes St
lés fruits.

Que d’empêcher les gens de manger , en mettant a ta¬
ble sous leur assiette une aiguille qui â servi à ensevelit
un mort.

Que d’envoyer des maladies de langueur & de lon¬
gue durée aux hommes & aux bêtes , en sorte que les uni
ou les autres s’affoiblissent visiblement , fans qu ’on les
puisse secourir par les remedes ordinaires.

Que de faire mourir les hommes , les betes , 8c les
fruits de la terre par le moyen dè certaines poudres , de
certaines eaux , 8c de certaines autres drogues magiques
(d ) . Grégoire de Tours en raporte un exemple terrible
du fils du Roi Ohilderic , mort de la dysenterie , que
Mummole fut accusé de lui avoir donnée pár l’entremi¬
se de certaines Sorcières Parisiennes , qui avouèrent à la
Reine qu ’elles avoient sacrifié la vie de son .enfant pont
conserver celle de Mummole . Bodin en raporte un au¬
tre arrivé en Poitou l’an 1571 - ( Q „ Le Roi Charles
„ IX . ('dìt -il)  âpres diluer commanda qu ’on lui amenât
-, Trois -Esshelles Wâre Sorcier , auquel il avoit donné fâ
, , grâce pour accuser ses complices . Et confessa devant
„ le Roi en présence de plusieurs Grands -Seigneurs,
„ que les Sorciers prenoient des poudres pour faire mou-
„ rir hommes , bêtes 8c fruits . Et comme chacun s’é-
„ tonnoit de ce qu ’il disoit , Gafpar de Coligny lors
„ Amiral de France qui étoit présent , dit qu ’on avoit
, , pris en Poitou peu de mois auparavant , Un jeune gàr-
, , çon accusé d’âvoir fait mourir deux Gentils -hommes.
„ II confessa qu ’il étoit leur serviteur , & les ayant Vëu.
», jetter dés poudres aux maisons , & fur les bleds , di-
, , sent ces mots , Malédiction far ces fruits , fur cetti
, , méfon , fur ce Pays , ayant trouvé de ces poudres,
», il en prit , St  en jet ta fur le lit oh couchoiertt les deux
s, Gentils -hommes » qui furent trouvez morts en leur
„ lit,  tous enflez 8c fort noirs . Il fut absous pâr les
„ juges . Et Leohicer au Théâtre , dit que deux Sor-
„ cieres àyant mis à parfodeux bouteilles en ì’Hostet-
„ lerie oh elles etoient urì jour arrivées , comme l’Hô-
, » te les eut entendu parier de faire mourir les bleds
„ 8c les vignes , il prit les deux bouteilles 8c versa
„ Peau fur le lit oh elles étoient , 8c soudain elles
„ moururent . Trois -Echelles alors en raconta beau-
„ coup de semblables.

Que de faire sécher uíie certaine herbe à íâ chemi¬
née afin de faire tarir le laict aux Vaches.

Que de tremper un balai dans Peau , afin dè faire
pleuvoir , Sc de causer quelque dommage à son pro¬
chain : ce qui he peut arriver que par ì’entremisé diì
Démon , dans le sentiment de Martin de Arles Ar¬
chidiacre de Pampelonne.

(f)  Que de briser les côcques des oeufs mollets
aprés en avoir avalé le dedans , afin que nos ennemis
soient ainsi brisez . Je sçai que bien des gens prati¬
quent cette Superstition , fans penser à aucun mal;
mais je sçai aussi qu ’il y en a qui le pratiquent pour
Peffet que je viens de dire (g ) .

Que

(à)  L . 6. Hist. c. lilaè«mfitentur, dit cet Hitlérien. à
maleficas este 8c multos occumbere leto se fecisse testatx finit, ar¬
dentes illud quod iiulla ratione credi patior, Filium, aiunt, tuusti
ó Regina! pro Mummoli Prafecti vita donavimus.

(e) L. 3. de la Démon . c. í.
(/ ) Tract, de Superstitionib."

, Q ) ,*?e eH ?à de la forte: Huepertinetovorum, ut exfor*
buent quilque, calices cochlearumque protinus frangi, aut eofdeia
cochleanbus perforari. 1. 18. Histor. natur. c, %■,

Ha
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Que de se servir de l’os d’un mort pour faire mou¬

rir quelqu ’un , en faisant certaines actions , & en ré¬
citant certaines paroles qu ’il n’est pas nece(faire de ra-
porter ici.

Ca)  Que de faire mourir les bêtes en les frappant d’u-
ne baguette & en disant , Je te touche pour te faire mou¬
rir , ainsi , que le pratiquoit une fameuse Sorcière
nommée Françoise Sécrétain , & plusieurs autres , selon
le témoignage de Henri Roquer Grand -Juge de S.
Oyan de Joux , ou de S. Claude , dans le Comté
de Bourgogne.

Que de faire des figures de cire , de bouë , ou de
quelqu ’autre matière , de les picquer , de les approcher
du feu , ou de les déchirer , afin que les Originaux
vivans & animez ressentent les même outrages 8c  les
mêmes bleífeures dans leurs corps & dans leurs per¬
sonnes. (b)  Robert Guaguin General de l’Ordre de
Notre -Dame de la Merci , rapporte que la femme
d ’Enguerand de Marigni Comte de Longueville 8c  Sur¬
intendant des Finances fous Philippes le Bel , fut accu¬
sée & convaincue d’avoir fait jetter en cire les figures
du Roi Louis Hutin & de Charles Comte de Valois,
par un Sorcier nommé Paviot , 8c  par une Sorcière ap-
pellée Claude,  afin de faire languir de maigreur ces deux
Princes , parce qu ’ils pourfuivoient son mari à mort , &
de les faire mourir ensuite. Le P . Crefpet (c) rapporte
quantité d ’autres semblables Histoires.

Que d’attacher à une cheminée ou faire griller fur un
gril , certaines parties d ’un cheval , ou de quelqu ’autre
animal mort par maléfice , & de les picquer avec des
épingles , des aiguilles, ou d’autres pointes , afin que le
Sorcier qui a jette le maléfice feche peu à peu & meure
enfin misérablement : Pratique execrable , puisqu ’outre
qu ’elle est superstitieuse , elle est accompagnée de ven¬
geance & de meurtre- tout ensemble.

Que d ’exciter des tempêtes , desgrestes , des orages,
des foudres , des tonnerres , & des ouragans , afin de
vanger quelque injure receuë.

(d)  Que d’empefcher les personnes de dormir , en
mettant dans leur lit un^œil d’hirondelle.

Que de proourer la stérilité auxfemmes , aux cavales,
àux vaches , aux brebis , aux chevres , &c. afin de cau¬
ser du domage à ses ennemis.

se)  Que de faire ce qui s’appelle cheviller , qui estun
maléfice dont Pierre Massé Avocat parle en ces termes :
„ On pratique aujourd ’hui bien fort un eípece de ma-
„ lefice qu ’on appelle Cheviller. Par icelui on empefche

les personnes de faire leur eau. J ’en ai veu qui en font
„ morts , parce qu ’on n’avoit pû trouver aucun reme-
„ de , lequel est à ce qu ’on dit en la puissance seulement
„ de ceux qúi ont fait le charme & maléfice. Par icelui
„ ils enclouent aussi & font clocher les chevaux ; ils
„ empêchent les vaisseaux pleins de vin , d ’eau , ou au-
„ tre liqueur de pouvoir être tirez , encore qu ’on y
„ fasse une infinité de permis.

Que de donner la malle-nuit aux hommes ou aux fem¬
mes en quelqu ’une des 4 maniérés suivantes.

1. Les uns achetent un fagot , mettent de l’encens
dedans avec de l’alun blanc , & aprés y avoir mis
le feu , ils disent : „ Fagot je te brûle , c’est le corps,

l’ame , le sang, l’entendement , le mouvement , l’ef-
prit de N . N . qu ’il ne puisse demeurer en repos

„ jufqu ’à la moële de ses os , par la terre , par le
„ ciel , par l’arc-en ciel , par les 12 signes , par Mars,
„ Mercure &c.  au nom de tous les  Diables va fa-
„ got , va proceder , va brûler le corps , l’ame, le
„ sang-, le mouvement , l’esprit , l’entendement de N.
„ qu ’il ne puisse rester en place ; ni parler à person-
„ ne , ni reposer , ni monter à cheval , ni rivière

(а)  Discours des Sorciersc. i <S.
(б)  In Ludov. Hutino.
(c)  L . de la haine du Diable contrel’homme, Discours 10. fol,116.  Le 157.
(J)  Mizauld. cent. a. n. 61.
(;) Traité de l’imposture& tromperie des Diables, Devins. En¬chanteurs, Sorciers, &c. 1. 1. c. 10.
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, , passer , ni boire , ni manger , jufqu ’à ce qu ’il soit
„ venu accomplir mon désir & ma volonté , quanto.
„ guio. garaco.  Tandis que le fagot brûle , avant
que la har soit rompuë , ils versent trois fois dessus
du vin & du sel méfiés ensemble , & disent Onrne
tourne.  Ils repetent la conjuration tandifque 8cc.  ils
sont bruster le fagot à des heures non pair du jour
oU de la nuit ; 8c  quand la personne à qui ils en veu¬
lent n’est pas assez pressée par le brûlement d’un fa¬
got , ils en brûlent neuf , trois par jour & observent
ìe. . . . .

2 . Les autres se mettent à genoux devant une étoi¬
le , & cherchent celle de . . . . qu ’il faut saluer , la
regardent fixement & disent , „ je te salue mille sois,
„ o étoile plus resplendissante que la Lune , je te con-
„ jure d’aller trouver Beelzebuth . . . & lui dire
, , qu ’il m’envoye trois esprits , u4lpha, Rello, Jalde-
, , richel , & le Bossu  du Moût Gibel . . . . afin qu ’ils
„ aillent trouver N . fille de N . . . . & que pour
„ l’amour de moi ils lui ôtent le jeu , & le ris de
„ bouche , & fassent qu ’elle ne puisse aller , ni repo-
, , fer , ni manger , ni boire , jufqu ’à ce qu ’elle soit ve-
„ nuë accomplir la volonté de moi N . fils de N . 8cc.

Les autres achetent un fagot fans parler à per¬
sonne &c. ou 9 . n . iz . ou 15. chandelles blanches
8cc.  puis ils disent : „ Ce n’est pas pour vous que
„ je brûle , c’est le sentiment , le mouvement le bras,
„ les jambes &c. de N . &c.

4 . Les autres fe tournent du coté d’Orient & fur
les 4 heures 8c  demi du soir regardent l’étoile la plus
claire qu ’ils rencontrent . . . . & lui disent par . . .
fois . . . . „ je te salue étoile lumineuse &c. que tu
„ ailles bailler la maie nuit à N . selon mon intention.
„ Va petite , Va petite , Va petite.

Que de faire des imprécations contre quelqu ’un en
éteignant toutes les lumières du logis , en tournant le
dos aux . . . . voisines , en fe roulant par terre & en ré¬
citant le Pfeaume 108.

Que de faire mourir les poux , & les autres vermines
qui attaquent l’homme , en le frottant d’eau de puits ou
de fontaine sous les aisselles& en récitant certaines paro¬
les. Ce remede ne ferviroit il pas aux Cap. s’ils en vou-
loient user ?

Que de troubler les esprits des hommes , en forte qu ’ils
perdent l’ufage de la raison , ou de remplir leur imagina¬
tion de vains phantofmes qui les fassent tomber en phre-
nesie , afin de tirer avantage de leur malheur , ou de les
exposer au mefpris des autres.

II y a une infinité d ’autres maléfices que les Sorciers
& les Empoisonneurs employeur tous les jours , selon
que le Démon leur en fait naître les occasions. Mais
quels qu ’ils puissent être , ils sont condamnez universel¬
lement , aussi-bien que ceux que j’ay alléguez jnsques
ici , par l’Ecriture -Sainte , par les Conciles , par les Pè¬
res de l’Eglife , & même par les Loix Civiles.

(f)  Dieu défend à Moise dans l’Exode de laisser
vivre aucune personne qui use de maléfices: Malefcos
non patieris vivere ; Dans le Deuteronome il défend 3
son peuple de souffrir qui que ce soit qui fasse profes¬
sion de maléfices (g ) : Non inveniatur in te qui fit ma-
leficus; Et dans le Prophète Michée , il promet à ce
même peuple , comme une faveur singulière , (h)  qu ’il
le délivrera des maléfices:

(;) L ’Apôtre S. Paul déclaré que les empoifonnemens
magiques sont des œuvres de la chair ; (f)  Et S. Jean
dans son Apocalypse asseure, que le partage des Empoi¬
sonneurs & des Idolâtres , fera dans l’étang brûlant de
feu & de souffre , qui est 1a seconde mort :

Origene , ou Jean de Jerusalem , témoigne , ( / ) >, Que
», tou¬

cs) c-
(s)  c - 18.
(b) C.  5. Auferam malefìcia de manu tua.
(2) Gai. f.
(k)  C . 11. Veneficis 8t Idolatris pars illorum erit in stagno air.

denti igné 8c íùlphure, quod est mors fccunda.
(/) Tract. 3. in Job.
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>, toutes les personnes pieuses doivent sçavoir que les
3, maléfices font des piégés & des tromperies du Diable,j, des restes de l'Idolâtrie , des illusions & dès scandales
, , des âmes ; Et que celui qui Rappliquera à la vanité
j, des maléfices fera troublé dans ses démarches , que-> fe actions seront traversées , que Dieu ne le visitera
33 point , que les saints Anges l’abandonneront , que le
>3 Diable demeurera avec lui,  qu ’il lui gâtera l ’esprit,
s, qu ’il lui endurcira le cœur , & qu ’ille rendra inscnli-„ ble aux choses de Dieu.

S. Gaudence Evêque de Bresse témoigne aussi „ que
„ les maléfices font des especes d’idolatrie.

Le 6 . Concile de Paris en 82.9 . O ) appelle le malé¬
fice ou l’empoisonnement „ un mal tres-pernicieux &
„ un reste du Paganisme ; Et dit qu ’il doit être tres-
„ severement puni selon la Loi de Dieu.

(b)  De Moulue Evêque de Valence & de Die , as-
seure que le maléfice , , est un pernicieux péché & une„ invention du Démon & de Vidolâtrie , & ordonne
„ expressément aux Curez de refuser la sacrée Commu-
„ nion à ceux qui s’en servent pour donner des maladies
„ aux bêtes , ou pour les leur ôter ; pour semer deshai-
33 nés entre les personnes nouvellement mariées , & pour
„ se faire aimer de ceux qu ’ils souhaitent . •.

Le Synode de Chartres en 1^ 9 , enjoint, , auxCu-
33 rez d’annoncer à leurs Paroissiens , que c'est un tres-
33 grand péché mortel que de consulter ceux qui usent
33 de maléfices , Sc d ’ajouter foi à ce qu ’ils disent.

Le 1. Concile Provincial de Milan en ií< 5$. (0 veut
,3 que les Evêques punissent severement , & qu ’ils ex-
, , communient ceux qui se persuadent , ou qui promet-
j, tent aux autres qu ’ils pouront troubler les esprits des
-, hommes , donner des maladies ouenguerir » & chan-
„ g er la figure & le tempérament des corps.

Le Concile Provincial de Reims en 1585. (d) „ excom»
munie ceux qui empêchent l’usage du Mariage , ou

,3 qui sont quelqu ’autre maléfice.
Le Concile Provincial de Maxico 0 ) , „ défend de

3, se servir de maléfices sous peine d ’ être mis en peniten-, » ce publique.
Le Rituel d’Evreux imprimé en ifíop . parl ’ordre

de Monsieur le Cardinal du Perron Evêque d’Evreux
dit , (f) „ Que c’est pecher contre le premier precepte„ de la Loi que de se servir de maléfices.

Le Concile Provincial de Narbonne en 1609,
excommunie ipfi faElo ses Magiciens & les Empoison¬
neurs , & enjoint aux Curez âpres trois moussions cano¬
niques , „ de les déclarer publiquement & notoirement
„ excommuniez , de leur défendre Ventrée de l’Egliíe,
33 & de les en chasser en cas qu 'ils y entrent.

La Bulle d'Innocent VIII. Sttmmis dejìderantes af-
fetlibus , celle de Léon X . Honcfiis petentium votis , celled ’Adrien VI . Dudtim , celle de Sixte V . Cœli & ter¬
ra , Sc  celle de Grégoire XV . Omnipotentes  D « , condam¬
nent positivement les maléfices & ceux qui en usent.

Le Synode de Cave , qui fut tenu en 16 2.8 .fous Dom
Ange de Fondi , Abbé & Evêque de cette illustre Ab
baye du Royaume de Naples , en fait autant par son Ordonnance (b) .

(a)  L . 3. c. 1.
{b)  In Reformât. Csoi Val. Lc Dise. aj.(c) Constit. p. 1. tit. ro.
(d) Tit. de Sortileg. n.
(*) L. 5. tit. 6. n. 2.
(/ ) Part. 1. tit. de exam. poîflit. circa i . pracept. n. 7;(g)  Tit . IJ- de Superstit. c.
(h) Malefici, striga; , 8c incantatores eò magis sunt deteftatldîquo Catholicse fidei verum cultum ac rectum sensum prse se feren-

tes pravis tamen Jt'iniquis operationibus abeadem longissime aber¬rantes non soluni in hommes crudeliter, sed gc in eorúm multo-
ties bona impie desseviunt, nec íua ipíòrum pernicie contenti in-cautos quosque ac sapientiores fcelestis Superstitionibus ac vanispromissis deceptos, fecum in îeterni damnationis baratrum, sata-
gustt detrahere, tanquam Diaboli satellites 8tc. Hi ergo ut à di-tione nostra longius arceantur, omnibus utriuíque íëxus fidelibusnostris subditis, invirtute fanctse obedienti* prœcipimus ac manda-mus, ut si quos noverint viros vel mulieres liujusmodi inaleficiis
Le incantationibus delectari, vel de tali scelere fiispectoseste, no-
bis statim vel vìcariis nostris denuncient, juxta sacrorum Caûonum
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(í) C ’est aussi ce que forit les Ltìix Civiles da ris îi

Code de Justinien , la Loi Eòrum , la Lôi Nenio , kLoi Mttlú , la Loi Etfi Sc  la Loi Quicunqhe.  II y â uíî
Edit d’Athalaric Roi des Goths , qui veut qu’on les
punisse avec beaucoup de sévérités II est rapporté pais
Caffiodore (kj.

A prés tant de témoignages si décisifsj il n’y á niillé
apparence de croire, comme font quelques Théologiens i
quelques Canonistes & quelquès Jurisconsultes , qu'il
soit permisd’oster un maléfice pàr nn autre maléfice, oU
par une autre pratique illicite & superstitieuse; & de seservir d’un Sorcier, d’un Enchantent, oud ’un Empoi¬
sonneur, [afin qu’il rompe le sortilège, le charme, ou
le maléfice qni a été jette par un autre Sorcier, par íirï
autre Enchanteur, ou par un autre Empoisonneur. Câr
il saut ici remarquer avec le P. Sprtnger, & le P«InJH-
tor, (/ ) qu’il y a de trois fortes de Sorciers, d'Etìchâíi-i
teurs, ou d’Empoifonneufs* qui usent dé maléfices. Les
uns les donnent /ans pouvoir les ôter , les autres Ont le
pouvoir de lès ôter , mais, non pas celui de les donner»
les derniers enfin ont le pouvoir dé Ie$ donnèr & celui
de les ôter. Mais on ne peut íâns péché prier ceux qttî
les peuvent ôter , de le faire.

t , Parce que selon la maxime de l’Apôtre S. Paul*
il n’est jamais permis de faire du mal, afin qu’il en arrss
ve du bien (ni).

z . Parce que la Faculté de Théologie dé Paris apréâ
avoir dit dans íâ Censure du 19, Septembre 1398 . (n)
que ceux-là se trompent qui s’imaginent „ qu’il soit per-
„ mis de se servir pour une bonne fin de l’Art magique
3, & des autres Superstitions que Dieu & l’Eglise con-„ damnent ” , (0) déclare nettement ensuite qu’on ne
peut soutenir sans erreur qu’il soit licite , Sc  même que
l’on doive permettre de chasser les maléfices par d’âutresmaléfices:

3. ,Parce que le Rituel Romain de Paul V . celui de
Chartres en ^ 639 . & en 1640 . celui de Rouen aussi ent
1640 . & celui de Paris en 1646 . Ie défendent expressé¬
ment : (p)

Ce qui a trompé quelques Théologiens , quelqtíés Cá-
nònistes, & quelques Jurisconsultes qui soutiennentl’o-
pinìon contraire, est qu’ils se sont imaginez, comme ert
effet il y a apparence que cela soit ainsi, que par la Loî
Eorum , qui est du grand Constantin, il est permis dese servir de maléfices à bonne fin & à bonne intention
(<?) . Mais ils dévoient considérer que cette Loi â été
expressément révoquée par la Constitution 6 ; . de l’Ern-
pereur Léon , Oui proptertémulentorum, & par consé¬
quent qu’on n’y doit avoir aucun égard. Joint que
Constantin n’étoit pas si bon Théologien qu’il etoit bon
Catholique aprés íà conversion, & que ses Loix ne sont
pas toûjours des réglés de conscience.

Je ne pense pas même qu’on doive se servir des cho¬
ses vaines pour ôter les maléfices, parce qu’il y auroit en
cela du péché , selon la doctrine du Canon Illui (r ) ,

qui
ac summorum Pontificum Constitutíones debitâ vLnâ plectendos,Sess. 1. G. 2.

09  Tit de maleficis 8c Math. 8c ceter. íîrrt.
{k)  L. 9. Variai, c. 18. Maleficos, vel eos qui ab éoriim nefariiâ

artibus aliquid crediderint expetendum, legum severitas iníèquatur.Quia impium est nos illis este remislòs quos cœlestis pietas nonpa-titur impunitos. Qualis emm fatuitas est Creatorem vit* rèlinque-te, 8c íequi potius mortis auctoiem?
09  In Mail. Malefi, p. r. q. y.
(m)  Rom. 3. v. 8. Non taciamus rtialà ut venîânt bona-
(n)  Art. p.
C°)  Art. 6.  Quòd licituiíi fit , etiam permitteiidum, tnalefiekmaleficiis repellere, error.
(?) Tit de exoreizand. ûbses. à D*mon. Aliquí Dseôloties ostetìa

dunt facture maleficiurn, 8cà quibus sit factum, 8c modutti ad il-lud diffipandurn; íèd caveat EXorcista ne ob hoc ad Magos, veladSagas, vel ad alios quàm ad Ecclesiae ministros confugiat, aut ullaSuperstitione, aut alio modo illicito utatur.
{q)  Voici les paroles de cette Loi; Nullis crimìnationibus impli-canda lùnt remédia humanis qusesita corporibus, aut in agrestibuslocis innocenter adhibita fufftagia, ne maturis vindemiis metueren-

tur imbres, aut venti, gtanditiiíque lapidations quaterentur: qui-bus notì cujuíquam falus, aut atstimatio lsederetur, ícd quorum
proficerent actus, ne divins munera 8c labores lióminum sterne»resitur.

(r)  r6 . q. r.
I
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qui est tiré de S. Augustin (a ) .

Cb) On peut seulement dite qu ’en cette occasion il est
permis d ’ôter & de détruire les signes magiques & su¬
perstitieux des maléfices , pour empêcher le pacte qui
pouroit avoir été fait avec le Démon , pour mépriser cet
esprit malin , pour l’obliger de cesler de nuire , pour em¬
pêcher que Dieu ne soit plus long -tems offensé , & mê¬
me pour obtenir la santé du corps ou celle de l’ame . Le
Cardinal Bellarmin raporte une histoire qui vient à pro¬
pos : (c)  un Jacobin (dit - il) ayant été choisi pour prêcher
le Careme à Mont - Pulcien monta en chaire par trois di¬
verses fois fans jamais pouvoir proférer une feule parole.
Cela fit croire qu ’il y avoit dans cette chaire quelque
maléfice qui Pempêchoit de parler . Pour le rompre il
fit vœu à sainte Agnès Patrone du lieu , & aprés avoir
accompli son vœu , il trouva dans cette chaire des cher
veux entrelaffés les uns dans les autres , & d ’autres sem¬

blables signes de maléfice . Il les jettaaufeu , remonta en
chaire , & prêcha fans aucune difficulté . C 'est auffi pour cela
que les Rituels que je viens de citer , ordonnent auxiExor-
cistes de commander au Démon (d)  qu ’il ait à déclarer s’il
est détenu dans le corps du poffedé par art magique , par
quelques signes , ou par quelques instrumens de maléfi¬
ces , & où ils font , asin que le malade les jette , s’il les
a dans íà bouche , & qu ’on les brûle :

Je sçai qu ’il ne nous est pas permis d ’artendre aucun
effet du Démon par pacte que nous ayons fait avec lui ;
mais il n ’a jamais été défendu de détruire les pactes que
d ’autres peuvent avoir fait , ni d ’attendre les effets de
cette destruction ou de Dieu , ou des causes naturelles,
ou du Démon même , contraint par la puissance de Dieu
de les produire . Si bien qu ’on peut legitimement obli¬
ger un Sorcier , un Enchanteur , ou un Empoisonneur,
d ’ôter le sortilège , le charme , ou le malisice qu ’il aura
donné , par exemple de dénouer l’aiguillette qu ’il aura
nouée , pourvû que cela se fasse lans aucun pacte avec
le Démon , fans aucun sortilège , sansaucuiyfftarme , &
fans aucun maléfice , (c)  Car autrement , selon la pensée
de S. Jean Chrysostome & de S. Augustin (/ ) , ilvau-
droit mieux souffrir tous les maux du monde & la mort
même , que de racheter fa santé & sa vie à une condition
si injurieuse à Dieu » & si préjudiciable au salut de Pâ¬
me.

Mais tout le monde n ’entre pas dans de si justes sen-
timens . Car il y a bien des gens qui ne se soucient gue-
res de quelle façon ils soient délivrez des maux qui les
travaillent , pourveû qu ’ils le soient , & qui ne font
nulle difficulté , lorsqu ’ils ont des chevaux , des vaches,
des bœufs , des moutons , ou d ’autres animaux malades,
de faire venir chez eux des Sorciers & des Empoison¬
neurs qu ’ils connoissent pour tels , ou du moins qu ’ils
sçavent passer pour tels , de leur donner de l’argent &
de leur faire bonne -chere , asin qu ’ils ôtent le maléfice
qu ’ils croyent que l’on a jetté fur ces animaux . Ils
ne considèrent pas que le Démon ne perd jamais rien,
& que si le Sorcier ou PEmpoisonneur , qui est le fu¬
neste exécuteur de ses ordres , ôte le maléfice à un hom¬
me , il le donne à un autre homme ou à une femme ;
que s’il l’ôte à un vieillard , il le donne à un jeune

(a)  L . r . de Doct. Christ. Et selon ces paroles de Jean François
Bonhomme EVêque de Verceil: „ Qu’on n’ôte pas les maléfices,
„ les charmes, ni les ligatures avec certaines pratiques, óc  avec cer-
„ tains remedes inconnus , ou étrangers.

(b) io.  Decret . Visit. Tit de Superstition.
(c) Concionator quidam Praedicatorum, quod me puerum vi-

disse memini in Monte Politiano , in Quadragesima, cum vellet
concionari loqui non potuit . Accidit id secundo 8c tertio. Videras
id non esse rem naturalem , in Concione tantùm sibi vocem prse-
cludi , votuna vovit Sanctae Agneti , quse est loci Patrona : inve-
nitque signa in seuggestu, capillos inter se ligatos 8c similia. Com-
burit illa 8c vox ìlu restituitur. Concionem posteahabuit. II est fort
permis au lecteur da juger comme il lui plaira de cette Histoire 8c
de celles qui lui ressemblent.

(d)  Ibid . Jubeat dsemonem dicere an detineatur in illo corpore
ob aliquam qperam magicam, aut malefica signa, vel instrumen¬
ta , quss si obsessus ore sumpserit, evomat; vel si alibi extra cor¬
pus fuerint , ea revelet, 8c inventa comburantur.

(e) Homil . 6. adverse Judseos 8c Homil. 8. in Epist. ad Coloss.
(/ ) Tract , sei - m J «à.
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homme, ou à un jeune enfant; que s’il Pôte âu maître
ou a la maîtresse du logis , il le donne au serviteur ou
à la servante, ou bien il est lui-même en danger de sa
vie ; que s’il l’ôte à un animal, il le donne à un autre
animal, enfin que s’il guérit le corps, il tue l’ame.

Bodin rapporte les preuves de cette vérité dans fa De-
mommanie , lorsqu ’il dit (g ) : , , On tient que si les
„ Sorciers guérissent un homme maleficié , il faut qu’ils
, , donnent le soit à un autre. Cela est vulgaire par la
„ confession de plusieurs Sorciers. Et de fait j’ai veu
„ un Sorcier d’Auvergne prisonnierà Paris l’an 1569.
„ qui gueriffoit les chevaux & les hommes quelquefois î
,,  Et fut trouvé saisi d’un grand Livre plein de poils
„ de chevaux , vaches & autres bêtes de toutes cou-
„ leurs: Et quand-il avoit jetté le sort pour faire mou-
, , rir quelque cheval , on venoit à lui & le gueriffoit
, , en lui apportant du poil , & donnoit le fort à un au-
„ tre , & ne prenoit point d’argent; car autrement,
, , comme il difoit , il n’eût pas guéri : Auffi étoít-il ha-
„ bille d’un vieil saye de mille pieces. Un jour ayant
„ donné le fort au cheval d’un Gentilhomme , on vint
, , à lui , il le guérît & donna le sortà son homme. On
„ vint à lui pour guérir auffi l’homme; il fit réponse
„ qu’on demandât au Gentilhomme lequel il aimoit
„ mieux perdre, son homme ou son cheval ? Le Gen-
„ tilhomme se trouva bien empesché : Et cependant
„ qu’il délibérois, son homme mourut & le Sorcier fut
„ pris. Et faut noter que le Diable veut toujours ga-
„ gner au change , tellement que si le Sorcier ôte le
„ sort à un cheval , il le donnera à un autre cheval qui
„ vaudra mieux : Et s’il guérit une femme , la maladie
„ tombera fur un homme : S’il guérit un vieillard, la
„ ma ladie tombera fur un jeune garçon : Et si le Sor-
,, cier ne donne le fort à un autre, il est en danger de
„ fa vie : Bref si le Diable guérit le corps , il tuë l’a-

me. J ’en réciterai deux exemples. L’un que j’ai en-
„ tendu dé Monsieur Fournier Conseiller d’Orléans»
„ d’un nommé Hulin Petit , Marchand de Bois d’Or-
„ leans, lequel étant ensorcelé à la mort envoya que-
„ rir un qui se difoit guérir de toutes maladies, suspect:
, , toutefois d’être grand Sorcier, pour le guérir; lequel
„ fit réponse qu’il ne pouvoir le guérir, s’il ne don-
„ noit la maladie à son fils , qui étoit encore à la ma-
„ melle. Le pere consentit le parricide de son fils , qui
„ fait bien â noter pour connoître la malice de Sathan.
, , La nourice ayant entendu cela, s’enfuit avec son fils,
„ pendant que le Sorcier touchoit le pere pour le gue-
„ rir. Aprés Pavoir touché , le pere sc trouva guéri.
„ Mais ce Sorcier demanda où étoit le fils , & ne le
„ trouvant point , il commençaà s’écrier: "Je fuis mort,
„ OU est Pensant! Ne Payant point trouvé , il s’en va;
„ mais il n’eut pas mis les pieds hors la porte ; que le
„ Diable le tua soudain. II devint aussi noir que si on
„ Peût noirci de propos délibéré. J’ai fçû auffi qu’au
„ jugement d’une Sorcière , qui étoit accusée d’avoir
„ ensorcelé sa voisine en la ville de Nantes, les Juges
„ lui commandèrent de toucher celle qui étoit ensorce-
„ lée , chose qui est ordinaire aux Juges d’Allemagne,
„ & même en la Chambre Impériale cela se sait sou-
„ vent : Elle n’en voulut rien faire, on la contraignit,
„ elle s’écria, Je fuis morte.  Elle fut condamnée d’ê-
, , tre brûlée morte. Je tiens l’histoire d’un des Juges
„ qui assista au jugement. J ’ai encore apprisà Toloze
„ qu’un Echoîier du Parlement de Bourdeaux, voyant
„ son ami travaillé d’une fièvre quarte à l’extremité,
, , lui dit , Qu’il donnast fa fievre a un de fes ennemis.*
„ U fit réponse qu'il n'avoit f oint d’ennemis. Domez>-la
„ donc, dit -il , a vôtre Serviteur.  Le malade en fit
„ conscience. Enfin le Sorcier lui dit , donnê -la moi.
, , Le malade respondit: Je le veux bien,  La fièvre prend
„ le Sorcier, qui en mourut, & le malade réchappa.

Lors donc qu’un Chrétien est affligé de quelque ma¬
léfice , soit en fa personne, soit en ses proches, soit en
fes biens , il faut qu’il ait particulièrement recours aux

re-
(* ) L. 3. c.
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remedes divins & Ecclésiastiques , qui seuls se peuvent
pratiquer sans danger & fans péché , qui font toujours
utiles aux âmes bien disposées , fans jamais nuire âux
corps , & qui souvent nous délivrent ou nous préser¬
vent des maléfices & des autres maux ausquels nôtre
vie est si sujette . Tels font la foy vive & animée de
la charité ; l’usage légitimé des Sacremens que nous pou¬vons recevoir dans l’état où nous nous trouvons , les
prières des gens de bien , en la pieté desquels nousavons confiance , les Exorciímes & les Prières de l’E-
glìse dont on trouve les Formulaires dans les Rituels
dans les autres Livres juridiquement approuvez , lesœuvres de miséricorde , l’aumône & le jeune , l’invo-
cation du saint & terrible nom de J e s u s , de celui

e a s t  i T i o N s. 5 Í
éluder la force des toúrmens qu ’il lui preparolt. Jean
de Sarisbery , Evêque de Chartres se mocque avecraison de ce remede (f ) -

Ceux qui portent sur eux contré les maléfices , uné
racine de chicorée qu ’ils ont íouchée à genoux avec de
l’or & de l’argent ., le jour de la Nativité de S. Jean
Baptiste un peu avant le Soleil levé , & qu ’ils ont en¬suite arrachée de terre avec un ferrement , & avec beau¬
coup de cérémonies , après savoir exorcisée avec l’épée
de ) udas Machabée , ainsi que parle Pictorius (g ).

Ceux qui pour le même sujet crachent trois fois sof
les cheveux qu ’ils s’arrachent en se peignant ; qui por¬
tent fur eux du sel non béni , & qui changent de de¬
meure & de nom . Je  suis persuadé que le changement

* Marie. d. ceuxdes bons Anges& dessus Saines, de UeuA Lle ligne de la Coix , les Reliques authentiques des sc « r- sc àgem -n- d- nom -c d-8aints , J’ean , le vin , se pain -, l’encens , les cierges,
ìe sel & les fruits bénis selon les cérémonies de l’Egli-fe.

Voilà les principales armés dont nous devons nous
servir contre les attaques des Démons , & contre les
maléfices , au lieu d’user des remedes magiques ,& su¬
perstitieux pour nous en défendre . C ’est pourquoi on
ne sauroit exempter de péché.

Ceux qui pour se garantir , ou pour garantir les au¬
tres de maléfices ou de charmes , vont cueillir de grandmatin à jeun , sens avoir lavé leurs mains , fans avoir
prié Dieu , fans parler à personne , & sans saluer per¬sonne en leur chemin , une certaine Plante , & la met¬
tent ensuite sur la personne maleficiée ou ensorcelée.

Ceux qui crachent sur le soulié de leur pied droit
avant que de le chausser , afin de se préserver de malé¬
fices , & qui se servent de leur salive pour les usages>.1- tu :_ /■ . r o

rre;
demeure contre les maléfices ?

Ceux qui empruntent quelque chose d'u» Sorcierou d’une Sorcière , ou qui leur dérobent quelque cho¬
se , pour ôter les maléfices que l’un ou l’autre a don¬nez.

Ceux qui portent fur eux du sel , ou un noyau dé
datte poli j afin de chasser les malins esprits ; (h)  ce
que Bodin dit être . tcne idolâtrie.

Ceux qui font passer les enfàns nouvellement nez par
le feu , afin de les préserver de quantité de maléfices ;
ce qui est une Superstition des Amorthéens & des E-
gyptiens , comme le témoigne le même Auteur («J.

Ceux qui pour fe préserver de maléfice frappent trois
fois fur les cocques des œufs qu ’ils ont mangé & les
remettent ensuite dans le plat.

Ceux qui pour ôter le maléfice d ’amour emploient lemaléfice de Haine en consacrant avec certaines ceremo-dont parle Pline (a ) . -• D1„eon noir qu ’ils dorment ensuite à mangerCeux qui croyent que la tete d un loup un peu nies un p^ eon H • crif.  ̂v avo;r couoévieille , est capable de les préserver de maléfices , & qui aux deux per onnes qui * ce qui est une Su-pource sujet samchen. aux porter de seurs logis. Ceux -->deuxpart.es à r-uy °sZV ' S 'qui attribuent la même vertu à la peau du coû. toute perstition une irnp _feule & toute entiere de cet animal, (b)  Le même Pli¬ne fait mention de ces deux remedes.
Ceux qui chassent les maléfices avec du souffre &

de la maniéré que Tibullè le décrit dans une de ses
Elégies (c) .

Ceux qui mangent de la Joubarde ou Joubarbe , afin

Ceux qui pour guérir une personne maleficiée pren¬nent trois mesures d*huile violât , fbiit tenir le malade
à l’opposite du Soleil avant qu 'il soit levé , lui font
prononcer son nom & celui de fa mere , nommer trois
fois le jour pendant six jours les Anges de gloire quifont dans le sixième degré , le font tenir tout nud lede rompre le nouement de l’aiguillette dont ils font af- septième jour & c. puis ecrivent sor une plaque les nomsfìigez . de ces Anges , & c. dans la creance qu ’il fera guéri leCeux qui mettent du sel dans la laiífive , de crainte

qu ’on ne l’empêche de couler , ou dans la baratte , de
peur qu ’on n’empêche le beurre de se faire.

Ceux qui pendent à leur coû la vilaine figure que
1 on faisoit autrefois porter aux petits enfans contre tou¬tes sortes de charmes & de maléfices.

Ceux qui font passer leurs chevaux , leurs vaches,
leurs moutons , & c. par des feux faits de certains bois,
& qui les font tourner certaine quantité de tours autour
de ces feux , afin de les garentir de maléfices toute Tan¬née.

Ceux qui crachent une ou trois fois dans leur sein
afin de n'être point charmez . Cette pratique étoit or¬
dinaire aux anciens (d) , & Theophraste ne Ta pas ou¬
bliée dans les caractères du superstitieux.

Ceux qui lavent leurs mains le matin avec de Turine
pour détourner les maléfices , ou pour en empêcher l’ef-

ces
20 . jour du mois.

Les femmes qui pour se faire aimer de leurs maris
prennent de tous leurs cheveux , les offrent trois fois à
Tautel , avec un cierge ardent & les portent ensuite surleurs têtes.

Celles qui pour empêcher que leurs maris ne soient
tués , ou qu ’ils ne meurent de mort subite , prennent
ces paroles sacrées . . . . & les écrivent sor un billet
qu ’ils cousent sor les habits de -leurs maris.

Celles qui pour empêcher qu ’ils ne. soient submergés,s’ils vont sor mer , font écrire certaines lettres au bas
de TEuangile de la Fête de . . . . & les leurs attachentsu cou.

Celles qui , pour ne point avoir le cochemar pendant
qu ’elles sont en couche , ou de peur que les Sorciers ne
leur enlevent leurs enfans , font mettre sor leur lit un
couteau , ou une couroye , & c.

â 'urine sê nr/l n ^áhase fit arozer Ceux qui font mettre sor les portes des maisons > ouftSsoS ™ f ’ qui font pocter des Images du Nom de s - so - ,  Idr(*) Lib 28 c’ 8 & qUC ^ Ce m °y en e e ne P ouroic  lesquelles il y a un peu de terre qu ’ils appellent Sainte %(£) ïbid. c.‘ iò . ' Venpfirí; „ st i - ra • . afin d’être garantis de maléfices ; (k)  Remede extraordi-
íïfetSg ' TSïCÏK T- « à - du,„ el  redise « s'eft point encore di.lis vpftio-i* ° ir X̂îí̂ matur*- quippe tanta vis est anstoa- darec , 8c peut-etre ne íc dcckrera-t elle jamais*(c? L ilkgr cquis àarn torporetn.

Ille ego cum tristi morbo defejjk jaceres
Te dicer-vêtis erifuijfe n>eis.J 1

Ipféque ter c'trcum lufiravi fuishure pure '
. .. Carmine cum magìco pr &ánuiffet anus!I J L., i . Eleg. i . Tibulle en parle auíïì de la forte;

vî . c *» molles & sibi quisque sinus.W Vlt- S. Luci* apud  Sà -n , i z. Dec,

(/ ) Lib , i . Polycrat . c,Cum ■
. ulyerat . c . 8 . Quis libestter non vídeat 8c rideat

—i prxstigjatoris íotio perfufl ars deletur , 8c oculis , tjuos ma-litiâ íuâ prsestriûxerat , videndi facultas reparaturî
(x ) Lpitom . de Magia , c . 26 8c 27.
(h)  Demonom . 1. 2. c. C
(i ) Ibid . *
(k) II falloit dire remede superstitieux, oùl'on ne reconrtoit pointl’esprit de r Eglise,

ÎJ T R Aïs
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divination en général. Ce que c'est. Que celle qui se fait en vertu dlun paéle avec
le démon , est superstitieuse& condamnée par l'Ecriture, par les Conciles, par les Te~
res*par les Prélats de l’Eglise , & par les Empereurs Chrétiens. Que la divination est
un péché mortel de foi.

A connoissance certaine & infailli¬
ble que Dieu a des choses futures,
s’appelle proprement Divination ,
parce qu ’elle est en effet comme une
Divine aBion , une action propre &
particulière à la Divinité . ( zx) Se¬
lon ce  que dit aussi Tertullien

dans son Apologétique (b) .
Cette Divination est adorable , parce qu ’elle est Dieu

même : Dieu se plaît quelquefois à la communiquer
aux hommes , en leur révélant les choses à venir , &

même celles qui dépendent de leur liberté . C ’est ce
que l’Apôtre S . Paul entend par le mot de Prophétie,
ainsi que l’expliquent ses Interprètes (c)  :

Mais il y a une autre efpece de Divination qui est
mauvaise & illicite . Elle consiste dans la connoissance
que le Démon peut donner aux hommes , des choses
cachées & éloignées de leur portée & de leur capaci¬
té naturelle . Et damant qu ’il ne leur peut donner cet¬
te connoistance , que par le moyen d ’un pacte exprès
ou tacite qu ’ils font avec lui , & que tout pacte fait
avec le Démon , suppose de nécessité une Superstition,
c ’est à bon droit qu ’elle est appellée superstitieuse , &
qu ’elle est mise par les Théologiens au nombre des
Superstitions.

S. Thomas en parle de cette maniéré (d ) : „ On
„ est superstitieux , dit -il , non seulement lorsqu 'on
„ offre des Sacrifices aux Démons par idolâtrie , mais
, , aussi lorsqu ’on se sert d ’eux pour faire ou pour con-
, , noître quelque chose . Or toute Divination vient ou
„ d ’un pacte exprès sait avec eux pour connoître les
„ choses futures , ou de ce qu ’ils se mêlent dans les
,, vaines recherches que l’on fait pour cela , asin de
„ remplir de vanité les esorits des hommes . C ’est de
„ cette vanité dont il est parlé au Pseaume 39 . II n ’a
„ point regardé les vanitez & les folies pleines de men-
3j senges . Or on fait de vaines recherches pour connox-
„ tre les choses futures , lorsqu ’on s’efforce de les con-

„ noitre par des voyes par lesquelles elles ne peuvent pas

(a)  Cap . 41. Selon ces parolesd’Iíàïe : Annuntiate quse Ventura
sunt in futurum , 8c sciemus quiaDii estis.

(b)  Cap . io . Idoneum opinor testimonium Divinitatis > verita*
Divinationis.

(c)  Cor . 12. Aliis per Spiritum datur prophetia.
(d)  2 . 2. q. ps.  a . 2, in Corp. '

7» être connues. D’ou il est clair que la Divination est
„ une efpece de Superstition.

Voilà pourquoi Dieu dans l’Ecriture -Sainte défend
de consulter les Devins ; qu ’il menace de mort & les
Devins & ceux qui les consultent , & qu ’il proteste
qu ’il les a en abomination (e) .

(f)  Il déclaré par la bouche de l’Ecclesiastique (g)
que la Divination , les Augures & les Songes ne sont
que des illusions , des mensonges , & des vanitez :

Il affeure dans Isaïe ( h) , qu ’il rend inutiles les Divi¬
nations , & qu ’il sait devenir furieux ceux qui se mêlent
de deviner.

Il promet comme une grande grâce aux Israélites,
qu ’il n ’y aura point ni de Devins , ni de Divinations
parmi eux (i)  :

Enfin il nous donne des exemples de la punition qu ’il
à exercée  contre ceux qui ont eu recours aux Devins.
Après que Saiil eut fait mourir tous les Magiciens &
tous les Devins , il fut assez malheureux pour consulter
une femme Pythonisse , qui rendoit des Oracles . Mais
aussi est il remarqué dans le premier Livre des Paralipo-
menes ( kj , que ce fut -là une .des causes de íâ mort . Le
Roi Ochosias mourut encore , parce qu ’étant tombé
malade , il avoit envoyé d«s gens pour consulter Beeíze-
buth le Dieu d ’Accaron sur íâ maladie (/) .

C ’est

(e) Cap. 19. Lc 20. Non declinetis ad magos , dit-il dans le Lé¬
vitique , nec ab ariolis fcifcitemini , ut polluamini per eos. Ani¬
ma qu se declinaverit ad magos & ariolos , 8c fornicata fuerit cum
eis , ponam faciem meam contra eam 8c interficiam eam de me-
dio populi fui. Vir five mulier , in quibus Pythonicus , vel Divi¬
nationis fuerit fpiritus > morte morietur , lapidibus obruent eos :
íànguis eorum sit super illos.

(/ ) C. 18. Non inveniatur in te , dit-il encore dans le Deutero-
nome,  qui ariolos fcifcitetur , nec qui Pythones consulat , necdi-
vinos, aut quaeratà mortuis veritatem. Omnia enim hsec abomi-
natur Dominus , 8c propter istiufmodi fcelera delebit eos in introi-
tu tuo.

(g)  Cap . 34. Divinatìo erroris, 8c auguria mendacia, 8cfomnia
malefacientium, vanitas est.

(b)  C . 44. Ego fum Dominus irrita faciens signa Divinorum 8c
ariolos in furorem vertens.

(z) Mich. p.  Divinationes non etunt in te.
(k)  Cap . 10. Mortuus est Saiil propter iniquitates lùas , eo quòd

prsevaricatus sit mandatum Domini quod prceceperat, 8c non cusc
todierit illud, fed infuper etiam Pythoniffam coníuluerit nec fpe-
raverit in Domino.

(l)  4 . Reg. 1. Numquid non est Deus inlscaël , nteatisadcon-
fulendum Beelzebuth Deum Accaron? Quamobrem hoc dicit Do¬
minus : De lectulo super quem afcendisti , non ddcendes . fed
moite morieris.

mmnWíg=1ïíSH/,~ «z- ///.£\
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C ’est sur ces passages & fur ces exemples del ’Ecritu-

ve-Sainte , comme fur des principes solides & inébranla¬
bles , qu ’est appuyée la condamnation que les Conciles,
les Peres , les Prélats de l’Eglise & les Empereurs Chré¬
tiens ont prononcée contre la Divination , contre les De¬
vins , & contre ceux qui leur ajoutent foi.

Le Concile d’Ancyre ou d’Angoure , célébré fous le
Pape S. Silvestre vers l’an 314 . condamne à cinq années
de penitence publique , Sc  les Devins & ceux qui les
employeur (a) .

Origene , ou Jean de Jérusalem , afleure que (b)
„ les Divinations font des piégés Sc  des tromperies du
„ Diable , des restes de l’Idolatrie , des illusions , &
„ des scandales des âmes.

Theodofe , Gratien & Valentinien ont fait une Loy
contre ceux qui consultent les entrailles des Animaux,
Sc  les Devins (c ) .

Le Concile d’Agde en Z06 . (d)  ordonne que l’on
tienne pour excommuniez les Devins Se ceux qui les
consultent.

Le premier Concile d’Orléans (e) en 511 . ordonne
la même chose contre les Clercs , contre les Moines , Sc
contre les Laïques qui se mêlent de Divination , d’Au-
gnes , & de Sortilège.

Le quatrième Concile de Tolede (f)  en 6 33 . veut
que les Evêques , les Prêtres , les Diacres , Sc  les au¬
tres Ecclésiastiques qui consultent les Devins , Sc  les
Sorciers , soient déposez & condamnez à faire peniten¬
ce pendant toute leur vie dans un Monastère , ann d’ex¬
pier leur sacrilege.

S . Eloy (g) , Evêque de Noyon avertit  ses peu¬
ples , „ & les conjure avant toutes choses , de n’ajoûter
„ foy ni aux Devins , ni aux Sorciers , & de ne les
„ point consulter pour quelque sujet , ou quelque ma-
„ ladie que ce soit , parce que celui qui commet ce
, , crime , perd aussi tôt la grâce du Baptême.

Le Concile qui fut tenu en 692 . (h)  dans le Dô¬
me du Palais Impérial de Constantinople , ordonne que
ceux qui consulteront les Devins , feront penitence &
seront excommuniez pendant six ans.

Le premier Concile Romain (*) sous Grégoire II.
en 721 . fulmine dés Anathemes contre ceux qui con¬
sultent les Devins , les Aruspices , & les Enchanteurs.

Le Concile que l’Empereur Charlemagne assembla en
Allemagne , du consentement de S. Boniface , Arche¬
vêque de Mayence (f ) en 743 . enjoint aux Evêques
d ’exterminer de leurs Diocèses les Devins & les Sor¬
ciers.

Le sixième Concile de Paris ( /) en 829 . met la Di¬
vination au rang des maux tres-pernicieux , qui font des
restes du Paganisme , q-  qui doivent être três-févérement
punis.

Le Concile de Londres ou de Westmunster (-») en

{a)  Can. 24. Qui vaticinantur& Gentilium confuetudines fe-
quuntur, vel in {uas sedes aliquos introducunt ad medicamento-
rum inventionem vel lustrationem, in quinquennii Canonem in¬
citant , fecundùm gradus pisefinitos, tres annos fubstrationis, Sl
duos annos orationis sine oblatione. -

{b)  Tract. in Job.
(c) L. 1. Cod. Tit . de Paganis& Sacrif. & Templ. Ne quis

rnortalium ita faciendi sacrificii fumât audaciam, ut inípectione
jecoris , extorumque prseíàgio vanx ípe-̂ i promifíionis accipiat,
vel quod est détenus , sutura íub execrabili coníùltatione cog-y Ar/ »rVìinrÌs etenim ímmî̂ A :!. n- m.-.' * . * tvel . . -- - - — -~b-
noscat . Acerbioris etenim imminebit íupplicii cruciatus ei qui
contra vetitum prsesentiunavel futurarum rerum explorare tenta-verit veritatem.

, (d)  Can . 42 . Hos quicumque Clericus vel Laïcus detectus fue-
rit vel considéré , vel docere , ab Ecclefia habeatur extraneus.

(«) Can, 30.
(/ ) c \ »9 • Ab honore dignitatis fuse depofítus Monasterii pao-

nam excipiat , ibique perpétuas pœnitentix deditus , fcelus admis-sum sacriiegii luat.
(5 ) In Vit . 1. 2 . c . is.
(h)  Can. 61. Sexennii Canoni fubjíciantur.
(<) Can. 12. Si quis atiolos , aruípices , vel incantatores ob-

servaverit, aut phylacteriis ufus fuerit , Anathema sit. Et refpon-derunt omnes tertio , Anathema.
(k) Can. , .
(/ ) Lib . I  r . r.
(m)  Can. 15. Excommunicari prxcipimus >tamus intamiâ.

n 25 . excommunie & note d’infamie perpétuelle les
Sorciers , les Devins , & leurs adherans.

Jean de Sârisbery , Evêque de Chartres , & Pierre
de Blois , Archidiacre de Bath en Angleterre son Dis¬
ciple (n) , réfutent fortement les Divinations & les Au¬
gures . Mais comme ce qu ’ils disent sur ce sujet est
trop étendu , je me dispense de le rapporter ici.

Le Pape Léon dans íâ Bulle , Supernx, dipoftionis ar~
bitrio , veut , , que les Clercs qui Rappliqueront a la
„ Divination , soient notez d’infamie , & que s’ilscon-
„ tinuent dans leur péché , ils soient déposez , & ren-
„ fermez dans des Monastères , & enfin privez de tous
„ Benefices , & de tous Offices Ecclésiastiques ; Sc
„ que les Laïques qui pratiqueront cet art illicite,
, , soient excommunies.

Le Synode de Sens en 1524 . enjoint aux Curez;
, , d ’avertir leurs Paroissiens , que c’est un grand péché
„ que de consulter les Devins.

Le Synode de Treves (0) en 1348 . excommunié
„ tous ceux qui observent les Divinations , veut
„ qu ’on les mette en prison , Sc  qu ’on les y retienne
„ jusqu ’à ce qu ’ils soient délivrez des illusions Sc  des
, , suggestions des Diables.

Le Synode d’Ausbourg ( />) en la même année , veut
„ que les Curez refusent l’absolution à tous ceux qui
„ devinent les choses à venir , par des Livres de Ma-
„ gie ou autrement , & qui s’arrêtent à ces sortes de
„ folies contraires à la Foy des Chrétiens , aux Com-
„ mandemens & aux Canons de l’Eglise.

Le Concile Provincial de Narbonne (q)  en 1551*
asseure „ que le principal soin des Evêques , doit être
„ de bien prendre garde que les Divinations & les au-
„ tres Impostures du Démon ne gâtent leurs Dioce-
, , ses.

Moulue , Evêque de Valence (r) Sc  de Die or-
„ donne expressément aux Curez de refuser la sacrée
„ Communion aux Devins , jusqu ’à ce qu ’ils ayenC
„ renoncé aux Divinations & aux Inventions du Dia-
„ ble ; Sc  d ’avertir souvent leurs Paroissiens de s’abste-
„ nir de cet art damnable Sc mauvais.

Le Synode de Chartres en 1559.  ordonne aussi.
„ aux Curez d’annoncer à leurs Paroissiens , que c’est
„ un très-grand péché mortel , que de consulter les
, , Devins , & d’ajoûter foy à ce qu ’ils disent.

Le premier Concile Provincial de Milan (s)  en i ; 6 ; .
enjoint aux Evêques „ de chastier & d’exterminer tous
„ ceux qui font profession de deviner par l’air , par,
„ l’eau , par la terre , par le feu , par les choses inani-
„ mées , par l’inspection des ongles & des lineamens du
„ corps , par le sort , par les songes , par les morts , Si
„ par les autres moyens que le Démon employé pour
, , leur faire dire comme certaines , des choses incertai-
„ nés ; & tous ceux qui se mêlent de prédire l’avenir,
„ de découvrir les choses dérobées , & les trésors ca-
„ chez , & de faire d’autres choses semblables , dont les
„ esprits de tenebres se servent pour abuser de la facili-
„ te des personnes curieuses Sc  ignorantes . II leur en-
„ joint encore, de traiter aussi rigoureusement tous ceux
„ qui consultent les Devins fur quoique ce soit , ou quî
, , conseillent aux autres de les consulter , ou qui ajou-
„ tent foy à leurs Divinations.

L ’Eglife Gallicane assemblée à Melun (t)  en 1J79*
dit conformément aux Décréts des anciens Conciles}
„ qu ’on doit empêcher avec toute la diligence possible ,
„ que cette peste de gens qui consultent les Devins ne
, , se répande davantage ; & qu ’il faut exterminer les De-
„ vins,  les Diseurs de bonne -avanture , les Sorciers,'
„ Ls Necromantiens , les Pyromantiens , les Chiroman-
, , tiens , & les Hydromantiens. De

perpetuâque no-

(») Lib . 2. Folycrat. c . 27 . Epist . 67.
(0) Can. 6.
(f)  Stat . 19.
(q) Can. y? .
(r) In Reformât. Cleri Valent. Le Dien. C. if.
(s)  Constit . paît . 1. tit . 10.
(t) Tit , àe Magic, artïb, 8cc.K
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De Thou , Evêque de Chartres , dans son Rituel

( a) de l’année 1581 . exhorte ses peuples à „ mettre en
„ Dieu leur esperance & entiere fiance en leurs affaires,
„ nécessitez & tribulations , lans recourir aux Devins,
„ Necromantiens , & autres semblables Imposteurs.

Jean Baptiste de Constanze , Archevêque de Cozen-
ce , dans ses Avertiffemens , dit que „ les Divinations
„ empêchent ceux qui les observent , d’avoir la foy
^ aussi saine & aussi entiere qu ’ils devroient , & les en-
, , gagent en de très -grandes & très -dangereuses erreurs.

Le Concile Provincial de Bourdeaux (b)  en r ; 8 ; .
veut , , que les Curez avertissent très-souvent leurs Pa-
„ roissiens , que ceux-là commettent un crime execra-
„ ble , & font excommuniez qui se mêlent de Divina-
„ rion , ou qui ajoutent foi aux Devins ; parce que,
„ comme disent les saintes Lettres , le Seigneur a cela
5, en horreur , & que les peuples font exterminez fur
„ la terre à cause de ce crime.

Le Concile Provincial de Bourges (c) en 1584.
condamne généralement tous les Devins , & ordonne des
peines très -severes contre les Ecclésiastiques & contre les
Laïques , qui pratiquent les Divinations.

Le Concile Provincial de Mexico (d)  en 1585 . dé¬
claré „ que c’est un grand crime que de consulter les
„ Sorciers & les Devins , & de leur demander la con-
, , noissance des choses à venir ; & ordonne  que ceux
„ qui feront coupables de ce crime , seront fouettez &
„ punis ignominieusement , ou condamnez à des peines
„ pécuniaires, selon que PEvêqúe le jugera à propos.

Le Pape Sixte V . dans fa Bulle , Cœli(fr terr «e, en¬
joint „ aux Ordinaires des lieux & aux Inquisiteurs de
„ punir ceux qui se mêlent de Divination.

Le Concile Provincial de Malines (e)  en 1607.
veut aussi qu ’on les puniíîè suivant cette Bulle & or¬
donne , , à tous les Juges Ecclésiastiques de les con-
, , damner , ou de les faire condamner au barrissement,
„ & de faire châtier rigoureusement ceux qui les con-
„ fuirent , & encore plus ceux que Ton appelle ordinai-
„ rement Egyptiens ou Bohémiens.

Le Concile Provincial de Narbonne (f)  en 1609.
excommunie ipfo faBo , conformément aux saints De-

„ crets , les Devins , les Sorciers , les Diseurs d’Ho-
„ roscopes , ceux qui croyent aux Augures & les As-
„ trologues judiciaires.

Le Gouverneur , Evêque de saint Malo , dans ses
Statuts Synodaux (g) , dit que „ travaillant à la cor-
„ rection des vicieux pour en arracher le plus qu ’il pour-
„ ra d’entre les griffes du Diable , il doit principale-
„ ment exterminer les Sorciers & les Devins , lesquels,
„ pour ensorceler & deviner , pactizent avec ce malin
„ & tortu serpent , qui gyre toujours comme un Lion
„ pour trouver proye & devorer les âmes.

De Solminiac , Evêque de Cahors (h) „ enjoint aux
„ Recteurs de son Diocèse , de dénoncer excommuniez
„ à leurs Prosnes , non seulement les Devins , mais aus-
„ fi tous ceux qui ont recours à eux ; & leur fait très-
„ expresses inhibitions & defenses de les absoudre , si
„ ce n’est pour la premiere fois , après laquelle , s'ils re-
„ tombent en telle impiété , il leur enjoint qu ’ils ayent
„ à les renvoyer pardevers lui , ou son Grand -Vicaire
„ en son absence pour recevoir l’absolution.

Les  Statuts Synodaux de Sens (i)  en i ; ; 8. & ceux
d’Evreux en 1664 . les Constitutions(fr Institutions Syno¬
dales  de S. François de Sales & de Monsieur d ’Aranton
d’Alex , Evêques de Geneve (kj , & les Statuts (fr Ré¬
giment  du Diocèse d’Agen , confirmez (l)  en 1675.

(a)  Fol . iy 0
(b)  Tit . y.
(c)  Tit . 40. Can. i.
(d) Liv . f.  tit . 6 . num. I.
(e)  Tit . if.  cap. 1 & z.
(f)  c . 3.
(g)  Art . 2t.
(h)  Stat . Synod. c. 26.
(i) Tit . des Const. Abufív. n. 6. Tit . 8c n. eod.
(k)  Part . 1. c. 11.
(/) Tit . 39.
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condamnent les Divinations , les Devins & ceux qui les
consultent.

Enfin les Rituels d’une infinité de Diocèses ordon¬
nent que Ton dénonce pour excommuniez tous les Di¬
manches aux Prosnes des .Messes Paroissiales, „ les De-
„ vins & les Devineresses , & que Ton les fasse sortir
„ de TEglise , comme étant indignes de participer aux
„ saints Mystères & aux Prières publiques " . Ce qui
est un témoignage public & authentique de Taversion
que TEglise conserve jusqu ’à présent pour la Divina¬
tion , puisqu ’elle la punit par Texcommunication , la¬
quelle étant la plus grande & la plus formidable de tou¬
tes les Censures , suppose necessairement un péché très-
considerable.

Aussi est-elle un péché mortel de foy , quand elle est
appuyée fur le secours du Démon , suivant la remar¬
que du Cardinal Cajetan (m) : Eç il n’y a que la bon¬
ne foy , la simplicité , ou Tignorance , qui la puisse
rendre en quelque façon excusable ; ce qui arrive lors-
qu ’on s’en sert , ou qu ’on y ajoute foy dans la pensée
qu ’il n’y a aucun pacte , pas même tacite , avec le Dé¬
mon , & qu ’on est dans la résolution d’y renoncer ab¬
solument , si Ton sçavoit , ou même si l’on doutoit
qu ’il y en eût quelqu ’un. ’’i

Cela étant vray de la Divination en général , il n’est
pas difficile d ’en faire l’application à chaque espece de
Divination en particulier . A la Nécromancie , Necyo-
mancie , Necye , ou Sciomancie , qui se fait en appel-
lant les manès ou les ombres des morts qui paraissent
ressucités ; à la Géomancie qui se fait par les signes de
la terre ; à THydromancie qui se fait par les signes de
l’eau ; à TAëromancie qui se fàit par les signes de l’aír ;
à la Pyromancie qui se fait par les signes du feu ; à la
Lecanomancie qui se fàit par un bassin; à la Chiroman¬
cie qui se fait par l’inspection des mains ; à la Gastro-
mancie qui se fait par des Vases de terre ronds ; à la
Metoposcopie , ou inspection des traits du front ; à la
Cristallomancie qui se fait par le Cristal ; à la Clero-
mancie qui se fait par le fort ; à l’Onychomancie qui se
fait par l’huile & la suye sur l’ongle ; à la Coscinoman-
cie qui se fait par le crible ou le sas ; à la Bibliomancie
qui se fait par un livre & particulièrement par le Pfeau-
tier ; à la Cephalonomancie qui se fait par la tête d’un
ane ; à la Capnomancie qui se fait par la fumée ; à
TAxinomancie qui se fait par les haches ; à la Botano-
mancie qui sc fait par les herbes ; à l’Ictyomancie qui
sc fait par les poissons ; à celles qui sc font par TAstro¬
labe ou par le dévidoir , ou par le laurier , ou par le
trepié , ou par Teau benite , ou par les scrpens, ou par
les chevres , ou par la farine ou Torge , ou par la sa¬
harien qui n’est autre chose que le remuement & le
tressaillement des yeux ; ou à la Catoptromancie , qui
se fait par des miroirs , ou à la Dactyliomancie , qui
sc fait par des anneaux , ou enfin à toutes les autres es-
peces que nous expliquerons dans la fuite . Majokus,
Evêque de Ulturara en Italie , parle de la plupart de
ces Divinations dans le second entretien du supplément
de ses Jours Caniculaires , & il en rapporte fort docte¬
ment les explications.

Ainsi Ton peut dire qu ’il n’y en a pas une qui soit
exempte de péché , & cela doit -être plus que suffisant
pour en donner de l’horreur aux véritables Chrétiens.
Mais pour les prévenir encore d’avantage contre cet
abus , il ne faut pas oublier ici la remarque que fait fur
ce propos Martin d’Arles , qui témoigné que la source
de tous les malheurs dont le Royaume de Navarre étoit
affligé de son temps venoit de ce que les grands & les
petits consultoient les Devins & les Nécromanciens pour
retrouver ou pour savoir les moindres choses (n) .

Je
(m)  In Sum. V. Divinatio. Divinatio est ex íuo genere mor-

tale, pro quanto Daemoniaco innititur auxilio.
(») „ Ex quibus (dit cet Archidiacre)  liquidé apparet ex qua

„ origine hac nostrâ tempestate tot infirmitates, pestilentiEe, ste-
„ rilitates ferrie, nascentium fructuum, frugum& vinorum ac-
„ cidant, totque millia pecudum, aliorumque pecorum continue*
,, pereant, totque grandines, tempestates 8c intempéries aerum
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Je seroîs trop long si je voulois expliquer en détail

toutes les especes de Divination que la Superstition a
introduites 8c autorisées . Pierre Maîle en a parlé avec
assez d etendue & de doctrine (a) . Et Peucer en a fait
un traité exprès qu ’il a intitulé (b) Commentaire sur les
principaux genres de Divina 'ion,  Peucer pour le dire en
passant , est un Luthérien , & la lecture de ses Ouvra¬
ges se trouve défendue dans l' Index du Concile de Tren¬
te. Ragusieus a aussi écrit deux livres de Divinatìone ,
qu ’on peut livre avec fureté . Ils sont composés d’Epî-
tres adresséesà diverses personnes studieuses.

Je ne scaurois cependant m’empêcher de rapporter
ici quelques maniérés de deviner tirées d’un Manuscrit
qui m’est tombé entre les mains. En voici un extrait ;
„ Prenez un verre bien clair & net , plein d’eau claire
„ & nette sortant de la fontaine , & en cas de neceísi-
, , té du puits ou de la rivière ; posez ce verre fur un
„ placet , ou fur quelque autre chose couvert d’une
„ serviette blanche à l’opposite d’une chandellejallumée,
„ ou du Soleil , & faites regarder dans ;ce verre un
„ jeune garçon ou une jeune fille , qui soient vierges,
>3 pendant un temps clair & serein , selon que vous le

jugerez à propos, (notez que pour la préparation
5, vous devez être pur de toute pollution depuis huit
„ jours) Ensuite vous appellerez un Genie , suivant la
»  qualité de la chose que vous souhaiterez : Du côté
„ de l’Orìent vous appellerez l’Ange Yriel , qui est le
, , premier de l'Orient & qu ’on invoque pour cette
„ science , pour trouver or , argent , 8c trésors cachés
53 en terre.

« Si c’est pour avoir cognoissance de quelques per-
35 sonnes qui ayent commis quelque faute & que l’on
„ désiré savoir il faut tourner le visage de l’enfant du
j, cote du Midi , vers lequel on appellera l’Ange Iniel,
33 qui est le second Genie de cette science.

33 Quand c ’est pour volerie ou larcin qui ait été
33 fait de nuit , & que l ’on veut connoître les Ayteurs,
33 & où ils ont mis la chose dérobée il faut tourner le

33 visage de l ’enfant ' du côté de P Occident , & appeller
„ Affiriel qui est le troisième Genie pour cette ícien-
33

33 Mais quand il s ’agit de la mort d ’ un amy & que
33l’on désiré connoître phomicide , il faut tourner le
33 visege de Pensant vers le Septentrion & appeller l’An-
33 ge Gediel , qui est le quatrième pour cette science.

, , Ces quatre Genies étant appellés de la maniéré
33 qu ’on dira dans la fuite , rendront réponse à toutes les
„ interrogations qu ’on leur fera.

33 Plus pour voir dans Pongle , il faut racler l’ongle
du pouce droit on gauche de Pensant , en commen-

, , çant par son extrémité 8c finissant à la chair avec un
33 couteau OU un autre instrument neuf : cet ongle aìn-
33 si racle vous le frotterez d’huile d’olive ; ou de noix
33 dans laquelle vous mettrez du noir à noircir , ou
33 de la fuye de la cheminée en forme d’un miroir , ou
33 de quelque autre chose resplendissante: Ensuite dequoi
>3 vous direz cette Oraison : Uriel premier Séraphin je
33 te commande & conjure par le grand Dieu vivant t
33 par la Virginité de la Vierge , par la Virginité de
„ Saint Jean-Baptiste , par la Virginité de cet enfant
33 qui est devant toy présent , de lui faire apparaître
33 sans retarder & tout présentement ce que je te de-
33 manderai & requerai. Je te le commande encore par
33 le pouvoir que Dieu m’a donné , par le Saint Sacre-
33 ment de Baptême que j’ai reçu à PEglise & par tout
33 ce qui y est contenu . Il faut repeter ce que dessus
33 Par  crois fois & jusqu ’à ce que l’on voye ce que
33 Pou demande. Quand on le verra on dira ce qui

», 8c fulgurum veniant. Q lrn , (pro dolor) in hoc regrio pro
■» majori parte ad hos Divmos , Pythones 8c Necromanticos 8c
„ pro re minima reperienda vel icienda passim concurrent pusilli» Sc rnagni , Tract, de Superfi. Tit.  quod ad dignam flagefiatio-->nem , Lee.

(a) Dans íbn Traité de Vimpofhtre& tromperies des Diables,
Devins, Enchanteurs, Sorciers,  8tc.

(b)  Commentarius de prsecipuis Divinationum generibus,

fuit . Agldti  3 Aglata , Calui , Cala , sots le bien ve-
J5 nu.  Je te commande par le Grand Dieu vivant f -,
„ par la justice divine & humaine , par tous les noms

ci-dessus , & par Scemhemsamphoras, que tu aye à
” demeurer en ce lieu tant que je voudrai & que jê
” souhaiterai , & me répondre intelligiblement & fans '
, , ambiguïté , ni équivoques 3 ou a cet enfant fur toùt
” ce que je te demanderai. Mais auparâVânt leve la
, , main , & prete le serment de fidélité 3 à savoir que
„ tu diras la vérité sens équivoques 3 ni mots a deux
, , ententes & double sens. Car derechef je te le com*
, , mande par le nom de Scemhemsamphoras & par les
, , noms cabalistiques qui font terminés en jel & Jol,
, , & par les 72 noms , en vertu desquels le divin mo*
,, teur m’a donné le pouvoir d’agir.

, , Si c’est un autre Genie qu ’Uriel que vous appel*
„ lez , vous changerez le nom , & au lieu de lui , vous
,, mettrez le nom du Genie qite vous appeliez.

„ Áfin que îe Genie dise vérité , il faut que la Lu*
„ ne soit en plein aspect avec Saturne ou bien dispo»
33 fée.

, , On peut dire auffi en moins de mots , pour ne
,, point attiédir ni étonner le regardant , Angele bel-
„ le , Angele pure , Angele caste, conjure te per Santli-
, , tatem Veflram , per Vìrginitatem hujus pueri , ut des*
„ cendas in istam ollam , & dicas super omnia verum  CT
,, veritatem.

Autre conjuration sur le même sujet.

„ Uriel , Séraphin je te conjure par la Virginité de
„ J esus -Christ  f , par la Virginité de la Vierge
„ Marie la glorieuse Mere , par la Virginité de St . Jean
, , Baptiste , par la Virginité qui est devant toi ; je
„ t ’exorcise Uriel , par les 72 noms de Dieu tout puis*
„ sent par Agios , Adonai , Celin, Celes, Petas , ^sgla~
,, tas , & par toutes les choses susdites , de me faire

voir , ou â cet enfant dans cette eau tout ce que je
te demanderai sens fallace , ni tromperie . Astaroth ,

„ Prince d’Enfer je te conjure auffi & commande de
„ la part du grand Dieu tout puissant , & par toutes
„ les choses susdites & par la Virginité de cet enfant
, , qui est devant toi, , que ta m’envoye l’esprit que je
„ conjure , ou quelque autre en se place qui ait le même
,, pouvoir 3 8c qui gouverne les mêmes elements , qui
, , réponde promptement , intelligiblement , sens équi*
,, voque , fallace, ni tromperie à toutes mes interroga*
, , tions , te protestant en cas de désobéissance 8c par la
„ permission dn Grand Dieu vivant , de te précipiter
„ dans le feu d’enfer & redoubler tes tourmens 8c pei¬

nes.

Par après & ensuite de ce dejsus il f dut dire:

Ibris , Palamkis , Caudebat , Saudebat , Pagas , or*
bat , orbot. Amen, Puis lui donner congé comme

„ il s’enfuit.
„ Parce que tu m’as été obéissant ’, je te rends grâce,

jj  va t ’en en paix au lieu qui t ’est destiné du Grand
33 Dieu , & sois prêt de venir toutes fois & quantes que
„ je Rappellerai au nom du Pere t & du Fils f & du
„ Saint Esprit t.

Autre conjuration pour le même effet•

» Uriel je te conjure par le Grand Dieu vivant , par
5, la Virginité de la Vierge Marie par la Virginité de
„ Saint Jean Baptiste , par la Virginité de Saint Jean.
, , l’Evangeliste , par la Virginité qui est devant toi,
„ que tu ayes à faire voir dans cette eau tout présenté*
3, ment,  sens tromperie , sens flaterie , sens menterie,
3, les choses que je souhaite voir & savoir.

„ Et quand vous verrez quelque chose dites.
-, Aglatin , Aglata , Câlin, Cala , soyez le bien ve*

„ pu 3 allez quérir le livre que Dieu donna à Moise 8c
3i jure que tu diras la vérité , & que tu me feras voirK 2 » o«
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„ ou a cet enfant ce que je vous demanderai & dirai
„ Pater nojfer, Ave Maria.

„ On peut aussi faire dire la conjuration par l’en-

„ sant , en cas que le Genie ne vienne pas pour celui
„ qui la fera.

Quoique l’impertinence de ces conjurations & de

tout le manege qui le précede , qui les accompagne &

qui les fuit faute aux yeux des moins clairvoyants,
il y a cependant une infinité de sots qui y ajoutent foi
& qui en elperent fans aucun fondement des effets avan¬

tageux pour leurs desseins.
II y a encore une autre maniéré de retrouver les cho¬

ses perdues , qùi est fort en vogue . On dit qu ’il faut

pour cela prendre un morceau de pain , y mettre une

poignée de sel dedans avec un fol marqué , le poser en¬

suite sur le manteau de la cheminée , & après qu ’il y au¬

ra été quelque temps , le donner au premier pauvre qui
viendra demander l’aumône. Mais fi la chose arrive ain¬

si qu ’on l’affure , il faut que le Diable y ait la meilleu¬

re part , aussi bien que dans ce que Pierre Massé rap¬
porte . „ J ’ai vu , dit -il , (a)  de jeunes fols aux Col-
„ leges de Paris , qui profanant notre Eau benite , en

„ abufoient à Divination , comme , si quelque chose

„ avoit été perdue , pour savoir celui qui l’avoit prise
3, ou dérobée , ils faifoient ce que s’enfuít . Premie-

„ rement ils avoient de l’eau benite qu ’ils mettoient en

„ un bassin ou plat profond qu ’ils empliffoient : puis

, , ils faifoient de petits écriteaux , en chacun desquels
33 ils écrivoient un nom de ceux de la chambre , ou

33 d ’autres qu ’ils avoient pour suspects dudit larcin &

„ mettoient tout doucement lesdits écriteaux dedans

, , ledit vaisseau plein d’eau , & si quelqu ’un d’iceux

„ enfonçoit & alloit au fond , celui dont il portoit le
, , nom étoit tenu pour coupable du larcin.

II faut maintenant parler des principales especes de

Divinations qui ont eu autrefois beaucoup de vogue,
&  qui fe pratiquent encore aujourd ’hui assez communé¬

ment dans le monde . Je commence par celles des Au¬
gures & des Auspices.

CHAPITRE II.

jDe la 'Divination des Augures ou Auspices .
Ce que c*est. Qu’il y a des Augures natu¬
rels , & des Augures artificiels . Que les
premiers font permis , mais que les derniers
font défendus par f Ecrit ure , par les Con¬
ciles , & par les Ter es de l*Eglise.

L’A ntichiite’Payenne étoit si fort attachée
aux Augures ou Auspices , quelle n’eût pas vou¬

lu faire la moindre chose , ni en public , ni en particu¬

lier , sans les avoir auparavant consultez 3 ainsi que ras¬

surent Tite -Live & Cicéron citez par Fenestella (b)  ,

& que le témoignent Valere Maxime (c) & Pompo-
nius Lxtus (d ) .

Elle appelloit Augures & Auspices les bons ou les

mauvais présages qu ' elle prenoit du vol , du cri , du

chant , du trépignement , du manger , du boire , & de

quelques autres mouvemens des Oiseaux sauvages & do¬

mestiques . C ’est ce que nous marque l’etymologie des

mots Latins Attgur , Aafpex ^ Atigmttm , Auspicium se),

comme S. Isidore , Evêque de Sevìlle le rapporte.
Néanmoins nous apprenons de l’Histoire naturelle de

Pline (f) , que les anciens tiraient aussi quelquefois
leurs présages des Renards , des Rats & des Souris , des

œufs & de quelques autres choses. Et Gaspar Peucer

(g)  traitant des Augures & des Arufpices , assure qu ’ils
fe prenoient de cinq choses ; i . du Ciel ; z.  des Oi¬

seaux ; ; . des Bêtes à deux pieds ; q . des Bêtes à qua¬
tre pieds ; 5. de ce qui arrive au corps humain, , soit
dans les maisons , soit ì la campagne, soit dans les che¬

mins ; de quelque maniéré imprévue & extraordinaire
qu ’il arrive.

On distingue ordinairement de deux fortes d’Augu¬
res ou de Présages ; les uns naturels , les autres artifi¬
ciels.

Les Augures naturels dépendent de l’ordre que Dieu

a établi dans la nature ; & Ton peut mettre en ce rang
ceux que les Mariniers , les Laboureurs , les Vignerons
& autres tirent des Elemens , des Meteores , des Plan¬

tes & des Animaux , pour prédire la tempête ou la bo-
nace , la pluye ou le beautemps , Tabondance ou la di¬

sette des vivres , l’humidité ou la sécheresse, & plu¬
sieurs autres semblables accidens. Ainsi quand les Plon¬

geons quittent la mer , on peut dire que c’est un signe
de calme & de bonace , & quand les Chauvessouris vo¬

lent loin des maisons, que c’est une marque de beautemps.
Jean de Sarisbery , Evêque de Chartres en apporte plu¬
sieurs exemples dans son Polycraticns (h) .

Les Augures artificiels dépendent de Tinstitution ou

de Tartifice des hommes , 8c Ton s’en sert pour -deviner

les choses qui doivent arriver , non pas necessairement,

mais librement & volontairement ; comme par exemple
ce que Ton doit faire ou ne pas faire ; si Ton doit en¬

treprendre un voyage , ou ne le pas entreprendre . II.

y en a quantité d’exemples dans le même Livre de Jean
de Sarisbery (i) .

Les Augures naturels font permis , pourvu qu ’on
n ’en abuse pas , parce que d ’ordínaire ils ont des fonde-

mens solides & invariables. Mais les Augures artificiels

font défendus , parce qu ’ils font accompagnez de vanité
& de folie.

C ’est ce qui fait qu ’ils ont été traités de ridicules par
les plus sages d’entre les Payens , & que Cicéron mê¬

me , qui étoit du College des Augures , s’en mocque,

selon le rapport de S. Augustin (Ó » & qu ’il reprend
ceux qui règlent la conduite de leur vie fur le chant ou

le cri des Corbeaux & des Corneilles : Cele paraît clai¬
rement dans les deux Livres qu ’il a écrits de la Divi¬
nation.

En effet , comme les Augures n’ont point de cause

assurée , & qu ’ils dépendent du hazard , on ne s’y peut
fier fans témérité , puisqu ’il y a autant de raison de les
tourner d’un côté que de l’autre , je veux dire du cô¬

té de la bonne-fortune que du côté de la mauvaise , &
de celui de la mauvaise fortune , que de celui de la

bonne . Aussi TEcriture -Sainte , les Conciles & les

Peres de l’Eglise les ont -ils très -expressement condam¬
nez.

Dieu dans le Levitique (/) & dans le Deuterono-
me (m)  defend à son peuple de les observer. Il fait
la même defenfe dans Jeremie (n ) . Dans Isaïe il aban¬

donne son peuple , parce qu ’il a des Augures comme

les Philistins (0) : Et Ecclésiastique QO dit que les
Augures ne sont que mensonge & vanité.

Les

(a)  Traité de Timpost. 8c tromper, des Diables, L . 1. C.  8.
{b) C . 4. lib. de Magistrat. 8c Sacerd. Rom.
st) L . x. c. 1,
(d) L . 2. de Sacerdot. c. de Augurib. Apud Antiques , dit Va¬

lere Maxime , non íblùm publicè , sed etiam privatim , nihil ge-
rebatur , nìfi Auspicio priùs íumpto.

st ) Lib. 8 . Orig . cap. 9. Augures sunt qui voiatus avium gt
voces intendunt , aliaque signa rerum vel obíervatíones improvi¬

sas hominibus occurrentes. Ibidem 8c Auspices: Nam Auspicia
suât  qu * ìter facìentes observant. Dicta íùnt autem .Auspicia
quaiï avium Auspicia , 8c Auguria quasi avium Garria , hoc est

avium voces 2c lingu* . Item Augurium quasi Avigerinm, quod
aves gerunt.

(f)  Liv . 8. c. 28. L.  y . c. 16. 8c  L . 10. c. fe,
(g ) De  Auguriis 8c Aruspicina fol. 200.
(h) L.  2 . c. 2.
(i) L.  1 . c. 13; 8c1. 2. c. 2.
(k) L. 4 . de Çivit. Dei c. 30. Cicero augur irridet auguria

8c reprehendit hommes Corví 8c Cornicul* vocibus vitae consiliá
modérantes.

0) C. i9.
(m) C . 18. Non augurabimini ; non inveniatur in te qui ob-

servet auguria.
(») C . 27.
(a) Cap. 2. Quia Augures habuerunt ut Philistiim,
\p) Cap. 34. Auguria mendacia, vanitas,



DES SUPERSTITIONS» ï
Les Constitutions Apostoliques attribuées à S. Clé¬ment , ne veulent pas que les Chrétiens se mêlent d’ê-tre Augures , parce que la science des Augures con¬duit à l' Idolâtrie (a ) .
S. Cyprien (b) montre par plusieurs exemples la

vanité des Augures que les Romains observaient , Leajoute que les Démons n ont introduit ces malheureu¬
ses pratiques que pour imposer à la folle crédulité des
peuples Idolâtres.

S. Basile expliquant le passage d 'Isaïe que je viensde citer , dit fort à propos : „ (c) Ne voyez -vous„ pas combien de maux les Augures entraînent après„ eux ? Ceux qui s’y appliquent font abandonnez de„ Dieu . Cependant la plûpart des Chrétiens ne font„ nulle difficulté de prêter l’oreille à ces foliés & de„ s’en faire honneur , & . ils n’ont point de honte de, , s’arrêter à cette Superstition ridicule & extravagan¬ts te.
S. Cyrille j Patriarche de Jérusalem (d) , parle encette maniéré aux nouveaux baptisez : „ Les Augures,„ les Divinations , les présages , les préservatifs , les„ brevets écrits fur des feuilles , & les autres pratiques„ superstitieuses & mauvaises , appartiennent au culte

s, du Démon . C’est pourquoi évitez soigneusement
^ toutes ces choses» Car si vous lès observez après, s avoir, renoncé au Démon , & avoir fait profession„ de la foi de J e s u s-C h r x s t * assurez -vous que
„ le Démon vous traitera avec plus de rigueur qu ’au-„ paravant.

S. Ambroise assure (e) que ceux qui pratiquent lesaugures & les sortilèges , & qui mettent leur confiancedans le chant des Oiseaux , seront damnez.
Origene , ou Jean de Jérusalem blâme les Auguresen ces termes (f)  : „ II y en a qui ajoutent foi à l’ap-, , pel & 3u rappel , à la rencontre & au chant des Oi-

„ seaux , ne sachant pas, les misérables & les defespe-„ rez qu ’ils font , que c’est Dieu qui conduit les pas„ de l'homme , & ne pouvant pas dire à Dieu avec les
„ Saints : Dressez mes pas dans la voye de vôs precep-tes , afin qu ’aucune iniquité ne domine en moi.
, , Car quiconque parlera ainsi au Seigneur avec foi,„ il accomplira cette parole : Le Seigneur fera dans
„ toutes vos voyes , & conduira en paix tous vós pas.», Mais celui qui s’adonnera à la vanité des augures,„ fera troublé dans ses démarches.

S. Gaudence (g) , Evêque de Bresse , déclaré queles Augures Jont des especesd’Idolâtrie.
Le 4 . Concile de Carthage (h)  en 398 . excommu¬

nie ceux qui s’appliquent aux Augures & aux Enchan¬tent ens.

S. Augustin ( /) met les Livres des Aruspices 8cceux des Augures au nombre des Superstitions , & despactes que l’on fait avec les Démons.
II y a parmi les Oeuvres de ce saint Docteur un Ser¬

mon intitulé des Augures (k) , que S. Boniface , Ar¬
chevêque de Mayence lui attribue , & qui combat for¬
tement la vanité des Augures , des Sortilèges , des En-
chantemens , 8c de quelques autres Superstitions. C ’estle 241 du Temps.

Le Concile de Vannes (/) en 46t . & le Conciled ’Agde {m) en 506 . veulent que l’on tienne pour ex-
W L. 8. c. 7. Ne sis augur-, auguratio enim ad cultum Ido-lorum ducit.
(b) Lib. de Idolor. vanit. Horum omnium ratio est ffia quxfallit 8t decipit, & prxstigiis cxcantibús veritatem stultum &prodigum vulgus inducit.
(c)  In c. 2. Isa.

communiez les Ecclésiastiques & les Laïques qui pra¬
tiquent les Augures , & ceux qui les consultent.Le Concile d’Auxerre O ) en 578 . dit qu ’il n’est
pâs permis d’avoir recours aux Sorciers ni aux Augu¬
res. ; ,Le Concile de Reims (0) vers l’an 630 . ordonne
, , qu ’on avertisse généralement ceux qui se melent des„ Augures , & que s’ils ne veulent pas se corriger , on,, les mette en penitence.

S, Eloy , Evêque de Noyon , conjure  ses peuples„ de ne point observer les Augures , & quand ils se-„ ront en chemin , de ne point prendre gardé aù chant„ de certains Oiseaux (p) .
Grégoire II . dans le Capitulasse qu ’il donna à l’E-

vêque Martinien & au Prêtre Grégoire (cf) en les en¬
voyant en Bavière , leur enjoint d’enseigner au peuplequ ’il ne doit jamais pratiquer les Augures , parce queselon les saintes Lettres i ce font des vanitez & des fo¬lies. .

Le venerable Bede , dans les Canons qu’il a compilez
pour les remedes des pechez , ordonne (r) , que „ ceux„ qui Rappliqueront aux Augures •& aux Divinations,„ s' ils font Ecclésiastiques , feront penitence trois ans,, , 8c s ’ils font Laïques , deux ans ou un an & demi.

Grégoire III . (s) dans ses Jugemens , , , soumet,, ceux qui pratiquent les Augures , à une penitence,, , ou de trois ans, ou de deux ans , ou d’un an , on da
„ six mois , selon la qualité de leur crime.

Le Concile de Londres ou de Westminster ( t) en
n 15. ordonne que „ les Sorciers , les Devins , ceux
, , qui Rappliqueront aux Augures , & leurs adherans,„ seront excommuniez & notez d ’ìnfamie perpétuelle.Le Concile de faïence (v)  en 1322. „ défend très-
, , expressément à toutes sortes de personnes j sous peine„ d’excommunication , ipst faSìo , de s’arrêter aux Au-
„ gures , & de les pratiquer dans là conduite de leur„ vie.

Le 1. Concile Provincial dé Milan (®>) en 1565?
exhorte les Evêques „  de punir tous ceux qui dans
,, l’entreprise , dans le commencement ou dans le pro-
„ grez d’un voyage ou de quelqu ’autre affaire , obiér-„ vent la voix des animaux & le chant ou le vol des
,, Oiseaux , & en prennent bon augure pour l’heureux„ succez de leurs desseins.

Enfin le Concile Provincial de Narbonne (x)  eh
1609 . „ excommunie , ìpfi faclo , conformément aux„ saints Décréts , ceux qui croyent aux Augures.Si bien que ceux-là sont véritablement excommuniez »
qui s'imaginent qu ’il leur arrivera quelque malheur , ouqu ’ils recevront quelque fâcheuse nouvelle ; s’ils met¬tent leur chemise de travers lé matin , ainsi que parleMartin de Arles dans son Traité des Superstitions ; s’ilsentendent le soir un Chat -huant crier fur le toit de la
maison de leur voisin ; s’ils entendent la nuit le cri d’ti¬
ne Chauvesouris , d’un Orfraye , ou de quelqu ’autre
Oiseau qu ’ils appellent de mauvaise augure : Si en cer¬
tain temps un Chien vient à clabauder , un Loup à hur¬ler , un Chat à miauler , un Coq à chanter , une poulea glosser , un Corbeau à croasser, une Pie ou on Gril¬
lon a crier. Cependant combien y -a-t’il de gens dansle monde qui ajoutent foi à toutes ces rêveries & *
toutes ces impertinences , 8c qui par conséquent sont
excommuniez selon les Conciles , à moins que la bonnefoi,  la simplicité , ou l’ignorance ne lés rende en quel¬
que façon excusables, dans le sens que nous avons pro¬

posé
(d) Catech. 1. Myftag.
(e) Ser. Qui colunt augures Sc sortilegos, Sc qui confidusttin avium cantibus, damnabuntur.
(f)  Tract. Z- in Job.
(g)  Tract. 4. de Lect. Exodi.
(h) Can. 89. Auguriis vel incantationibus íèrvientemà conven-tu Eccleiia; separandum.
(J) L. 2. deDostr . Christ, c. 20. Ex quo genere sent , sedqua¬si licentiore vanitate, Arufpicum Sc Auguxum libri.(&) Ep. ad Zachar. Pontif. c. 6.
(ï)  Can. 16.
\m) Can. 4.2.

(n) C . 4. Non licet ad Sortilegos vel ad Augures reípicere.(o) C. 14.
(p) L. 2. Vit. c. if.
(q)  C . 8. Ut Auguria quia juxta divina òraculavana sent» nonattendenda penitùs doceantur.(r) Can. ii.

{■V) 2 .4 - i'«,) Constit. p. 1. Ut. toit*) C- p

L



42 . DES SUPERSTITIONS.
posé sur la fin du Chapitre précédent , en parlant de la
Divination en général.

4»

CHAPITRE III.

la ‘Divination des evenemens ou des ren¬
contres. En quoi elle confìste prêcìjement.
Qu 'elle est condamnée par les Conciles , par
les Ter es & par les Trelats de í'Eglise.
Exemples de cette Superstition.

STl yade la Vanitéaconsulter les augures pour entirer de bons ou de mauvais présagés , il n’y en a
pas moins I régler û  conduite fur les evenemens & les
rencontres qui peuvent arriver dans la vie^

On se rend coupable de ce péché lorfqu ’une chose
étant arrivée par hazard & sans dessein, on en tire des
conjectures de bonheur oit de malheur , fur lesquelles
on prend des mesures pour faire certaines actions , ou
pour ne les pas faire.

Il n‘y a pas grand sujet de s’étonner que la plûpart
des Payens ayent été adonnez à cette forte de Divina¬
tion , ain fi que nous le remarquons dans Theophraste
(a) , dans Pausariias (b) , & dans Cicéron (c) , parce
qu ’ils n’étoient conduits que par un esprit d’erreur &
d ' égarement. Mais qu 1 il se soit trouvé autrefois des
Chrétiens & qu ’il s’en trouve encore à présent en grand
nombre , qui soient leurs imitateurs en cela, aprés avoir
si solemnellement renoncé au Démon & à toutes ses
œuvres dans leur Baptême , c’est ce qui paroxt bien
étrange.

Cependant qui en pourroit douter aprés ce que les
Conciles , les Peres & les Prélats de l’Eglise en ont écrit
€n divers siécles?

Voici de quelle maniéré S. Basile en parle : (d) „Quel-
qu ’un a eternué comme je parlois : ásseurément cela

, , signifie quelque chose. On m’a tiré par derriere : je
», ne m’étonne pas si je me fuis trouvé dans cet emba-
5, ras. En sortant de chez moi , j‘ai heurté mon pied
, , contre quelque chose , aussi âi-je été retenu par mon
„ manteau. L’insolence du Démon contre l’homme est
„ si grande , que souvent il l’oblige de s’en retourner
», au logis , de fie détourner de son chemin , ou même
», de fie boucher les yeux , lorsqu ’il rencontre un char,
, , ou qu ‘un chien vient à montrer se tête , ou qu ’il se
„ présente une personne , quoique de ses meilleurs amis,
, , qui a mal à l’œil , ou à la cuisse droite . Se peut-il
„ rien voir de plus misérable que la vie de ces sortes de
„ gens ? Tout leur est suspect , tout leur sait peur , tout
„ les émbarasse, au lieu qu ’ils devroient revenir à Dieu
», de toutes parts & mettre en lui toute leur confiance.

S. Jean Chrysostome est admirable fur cette matière,
s» II arrive souvent [dit -il au peupled'Antioche) (e)  Que
„ quand un homme rencontre un borgne ou un boiteux
, , au sortir de son logis , il en tire un mauvais présage.
„ C ’est une des pompes du Diable , à qui nous avons
„ renoncé dans le Baptême. Car ce n’est pas la rencon-
„ tre d’un homme qui rend un jour malheureux , & il
», ne devient tel que quand on le passe dans le péché.
„ Quand donc vous sortirez de chez vous , prenez gar-
», de à vous défendre seulement de la rencontre du pe-
„ ché , qui est la feulé chose qui vous peut faire tom-
,, ber , & fans laquelle le Diable n'a aucun pouvoir de
y> vous nuire . Que prétendez-vous par ce discours ?
sj Vous tirez un mauvais présage de la seule veue d’un
, » homme , & vous ne voyez pas le piège que le Diable
,, v ous tend en vous portant à faire la guerre à un hom-
, , me qui ne vous a fait aucun tort , en vous rendant
3» l’ennemi de vôtre frere , qui ne vous a donné nulle

(a)  In Caract. Superstit.
(6)  In Achaicis.
(c)  In libr. de Divinat,
{d)  In c. 2. Isa.
(e)  HomiJ. aï . ad Pop. Antiodi,

», occasion d’avoir de la haine contre lui -Au lieu que
, , Dieu nous a commandé d’aimer même nos ennemis,
, , vous avez de l’aversion pour un homme qui ne vous
„ a point fait de mal , & dont vous n’avez aucun sujet
, , de vous plaindre. Et vous ne considérez pas combien
„ cela est honteux & ridicule , ou pour mieux dire à
„ quel danger vous vous exposez ” .

Il né parle pas avec moins de force contre un autre ’
présage plus extravagant , qui se pratiquoit dans Antio¬
che (f ) . „ II y a encore quelque chose (dit-il) déplus
„ ridicule , & que je n’ose vous dire sens confusion &
, , fans honte , quoique je sois contraint de vous le dire
„ par la considération de vôtre salut. Si l’on rencontre
„ une fille le matin , on dit que la journée sera stérile.
„ Si l’on rencontre une Courtizanne , on en prend un
,, bon présage pour tout le reste de la journée . Vous
», vous cachez , vous vous frappez le visage & vous le
„ baissez contre terre. Mais cette posture n’est pas main-
», tenant de saison, lorsque je vous reproche un si grand
„ abus j & il falloir plutôt vous cacher , lorsque vous
, , faisiez la chose que je vous reproche . Découvrez les
„ ruses du Diable qui nous donne de l’aversion pour
,, une Vierge sage & modeste , & qui nous fait saluer
, , avec inclination & amour une femme impudique &
,, débauchée . Car comme d’une part il a ouï dire I jp-
„ sus -Christ,  Que celui qui regarde une femme pour
,» en concevoir de mauvais désirs , a déja commis un
», adultéré dans son cœur ; Et qu ’il voit bien d’un au-
,» tre côté que plusieurs Chrétiens répriment les mou-
,» vemens déshonnêtes , il s’est avisé de chercher unau-
,, tre chemin pour les faire tomber dans le crime ; Et
,, c’est en leur persuadant de regarder avec joye des
, , Courtizanes.

S. Augustin animé du même zele que S. Jean Chry¬
sostome , a eu soin de nous marquer quantité de Super¬
stitions de même nature , & qu ’il appelle des pratiques
tres-vaines, (g) Inanisfmas observât hues ; „ comme de
, , tirer des présagés, lorsque quelque membre du corps
,» vient à tressaillir ; lorsque deux amis se promenant
„ ensemble côte à côte » il fie rencontre une pierre , un
, , chien , ou un enfant entre deux , & qu ’on marche
„ fur la pierre , qu ’on donne des soufflets à l’enfant &
, , qu ’on bat le chien : comme si ces trois choses avoient
, , rompu l’amitié qui est entré ces deux personnes; de
,, marcher fur le seuil de íà porte lorsqu’on passe devant
„ son logis ; de se remettre au lit lorsqu’on etemuë en
,, se chaussant ; de s’en retourner au logis lorsqu’on se
„ heurte en chemin contre quelque chose ; d’apprehen-
,, der davantage le soupçon du mal qui doit arriver,
, , que des ’attrister du dommage qui arrive effectivement
,, lorsque les souris ont rongé nos habits ; ce qui donna
, , lieu à Caton de dire de fort bonne grâce à une per-
, , sonne qui le confultoit fur ce que les souris avoient
„ rongé ses souliers , (T )qu ’il n’étoitpointsurprisdecek,
„ comme il le seroit si ses souliers avoient rongé les souris.

L ’Auteur du Sermon des Augures , (i) „ dit qu ’on
„ doit bien se donner de garde de considérer & de pra-
, , tiquer les éternuemens , qui sont non seulement sacrí-
„ leges , mais même ridicules ; & que quand on est
„ dans l’obligation de faire quelque voyage , il faut
„ faire le signe de la Croix fur soi , dire avec foi fe
„ Symbole ou l’Oraison Dominicale , & continuer son
„ chemin en se confiant dans le secours de la grâce de
„ Dieu ” .

(k)  S . Eloi Evêque de Noyon parle à ses peuples
dans le même esprit & presque dans les mêmes termes
que cet ancien Auteur , & ajoute qu ’il ne faut pas pren¬
dre garde en sortant de chez soi ou en y entrant , ni à

cc
(f)  Ibid.
(g)  L . 2. de Doctr. Christ, c. 20.
(h)  Unde illud eleganter dictum estCatonis, qui çumcflèt eon-

sultusà quodam qui lìbià soricibus erosas caligas diceret, reípon-
dit- Non esse illud monstrum; scd verè monstvum habendum fuit
íè si foncesà caligis roderentur.

(r) -4i . de Tempore, inter Àugust.
(k)  Ser.adomnem plebem, vel. 1. i.  Vit. c. If.  Quia qui hxc

observât, ex parte Paganus dignoscitur.
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ce que l’on rencontre , ni aux voix que l’on entend , ni
au chant des oiseaux , ni a ce que les autres portent , par-
ce que ceux qui observent ces choses , font Payens enpartie.

s t  x T i o N S . 4;
ses pas , ses actions , fa conduite & fa vie , fur desévenemens & fur des rencontres qui n’ont point de
cause certaine , qui ne dépendent que du hazard , &
à quoi on peut donner également une bonne ou uneJean de Sarisberi Evêque de Chartres raporte (a)  une mauvaise signification ? N ’est-ce pas ce qui paraît vi-tres-grande quantité de ces fortes de Superstitions aus- siblement par ce que Pierre de Blois (b)  raporte dequelles les Courtisans conte qui il écrivoit , ajoûtoient S. Marc , de Jule -Cesar & de Guillaume le Conque-

ai d’Angleterre ? „ S. Marc l’Evangeliste , dit-
foi ; & st déclaré , „ que l’homme doit se tenir bien
, , plus fort & bien plus asseuré contre les dangers , .s’il
, , porte la foi de la Croix dans son cœur , la justice de
„ la foi dans fa tête , & s’il imprime fur son front le
, , signe salutaire de la Croix avec une main pure & in-
„ nocente , pensant toujours à celui qui a dit à ses fer-
, , vìteurs : {b) N ’apprehendez point les signes du Ciel
, , que les Gentils appréhendent si fort , parce que je
„ demeure avec vous , moi qui fuis vôtre Seigneur &„ vôtre Dieu ” . (O Puis il finit en disant : Que le nombre
de ces vanitez est infini , & qu ’ilne croit pas que ceux
qui s’y  arrestent , puissent être sauvez par le salut même.Pierre de Blois Archidiacre de Batth a escrit une Let¬
tre exprès à un de ses amis fur ce sujet : dans laquelle il
lui parle de la sorte : (d) „ Le Démon jette souvent des
„ illusions phantastiques dans l ’esprit des hommes . Il
„ leur fait esperer la connoissance de l’avenir , tantôt par
„ le vol des oiseaux , tantôt par la rencontre de certai-
„ nés personnes , tantôt par des bêtes , tantôt par des
, , songes , & tantôt par d’autres moyens ; & en leur„ promettant des succès heureux ou malheureux , iltrou-
„ ble le repos de leurs âmes par une vaine curiosité ,
„ il leur fait perdre quelque chose de la sincérité & de

la pureté de leur foi . C 'est pourquoi , mon tres¬

sant Roi
„ il , allant prêcher l’Evangile à Alexandrie (t)  rom-
, , pit son soulier en sortant du vaisseau , ensuite de

quoi il rendit grâces à Dieu & asseura que son
voyage seroit heureux . Juîes -Cesar , qui ne s’étoit
jamais arresté aux Superstitions ni aux augures , al¬
lant à la conqueste de l'Afrique ; tomba au sortir
de son Vaisseau , & expliquant ce présagé en bonne

, , part. Je te tiens , dit -il , ô Afrique , ce qui arriva
„ en esset. Si-tôt que Guillaume le Conquérant R.oi
„ d’Angleterre (k)  eut mis pied a terre dans ceRoyau-
„ me , son cheval qu ’il voulut pousser , tomba sous
„ lui & le renversa par terre , & alors il dit : la ter-„ re est à moi ; & effectivement il s’en rendit le
„ maître ” . Car ne faut il pas avouer que des gens
qui auroient eu plus de foi pour les rencontres super¬
stitieuses , que S. Marc , Jules -Cefàr & Guillaume le
Conquérant , n’eussent pas manqué de donner une au¬
tre explication à ces trois évenemens , que celle qu ’ilsleur donnerent ?

C ’est donc une grande misere , & une illusion bien
pitoyable que de s’appliquer à ces vanitez & de se figu¬
rer que quand on va à la chasse on sera heureux , si l’on
rencontre une femme débauchée , ou si l’on s’entretientcher ami , ne vous arrêtez point aux songes , & don - de choses deshonêtes , ou que l'on pense à des femmes’’ nez vous bien de garde de tomber dans l ’erreur de débauchées & qu ’au contraire Ton y fera malheureux 1^ ceux qui appréhendent la rencontre d’un lièvre : qui Ton rencontre un Moine.„ sont saisis d’horreur lorsqu ’ils trouvent dans leur che - Qu ’afin de sçavoir en <„ min une femme échevellée , un aveugle , un boiteux

„ ou un moine ; qui se flattent qu ’ils recevront une vi-
site joyeuse , quand ils ont rencontré un loup ou un

, , pigeon , un bossu ou un lépreux ; quand ils ont veu
„ voler de gauche à droite un oiseau de saint Martin,
„ & quand en sortant de leur logis ils ont entendu le3,  tonnerre de loin.

Le 1. Concile Provincial de Milan en 1565 . (e)  or¬
donne aux Evêques „ de punir ceux qui dans l’entre-
, , prise , dans le commencement , ou dans le progrès d’un„ voyage ou de quelqu ’autre affaire, observent la ren-„ contre des hommes ou celle des bêtes.

Le Concile Provincial de Bourdeaux en 1585 . ( /)' ^ 1 1 " -

quel grain Tannée fera fertile il
faut , le sair avant que de se coucher , netoyer son foyer,
& le lendemain matin on y trouvera quelque grain de
blé , d’orge , ou autre.

Que c’est un mauvais présagé , quand le matin en se
levant on voit un banc renversé , & quand quelqu ’un
crache dans le feu ; qu 'un couteau donné pour prefent -à
un ami rompt Tamitié qui est entre celui qui le donne &
celui qui le reçoit.

Qu ’il nous arrivera du malheur , si le matin nous
rencontrons dans nôtte chemin un Prêtre , un Moine ,
une fille , un lievre , un serpent , un lézard , un cerf,
un chevreuil ou un sanglier ; si étant à table Ton ren-, , -j , verse la salière , Ton fait tomber du sel devant nous,enjoint aux Curez „ de reprendre ceux qui à cause de ou que Ton répande du vin sur nos chausses ; si unbu-„ la rencontre de certains animaux ou de certaines per- tor vole la nuit par dessus nôtre tête ; si nous saignons„ sonnes , ne Continuent pas les ouvrages qu ’ils ont de la narine gauche ; si avant le disner nous rencontrons„ commencez . une  femme grosso ; si en sortant du logis nous bron-Les Statuts Synodaux d’Agen confirmez en 1673 . chons ; fi nous chauffons le pied droit le premier ; si en(g ) déclarent qtle c’est „ un reste du Paganisme & de chemin faisant nous trouvons Certain nOmbre de pies,„ í’Idolatrie , une invention du Démon , en un mot ou d’autres oiseaux à nôtre gauche.3, une Superstition , que de s’imaginer que la rencon-

, , tre de certaines personnes ou animaux , soit heureu-
3 , se ou malheureuse.

En effet , si une chose est superstitieuse , si elle suppo¬
se un pacte tacite avec le Démon , lors qu’elle se fait avec
certaines conditions vaines & inutiles , que Ton croit néan¬
moins nécessaires pour obtenir l’effet que Ton fe promet,
ainsi que nous l’avons montré ; quoi de plus vain , de plus
inutile , de plus frivole , de plus ridicule , que de régler

0») L. 1. Polycrat. c. ulti.
(i ) jerem. is . (
(c) Hxc  sunt quibus totam vigilastiam suana victeas accommo-dare quamplurimos.

Cetera de genere boc adeo sunt multa, hquacem
Ut lajfare qtteant Submm.

Qqibus quaecumque domus ìûstiterit, eam nec ab ipsa íàlute arbi¬trer pofíè íàlvari.
(<!) Epìst. 6y.
(e) Conflit, p. 1. Tit , ao.
(/ ) Tit. 7.
(i ) Tit . ZA.

gauche.
Qu ’il nous arrivera du bonheur , si nous rencontrons

le matin une femme ou une fille débauchée , ou qui mar¬
che la reste nue , un loup , une cigale , une chevre , ou
un crapaut.

Que pour sçavoir si un malade mourra de la maladie
dont il est travaillé , il n’y a qu ’à lui mettre du sel dans
la main , & que íî le sel fond , c’est une marque qu ’il
en mourra j mais que s’il ne fond pas , c’est un signe
qu ’il n’en mourra pas. '

Que pour connoître entre trois ou quatre personnes
celle qui nous aiihe le plus , il faut prendre trois ou qua¬
tre têtes de chardons , en couper les pointes , donner à
chaque chardon le nom de chacune de ces trois ou
de ces quatre personnes , & les mettre ensuite fous le
chevet de nôtre lit ; & que celui des chardons qui mar¬
quera la personne qui aura le plus d’amitié pour nous,

pous¬

sé) Epist. 6s.
(i)  Sim . Metaphr. In Vît. 8. Marci, tom, i Surii.
(fe) Matth. Paiis ad an. 1066. Cnyghton 1. z. deeventib. Angl.c. Polydor. Virgil. 1. s . Histor. Anglic,
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DES SUPERSTITIONS.44
poussera uri nouveau ject , & de nouvelles pointes ; que
c’eít signe de malheur j quand au lieu de poudre on met
de 1a cendre fur son écriture.

Que de deux personnes mariées ensemble celle-lì mour¬
ra k premiere , du nom & du surnom de laquelle les let¬
tres fe trouveront en nombre non ,pair.

Qu ’afin qu ’il meure plusieurs personnes en peu dè
temps dans une Paroisse , il n’y a qu ’à traîner lé drap
mortuaire autour de l’Eglise ou dans leCimetiere , com¬
me on dit que font certains fossoieurs impertinents &
intéressés, en veuë de s’attirer de la pratique.

Qu ’il ne faut pâs mettre des couteaux en croix & ne
pas marcher fur des fétus disposés de cérfaiue maniéré,
dans k crainte qu ’il n’etì arrive quelque malheur.

Que quand une femme nouvellement accouchée prend
pour maraine de son enfant une femme grosse , l’un ou
l’autre des deux enfants , c’est-à-dire celui qui est venu
au monde , on celui qui y viendra , mourra auíïì-tot ou
vivra peu.

Que quand on ensevelit un mort fur k table de k
chambre où il est décédé , il meurt quelqu ’autre per¬
sonne de k maison dans l’année même. C ’est pourquoi
il faut l’enfevelir fur un banc , ou à platte terre. On dit
aussi que 1a même chose arrive , lorsque le deffuntatine
jambe plus longue que l’autre aprés fa mort.

•Que c’est d’un mauvais augure quand dans urie mai¬
son la poule chante avant le Coq , & k femme parle
avant son Mari , ou plus haut que son Mari.

Que ce font des preíages de bonne Ou de mauvaise
fortune , quand un chien noir entre dans une maison
étrangère ; quand un serpent tombe par k cheminée;
quand on éternuë le matin , àmidy , ou au soir rare¬
ment ou souvent ; quand on dit quelque nouvelle ou
quelque parole affligeante dans un festin ; quand on mar¬
che fur le pied de quelqu ’un ; quan on entend le ton¬
nerre à gauche ou à droite ; quand en sortant de 1a mai¬
son le premier pas que l’on fait , est du pied droit ou
du pied gauche.

Qu ’il ne faut pas qu ’une femme grosse voye habil¬
ler un Prêtre à l’Autel s & particulièrement lorsqu’il
met la ceinture de son aube , de crainte que son en¬
fant ne naisse le boyau au coû , comme l’on parle d’or-
dinaire.

Que quand les roses de Jerico que l’on fait venir des
Indes , s’ouvrent étant mises dans l’eau , les femmes
grosses qui les y ont miles , auront un heureux ac¬
couchement ; & qu ’aucontraire quand elles ne s’ou¬
vrent pas , leur accouchement ne fera pas heureux,
On m ’a asseuré que cette Superstition étoit en usage
parmi lés femmes de Provence.

Que quand l’oreille gauche nous tinte , ce font nos
amis qui parlent ou qui se souviennent de nous ; &
que le contraire arrive lorsque l’oreille droite nous
tinte.

Que quand nous voyons une araignée qui filé de
haut en bas , ou que nous 1a voyons simplement , c’est
signe qu ’il nous viendra de l’argent de quelque ma¬
niéré que ce soit : qu ’il nous arrivera du bonheur , si
la premiere fois que nous entendons le coucou chan¬
ter , nous prenons quelque chose de ce qui se rencon¬
tre par hazard alors fous nos pieds , & le portons quel¬
que temps fur nouS.

Que quand le bois qui est dans le feu tombe & se
dérangé ; quand k chandelle allumée jette quelques
bluettes on eteincelles de feu , & quand un chien en
dormant tourne le nez du côté de k porte de la cham¬
bre , c’est signe qu ’il doit venir compagnie aU logis.

Qye quand une femme est accouchée d’un enfant
mort , il ne le faut pas tirer de 1a chambre où elle est
accouchée , par  k porte , mais par la fenestre , paree
que si on l’en tiroir par la porte , la mere n’accou-
cheroit jamais que d’enfants morts -nés.

Que quand quelqu ’un nous rencontre en chemin &
nous demande où nous allons , nous devons rious en re¬
tourner aussi-tôt , de peur qu ’il ne nous arrive quelque
malheur.

Que quand une femme grosse laisse long-temps son
envier à laiffiv.e vuide sur son trépier , c’est signe qu ’el-
le sera long-temps en travail d 'enfant ; comme au con¬
traire c’est signe qu ’elle n’y sera gueres , si elle ne l’y
laisse gueres.

Que quand il y a queîqUè femme , óu quelque fille
à marier dans tine maison, il ne faut pas lever les tisons
du feu , de crainte de chasser les amans.

Et que quand On tuë un chien ou un chat , cela por¬
te malheur ou à celui qui le tuë , ou à quelqu’un de la
maison où il demeure.

Quelle raison , je ne dis pas plausible , biais vrai
semblable , ou apparente , peuvent apporter de tou¬
tes ces extravagantes pratiques ceux qui lès obser¬
vent ? 11 y a des gens qui s’efforcent de les justi¬
fier en partie , par deux exemples qui font rapportez
dans VEpître d5 . de Pierre de Blois , par celui de Si
Marc ; dont nous venons de parler j & par celui de
Judith , laquelle sortant de Bethulie pour aller tfouvèr
Eíolofernes ; dit aux Prêtres qu ’elle les supplioit de ne
lui pas demander quel étoit son dessein, ni ce qu ’elle
alloit faire (<*) . Comme si l’interrogation qu ’iis eùstent
pu lui faire , eût été  capable dé rompre son dessein &
d’arrêter son voyage. Mais ces deux exemples ne fa¬
vorisent nullement leurs prétentions.

Car en premier lieu , outre que ce trait de 1a vie
de S. Marc n’est appuyé originairement que fur Pau-
torité de Siméon le Metaphraste , qui n’examine pas
toujours les choses dans k rigueur de PHistoire , ain¬
si que le reconnoissent les d'çàvans , Pierre de Blois
remarque fort bien (b)  que ce ne fut pôint par Supersti¬
tion que cet Evangéliste fit k réponse qui lui est at¬
tribuée , & que quand son soulier ne se fut point rom¬
pu en prenant terre , le saint Esprit n’eût pas laissé de
lui reveler Pheureux succès dè son voyage d’Alexan¬
drie : En second lieu ; c’est donner un máiivais sens
à la priere que Judith sortant dé Bethulie fit aux Prê¬
tres , puisqu ’elle ne 1a leut fit à autre intention , que
ponr empescher qu ’ils ne l’arrestasserit plus long-temps
par leurs discours , ou qu ’ils ne s’informassent trop cu¬
rieusement de son dessein , qu ’il y auroit eu peut-être
du danger à divulguer , si Dieu n’en eût inspiré la con¬
duite & l’execution à cette sainte & généreuse Veuve,'
ainsi que Pont observé les Peres de PEglise , & les In¬
terprètes de PEcriture sainte.

CHAPITRE IV.

De la Divination qui se fait par les noms ou
par les Armes des Cardinaux durant la
vacance du saint Siégé . De celles qui se

font par le moyen d'un Astrolabe , d'unsas ,
ou d’un crible , d’une hache , ou d’un an¬
neau . De la Physionomie & de la Chiro-
mantie.

LEsraisons qui combattent la Divination des éve-nemens ou des rencontres , combattent aussi plu¬
sieurs autres especes de Divinations , & fur tout celles
de certains Romains , qui pendant lá vacance du S, Sié¬
gé s’imaginent pouvoir dire par les noms & par les armes
des Cardinaux qui font assemblez dans le Conclave , le¬
quel d’entre eux fera élu Pape. Cela est rapporté dans le
Livre intitulé , „ Histoire des Cérémonies du Siégé vâ-

,, cant,

(a)  Judith , zi c. Vos nolo ut scrutemini actum meutn.
(b)  Beatus Mareus Ev'angelista, dit-il , Evangelisandi caufi na-

vigio Alexandriampetens cum navem egrederetur, calceum rupit,
atque Deo gratias agens iter iuum expeditum esse perhibuit. Quid-
quid tameir alii credant , ego indubitastter credo sanctum Evange-
liíiam hoc non ex superstitiosa curiositate dixisse: Gui ; etsi nun-
quarn calceus ruptus eflèt , ei tamen lui expeditionem itineris per
Spiritual íànctum Dominus revelasset. Sanc hujuíïnodi praestigioíà
prognostica ic plerumque in varios, aut forte contrarios eventus
effigiant.
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„ cant , ou Relation véritable de ce qui se passe à Ro-
, , me à la mort duPape (a)  Et voici comme en par¬
le l’Auteur de ce Livre : „ La Superstition de certains
,, Romains qui tiennent encore de l’esprit augurai de
„ leurs Ancestres , va jufqu ’à cet excès de foiblesse que
,> de chercher , comme par une espece d’onomance ,
„ dans les noms mêmes des Cardinaux , des conjectures
„ de leur élévation : ne se pouvant persuader , qu ’un su-
j > jet qui n’aura pas dans le nom de fa maison la lettre
„ R . quand le défunt Pape n’a point eu ladite lettre
„ dans le sien : Ou si ledit défunt Pape a eu ladite let-
„ tre dans le nom de fa maison, que le Cardinal qui l’aura
„ pareillement dans le sien , puisse être élevé à la Pa-
„ pauté , à cause d’une alternative succession de noms
, , de famille avec ladite lettre , & fans ladite lettre R,
„ dont on a fait 1? remarque fans interruption depuis en-
„ viron quatorze Pontificats . II y en a même d’assez
„ foibles pour ne pas s’arrêter à cette feule Superstition;
„ mais qui cherchent encore matière de deviner dans les
„ portes d’airain de l 'Eglise de S. Pierre , qu ’ils vont
, , consulter comme oracles par des recherches curieuses
„ qu ’ils font dans la diversité des figures dont elles font
„ remplies, des armes des Cardinaux aspirans au Pouti-
„ ficat , pour l’augurer à celui qui est assez chanceux
„ pour y avoir ses armes gravées en quelqu ’endroit ,
„ à cause que celles des derniers Papes défunts s’y font
„ trouvées , que le peuple incontinent aprés leur élec-
„ tion a rendues remarquables pour les avoir polies &
„ netoyées en les montrant du doigt . Et il est certain
„ qu ’il y a dans le College des Cardinaux beaucoup de
, , sujets , dont les armes se trouvent empreintes dans le
„ grand & divers nombre des figures qu ’il y a ausdites
„ portes , fans aucun dessein de l' Ouvrier qui les a jet-, , tées en fonte.

II suffit de rapporter cette derniere Divination pour
!a réfuter . Quant à la premiere , la fausseté & la vanité
en sont visibles par la succession immédiate d’Innocent
X d’Alexandre VII . de Clement IX . & de Clément
X . Car quoi qu ' Innocent X . fût de la maison de Pam-
pbile,  qui n’a point d’R dans son nom , il n’a pas laissé
d ’avoir pour successeur Alexandre VII . de la famille de
Chigì,  qui n’en a point non plus dans le sien. Et Clé¬
ment X. qui étoit Altieri , & qui par conséquent avoit
un R dans son nom , a succédé immédiatement à Cle-
taent IX . qui étoit Rospigliofi, & qui avoit aussi une Rdans le nom de fa famille.

La Divination qui se fait par l' Astrolabe n’est pas
moins réprouvée , (b)  Nous en avons un Chapitre ex¬
près dans les Décrétés , ouïe Pape Alexandre III . est
d ’avis que l'on suspende de ses fonctions pendant un an
& plus , un certain Prêtre qui s’étoit servi d’un Sorcier,
non pour invoquer le Diable , mais pour découvrir avec
un Astrolabe , le vol qui avoit été fait à une Eglise. Et
il est remarquable qu ’encore que ce Prestre n’eût suivi
en cela que le mouvement de son zele & de sa simplici¬
té , Alexandre III . ne laissé pas de dire de lui , qu ’il
est tombé dans un grand péché & dans une faute nota¬ble.

Les Canons Penitentiaux parlent aussi de cette manié¬
ré de deviner; Car ils ordonnent une penitence de deux
ans à celui qui cherchera des choses perdues dans unAstrolabe (c) :

Les Statuts Synodaux de S. Maso (d) en 1618 . &

(») Ce Livre est impriméà Paris en 1655.
{b)  Cap. Extravag. I. y. Tit. n . Voici les propres paroles dece Souverain Pontite au Patriarche de Grade: Ex tuarum tenore

litterarum accepimus quod V. Presbyter cum quodam infami adprivatum locum accessit, non ea  intentione ut vocaret Daemo-
nium , sed ut inspectìone Astrolabii furtum cujusdam Eccleíiae
poster recuperari. Verum licet hoc ex bono zelo 8c íimplicitate íè
fecisse proponat, id tamen graviffimum fuit, 8c non modicam in¬
de maculam peccati contraxit. Mandamus quatenus talem eì pro
expiatione ìllius delifti pœnitentiam imponas, quod per annum 8c
amplius, si tibi visiim fuerit, eum ab altaris ministerio prxcipiasabstinere, 8c ex tune liberum sit ei exercere officium Sacerdotis.

(r) In prsecept. Relpiciens furta in Astrolabio annis duobuspeenitens erit.
(d)  Art. aï.
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ceux d’Agen (<?) en 167 ; . condamnent positivement ia
Cofcìnomanúe, ou la Divination qui se sait avec un cri¬
ble ou un sas , que l’on fait tourner pour sçavoir les
choses dont on est en peine. Elle étoit fort en usage par¬
mi les anciens. C 'est ce qui a donné  lieu au Proverbe La¬
tin Cribro divinare (f) , qui est tiré du Grec de Lucien
tioimm lutnéwdca , deviner par le moyen d’un crible ou
d ’unses . (g)  GasparPucer , & le (û) P . Delrio décrivent
de quelle maniéré cela se pratique : Et voici ce qu ’en
dit Bodin dans fa Demonomanie : , , J ’ai appris de
,, Maître Antoine de Laon Lieutenant General de Ribe-
„ mont , qu ’il y eut un Sorcier qui découvrit un autre'
„ Sorcier avec un tamis , aprés avoir dit quelques pa-
, , tôles , & qu ’on nommoit tous ceux qu ’on soupçon-
,, uoit . Quand on venoit à nommer celui qui étoit cou-
„ pable du crime , alors le tamis se mouvoit fans cesse,
„ & le Sorcier coupable du fait venoit en la maison ,
„ comme il fut avéré & depuis il fut condamné . Mais
„ on devoir aussi faire le procès à celui qui usoit du
„ tamis. Tout cela se fait par art diabolique , afin que
„ ceux qui voyent cette merveille , passent plus outre
„ pour sçavoir toute la Sorcelerie.

II en parle encore de la sorte dans le même ouvrage
(i) : „ Me fuis trouvé il y a 20 . ans en l’une des pre-
, , mieres massons de Paris , ou un jeune-homme fit
„ mouvoir devant plusieurs gens d’honneur , un tamis
„ fans y toucher , & fans autre mystère , sinon en di-
, , faut certains mots françois qneje ne mettrai point , &
„ les réitérant plusieurs fois. Mais pour montrer que le
„ malin esprit étoit avec cestuy -là , c’est qu ' un autre
„  en son absence le voulut faire en disant les mêmes
„ paroles , & ne fit rien . Quant à moi je soûtiens que
,, c’est une impiété . Car premierement c’est blafphemer
„ Dieu que de jurer autre que lui , ce qu ’il fassoit. En
„ second lieu , c’est un moyen diabolique , attendu qu ’il
, , ne se peut faire par nature , & qu ’il est défendu parla
„ Loi de Dieu . Et de dire que la vertu des paroles y
„ fait quelque chose , en voit évidemment que c’est
„ une piperie diabolique , de laquelle les malins esprits
„ ont accoutumé d’user , pour attraper les ignorans 8c
„ les acheminer peu à peu à leur école. ( kj)  Et même
„ Jean Pic Prince de la Mirande eferit que les mots
, , barbares 8c non entendus ont plus de puissance en la
„ Magie , que ceux qui font entendus.

(i ) II explique ensuite VAxinomantie , ou la Divi¬
nation qui se fait avec une hache , & la Datlyliomantìe  ,
qui se pratique avec un anneau. „ Par ainsi , dit-il,  ceux /
„ qui prennent la hache & la mettent droit à plomb , en
„ disant quelques paroles saintes , ou Psalmes, & puis
„ nommant les noms de ceux desquels on se doute,
„ pour découvrir quelque chose à b prólation de celui
„ qui est coupable , que la hache se mouve , c’est un
„ art diabolique , que les Anciens ìppúloient Áxmoma»-
„ tic.  Et en cas pareil la VaByliomantie  avec Panneau sor
„ le verre d 'eau, de laquelle usoit uue fameuse Sorcie-
„ re Italienne en Paris l’an 1562 . en marmotant je ne
„ fçai quelles paroles, & devinoit par fois ce qu ’on de-
„ mandoit par ce moyen , & néanmoins la plupart y.
„ étoient trompez . Joachim de Cambrai récité que Je»
„ rôme Maron , depuis qu ’il fut Chancelier de Milan,
„ avoit un anneau parlant , ou plutôt un Diable , qui
„ enfin paya son maître , & le fit chasser de son Etat.
„ Toutefois il y en a qui appellent cette forte , Hydro-
„ mantie , & disent que la ÌDaBylìomantìe  s’entend des
„ anneaux oû les Sorciers portent les esprits qu ’ils ap-
„ pestent familiers,  que les Grecs appellent èuí̂ ovaq nu.-„píSpovç.

A l’égard de la Physionomie , qui s’occupeà connoî-
tre

(e)  Tit . 39.
(/ ) In Píèudomant.
(g)  De incantation, v. fol. 160I
{b)  L . 4. dìíquiíìt. Magic. 1. 4. c. 2. Qusest. 6. Sect. 4. a. - iI. c. 5. r ^
(i) L. 2. c, 1.
(k)  In positionib.
(/) Bodin ubi sup.
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tre les mœurs & les inclinations des hommes par Ifinfpec-
tion des signes extérieurs qu ’elle remarque dans leurs
corps , comme on le reconnoît par les quatre Livres que
Jean Baptiste de la Porte a faits fur ce sujet , elle peut-
être permise pouveu qu ’elle se renferme dans les bornes
de la Philosophie naturelle , & qu ’elle ne devine les cho¬
ses que par conjecture & probablement ; mais non pas
avec certitude . Car il arrive souvent que la raison corri¬

ge dans les hommes les mauvaises inclinations qui leur
peuvent avoir été imprimées par la nature , & qu ’elle
donne à leurs âmes des impressions entierement opposées

• â celles qui paroissien! fur leurs visages , & fur les autres
parties de leurs corps. La grâce fait encore davantage,
puisqu ’elle change les loups en brebis , & les Persécu¬
teurs en Apôtres , & que de criminels elle nous rend
innocens . Ainsi elle renverse toutes les réglés de la Phy¬
sionomie , qui bailleurs ne se peuvent étendre ni sur les
actions particulières des hommes , ni fur leur liberté,
ni fur les choses qui leur font exterieures ; parce que
rien de tout cela ne dépend de leur tempérament , ni de

la disposition de leurs corps. II faut raisonner de même
de la Chiromantie physique , qui sait partie de la Phy¬
sionomie naturelle . Car pour ce qui regarde la Chiro¬
mantie astrologique , elle est absolument défendue par
la Bulle de Sixte V . Cœli & terra , aussi-bien que les

Livres qui en traitent ; (a)  Et le fçavant François de
Valois en fait voir manifestement la vanité & la fo¬
lie.

:iì;

CHAPITRE V.

De la ‘Divination qui se fait par les songes.
Qu ’il y a de quatre sortes de songes . § ue
la Divination des songes est superstitieuse.
Qu 'elle est condamnée par /’ Ecriture , par
les Conciles , & par les Ecrivains Ecclé¬
siastiques . Exemples de cette Divination.

EPicuRE&fes Sectateurs qui donnoient tout au
hazard , & qui croyoient que Dieu demeuroit dans

une oisiveté & une inaction continuelle , fans prendre
aucun soin des choses de- la terre , ne pouvoient s’imagi-
ner que cet Estre souverain & indépendant envoyât des
songes aux hommes (b) Tertullien parle de cette opinion
3c il la réfuté ensuite non feulement parl’autoritédes sain¬
tes Lettres , mais encore par le témoignage des Payens mê¬
mes , qui ont eu des songes tres -considerables dans l'His¬
toire (c) .

Si bien qu ’on ne peut nier fans crime qu ’il y ait des
songes dont Dieu soit l ’Aureur , ou parce qu ’il les en¬
voyé par le ministère des Anges . (d)  Ce que l’Ecriture
dit du Roi Abimelech , de Jacob , deLaban , de Jo¬
seph , de Pharaon ; de Salomon , de Nabuchodonosor,
de Daniel , de Judas Machabée & de S. Joseph , en est
une preuve tres-convaincante . D ’où vient que le S. Hom¬
me Job difoit à Dieu (e) Vos songes m’épouvanteront ,
gr vos visons me fasront d’horreur.  Et il est remarqué
au premier Livre des Rois , (f)  que Saul consulta le
Seigneur , & que le Seigneur ne lui répondit ni par les
songes , ni par les Prestres , ni par les Prophètes.

Mais outre les songes divins , il y en a encore de na¬
turels , de moraux & de diaboliques.

Les songes naturels viennent du tempérament des per¬
sonnes . Car les bilieux ont d’autres songes que les san¬
guins , les sanguins que les melancholiques , & les me-

(a'ì Lib. de sacra Philos, c. ; - -
(b) VoiTertullienLib.de animac.46.qui rapporte cette impiété

en ces  termes: Vana in totutn somnia Epicurus judicavit, libéronsà
negotiis divinitatem, & dissolvens òrdinem rerum, & in paffivita-
te omnia Ipargens, ut evehtui exposita& fortuita.

(c) Ibid. & c 47. ac seqq.
(d) GeneC 20. 28. ; . 37. & 41. r. Reg. r. Daniel. 2. & 7.

2. Machab. ip- Matth. r.
(e) C. 7- , •
(/ ) C. 28. Consoluit Saiil Dominum , & non respondit ei,

neque per somnia, neque per Sacerdotes, neque per Prophetas.

S T I T I O N S.
lancholiques que les pituiteux ou phlegtnatiques . (g)
Les bilieux songent les couleurs jaunes , les querelles,
les disputes , les combats & les incendies . Les sanguins
songent le safran , les jardins , les festins , les danses,
les amourettes , les divertissemens , & fout ce qui peut
donner de la joye . Les melancholiques songent la fumée,
l’obscurité , les tenebres , les promenades dans les lieux
solitaires , les promenades nocturnes , les spectres horri¬
bles & affreux , les choses tristes & la mort . Les pitui¬
teux songent la mer , les rivières , les bains , les naviga¬
tions , les naufrages , les fardeaux pesans , & les choses
qui empêchent ou de marcher , ou de fuir absolument,
ou de fuir auffi -tôt qu ’ón le souhaiteroit . C ’est pour
cela , dit S. Thomas (h) , que les Médecins asseurent
qu ’il faut prendre garde aux songes des malades , afin de
connoître leurs dispositions interieures . Ce qui peut être
confirmé par ce que dit Gaspar Pucer fçavant Médecin
dans son Traité (i ) de la Divination par les songes.  ,

Les songes moraux sont produits par les inclinations,
par les actions , par les pensées , par les désirs & par les
mœurs d ’un chacun . Car nous reconnoissons souvent

par nôtre propre expérience que nos songes sont des fui¬
tes de ce que nous avons fait , de ce que nous avons
pensé , & de ce que nous .avons désiré avec empresse¬
ment . C ’est pourquoi Platon jugeoit (kst  tres -bien qu ’il
falloit que les songes d’un Philosophe sussent differens
de ceux du reste des hommes.

Les songes diaboliques sont causez par les Démons.
Tels font ordinairement les songes qui portent à l’obfce-
nité , à la colere , à la vengeance , au désespoir , au
meurtre , ou à quelqu ’autre mal.

Quand on est asseuré que les songes viennent de Dieu,
ce seroit un grand péché que de ne les pas croire , &
de ne pas observer tout ce qu ’ils prescrivent , d’autant
que ce seroit s’opposer à la volonté de Dieu , laquelle
doit être la réglé souveraine de toutes nos actions , ainsi
que renseignent les saintes Lettres & les Peres de l’Egli-
se.

II faut néanmoins remarquer que Dieu n’envoye des
songes que tres-rarement ; 8c que quand il en envoye ,
il ne le fait que pour de grandes raisons qui ne nous peu¬
vent -être connues que par des révélations particulières
du saint Esprit , puisque , comme parle le grand Apô¬
tre (l) , Nul ne connaît ce qui est en Dieu , que l 'Ejprìt
de Dieu. (m) Voilà pourquoi’ le Moine Antiochus
qui vivoit du temps de l’Empereur Heraclius , déclaré
qu ’il ne faut pas ajouter foi aux songes , quoiqu ’ils sem¬
blent être envoyez du Ciel , («) à moins que d’avoir le dis¬
cernement des esprits , qui nous mette les choses que
nous avons veuës , dans une entiers évidence : Le Scho-

liaste de S. Jean Climâque est dans la même pensée. (0)
, , Il saut user d’une grande prudence , dit -ìl,  pour bien
, , juger de ce qui nous arrive en songe ; Et j’estime
, , que la cause des songes étant incertaine , on ne doit
, , s y arrester en aucune maniéré , parce qu ’il appartient
„ à peu de personnes d’en bien juger.

Si cela est vrai des songes en général , il ne l’est pas
moins en particulier des songes naturels , des songes mo¬
raux , & (ur tout des songes diaboliques , qui , comme
les plus criminels , font le plus expressément condamnez;
bien que les naturels & les moraux portent aussi le ca¬
ractère de réprobation , lorfqu ’on s’en sert pour deviner

les

(g)  Pucer de divinat. ex somniis. p- *57•
{h)  2 . 2. q. 94-, a 6.incorp. Medicidícunt eileattendendumsom-

niis ad cognoícendum interiores diípofitiones.
(z) p. 263. & seqq-
(k)  In Theetet. íeu de soient.
(/) i . Cor. 2.
(m)  C’est ce que nous apprenons de ces paroles deS. Grégoire de

Nystè : Lib. de opific. homin. c. 13. Quemadmodum cùm ho¬
mmes universi à mente propria regantur, pauci tamen quidam
existunt quibuscum Deus manifesté propè familiarem in modum
versatur: Sic cum vis imaginandi per somnum omnibus sequè ac
sine discrimine à natura íit indita, pauci ex universorum caetu
sont, quibus diviniora se somniorum visa offerunt.

(») Homil. 84. Nifí adfít discretio Spirituum, eerta nec fallaX
interpres rei vif» .

(e) Ad. graad. 15. n. 39
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ìes choses suturés qui dépendent de 1- liberté des hom¬
mes. Voici ce que l’Ecriture sainte , quelques Conci¬
les & quelques Auteurs Ecclésiastiques disent des uns& des autres. .

Dans le Levitique (d) & dans le Deuteíonome (b)
Dieu défend à son peuple d’observer les augures & les
songes : Le Sage déclaré que les songes font suivis 'de
quantité de chagrins ( c) : Et l’Ecclesiastique âíTeure,
(d)  qu ’ils ont fait tomber quantité de personnes dans
l ’erreur : Quelle seureté y a-t-il aprés cela de s’y fier ?

S. Cyrille de Jérusalem nous apprend que (e) „ ce
s, que font certains gens trompés par les songes & par
„ les Démons , afin de pouvoir obtenir la santé du
„ corps , regarde le culte des Idoles.

(/ ) S . Grégoire le Grand montre par le témoignage
de l’Ecriture sainte , que les songes sont détestables,
quand ils font joints aux augures 8c à la divination,
c’est-à-dire quand on les employé pour deviner (g ) :

Grégoire II . dans son Capitulaire veut (h) „ qu ’on
, , apprenne au peuple qu ’ils ne doivent point observer
„ les songes , parce qu ’ils ne sont que vanité , selon les„ divins Oracles de l’Ecriture.

Le 6 . Concile de Paris en 829 . dit ( i) „ Que les
, , conjectures que l’on tire des songes , sont des maux
„ très-pernicieux & des restes du Paganisme.

Jean de Sarisbery Evêque de Chartres témoigne (kj)
que ceux qui observent les songes , s’éloignent de la vé¬
rité , & qu’ils perdent la foi & la raison tout ensemble :

Pierre de Blois dit qu’il n’y a point de songe qui l’o-
blige d’ajoûter foi aux songes (7) : Et il conseille à un
de ses intimes amis de ne s’y point arrester.

Le 1. Concile Provincial de Milan en 1565 . sm)  or¬
donne aux Evêques „ de chastier & d’ex terminer tous
„ ceux qui se meflent de deviner par les songes.

Les Statuts Synodaux d’Agen confirmez en 167 ; .
(«) enjoignent „ aux Archiprestres & aux Curez de
„ representer aux peuples que la créance aux songes
„ est une Superstition , un reste du Paganisme & de, , l ’Idolâtrie , 8c une invention du Démon.

C 'est donc une Superstition , un reste du Paganisme
& de l ’Idolâtrie , Lc une invention du Démon , que de
prendre les songes pour réglé de fa vie & de fa conduite ;
Que de faire ou de ne pas faire certaines choses que l'on
est obligé de faire ou de ne pas faire , parce qu ’on a eu
certains longes ; Que de croire que par lés songes on
pourra connoître des choses qui ne se peuvent humaine¬
ment connoître ; comme par exemple , quel mari , ou
quelle femme l'on aura; Que de fe persuader que les son¬
ges represcntent les choses qui sont arrivées ou qui doi¬
vent arriver , encore qu ’on ne les en puisse pas naturel¬
lement inférer ; (0)  Que d’être dans la pensée , que si
en rêvant on passe un pont rompu , c’est un présage de

(a)  C. 19.
(b)  C. 18.

Non augurabìmìnì > nec observâbìùs somma.
Non inveniatur ïn ?e qui observa somnìa.(c) Eccles. f.

Multai curassequuntur somma.(<0 34-
Multos errare feceruntsomnìa . '(e) Catech. 1. mystag.

(/ ) Eccles. s - Levit. 19. & Eccleíìast. z; I
{g)  L . 8. Moral, m Joli , c. 13. Somnìa nisi plerumque abocculto boste per illusionem fièrent, nequaquam hoc vir íàpiensìndicaret dicens: Multos errare fecerunt somnìa 8c illufiones van* .

Vel certè , Non augurabìmìnì, nec obíèrvabitis somnìa.jQuibusprofectò verbis cujus sint detestationis ostenditur, qua* augnriisconiunmintur.
(h)  C . 8.
(ï)  L . 3. c..2.
(fe) L. 2. Polycrat. c. 17. Quìsquisíbmniorum íèquitur vanita-tem, parum in lege Dei vigilans est: Et dum stdeì facit dispen-

dium, perniciosiffimè dormit. Veritas siquidem ab eo longé fac-
ta est. Qaisquis credulitatem. suam llgnificationibus alligat somnio-rum, planum est quod tam a sinceritate fidei, quàm à tramîte ra-tionis exorbitat.

(Q Epist. 6y. Ut fidem habeam somniis? nulla somnìa me in-ducent. .Idem, Somnìa igiturne cures, amice chariísime.
(m) Conftìt . p . 1. Tit . 10.
(») Tit. 39.
(-) Mizauld. cent. 6. n . pi
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danger ; que si l’on perd ses cheveux , cela signifie que
quelques -uns de nos amis font morts ; que si on lavé
ses mains , c’est signe d’ennui 8c de chagrin ; que si on
les voit salles, c’est une marque qu ’il nous arrivera quel-1
que perte ou que nous serons en quelque danger ; que
si notis gardons des troupeaux dé moutons , nous au¬
rons dé la douleur ; Le que si nous prenons des mou¬
ches , ou nous fera quelque injure . Enfin que de s’i-
maginer que quelqu ’un de nos proches parens est mort,
ou qu ’il mourra bien -tôt , lorsque nous avòns songé la
nuit qu ’il nous étòit tombé une dent ; Que c’est signe
de bonheur quand Un Moine songe qu ’on lui raze lá
tête i comme au contraire que c’est un signe de mal¬
heur quand une personne mariée songé que la même
chose lui arrive ; que l’on fera mis en prison si l’on á
songé que l’on étòit chargé de liens & de chaînes ; que
l ’on deviendra aveugle , si l ’on songe que l’on n’est
éclairé que de lâ lumieré de la Lune ; Et que l'on fera
condamné à être exposé aux bêtes féroces , ou que l’on
sera dévoré par un ours , si l’on songe qu ’au lieu dé
mains on a des partes d’ours.

II se trouve une infinité de pareils exemples dans les
Livres d’Artemidore , & dans ceux que l’on attribue
faussement à Abraham , à Salomon , (p) & au Prophè¬te Daniel.

CHAPITRE VI.

Dc la ‘Divination qui se fait par le sorts
Qu ’il y a de trois sortes de Sorts ; le 1 . de
divifion ou de partage -, le 2 . de consulta -
t ion ; & le  5 . de divination . Que les deux
premiers font permis avec certaines condi¬
tions . §pue le dernier est presque toujours
un péché mortes Ó1 que c'estpour cela qu'il'
est condamné par les Conciles & par les
*Peres , aujst bien que les Sortilèges & les
Sorciers.

PU1sqjue l’Eglise né condamne pas absolumentl’usage des Sorts , & qu ’il y en a qu ’elle approuve,
comme il y en a qu ’elle rejette , il est nécessaire de bien
distinguer ceux dont on peut legitimement se servir,
d’avec ceux qui sont illicites.

S . Thomas (^) , Denys le Chartreux (r) , le Cardinal
Cajetan (r) , & les autres Scholastiques , distinguent or¬
dinairement de trois sortes de Sorts . Ils appellent le pre¬
mier un Sort de partage ou de division , Sors dìvisorìa ,le second un Sort de consultation , Sors confultatoria , &
le troisième un Sort de divination , Sors divinatoria.  Le
premier se pratique pour connoître ce qui doit écheoir
en partage à une ou plusieurs personnes , soit qu ’il s’a-
gisse d’un héritage ou d’une Charge , d’une peine ou
a une récompense , de faire ou de souffrir quelque cho¬
se. Le second , pour sçavoir ce qu ’il saut faire en cer¬taines occasions & en certaines circonstances . Et le troi¬
sième » pour découvrir les choses à venir & éloignées
de la capacité naturelle des hommes.

Le Sort de partage ou de division est permis , pour¬
vu que ces trois conditions s’y rencontrent.

1. Pourvu qu ’il ne s’y faste rien contre la justice . Car
par exemple , il ne seroit pas permis à quatre personnes
de jetter au Sort une chose qui n’appartiendroit qu ’à un
d’eux , ou qui leur appartenant , appartiendrait aussi 1
d’autres qu ’à eux.

2. Pourvu qu’il n’y ait rien contre le bien public, com¬
me si des personnes incapables d’exercer une charge jet—
toient au fort à qui l ’auroit.

Pow-

(/>) Cap. non observetis, q. 7.
(q)  2 . 2. q. 97. a. 8. in Corp.
(r) Ltb. contra vitra Superst. art. 1l,
(j)  In cit, loc. 8. Tho. 8c in Sum.
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3 . Pourvu qu ’il ne soit pas question d ’une Dignité

ou d ’un Benefice Ecclésiastique , Car cela est expressé¬

ment défendu par le chapitre , Eccksta,  qui est du Pa¬

pe Honoré III . (a ) .
II est vrai que S. Matthias fut élu Apôtre par fort en

la place de Judas , ainsi que !e rapporte S. Luc au pre¬

mier chapitre des Actes des Apôtres . Mais à cela on

peut répondre plusieurs choies.
La premiere , qu ’il -n ’est pas indubitable que le fort

dont parle S. Luc , ait été un véritable sort . Car l’an-
cien Auteur du Livre de la Hiérarchie Ecclésiastique ,

faussement attribué à S. Denys l’Areopagite , témoigne

que ce fut un signe extraordinaire , par lequel Dieu fit
connoître aux Apôtres qu ’il appelloit S. Matthias àl ’A-

postolat (h) .
La seconde , que quand ce sort auroit été un vérita¬

ble sort ; un exemple auííi singulier & aussi extraordi¬

naire que celui de la vocation de S. Matthias , ne doit

pas être tiré à conséquence pour établir un usage général
& ordinaire dans l’Eglise , puisque , comme dit fort

bien S. Jerôme (c) , les privilèges des particuliers ne

peuvent pas faire une Loi commune . Or ce fut un pri¬
vilège particulier à S Matthias d ’être appellé à l’Aposto¬

lat par la voye du sort , que Dieu inspira lui -même à

ses Apôtres pour leur faire connoître que S. Matthias

n ’étoit pas moins qu ’eux , quoiqu ’il eût été appellé aprés
eux , & d ’une autre maniéré qu ’eux.

La troisième , que les Apôtres gardèrent cette con¬

duite pour se conformer en quelque façon à la discipline
de la Loi de Moïse , sous laquelle ils vivoient encore,

& selon laquelle l'usage du Sort étoit permis ; ainsi qu ’il

est visible par le r 6 . chapitre du Levitique , par le r 6.

& par le 33 . chapitre des Nombres , par le 7 . par

le 18 . chapitre de Jofué , par le 14 . chapitre du r . li¬

vre des Rois , par le t,  chapitre de l’Évangile de S.

Luc , & par le r . chapitre de celui de S. Jean . Et en
effet le venerable Bede (d)  cité par S. Thomas (c) , re¬

marque que S. Matthias fut élu avant la Pentecoste ,

c ’est-à-dire avant que le S. Esprit fût descendu sur les

Apôtres , & par conséquent avant que la Loi de grâce

eût été publiée ; au lieu qu ’aprés la publication de l’E-

vangiîe , suivant ce qui est rapporte dans les Actes (/ ) ,

l ’Ordination des sept premiers Diacres fe fit par la voye

de l’election & non pas par celle du Sort , qui à la véri¬

té n’est pas de soi mauvaise , maïs qui n’a pas laissé pour
cela d ’être défendue aux Fideles , de crainte que sous

pretexte de divination , ils ne retombassent dans l’Idola-
trie , ainsi que parlent Gratien & la Glose du Dioit Ca¬

non (g) .

(a)  L . f.  Décrétai , tit . r . de Sorti], Ecclesiâ vestrl Epiícopo
destinatâ, vos convenientes in unum , ut de futuri tractaretis elec-
tione Pontificis, unum. elegistis ex vobisper fbrtem , qui tres auc-
toritate vestra elegit , per quos vice omnium Lucanenii providere-
tur Ecclesix de Pastore: quorum duo tertium Magistrum R . sci-
licet elegerunt: quod expreffé licebat eisdem, secundum traditam
à vobis omnibus potestatem. Procuratoribus igitur vestris super his
in nostra prsesentia constitutis: Nos tali examinato processu, licet
nota non careat, quin imò multa reprehensione fit dignum , quod
fors in talibus intervenir . Electionem celebratam de ipíb , ad
gratiam confirmationis admittimus , Sortis uíùm in electionibus
perpétua prohioitione damnantes.

(b)  C . 5 part. 3. Cùm autem de divina il la forte , dit-il,  qu*
divinitus super Matthiam cecidit , alii ab aliis diveríà fèníèrint,
meam ipse sententiam exponam. Mihi enim videtur Scriptura
fbrtem appeUare divinum illud munus quo declarabatur Chorohie-
mehico,  quifeam divino suiîragio electus erat. Ce que Georgeí-a-
ckymeresa paraphrasé de cette forte:  Ego autem dico fbrtem fuisse
signum aliquod revelationis aut afflationisíànctissimi Spiritus, quod
cadebat super eum qui sortiebatur. Unde etiam de Iscariota maxi¬
mum ille Petrus ait : Et acceperat nobiscum fbrtem ministerii hu-

jus : Quamquam usltata vulgò sors non fuit adhibita à Domino
cùm ' postolos elegit.

(c)  In c. I Jona. Privilégia singulorum non possunt facere le-
gem communem.

(d)  In Cap. 1. Actor.
(-) r . 2. q . 95 a. 8. in Corp.
{f)  Cap . 6.
(g) 26. q 2 . i.  paragr. bis ita respondetur. Antequam Evange-

lium claresceret, dit Gratien,  multa permittebantur qu* rempote
perfectionis diíciplin* íùnt penitus eliminata: Copula namque Sa-
cerdotalis vel confanguineorum , nec Legali, nec Evangelica, vel
Apostolica auctoritate prohíbetur : Eccleliastica tamen lege penitùs
interdicitur. Sic Sc sortibus nihil mali ineíTe monstratur ; prohibe-

La quatrième , enfin que S. Matthias 8c Joseph sur¬
nommé le Juste , sur lesquels les Apôtres jetterent les

yeux pour remplit la place de Judas , étoient deux per¬
sonnes égales en mérité & en sainteté ; L ,que rienn ’em-

pesche , quand la même chose se rencontre , qu ’on ne

puisse employer le Sort dans le choix des personnes sa¬

crées pour les Benefices , parce que lorsque la prudence
humaine est à bout , il est permis de recourir à Dieu,
de consulter fa volonté , & de remettre tout à fa Provi¬
dence.

C ’est dans cet esprit que le Concile de Barcelonne
(h)  en 599 . permet l’usage du Sort dans les élections

Episcopales , 8c c ’est dans cette vue que S. Augus¬
tin (i)  asseure que durant un temps de persécution
les Prestres peuvent jetter au Sort à qui sortira d ’u¬

ne ville , ou à qui y demeurera , lorsqu 'on ne sçau-
roit distinguer lesquels d ’entre eux sont les plus néces¬

saires à l’Eglise , & les plus disposez à souffrir le

martyre.
Ce saint Docteur montre encore alleurs , que dans

l ' exercice même de la Charité , qui n ’a point accep¬
tion de personnes , on peut se servit du Sort . ( kj „ Si
, , vous aviez une chose , dit -il , que vous fussiez obli-

, , gé de donner à une personne qui en eût besoin ,

, , & que vous ne pussiez pas donner à deux , si vous

„ rencontriez deux personnes dont l’une ne fût ni plus pau-

„ vre , ni plus de vos amis que l’autre , vous ne pour-
„ riez que faire une action de justice , de jetter au
„ sort à laquelle de ces deux personnes vous devriez

„ donner ce que vous ne pourriez pas donner à tous
„ deux.

C ’est par ce principe de l ’égalité des personnes , au

sujet desquelles on jette au Sort , que l’on justifie les

élections des Magistrats séculiers qui sc font par le
Sort en certains lieux , í& particulièrement à Venize,

comme il est rapporté dans l ’Histoire de cette Répu¬
blique par le Cardinal Contarin (/) , par Sansovin ,

& par Jannot , & dans la premiere partie de YHistoi¬
re de son Gouvernement , par Monsieur Amelot de la

HoufTaye (m ) , qui décrit fort au long de quelle ma¬
niéré cela se pratique.

C ’est par ce même principe que l ’on justifie le pro¬
cédé de ceux qui déciment , par le moyen du Sort ,

plusieurs personnes coupables d ’un même crime ; qui
pendant la ‘tempeste jettent au Sort pour sçavoir ceux

que l’on doit noyer ; & qui ayant une hérédité , une

charge , une commission , ou telle autre chose à par-
ta-

tur tamen fidelibus, ne sub bac specie divinationis, ad antìquos
Idololatri* cultus redirent.

(h)  Can . 3. Cùm per Canonum conscripta rempota Ecclesiasti-
cos per ordinem , ípeciali opéré desudando, probatx vit* admini-
culo comitante , conscenderit gradua ad summum Sacerdotium,
si  dignitari vita reíponderit , auctore Domino , provehatur. Ita ta¬
men ut duobus aut tribus , quos ante consensus Cleri & plebis ele-
gerit , Mctropolitani judicio , ejuíque Coepifcopis prxsentatis ,
quam Sors prxeunte Epìícoporum jejunio . Christo Domino ter¬
minante , monstraverit, benedictio consecrationisaccumules.

(i)  Epist . 180. Si inter Dei Ministres, dit-il à 1‘Evêque Honorât
inde fit disceptatio , qui eorum maneant , ne fuga omnium , Sc
qui eorum  fugiant , ne morte omnium deseratur Ecclesiâ- Taie

'quippe certamen erit inter eos, ubi utrique ferveant charitate , &
utrique placeant caritati. Qu* disceptatio si aliter non potuerit ter-
minaii , quantum mihi videtur, qui maneant 8t qui fugiant , sor¬
te legendi sunt : Qui enim dixerint se potiùs tugere debere, aut
timidi videbuntur, quia imminens|malum sustinere noluerunt, aut
arrogantes , quia fe  magis qui scrvandi essent, necessarios Eccleíì*
judicarunt. Deinde sortaffis ji qui meliores sunt, eligent pro firatri-
bus animas ponere , 8t bi servabuntur fugiendo , quorum est mi¬
nus utilis vita , quia minor coníulendi & gubernandi peritia. Qui
tamen Ji piè sapiunt, contradicent eis quos vident 8ç vivere potíSs
oportere , 8c magis mori malle quam fugere. Idcò tic ut ícviptUìTi
est : Contradictiones sedat sortitio , & inter ponentes définit. Me-
lius enim Deus in hujuscemodi ambagìbus. quàmhomines judicat,
sive dighetur ad paslìonis fructum voc .re meliores 8c parcere infir¬
mas, live istos facere ad mala perferenda fortiores, 8c huic vit*
subtrahere, quorum non potest Dei Ecclesiâ tantùm quantum illo-
rum vita prodesse. Res quidem fier minus usitata , si fiat jsta for-
titio . Sed si facta fuerit, quis eam veprehendere audebit? Quisnon
eam nisi imperitus aut invidus congrua prxdicatione laudabit?

(k)  L 1, de Doctr . Christ: c. 28.
(i ) Lib . 1. de Republ. Venet.
{m)  Tit , du grand Conseil, tome, 1.
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tager ensemble, se servent du Sort pour le bien de lapaix , & pour ôter toutes les contestations qui pour-
roient naître , lors principalement qu 'ils n’ont pas d ’au-tre moyen de s’accorder les uns avec les autres. Car TE-
crìture remarque que le Sort appaisc les contradictions &
les disputes , & qu ’il réglé les differens des plus puis-sans (4) :

Le Sort de consultation est un péché mortel , quandceux qui s’en fervent , attendent du Démon la résolu¬
tion de ce qu ' ils ont à faire ; mais quand ils ne l’atten-
dent que de Dieu , ils ne s’engagent à aucun péché.

gnages qui condamnent en particulier le Sortilège & lesSorciers.
Le Concile de Valence en Dauphine , de Tannée (h)

Iiq8 . veut que l’on livre entre les mains des Evêques,
ceux qui font profession de sortilège , (fr que s"ils ne veulent
fe corriger âpres avoir été avertis de le faire , on les re¬
tienne en prison , ou qu 'on les pnnijfe de telle maniéré que
les Evêques le jugeront à propos.

Le Cardinal Campege dans la reformation qu’il fit du
Clergé d’Allemagne (/) en 1524 . ordonne que les Clercs
Sorciers feront notés d ’infamie par leurs Supérieurs , & queC ’est en ce,sens qu ’il est dit dans" les Proverbes , que le fi Apres avoir été avertis , Us ne renoncent a cet art diabo-Sort est jette dans le sein , mais que c’est le Seigneur lique, on les fìtjpendra de leurs fonélions , on les renferme-qui le gouverne (b) . II faut néanmoins que le Sort ait ra dans des Aíonafieres , (fi on les privera de leurs Officestrois conditions pour être exempt de péché . (fi de leurs Benefices.Lapremiere , il doit y avoir nécessité dele pratiquer ; Le Concile Provincial de Bourges (f)  en t5z8 . cn-car fans cela ce feroit tenter Dieu , & negliger les mo- joint aux Curez fous des peines arbitraires , de reveler ayens humains qu ’il nous présenté , pour nous détermi - VEvêque ou d son grand Ficaire , les Sorciers qu’ils con-ner à faire , ou à ne pas faire quelque chose. - . naissent dans leurs Paroisses.La seconde : il doit se pratiquer avec respect , parce Le Concile Provincial de Narbonne (/) en x551. dit"’ ' 1 ^ ' "" que les Evêques doivent avoir un foin particulier , quê les
sortilèges (fr les autres tromperies du Démon , ne gâtentleurs Diocèses.

Le Synode de Chartres en 1559 . ordonne aux Cu¬rez d avertir leurs Paroissiens que c'efi un tres-grand pe-ces Hommes divins , qui ne se servirent du Sort , qu 'a- ché que de fe servir des sortilèges (fr du conseil des Sor-prés avoir assemblé les Fideles , & avoir fait des Prières ciers, pour retrouver les ebofes perdues.publiques à, Dieu , afìn qu ’il lui plust de leur découvrir Le Pape Sixte V . dans ía Bulle , Cœli(fi terra , don-celui qu ’il choifissoit pour prendre la place de Judas ne pouvoir aux Inquisiteurs de la Foi Catholique , dedans TÉpiscopat : punir ceux qui fe méfient de sortilèges.La troisième , ceux qui s’en servent doivent en éloi- Le Concile Provincial de Toulouze (m)  en 1590

. . . l k —r — 9 r-qu ’on ne doit jamais Rapprocher de Dieu , ni le consul¬
ter autrement. C ’est pourquoi le venerable Bede (c) ,
dit , que quand on est obligé de consulter Dieu par leSort , ainsi qu ’ont fait les Apôtres dans sélection de S.Matthias , on doit se souvenir d’imiter la conduite de

gner toutes fortes de Superstitions , & n’abufer en aucu¬
ne maniéré des paroles de l’Ecriture Sainte. On prati-quoit autrefois assez communément les Sorts d’Home-
re , ceux de Virgile , & ceux de Musée , en ouvrant les
Livres de ces trois Poètes , & en s’arrestant au premier
Vers qui se présentoir à l’ouverture . Spartien {d) rap¬porte que TEmpereur Adrien fe fervoit de ceux de Vir¬
gile , & Hérodote (e) parle de ceux de Musée . Mais
aprés qu ’on eut quité ces Sorts , quelques Fideles mi¬
rent en usage ceux des saintes Lettres , & les appelìerentJ , n . r a / t « • * -

veut que l'on punisse rigoureusement selon les Canons de
PEglise , tous les Sorciers, fioìt Ecclésiastiques, soit Laï¬
ques, (fr qHe l °n avertisse souvent les peuples de ne se pas
servir de leur art.

De Solminiac Evêque de Cahors dans ses Statuts Sy¬
nodaux (n) , enjoint aux ReSieurs de ion Diocèse , dt
dénoncer pour excommuniés à leurs Profiles , non feule- .
ment les Sorciers , mais aujfi tous ceux qui ont recours àeux.

Mais quoique la condamnation des Sortilèges & desx Sorts des Apofires, & les Sorts des Saints. Cependant Sorciers , emporte avec foi celle du Sort , le Sortnelais-• Augustin (/ ) improuve cet usage , & ne veut pas fe pas néanmoins d’être encore expressément condamné<luon employé les paroles sacrées de TEcriture en jettant par les Conciles & par les Peres.
S. Gaudence Evêque de Bresse (0) , déclaré qu ’il fait

partie de TIdolâtrie:
Le Pape Gelase dans un Concile de Home , condam¬

ne le Livre intitulé , Les Sorts des apôtres , parce qu’il
traitoit des Sorts & des Sortilèges , Lc il le met au rang
des Livres apocryphes (pj :

Le Concile d’Auxerre (q)  en 578 . dit qu’il n'est
pas permis d 'avoir recours aux Sorciers , ni aux Sortsqu ’on appelle des Saints , ni à ceux que Ton fait avec dixbois ou avec du pain :

Théodore , Archevêque de Cantorbery dans son

au Sort ; quoiqu ’il avoue que ce ne soit pas un si grandpéché que de consulter les Démons.
Enfin , le Sort de Divination de quelque maniéré , &

avec quelques instrumens qu ’il se pratique , est presque
toujours un péché mortel de foi , parce qu ’il suppose
presque toûjours un pacte tacite ou exprès avec le De-jaonfg ).

C ’est de ce Sort à proprement parler , que font venus
les mots de Sorcier & de Sortilège; quoique Ton appelle
ordinairement un Magicien , un Sorcier , 8c que nous
donnions le nom de Magie au Sortilège. De forte quew W » - . x % dselon nôtre commune maniéré de parler , le Sortilège  Penitentiel (r ) , impose une penitence de quarante jours,étant la même chose que la Magie , & les Sorciers  étant à ceux qui fe seront servis du Sort , soit dans des Ta-appellez Magiciens ; tout ce que nous avons dit contre blettes , soit dans des Livres , soit dans d’autres cho-la Magie & contre les Magiciens dans le chapitre 14. ses, pour découvrir les larcins : Et il excommuniefait egalement contre le Sortilège & contre les Sorciers.
On peut néanmoins y ajouter encore quelques témoi-

(«) Prov; 18. Contradictiones comprimit sors, Le inter paten¬tes quoque dijudicat.
(b)  Sortes mittuntur ul sinum, sedàDomino temperantur. Ibid.(4 In c. 1, AÊtor. Si qui tamen neceffitate aliqua compulfíDeum consultant sortibus, exemplo Apostolorum, videant hoc ipsosApostolos non mst costecto fratrum cœtu St precibus ad Deum. fu-ììs egifle.
(d)  In ALlio Adriano.
(e) Lib. 7. in Polyh.
(/ ) Epist. 119. ad Januar. c. 2.0. Hi qui de paginis Evangeli-ris Sortes legunt , dit-il , optandum est ut hoc potiûs faciantquàm ut ad dsemonia coníùlenda concurrant , tamen etiam ista mi¬

ni displicet coïisuetudo, ad negotia fecukria , & ad vitre hujusva-nitatem propter aliam vitam loquentia oracula divina veste conyer-tere.

(g)  ln Sum. V. Sors. Sors divinatoria, dit le Cardinal Cajetan,damnataest , utpote dœmonum societati innixa , Sc propterea pec-çatum est mortale ex suo généré.

ceux
qui pratiquent les Augures & les Sorts des Saints ; or¬
donnant néanmoins qu ’en cas qu ’ils reconnoissent leurs
fautes , on les mette trois ans en penitence s’ils font Ec-

cle-

(h)  c . iii
(0 L. ZI.
(k)  Decret . i.
(/) Can. 57.
(m)  Part . 4. cap. x.  num . a.
(») C. 16.
(o) Tract . 4. de Lect . Exodi. Partes Idoloîatri* sont augurïa,sortes.
(p)  Can . Sancta Rom . dist. 15. Liber qui appellatur , Sortes A-postolorum, Apocryphus.
(q)  Can . 4. Non licet ad Sortilegos, nec ad sortes quas Sanóto-rum vocant , vel quas de ligna aut de pane faciunt , asoiçere: ledquaecumque homo facere vult , omnia innomine Dei faciat-(r) Cap. in Tabulis 1. y . Docretal, tit . 21. In tabulis , vel codi-cibus , aut aliis, forte furta non sont requirenda. Qui contra réce¬nt quadraginta diespœniteat.

N



JO DES SUPER
clesiastíque , & un an & demi , s’ils font Laïques (a) .

Le Pape Léon IV . (b)  asteure que les Sorts que les
Evêques de Bretagne pratiquoient dans leurs Jugemens,
ne font autre chose que des divinations & des maléfi¬
ces , & il les défend fous peine d’excommunication.

Le Concile Provincial de Mexico (c)  en 158s.
„ défend à toutes fortes de personnes , de quelque
j, qualité qu ’elles soient , de fe servir du Sort pour
, , connoître les choses à venir , sous peirìe d 'être fouë-
„ técs , d’être traitées ignominieusement & d’être eon-
, , damnées à une peine pécuniaire , ou à telle autre âu-
„ tre qu 'il plaira aux Evêques de decerner.

Majolus (d)  distingue les Sorts un peu autrement
•que ne font Saint Thomas , Denis le Chartreux , le
Cardinal Cajetan & les autres Scholastiques ; quoiqu ’il
n’en reconnoissë , -non plus qu ’eux , que de trois Sor¬
tes , de Politiques , de Divins , St de Divination ;
mais de la maniéré qu ’il les explique , il ne s’éloigne
pas beaucoup de ce que nous venons de dire . Il expli¬
que âussi les conditions que les Lotteries doivent avoir
ásin qu ’elles soient justes & légitimes ; & il parle des
anciens Sorts , dont il est assez souvent fait mention
dans les Auteurs próphanes tant Grecs que Latins.

CHAPITRE VII.

De PAstrologie judiciaire . En quoi constste
cette espece de ‘Divination . Qu’elle est
defendue par les Loix divines & humai¬
nes , Ecclésiastiques & Civiles . D 'oh vient
que les Astrologues & les autres Devins
disent quelquefois la vérité . §hiencore
qu’ils dtfent la vérité , nous ne les devons

pas plus croire pour cela.

LAscience quel’on peut avoir des chosesàvenirpar l’inspection des Astres , & qui s’appelle en
un mot Astrologie, est quelquefois permise , & quel¬
quefois defenduë.

Elle est permise , Iorsqsselle est appuyée fur desprin-
cipes universels , constans & invariables. Ainfi on ne
peut pas accuser de Superstition les Astrologues , qui,
selon les réglés de leur Art , prédisent , & même avec
certitude , les choses qui doivent necessairemént arriver
selon le cours ordinaire que Dieu a établi dans la natu¬
re , comme sont les Eclipses du Soleil & celles de la
Lune , les Révolutions des Saisons, le cours des Etoi¬
les & des Planètes , leurs Conjonctions , leurs Aspects
& leurs Oppositions . La raison est que ces effets étant
infaillibles & nécessaires , il en peuvent aussi avoir une
connoissance infaillible & nécessaire (e) .

Elle est defenduë au contraire , quand elle est fon¬
dée fur des principes inconstans & variables , & quand
elle prédit avec assurance les choses casuelles & non né¬
cessaires , ou celles qui dépendent de la volonté de
Dieu ou de la liberté de Thomme , comme si elles
étoient necessairement causées par les Astres , ou par les
autres Corps telestes. Car toutes ces choses n’ayant

V
(a)  Art . jj -8. inter Capitula collecta ex Fragmentisp. 75.

Tom. i . Pœnitent. Theodori edit. Paris. an. 1677. Auguria vel
Sortes quas dicuntur falíè Sanctorum, qui eas obíërvaverìnt, ex-
communicentur. Si ad pœnitentiam venerint, Clerici annos tres,
Laïci unum & dimidium pœniteant.

(6) Epist. 2. ad Epiíc. Britan. art 4. Sortes quibus cuncta vos
in vestris diferiminatis judiciis, nihil aliud quàm divinationes 8c
malcficìa esse decerninaus. Quamobrem volumus illas omnmo
damflari, & àa inter Christianos nolumus nominati, 8c ut ab-
fcindantur, seb anathematis interdicto prxcipimus.

(c) Lib. f.  tit . 6. num. 1.
(</) In Supplem. Dierum Canicul. colloq. 2.
(e) C’est ce que S. Thomas enseigne en ces termes: 2. 2. q.

pf . a. f - in corp. Est ergo corifiderandum quod per cxlestìum
corporum inspectioneth de futuris poísit prxcognosei. Et de his
quidem qux ex necessitatç eveniunt, manifestum est quod per
considerationem stellarum poffunt prxcognoíci, sicut Astrologi
praenuntiant Eclipses suturas.

S T I T I O N S.
point une existence certaine & nécessaire , elles ne se
peuvent deviner certainement & necessairement que par
l’operation du Démon : Ce qui rend cette Divination
superstitieuse & illicite (f ) .

Ainsi on ne peut pas douter que les Dames de la
Cour de France , du temps de la Reine Catherine de
Medicis , ne fussent superstitieuses , puisqu ’au rapport
du Pere Delrio (g) , qui dit en avoir été témoin , el¬
les n’eussent pas osé entreprendre quoique ce fût , sans
avoir auparavant consulté les Astrologues , qu ’elles ap-
pelloient leurs Barons.

On appelle Judiciaire  cette derniere espece d’Astro¬
logie , tant pour la distinguer de la vraye Astrologie,
qu ’à cause que ceux qui en font profession , & qui pour
cela se nomment Astrologues , ou Mathématiciens , dans
le langage des Conciles & des saints Peres , jugent des
choses futures ávec autant de certitude , que si elles
étoient présentés à leurs yeux ou à leur esprit , ou qu ’eî-
les fussent appuyées fur des démonstrations Mathémati¬
ques.

Elle peut bien à la Vérité deviner certaines choses ac¬
cidentelles , qui dépendent ordinairement de l’influence
des Cieux : telles que sont par exemple , les maladies
generales , les grandes chaleurs , les pluyes excessives &
les secheresses extraordinaires . Mais elle ne le peut fai¬
re que probablement & par conjecture , parce qu ’enco-
re que ces effets soient naturels , & qu ’ils arrivent assez
souvent , ils sont néanmoins quelquefois arrestez par des
causes particulières , qui empêchent qu ’ilsn ’arriventdans
le temps marqué pour cela. Après tout , elle est si
vaine , si trompeuse , si temeraire , fi folle , si dange¬
reuse , si impje , si criminelle , si damnable , que c’est
avec beaucoup de justice qu ’elle a été unanimement
condamnée par les Loix divines Sc humaines , Ecclé¬
siastiques & Civiles , pour ne rien dire des Páyens , des
Astrologues mêmes , des Médecins & des Philosophes
anciens & modernes , qui en ont découvert 8c publié
les illusions & les impietez ; ce qui a fort bien réussi à
Jean Pic (h) & à son neveu Jean François Pic (i)  ,
Comtes de la Mirande.

Aussi la connoissance des choses à venir est elle par¬
ticulière à Dieu selon Isaïe (kj ; Et l’Ecclesiasté assure
que l’homme n’y peut arriver (/) . De sorte que c'est
une témérité insupportable aux créatures , que de vou¬
loir s’attribuër ce qui n’appartient qu ’à leur Creâteur.

De -là vient que le même Prophète Isaïe (m)  annon¬
çant aux Babyloniens la désolation de leur Ville , leur
dit comme par maniéré ds raillerie & d’insulte , ques ’iîs
veulent savoir les malheurs qui leur doivent arriver , ils
n’ónt qu ’à consulter les Augures 8c les Astrologues en
qui ils ont tant de confiance ; mais qu ’ils le feront inu¬
tilement , parce que ces sortes de gens ne sont pas ca¬
pables de les sauver , n’étant que comme de la paille qui
est bientôt consumée par le feu , & ne se pouvant sau¬
ver eux-mêmes des fiâmes.

Le Droit Civil :condamne aussi expressément les As¬
trologues & l’Astrologie . La Loy Artem , O ) qUj M
de Dioctétien & de Maximien , dit que l’Astrologie est
un art damnable & entierement défendu : Constance Sc

Ju-

(/ ) S. Thomas, îbid. Si quis consideratione Astrorum utatur ad
prxcognoscendos futuros caíuales vel fortuitos eventus, aut etiatn
ad cognoscendum per certitudinem opéra hominum, procedithoc
ex fallà& vana operatione, & sic operatio dxmonis se immiseet;
unde erit divinatio seperstitioíà 8c illicita.

(g)  L ; z. Disquis. Magic, p, 2. q. 4. sect. 6.
(h)  Lib . contr. Ailrolog.
(z) Lib. de Prxiiot.
(k) C.  41 . Annunciate quse Ventura sent in suturant& seie-

mus quia Dii estis vós.
(/) C. 8. Homo ignorât praeterita, Sc sutura íiullo fcire potest

nuncio.
(m) C.  47. Defecisti in multitudine consiliorum tuorum; Sterit .

8c salvent te Augures, caeli qui contemplabantur sidéra, &.seppu-
tabant menses, ut ex eis annuncient ventura tibi. Ecce factí sont
quasi stipula, ignis combuffit eos : non liberabunt animam seam
de manu flammx.

(») Cod. de Malefic. 8c Mathemat. Lee. Ars Mathcmatica dam-
uabilis 8c ínterdicta omnLuo.



des superstitions. 5 *
„ sommes teîs , dit -il , le reste de nôtre vie que nous
„ nous trouvons au point de nôtre naissance, à quoi
„ bon travailler à regler nos mœurs & nôtre conduite
„ & à devenir meilleurs ? Si nôtre naissance nousimpo-
„ se une nécessité d’agir , nous ne pouvons ni louer les
„ gens de bien , ni blâmer les impies , & c’est en vain
„ que Dieu a promis des récompenses aux bons & des
„ .supplices aux méchans . Si on ne donne rien ni aux
„ mœurs , ni à 1*éducation , ni aux inclinations parti-
„ culieres des hommes , ne les dépouille-t-on pas en
„ quelque façon d’eux-mêmes ” ? Il pousse encore ce
raisonnement plus loin , & il entre tellement dans la

. , . pensée de S. Basile , qu 'il se sert des mêmes comparai-ter , ni démériter , & que nos actions ne sont dignes sons , & presque des mêmes termes que lui.ni de louange , ni de blâme. 2. Que nôtre foy , S. Augustin qni s’étoit appliqué pendant fa jeunesse" ' à l'Astrologie judiciaire , la condamne en divers endroits
de ses Ouvrages . „ II y avoit à Milan , dit-il dans

ses Confessions(g) , un Médecin fort expert & de
grand crédit . Ses discours fans fard , pleins de vi¬
gueur & de sentences , m’avoient rendu fa conversa-à - — - l- l - — »„ 11~ — * í ~*ommi“

Julien dans la Loy nemo (a) , défendent de consulter
les Astrologues , les Aruspices & les Devins , à peine
de la vie : Honorius & Theodose (6) veulent que les
Astrologues soient bannis non seulement de Rome,
mais aussi de toutes les autres villes , & que s' ils ne
viennent à résipiscence , & n’abandonnent leurs erreurs,
on les transporte drus les Pais éloignez , pour y finirleurs jours.

Origene rapporté par Busebe (c) , fait voir les dan¬
gereuses conséquences de l’opinion des Astrologues , &
dit fort nettement , que si les Astres ont quelque pou¬
voir fur nôtre volonté , il s’ensuit , „ 1. Que nous ne

sommes pas libres , que nous ne pouvons ni meri-

„ que la venuë de J e s u s-C h r ï s t , que tous les
„ travaux des Prophètes , que toutes les Prédications
„ des Apôtres font inutiles. ; . Qu ’on ne peut pas
„ avec justice nous imputer les plus grands crimes,
„ puisque nous y tombons par la dure nécessité que
„ Dieu nous impose. 4 . Qu ’il est inutile de prier,, , de faire des vœux , & de demander à Dieu le secours
„ de ses grâces " . Il explique ensuite comment les
Etoiles sont des Signes , ainsi qu ’il est porté au premier
chapitre de la Genefe : Et pnt in figna ; & il conclud
qu ’elles ne font pas la cause des choses humaines.

S. Basile réfuté les Astrologues par les Astrologuesmêmes , & montre d’une maniéré tres -claire , combien
leurs Observations sont extravagantes , & particulière¬
ment celles qu ’ils font fur le point de la naissance des
hommes , afin de juger par là de leur bonne , ou de leur
mauvaise fortune : ,, Non seulement , dit-il (d) , ceux-
„ là sont extremement ridicules , qui Rappliquent à cet
, , art  qui ne subsiste que dans l’imagination de ceux
„ qui en font profession : mais aussi ceux qui leur ajou-
,» tenì foi , comme s’ils pouvoient leur prédire ce qui
, , leur doit arriver. rstmw  tt yímvo uusuysÁuqÓTzpovl,„ Leurs maximes font semblables aux toiles des arai-
„ gnées , où les moucherons & quelques autres petits
„ animaux se prennent , mais que les plus gros & les
j-, plus forts rompent facilement . Leurs discours font

remplis de folie , mais encore plus d’impieté . Car

»

tion si agréable , qu ’elle m’étoit ordinaire . Comme
il eut reconnu de mon entretien que je lisois avec
beaucoup de curiosité les Livres de ceux qui font les,
Horoscopes-, il m’avertit avec une affection de pere,
de laisser cette etude , & de ne pas employer mon
temps & mes soins à ces bagatelles , en pouvant user
utilement en des choses plus importantes & plus né¬
cessaires. II m’ajouta qu ’étant jeune il avoit tant es¬
timé cet art,  qu ’il l’avoit appris pour en faire profes¬
sion. Mais que depuis il n’avoit point eu d’autre

„ motif de s’adonner entierement à 1a Medecine , en
„ quittant ces vaines curiositez , sinon qu ’il les avoit
, , reconnues très-fausses, & qu ’il jugeoit cette pratique
„ infâme , de gagner fa vie parmi les hommes , en les
„ trompant . Voilà , mon Dieu ! ce que j 'appris de
„ lui , ou de vous par son entremise , jusqu ’à ce que
„ de moi -même je pusse connoître la vérité , à la fa«
„ veur des lumières que vous aviez mises dans mon
„ ame.

Il témoigne dans le second Livre de la Doctrine Chré¬
tienne (h) , que c’est une pernicieuse Superstition que. . L L de dire la bonne-aventure par l’inspection des Etoiles;” 1 ~ s . Etoiles sont malfaisantes , le mal qu ’elles font que c’est tromper les hommes & les réduire à une mi->> ne oit-il pas etre attribue à leur Créateur ? Quoi de ferable servitude , que de leur prédire ce qu ’ils doivent, , p us injuste & de plus déraisonnable que de faire le faire , & ce qui leur doit arriver ; que c’est une gran-„ partage du bien & du mal selon les diverses positions de erreur & une extreme folie que de prétendre deviner„ es divers aspects des Etoiles fous lesquelles les les mœurs (t) , les actions , la bonne ou mauvaise for-„ ommes naiílent . Si le bien 8t le mal que nous fai- tune des hommes par l’observation des Astres qui pre-, , ons , ne font pas en notre liberté , & qu ’ils dépen - sident à leur naissance; & que cela ne fe peut faire fans„ dent de la nécessité fatale de nôtre naissance, en vain pacte avec le Démon.„ les  Législateurs ont prescrit ce qu ’il faut faire , & ce

„ qu ’il faut fuir ; en vain les Juges honorent la vertu
„ & punissent le vice. Car si cela est ainsi , les voleurs
„ & les meurtriers ne seront coupables d’aucuns crimes,
„ parce qu ’ils auront été forcez , même contre leur
„ gré , de les commettre ; & -l’esperance des Chrétiens
, , fera ruinée , d’autant que la Justice ne recevra aucuns
,» honneurs , & que le vice ne fera point châtié , à

cause que les hommes ne feront rien avec liberté . En

Il dit dans le second Livre De la Genefe ( ks)  ,
que la foi de l’Eglife rejette la nécessité fatale
que l’Astrologie impose aux hommes , parce que si cet¬
te nécessité avoit lieu , il ne faudroit plus prier , & l’on
pourroit imputer à Dieu , qui est le Créateur des Etoi¬
les , les plus méchantes actions & les crimes les plus
énormes ; ce qui feroit très -impie. II montre ensuite
par l’exemple des enfans jumeaux , combien les réglés_ __ _ __ _ de l’Astrologie sont vaines & défectueuses , & il fe serts, effet on ne peut rien mériter , lorsqu ’on agit par con- du même exemple dans le cinquième Livre de la Cité„ trainte & nécessité. de Dieu (l) .

t S . Epiphane (e)  rapporte qu ’Aquila fut chassé de En *f Eglise , c’est-à-dire qu ’il fut excommunié , parce qu ’ilne voulut pas renoncer à l' Astrologie judiciaire.
S. Ambroise employé les mêmes raisons qu ’Origene

ru/tu pQur  combattre la vanité de cette science,& S. Basile .. _ _ »
& la folie de ceux qui s’y appliquent . „ (/ ) Si nous

(а) Ibid. Nemo Arufpicem consulat aut Mathematicum , ne-nio Atiolum. Sileat omnibus perpetuò divinandi curiohtas.' Ete-
nim supplicia capitis ferietur , gladio ultore prostratus, quicumquejnffis nostris-obsequium denegaverit.

(б) L. Mathèmaticos, Cod. de Episcop. Audient.
(r) Lib. 6. de Prxpar. Evâng. c. 9. His ûtis .demonstratum.esse puto stellas non esse causas húmanarum rerum.
(d)  Homil . 6 . ìn  Hexaëmer.
(e) Lib. de Ponderib. & Mensur.
(f)  Lib . 4. Hexaëmer , cap. 4.

(F) L. 4. c. 3.
(h)  C. aï.
(i) C. 2i . Ex ea notatione velle nascentium mores , actus,

eventa prasdicere, magmas error Sc magna dementia eft . Quare
istse opiniones quibusdam rerum signis humana prxsumptione in-
stitutis , ad eadem illa quasi quidam cum daemonibus pacta 8cconveslta referendae sunt.

(k) C. 17. Talibus dispurationibus etiam orandi causas nobís
auferre conantur , 8c impia perversitate in malis factis , quse rectis-simè reprehenduntur , ingerunt accusandum potiùs Deum aucto-rem siderum, quàm liommum scelera.

(/) C. i , a, j , 4, f,  6,  7 8c 8. Verùm ut concedamus, dit-il,
Mathèmaticos ut debent loqui , non à Philosophis accipere oporteresermonis regulam ad ea prasnuntianda, quse ín siderum positione
se reperire putant , quî fit , quoa nihil umquam dicere potigruntctir in vita geminorum , in actionibus , in .eventis, in profeíuo.
nibus , aitibus , honoribus , casterisque rébus ad humanam vitamN z P er“



DES SUPERSTITIONS.
Enfin dans le Livre des Herestes (a) , il met au rang

des hérétiques les Priscillianistes , parce qu ’entre plu¬
sieurs autres erreurs ils foutenoient celles -ci ; Que les

hommes étoient gouvernez par une íatale nécessité que
les Astres leur impoíbient : C ’est cette même erreur
que le II . Concile de Brague (b)  en 563 . a condam¬
née . _

Les Fideìes , dit S. Grégoire le Grand (c) , font
bien éloignez de croire que les choses d ’ici bas se con¬
duisent par la destinée . 11  n ’y a que Dieu qui a créé
les hommes , qui les gouverne . L ’homme n ’a point
été fait pour les Etoiles , mais les Etoiles ont été faites
pour l ’homme ; & si les Etoiles font fa destinée , il
faut qu ’il soit lui -méme l’esclave de fes actions . Il fait
voir ensuite combien les Mathématiciens fe trompent,
lorsque par 1a considération du point de la naissance de
l ’homme , ils s’imaginent pouvoir deviner tout ce qui
lui doit arriver durant fa vie , & enfin il les traite de

fous (d ) .
S. Eloy (e) , Evêque de Noyon , exhorte les Fidè¬

les , , de ne point croire ni au destin , ni à la fortune,
„ ni aux prédictions des Astrologues.

Le VI . Concile de Paris (/ ) en 829 . déclaré „ que
„ l’Astrologie judiciaire est un mal très - pernicieux , &
„ un reste du Paganisme.

Jean de Sarisbery , Evêque de Chartres (g)  affeure
que les Astrologues qui passent les bornes de leur art,
tombent malheureusement dans des mensonges pleins
d ’erreur & d ’impieté ; qu ’ils offensent leur Créateur ;
que pour vouloir pénétrer trop avant dans les choses cé¬
lestes , ils deviennent fous ; qu ’ils ôtent à l ’homme fa
liberté ; qu ’ils ne peuvent efperer d ’autre récompense de
leurs travaux que la damnation eternelle ; & que l ' Egli¬
se Catholique les deteste & les punit -avec justice.

Le premier Concile Provincial de Milan (h)  1565.
ordonne de grandes peines contre „ les Astrologues,
„ qui par le mouvement , par la figure , 8c par l’aspect
„ du Soleil , de la Lune , 8c des autres Astres , predi-
, , sent avec une entiere certitude les choses qui depen-
, , dent de la volonté & de la liberté des hommes , &
„ contre  ceux qui leur feront le rapport de ces choses.

Le Concile Provincial de Reims (,) en 1583 . ex¬
communie les Devins & les Astrologues judiciaires,
aussi-bien que ceux qui leur ajoutent foi.

Le Concile Provincial de Bourdeaux (kj  en la mê-

pertinentibus , atque ifl ipsa.morte fit tanta plerumque diversitas,
ut iìmiliores eis sint , quantùm ad ha:e attinet , mniti extrànei,
quàm ipfì inter se gemini , per exiguum temporis intervallum in
nascendo separati, in conceptu autem per unum concubitum uno
etiam momento íêminati ? .

(а)  Ad Quod vult. num . 70. Aítruunt fat'alibus stellis hommes
colligatos , ìpfumque corpus nostrum secundùm duodecim Si¬
gna esse compoiìtum , fient hi qui Mathematici vulgò appellan-
tur . . . . ,

(б) C . 8. Paï ces mots : Si quis animas & corpora humana
fatalibus stellis crédit adstringi > fient Pagani & Prsscillianus dixe-
runt , Anathema fit.

(r) Homil . 10. in Evangel. lib. 1. A fidelium cordibus absit
ut aliquid esse fatum dicant. Vitam quippe hominum solus hic
conditor qui créant , administrât. Neque enim propter stellas
homo , sed stellx propter hominem factse sunt. Et si stella fa¬
tum hominis dicitur , ipsis fuis ministeriis subesse homo perhi-
betur.

(el)  Hxc de stella breviter diximus , ne Mathematícorum stul-
titiam indiícussam prxteriisse videamur.

(e)  Lib . 2. Vit . cap. 15.
(f)  Lib . 3. cap. 2.
(g)  Lib . r . Polycrat. cap. 19 8c 16.  Mathematici vel Planeta-

«ì , dum professionis suas potentiam dilatare nituntur , in errorisgc
impìetatis mendacia pemiciosiífimè corruunt ; in  Creatoris pro-
TUmpunt injuriam , dum cselestia qu* tractant ad sobrietatem non
sapiunt , juxta Apostolum stulti fiunt ; arbitrii perimunt liberta-
tem ; hune fractura Mathesis fuse affermir, cum eo qui quasi Lu¬
cifer matutinus oriebatur, desccndunt in infemum virentes. Quid
multa ? Nonne satis est quod hanc vanitarem Catholica & univer-
iális Ecclesia detestatur, 8c eos qui ulterius eam exercere prxíump-
i'erint legitimis pœnis muhatur.

(A) Constit. p i . tit . 10.
(t) Tit . de Sortilegiis Lee. num. 2. Genethlíaci 8c qui divina-

tionibus feu pr.vdictionibus ad artem judiciariam perninentibus,
quas impiè prophetias appellant , utuntur , vel eisdem fidem ad-
hibent , excommunicentur.

(k)  Tri . 7.

me année enjoint aux Prêtres „ d ’avertir très-souvent
„ leurs peuples , que ceux -là commettent un crime
„ très -execrable , & font excommuniez , qui par l’in*
, , ípection des Astres , à la façon des Chaldéens , fbn-
„ gent plutôt temerairement qu ’ils ne prédisent les cho-
„ ses à venir , & par l’usage sacrilège de l'Astrologie
„ judiciaire , étouffent la liberté de l’homme 8c la pro-
„ vidence de Dieu . C ’est pourquoi , contimë -t-il , s’il
„ se trouve quelques Ephémerides ou Aìmanacs impri-
„ mez qui traitent de cette Astrologie , & qui con-
„ tiennent autre chose que les changemens des Saisons
„ & k disposition du temps , nous les condamnons de
, , k même maniéré que les Livres dont k lecture est
, , mauvaise , & nous défendons à tôutes fortes de per-
„ sonnes de les lire , de les retenir , & d’y ajoûtér foi.

Ce que ce Concile prescrit touchant les Ephemeri-
des & les Aìmanacs , avoit été à peu près ordonné au¬
paravant par Charles IX . (/) en 15 do . dans les Etats
d’Orléans , & par Henry III . (m)  en 1579 . dans les
États de Blois . Voici les paroles des Etats d’Orleans :
„ Et parce que ceux qui se mêlent de prognostiquer
„ les choses à venir , publient leurs Aìmanacs & Pro-
„ gnostications ( passans les termes d’Astrologie , contra
„ ì ’exprès commandement de Dieu ) . Chose qui ne
, , doit être tolerée par Princes Chrétiens : Nous defen-
„ dons à tous Imprimeurs 8c Libraires , à peine de pri-
„ son 8í d ’amènde arbitraire , d’imprimer ou exposer en
„ vente aucuns Aìmanacs 8c Prognostications , que pre-
„ mierement ils n’ayent été visitez par l’Archevêque
„ ou Evêque , ou ceux qu ’il commettra : Et contre
„ celui qui aura fait ou composé lesdits Aìmanacs sera
„ procédé par nos Juges extraordinairement , & parpu-
, , nition corporelle ” . Voici pareillement ce que por¬
tent les Etats de Blois : „ Tous Devins & faiseurs de
„ Prognostications 8c Aìmanacs , excedans les termes de
„ l’Astrologie licite , seront punis extraordinairement.
„ & corporellement . Et défendons à tous Imprimeurs.
„ Lc Libraires , fur les mêmes peines , d’imprimer ou
„ exposer en vente aucuns Aìmanacs ou Prognostica-
, , tions , que premierement ils n’ayent été vus & visi - ,
„ tez par l’Archevêque , Evêque , ou ceux qu ’ils au-
„ ront députez expressément à cet effet , 8c approuvez
„ par leurs Certificats , signez de leurs mains ; & qu ’il
„ n’y ait aussi permission de nous , ou de nos Juges or-
„ dinaires.

Le Concile Provincial de Toulouze (») en 1790^
ordonne aussi k même chose . Le Pape Sixte V . a ren- ,
fermé dans fa Bulle , Gœlì (fr terra,  qui est du 7 . Jan¬
vier i ; 86 . ce que l’Ecriture -sainte , les Conciles , &
les Peres ont dit de plus exprès 8c de plus fort contre
les Devins & les Astrologues judiciaires , & a enjoint
aux Ordinaires des lieux , 8c aux Inquisiteurs de punir
selon les Constitutions Ecclésiastiques , & selon qu ’ils
le jugeront à propos , tous ceux qui fe mêlent de pré¬
dire les choses à venir , de quelque maniéré qu ’ils le fas¬
sent.

Urbain VIII . a confirmé cette Bulle par une autre,
qui commence Infcrutabilis , qui est du 22 . Mars 1631.
& qui se trouve dans le 4 . Tome du grand Bullaire.

Le Concile Provincial de Narbonne (0) en 1609.
„ excommunie , ipfo faSio , conformément aux saints
, , Décréts , les Devins , les Diseurs d’Horofcope & les
„ Astrologues judiciaires.

Le Synode de Ferrare (p)  en 1612 . condamne l’As¬
trologie judiciaire conformément à la Bulle de Sixte V.

,» Chas-

(/) Chapitre de I’Eglïse, art. 26.
(m)  Chapitre de l’Eglife, art. ; 6.
(») Cap. 12. n. 3. En ces termes: Qui rerum futurarum, â

Deo liberáque hominis voluntate magna ex parte pendentium, prae-
dictiones libri continent, iique quos Almanacos Arabico vocabu-
lo vocant , òmnino prohibeantur, ni forte prsenunciationes ejus-
modi expungantur, eaque solum relinquantur, qu* pluviarum,
ventorum , sterilitatis, fertilitatis, eclipfe«n , rerumque similium
prognostica attingunt ; quodque constitutioneíàncta memori*
Sixti V. ea de re promulgata cavetur, id ad amuffim obíèrvetur.

(0) C.  3.
(f)  Tit . de Supe.st. h. 1 8c 4.



DES SUPER
„ Chasse du Diocèse de Ferrare ceux qui en font pro-
„ feffion , & ordonne aux Curez de les lui dénoncer,
„ s’ils en connoissent quelques -uns , afin de les frapper, , de Fexcommunication . •

Les Statuts Synodaux de § . Maso (a)  en 1618.
condamnent „ ceux que l’on appelle Bohémiens , qui
„ entreprennent de dire la bonne -aventure Ce font
ces fortes de gens que le premier Concile Provincial de
Milan nomme Cingaros , & qu 'il prie les Princes & les
Magistrats séculiers de chasser de leurs Etats & des lieux
de leur Juvisdiction , à moins qu ’iìs n’ayent une de¬
meure fixe , & qu ’ils ne veuillent gagner leur vie à desmétiers honnêtes , & vivre en Chrétiens.

Le Concile Provincial de Malines (b)  en 1607 . les
appelle Égyptiens , & veut qu ’on les punisse avec autant
de rigueur que les malfaicteurs & les enchanteurs Et
le P. Crefpet en parle de cette maniéré (c) : „ Au reste
„ ces Basteleurs & vagabons Egyptiens ainsi fumom-
„ içez , qui font mine de prédire 1a bonne -aventure,
, , ne font recevables . Car ce font gens perdus & éga-
„ rez . Qui en voudra voir leur procès & impostures,
„ il faut lire Munster livre 5 . de fa Cosmographie . Je
„ me fuis enquesté de quelques -uns en Allemagne où
„ ils font plus frequens qu ’en France , de leur divina-
„ tion , & m ’ont assuré que tout ce que les femmes
„ font , n’est que pour amuser le peuple , & attirer ar-
„ gent pour vivre . Car ils n’ont aucune science pour
, , deviner , & ne sçavent ce qu ’ils disent ; si est- ce
j, qu ’ils íont adonnez aux charmes & enchanteries , &
i,, n’ont aucune Religion . Bien me montrerent -ils je
„ ne fqaì quelles attestations comme leurs enfans avoient
^ été baptisez ì l 'Eglise ; mais ils ne reconnoissent
„ aucun Dieu , vivent comme bêtes , se couplent com-
j, me chiens , grans & subtils larons , fans savoir d’où
„ ils font & ce qu ’ils deviennent , sinon qu ’ils font
5, état d’un Comte qui est leur Chef , & se disent ha-
j}  bitans de la basse Egypte , ou leurs peres étoient re-
i , tournez à l’erreur des Payens . Ils ont un jargon par-
„ ticulier , & néanmoins ils parlent toutes langues , ils
„ font état de sorcelage , grands affronteurs & infâmes„ vilains , laissons-les là.

Les Statuts Synodaux d’Agen de l’annéë (d ) léjf.
déclarent que les prédirions fondées far l'astrologie judi¬ciaire fìnt des refles du Paganisme & de VIdolâtrie , (fr
des inventions du Démon. Enfin les Ordonnances Sy¬
nodales du Diocèse de Grenoble imprimées à Paris en
1690 . excommunient par le pur fait les Devins & les
Astrologues coníormement à la Bulle de Sixte Y . Cdi
& terra Voici ce qu ’elles portent . , , (<?) L ’Eglife
, , sondée sur la parole de Dieu , qui assure que sons, peuple ne doit point s’arrêter aux Devins ni aux Au-
, , gures , ATon eft -Augurium in Jacob neyue divinatio in„ Ijreiel , a justement excommunié non feulement tous
„ les GenethliaqUes & les Astrologues , qui prétendent
, , par le cours des Astres & leurs differens aspects , au
„ temps de là naissance des personnes , de tirer des Ho-
, , roscopes , & former des jugemeris certains & assurés
, , fur des actions libres & fur toute la fuite de leur Vie,
, , ruais encore ceux qui consultent les Sorciers , les De-
„ vins & les Astrologues , & qui font faire leurs Ho-
z, roscopes . Ainsi les Curés avertiront leurs Parois-
j , siens , qùe ceux qui tomberont dans ces excès en-*
s, coureront par lê pur fait Vexcommunication portée„ par la Constitution de Sixte V . & ils tacheront de
„ leur faire comprendre l’énormité de ce crime & le
j, peu de solidité qu 'il y a dans les sortes de pratiques.

(A Tit . 2,1. c . Conflit ; p ; i . n . 66. Ut vagum St Max Cîri-garorum genus arceant > niiì certis sedibus collocatì vitam hones-tis artibus, St in reliquis omnibus, ut Christianos homines decet,agere velint.
Tit . íp . de Superstit. c. r . Multo graviùs ariìmadvertantJudices ’Ecclefiaftici  in maleficos St iricantatores, Lt etiam omnesqui vulgò itgyptii vocantur.

(c) L. 1. de la haine de Satan contre l'honune , dise. 11.
\d)  Tit . 39.
st) Tit . i . Art. z. n, 13.

s T ï T I O N S. 51
Agrippa même , (/ ) qui a été si fort soupçonné dé

Magie , parle de l’Astrologie judiciaire d ’une maniéré très-
defavantageuse . Cet art , (g)  dit -il , n ’est appuyé que
sur les conjectures trompeuses des gens superstitieux»
qui par un long usage se sont fait une science des cho¬
ses incertaines , afin d’attraper Fargent des ignorans»
qu ’ils trompent en se trompant eux -memes . Cependant
il est bien étrange que ces trompeurs trouvent des Prin¬
ces & des Magistrats qui les croyent en tout ce qu ’ils
disent , & même qui leur donnent des appointemens »
Vu qu ’il n ’y a point de gens plus dangèreux à un Etat
que ceux qui par l’inspection des Astres & des mains »
par Inobservation des songes , 8c par d ’autres divinations
semblables , se mêlent de prédire lès choses futures , 8c
que d’ailleurs ces imposteurs haïssent toujours & J esus-
Christ , 8c tous ceux qui croyent en lui . II a-
joûte (b)  que c’est de l’Astrologie judiciaire que l’Hé¬
résie des Manichéens 8c celle de Basilide ont pris nais¬
sance , & qu ’elle est la mere des Hérétiques.

Ce n’est pas que les Astrologues & les Diseurs de
bonne -aventure , les Faiseurs d ’horoscope & les autres
Devins , ne répondent quelquefois juste , & ne disent
quelquesfois la vérité . Màis cela arrive -, dit admira¬
blement S. Augustin Ci) , par un secret jugement de
Dieu , qui permet que ceux qui les consultent soient
ainsi trompez par les Anges prévaricateurs , & s’enga¬
gent de plus en plus dans une erreur très -pernicieuse *
après s’être attiré ce malheur par leur trop grande cu¬
riosité , & pâr le dérèglement de leur vie . Et quoiquë
ces trompeurs disent quelqttèfois vrai , on ne les doit
pas croire plutôt pour cela , d ’autant quel ' Ecriture nous
le défend (kj.  Ainsi parce que l’òmbre de Samuel après
fa mort prédit la vérité à Saul , Fart qui fit parler cet
ombre , n’en étoit pas moins sacrilege éc  moins exécra¬
ble . Éarce que la Pythonissë rendit témoignage à là
vérité dans les Actes , lorsqu ’ellé dit du bien des Apô¬
tres de J e s u s-C h  R1 s t ; S . Paul n ’en traità -pas avec
plus d ’indulgence le malin esprit dont elle étoit possédées
& cela ne l’empécha -point de lé chasser de son corps ( /) .
Il est donc vrai de dire , conclut ce fâint Docteur , qué
toutes ces sortes d ’inventions badines & superstitieuses
ne proviennent quë des pactes & des societez que les
hommes ont faites avec les Démons , àvec lesquels les
vrais Chrétiens n’en doivent jamais faire (m ) : lí parlé
encore dans le même sens dans un passage cité à la mar¬
ge (») „

C ’est
(f)  Vois datìs Naudé h  justification d’Agrippât
(,£) Nil aliud est háec ars quàm superstitioibrum hornirium fal-îax conjectura , qui ob multi temporis ustim de rébus incertïsscientiam fecerunt , in qua emungendsèpecuni* gratiâ decipiuntimperitos , arque ipsi fimul decipiuntur. Et inveniunt circulatoresilli intérim Principes"Sc MagiAratus, qui in illis credant omnia,ac ornent publicis stipendiis : cùm révéra nullum genus horninumreipublicse fít pestilentius quàm istorum , qui ex astris, eX iriïpec-tis manibus, ex íòmniis > confimilibusque divinationuni artificiis,sutura pollicentur & vaticinia spargunt , homines iníuper St Ghris-to , 8c omnibus in illum credentibus semper infensi. Lib. de Va-nit . Scient, c. 31.
(h) tíxc  ideo narrata surit ut eogstoscatis Astrologiam etiamHxreticorum progenitricem elfe.

. ( ss L- i - fle Doct . Christ, c. 23. Hinc fit ut occulté quodamjudicio divino cupidi malarum rerum homines tradantur illudendt
êc decipiendi pro meritis voluptatum siiarum , illudentibus eosatque decipientibus práevaricatoribusAngelis. Quibus illusionibus8t deceptionibus evenit , ut implicati curiosiores fiarit , 8c íèlemagis magisque inférant multiplicibus laqueis perriieiofissimi erro-.ris.

(k)  Hoc genus forriicatioiiis animx salúbritér diviriâ Scnpturanon tacuit , neque ab ea sic deterruit animam , ut propterea talianegaret este íèctanda , quia falsa dienritur à Profeflòribus èorum.
Sed etiam si dixerint vobis , iriquit, 8c ita evenerit, rie credatis eis.Deuter. 13, v. 1.

(/) Idem . Non estim quia imago SamUelis mdrtui Sauli Régivera prsenuriciavit, propterea talia sacrilegia quibus imago illaprah
sentata est , minus execranda sunt. Aut quia in Actibus Aposto-lorum ventriloqua faemina verum testimóniurri perhibuit ApostolisDomini , ideo Paulus Apostolus pepercit illi Spiritui , ac iiori po¬tins faeminam illius Dsmonii -correptione atque exclusione mun-davit.

(ra) Omnes igitut artes hujusmodi veí riUgatórisfc, veí rìoxi®Superstitionis ex quadam pestifera focietate hominurri 8c I)r :no-num , quasi pacta infidelis St dolofe amicitise constituta, penivus
sunt repudianda 8t fugienda Christiatìo.

(n)  L . ì , de Genes, ad liter. c. , 7. Ideóque fatendum est quastí
O * ».
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C ’est dans cet esprit que Pierre de Elois (si) montre

par l’exemple de Saiil , d’Ochosias , d’Alexandre , & de
Crésus , qu ’on ne doit point donner de créance aux pa¬
roles des Astrologues & des Devins , & que les Chré¬
tiens , bien loin de vouloir fçavoir .les chosesà venir , doi¬
vent s’en reposer humblement sur la providence de Dieu ,
qui réglé toutes choses avec douceur , qui ne prend con-

do ab istis vera dicuntur , instinctu quodam occultissimo dici,
quem nescientes human* mentes  patiuntur , quod cum ad deci-
piendos homines fit , Spirifuum íèductorum operatio est; quibus
quaedam vera temporalibus rébus noíìè permittitur , partim quia
subtilioris sensus acumine , partim quia corporibus subtilioribus
vigent , partim experientia callidiore propter tam magnam longi-
tudinem vit* , partim à íànctis Angelis quod ipsi ab omnipotente
Deo discunt etiam juísu sibi revelantibus, qui mérita humana oc-
cultissim* justiti* sinceritate distribuit.Aliquando autem iisdem ne-
fandi spiritus etiam qu* ipst facturi sunt , velut divinando pr*di-
cunt . Quapropter bono Christiano five Mathematici , sive quilibet
impie divinantium , maxime dicentes vera cavendi sunt , ne con-
íòrtio daemoniorum animam deceptam pacto quodam societatis ir-
retiant.

(<*) Epist. 6p. Sitigitur sententia Christiani, nihil de futuris in-
quìrere , sed illius dispofitioni humiliter obedire, qui diíponit om-
nia suaviter , cujus coníïliarius nemo fuit. Non possumus ei dicere
cur ita facis?

S T I T I O N S.
seil de personne , & à qui nous ne pouvons dire : Pour¬
quoi en usez vous de la forte ?

Le Pere Crespet (b)  rapporte quantité d’autres exem¬
ples de ceux qui ont été trompez par les Devins & les
Astrologues.

Quelle confiance peut -on avoir aprés tout cela I ces
imposteurs , qui font profession de deviner lès choses fe-
crettes & éloignées de la connoissanceordinaire des hom¬
mes , & de découvrir les thresors cachez , les larcins &
les voleurs ? La Loi de Dieu les condamne positivement,
ils font proscrits par les Loix Civiles , les Canonsdel ’JE-

glise les excommunient , les saints Peres n’ont pour
eux que du mépris , de l’indignation & de Fhorreur.
On ne les doit point croire , quoiqu ’ils disent la vérité,
parce que c’est le Démon avec lequel nous ne devons
avoir aucune société , qui parle par leurs bouches . Se
peut -il rien imaginer de plus puissant que ces considéra¬
tions pour nous éloigner d’eux , pour nous empêcher de
les consulter & de leur ajouter foi ?

(£) Liv. L. de la Haine de Sathan contrel’homme, vise, ir.
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traité
O E 5

LIVRE Q^U ATRIEM E.

CHAPITRE PREMIER.

De la vaine observance en général . Ce que d est. Que c*est une Superstition. 'Pourquoielle s*appelle vaine . Qui elle ne se pratique gueres fans péché mortel ou venìel . Qtpil ya deux réglés certaines par lesquelles on peut la reconnoìtré. 'Divers exemples de cetteSuperstition.

Ieu qui hait ceux qui s’occupent
inutilement à des vanitez , selon la'
parole du Roi Prophète (a ) t ne peut
qu ’il ne soit ennemi de la vaine ob»

itifMjtijj mì3  fetvance , qui eft une espece de Su-
ê ' pèrstition dans la pensée de tour les

** Théologiens , & qui suppose de né¬
cessité un pacte tacite ou expres avec le Démon.

La vaine observance , dît le Cardinal Tolet , (b) est

font pas dans l’obligation de le savoir , ou qui h’en ont
pas été suffisamment instruits , oti qui n’en ont jamais
douté . Car encore qu ’on ne fût pas d’une profeffion
qui obligeât à le savoir , on est cependant obligé d ’a*
bord qu ’on en doute , de s’en informer aux Sçavans ;
& il y a de la négligence à ne le pas faire , puisqu ’on
a pû le savoir , & par,conséquent qu ’on ne l’ignore pasd ’une maniéré invincible.

11 pouroit néanmoins arriver quelquefois qu ’il n’yla quatrième espèce de Superstition , par laquelle on invo- auroit nul péché dans la vaine observance j commeque tacitement le Démon , & on se firt de certains mo¬
yens qui n’ont aucune vertu pour produire les,effets que
l’on en espère.  Bonacina est du même sentiment que le
Cardinal Tolet , & il assure que telle est l’opinioncom¬
mune des Théologiens ( c) . C ’est aussi ce que l’on
reconnoit par la définition de Jean Polman Chanoine
[Théologal & Penitencier de Cambrây (d ) .

Elle s’appelle vaine par deux raisons ; ou parce qu ’el¬
le n’obtient pas les effets qu ’elle se promet , ce qui ar¬
rive très -souvent ; ou parce que si elle les obtient quel¬
quefois , ceux qui la pratiquent , en reçoivent plus
d ’incomffiodité que de profit , d’autant que pour ust
avantage temporel tout au plus qu ’ils en retirent , ils
intéressent notablement leurs consciences & perdent mi¬
sérablement leurs âmes. Car il n’y a gueres de vaine
observance qui ne soit un péché mortel ou veniel.

Elle est un péché mortel lorsqu ’elle suppose un pacte
exprès avec le Démon , ou que celui qui . la met en

par exemple , si on ne la pratiquoit que par taillerie,
sans préjudicier à personne , sans scandaliser personne,
ou pour en faire voir l’illusion & la folie , ainsi qué
fit un jour le Cardinal Cajetan , selon ce que nous
ávons rapporté de lui dans le Chapitre dixième.

Mais au reste , je trouve deux réglés infaillibles , pas
lesquelles on peut reconnoître la vaine observance.

La premiere. „ Quand l’esset que l’on espere sur¬
passe les forces de la nature , il faut considérer si fé¬
lon l’EcritUre Sainte , selon la définition de 1 Eglise,
ou selon la Tradition approuVee par 1 Eglise , il doit
être attribué à Dieu ; Et en cas qu ’il n’y ait pas lieu
de le lui attribuer , on peut dire qu ’il est vain & su¬
perstitieux , & qu ’il suppose par conséquent un pac¬te avec le Démon Telle seroit sans doute la ré¬

mission des pechez mortels hors l’usage des Sacremèns»
& l’assuíânce d’obtenir la persévérance finale & la vie
eternelle , en récitant certaines prières , ou en portant
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pratique , hachant qu ’elle en suppose au moins un ra- certains signes extérieurs de pieté,cite , ne laisse pas de le faire , quoi qu ’il ait été averti La secondes „ Quand il est constant qiie la chosede s’en abstenir.

Mais elle n’est qu ’un péché veniel , si tant qu ’on la
pratique , on ignore qu ’elle suppose aucun pacte avec
le Démon. Ce qui se doit entendre de ceux qui ne

(a)  Psi 30. Odisti observantes vanitatcs super vacue.(è) Instruct. Lacer-1.4. c.-,6. n. r.
(c) Tom . a. Tract - de legib. in part. cul. diíp. Z. q. f - pustct.'4. n. Vana observatio, dit-il,  ex S. Thoma 8c altis commu-

uiter est Superstitio, qua média inutilia adhibentur ad prœstandumvel omittendum aliquid ad quod illa média nec à Deo , nec à na¬ture virtutem ullam habent.
{d)  Brevìar . Theolog . p - r . r . Tlt . de Superstit . 8cc. n . 979.Obsiervautia vana est eventus fortuiti superstitiosa consideratio,

mediique inefficacis adhibitio ad consequendum certum effectum,quem nullam habet efficaciam naturalem nec ex inftituto divi¬ne», neque Ecclestastico.

„ à laquelle on attribue quelque effet , a reçu de Dieu
, , ou de 1a nature la vertu de le produire , il n’y a
„ point de vaine observance du côté de l’esset qu ’elle
„ produit , mais il y en peut avoir du côté des oircon-
„ stances qui l’accompagnent , savoir lorsqu ’elles sont
„ inutiles , ou ridicules , ou qu ’elles n’ont été ordon-
„ nées ni de Dieu , ni de l’Eglise pour cela ". Ainsi
ce ne seroit point Une vaine observance à un Rel mieux,
que de se donner la discipline pour mortifier fa chair
& ses passions , parce que l'Eglise approuve l’usage dela discipline pour cette fin . Mais c’en seroit une assu¬
rément , s il s imaginoit que pour mortifier sa chair &
ses passions il fut obligé de ne se donner que certaine
quantité de coups de discipline , de ne se la donner qu ’en
certains temps & à certaines heures , qu ’en présence de

O r cer-
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certaines personnes , que de la main gauche , qu ’avec

un fouet de soye ou de lin , fait d ’une certaine manié¬
ré.

Selon ces deux Réglés , ceux-là tombent dans la Su¬

perstition de la vaine observance , qui s’ímaginent que

l ’on soulage la Lune dans son éclipse , lorsque l'on crie
bien haut , ou que l'on fait beaucoup de bruit . Voilà
néanmoins ce que le Démon faisoit faire autrefois à cer¬

taines gens dont parlent les Peres de l’Eglise. M 'étant

informé , dit S. Ambroise à son peuple , „ (a)  ce que

„ signifioient les cris extraordinaires que vous faisiez
„ fur le soir i! y a quelque temps , on me répondit

„ que vous prétendiez par-là donner quelque soulage-
„ ment à la Lune dans son éclipse. Alors je me raillai

„ de cette folie , & je fus surpris au même temps de

„ voir que vous étiez assez bons Chrétiens pour prêter
„ secours à Dieu . Car vous criez de peur qu ’il ne

„ perdît la Lune , si vous fussiez demeurez dans le si-

„ Ience , vous imaginant qu ’il ne la pouvoit soulager,

3, quoi qu’il en soit le Créateur , si vous ne l’eussiez

„ secourue . C ’est bien sait à vous que d’aider ainsi la

, , divinité dans la conduite du Ciel : Mais si vous le
„ voulez encore mieux faire , je vous conseillé de veil-

, , 1er toutes les nuits . Car combien de fois pensez vous

, , que la Lune a éclipsé tandis que vous dormiez , fans

„ qúe pour cela elle soit tombée du Ciel ? Penfez-vous

j , qu 'elle éclipse toûjours vers le soir , & qu ’elle n’é-

„ clipfe jamais le jour ? Selon vous elle n’a de coûtu-

, , me d’éclipser que vers le soir , lorsque vous avez le

, , ventre plein , & la tête chargée du vin que vous
, , avez beu . Elle ne travaille que lorsque le vin vous
„ travaille . Elle n’est troublée par les enchantemens

„ que lorsque vos yeux le sont par le vin . Comment

„ dont étant yvres pouvez -vous voir ce qui se passe

}> dans le Ciel à l’égard de la Lune , Vous qui ne vo-

„ yez pas ce qui se passe en vous-mêmes fur la terre ?

„ Voilà justement ce que dit le Sage” , (b) Que les fous

changent comme la Lune . „ Vous changez comme la
Lune lorsque son mouvement vous rendant fous êc

„ inferssez, de Chrétiens que vous étiez , vous deve-

„ nez íàcrileges. Car c’est commettre un facrilege con-

„ tre le Créateur que d’attribuer des foiblesses à la

, , créature . Vous changez comme h  Lune , puisque
, , de sideles vous devenez infidèles.

Si lorsque la Lune éclipse, dit l’Auteur du Sermon
5. da temps , qui est parmi ceux de S. Augustin,

vous voyez, quelqu un crier , avertijsez, le qu’il commet
m grand péché s'it efi dans cette pensée facrilege qu’il

la peut soulager par ses cris contre les maléfices, ne con¬

sidérant pas que c’efi par l’ordre de Dieu , qu’elle éclipfi

en certains temps.
C ’est dans ce même sens que S. Eloy , Evêque de

Noyon (c)  parle ainsi à ses peuples : Qu’aucun de vous

ne crie lorsque la Lune éclipse, par ce que c'efi par l’ordre

de Dieu qu’elle éclipse en certains temps.
Ceux -là tombent encore dans la même Superstition,

qui font semer du persil par un enfant , par un imbe-
cille , par un insensé, ou par quelqu ’autre personne qui

n’ait point de chagrin , dans la créance qu ’il vient mieux

que s’il étoit semé d’une autre main.
Qui mettent la plus grosse piece d’argent qu ’ils peu¬

vent avoir dans la main droite d’un mort , lorsqu ’on

l’enfevelit , afin qu ’il soit mieux reçu en l’autre monde.

Qui ne veulent pas que l’on brûle les morceaux d’un

joug de bœuf rompu , parce que cet animal étoit pré¬
sent à la naissance de Notre Seigneur.

Qui croient que ceux qui transplantent du persil meu¬
rent Vannée même qu ’ils le transplantent.

Qui croient qu ’il moura quelqu ’un de la famille du

défunt , si son corps fe trouve . . . . dans le temps qu ’oa
l ’enfevelit.

Qui croient qu ’ils auront des richesses en abondance,’

(a) Serm. 4. ad populiun:
(l>) Eccli. 17-
(4 In Vit, l  2. c. ij,

si après avoir coupé la tête à une chauve-fouris avec une

piece d’argent , ils la mettent dans un trou bien bou¬

ché , l’y tiennent pendant trois mois & au bout de ce

temps -là lui demandent ce qu ’ils veulent.
Qui pour savoir le secret d’une personne écrivent sur

leur main gauche un Jeudi , un Vendredi , un Same¬

di , ou un Dimanche , une certaine figure qu ’ils mon¬
trent ensuite à cette personne , en lui demandant son
secret qu ’elle ne sait nulle difficulté de léur dire.

Qpì ne veulent ni coudre , ni filer , ni faire aucun

autre travail dans la chambre où il y a un corps mort,
s’imaginant qu ’il est fête double & de commandement
dans cette chambre.

Qui pour filer beaucoup en un jour , filent le matin

avant que de prier Dieu & que de laver leurs mains,

un filet fans mouiller , 8c le jettent ensuite pardessus
leurs épaules.

Qui ne veulent pas que l’on brûle des cocques
d ’œufs , de crainte , disent-ils , de brûler une seconde

fois S. Laurent qui a été brûlé avec de pareilles coc¬
ques.

Qui pour empêcher qu ’un malade ne soit long-temps
à l'agoníe , dressent son lit en sorte que les soliveaux du

plancher de la chambre où il est malade , ne soient pas
de travers , mais en long ; car si une fois ils font de

travers , le malade sera long -tems à l’agonk.
Qui s’imaginent que si une femme grosse demeure

debout ou assise au pied du lit d ’une personne agoni-
zante , l’enfant dont elle est grosse, sera marqué d’une

tache bleue au dessus du nez , appellée la bierrè , qui
signifie que cet enfant ne vivra pas long-tems.

Qui empêchent les Eunuques de tuer les animaux

que l’on mange , & qui croyent que ceux-là auroient

commis un grand crime qui en auroient mangé de tuez
par ces sortes de gens-là. C ’est une des Superstitions

que le Pape Nicolas I . condamne dans certains Grecs (d) .
Qui , quand quelqu ’un est mort chez eux , mettent

des croix dans les carrefours , afin que le mort retrou¬

ve le chemin de son logis , quand il y voudra revenir,'
ou quand il ira au jugement dernier . .

Qui enterrent un cheval un bœuf , une vache une

chevre , une brebis &c. morts les pieds en haut fous

le seuil d’une écurie , ou d’une bergerie , pour empê¬
cher les autres animaux de même espece de mourir.

Qui font une aspersion de bouillon d’andouïlle , se
Jeudi ou le Mardi gras autour d ’une maison de cam¬

pagne , pour empêcher que les renards ne viennent man1-

ger les poules de cette maison.
Qui , quand une femme ést accouchée d ’un élisant

mort né , ne le veulent pas faire sortir de la chambre

par la porte , pour l’enterrer , mais par la fenêtre , de
crainte que tous ceux dont cette femme accouchera dans
la fuite ne viennent morts nés.

Qui ne veulent pas que les bergers & les bergeres
touchent à la lampe du logis > ni qu ’ils l’allument,
parce que s'ils le faisoient , les agneaux nés dans l’annéê
feroient noirs. -

Qui , lorsque le maître du logis est mort , jettent

toute l’eau.qui peut être dans les seaux , de crainte que

son ame s’y étant baignée , on ne boive ses péchés , &
couvrent les ruches des mouches à miel d ’un drap noir,’

de peur qu ’eíles ne meurent faute de porter le deuil de
leur Maître * '

Qui s’imaginent faire plaisir aux morts on leur met*
tarit entre les mains , ou en jettant fur leurs fosses, ou

dans leurs tombeaux de petites cordes nouées dé plu¬
sieurs nœuds , & d’autres semblables, ce qui est expres¬
sément condamné par le Synode dé Ferrare en 161 z (.efi

Qui mettent certain nombre de croix fur  les blés
avec

(d) In reípons. ad Consul. Bulgar. c. fj,
(e)  Caveant parodii ne simpliœs fœminx, aut Viri, indes un c-

torum manibus aut feretro, íuperstitionis gratia quidquam depo-
nant , quales íunt chordul® quaedam frequentibus nodis aptseSc
distinct®, aut ejusdem generis alia quibus imprudentes ad manès
cultus Sc superstitionesa vera pietate deflectunt. Ah lit,  de Su-,
périt. Sc Magicis artib. extcimiiundis, n, 2,
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avec certaines cérémonies afin de les conserver.. . . . . . . . salutaires , que s’ils avoient été pris auparavant.Qui font une croix à leur cheminée , pour empêcher Qui font dans la pensee qu un Sorcier ne peut oterte les poules ne sortent du logis . ' le maléfice qu ’il a donné , tant qu ’il demeure lié , en.Qui mett-pnr rín kni( Konï íin. ifnrc fr»T!racrf*c . afin sis. nnsnn . on entre les mains de la Justice , mais qu ilQui mettent du buis béni fur leurs fourages , afin de prison , ou entre les mains de la Justice , mars qules préserver des bêtes qui les gâtent , ou aux quatre faut qu ’il soit en pleine liberte pour cela. Ce qui n’est11 " * • í " m  1 -1- n ’n ’il npnf mmnrí » Cr\v\coins de leurs terres ensemencées en blé
profiter davantage.

Qui croyent qu ’un malade ne fcauroit mourir , parcequ ’il est couché fur un lit garni de plumes d’ailes de
perdrix.

Qui offrent à quelque Saint , ou à quelque Sainte dela cire & du poil d’un certain animal , dans la pensée
que cette offrande avancera la guérison des malades en
faveur desquels on la fait.

Qui tournent trois tours autour d’une charuë , tenant
en leurs mains du pain , de l’avoine & de la lumière
avant que de commencer à labourer une piece de terre,
afin que leur travail soit plus heureux.

Qui exposent quelques ferremens ou quelque autre
meuble hors de leur logis , quand ils ont égaré quel¬
qu ’un de leurs bestiaux , afin qu ’il revienne plus facile¬
ment , & que les loups ne lpi fassent aucun mal.

pour les faire nullement vrai-femblable , parce qu ’il peut rompre sonmaléfice, s’il en a le pouvoir d’ailleurs , tant qu ’il n’au-
ra pas renoncé au pacte qu ’il a fait avec le Démon.

CHAPITRE II

De l'Art notoire. Ce que c*est , & quel est
l'usage que l'on en fait . Qu'il est Supersti¬tieux. De l'Art de S. <Paul. De l'Art
des Esprits ou de l'Art Angélique.

que le Démon fit ì nos premiers parens lors-
_ qu ’il les trompa en leur faisant esperer la sciencedu bien & du mal , il le sait en quelque façon par

. , - , , . VArt notoire , par lequel il promet l’acquisition de cer-- -- -n n . es P ou es autour  de la cremaillere afin raines sciences par infusion & fans peine , pourvu quequ ’elles ne fe perdent point.
Qui s' imaginent qu ’une femme qui est en travail d’en-fant fera plutôt délivrés de son fruit , fi elle chauffe les

bas & les souliers de son mary.
Qui , pour donner lieu de s’en aller aux gens qui les

incommodent , levent en haut les tisons qui font dans
le feu , & ne les levent jamais au contraire , lorsqu ’ils
veulent que la compagnie reste chez eux.

Qui , pour empêcher que le linge qui a servi à un
mort pendant fa maladie ne cause la mort à ceux qui s’enc _ _ v- i r . ^ *

l’on pratique certains jeûnes , que l’on récité certaines
prières , que l’on révéré certaines figures , & que l’onobserve certaines cérémonies ridicules.

Erasme a fait un Colloque intitulé , Ars Notorìa , oùil dit entre autres choses.
1. Que par le moyen de cet Art un homme peut ap¬

prendre à peu de frais & fans beaucoup de travail tousles Arts Libéraux (b) .
2. Qu ’il a vû le livre qui enseignait cet Art,  mais

qu’il n’y a rien compris , parce qu’il n’a trouvé personneferviroient âpres lui , font une lessive exprès pour le qui ait pû le lui expliquer (c) .blanchir.
Qui croyent que l’aiguilte quî a servi à ensevelir un

mort mise sous une table empêche les gens qui y fontassis de manger.
Qui ne veulent pas manger des volailles , ni d’autres

animaux , à moins qu ’ils n’ayent été tuez avec du fer.

3. Qu ’il y avoir dans ce livre diverses figures d’ani-maux , de dragons , de lions , de léopards , & quantitéde cercles , dans lesquels étoient dépeints divers caractè¬
res de Lettres Grecques , Latines , Hébraïques , & des
autres Langues Etrangères (d) ., - ^ ... .. . ... . 4 . Que le titre du livre promettoit la connoissanceC ’est encore un des restes du Paganisme que le même des sciences en quatorze jours (e) .Pape reprend dans les Bulgares (à ) . 5 . Qu ’il n’avoit jamais connu personne qui fût deve-Qui prétendent faire sonner l’heure avec une bague nu scavant par cet art , & que qui que ce soit n’en asuspendue dans un verre par le moyen d’un filet , à jamais vû ni n’en verroit jamais , qu ’auparavant on eûtcause, disent-ils, qu ’ils y a du rapport entre le mou- vû quelqu ’un devenu riche en soufflant l’Alchimie 8cvement du Soleil & le battement de l’artere qui sait cherchant la Pierre Philosophale (f ).mouvoir le filet ; comme si ce filet savoir s’il faut son- Et il conclut enfin qu ’il ne scait point d'autre Artner » pat exemple , une heure ou treize heures après Notoire ni d’autres voyes pour devenir scavant , quemidi,  cette diversité de compter les heures étant pu- le soin , l’amour & l’affiduité qu ’on peut apporter àl ’é-rement arbitraire , puisqu ’en Francè on compte une tude des sciences (g ) . . „heure , deux heures , trois heures , &c. après midi ; & Voilà une condamnation formelle de 1 Art notoire»qu en Italie on compte treize heures , quatorze heures , fans 'aucun rapport à la Théologie , qui en. parle dunequinze heures , & ainsi des autres. Joint que quand maniéré un peu différents.même la bague suspendue devroit marquer l’heure , el- Ceux qui font profession de cet Art,  assurent quele ne pouroit pas le faire naturellement , en frappant Salomon en est fauteur , que ce fut par son moyen qu ’ilplusieurs coups contre le verre dans lequel elle est fus- acquît en une nuit cette grande sagesse qui l’a rendu fipendue , parce que le partage des heures du jour en célébré dans tout le monde , & qu ’il en a renfermé lesdouze ou en vingt -quatre est une chose destitution préceptes & la méthode dans un petit Livre qu ’ils pren-humaine. nent pour guide 8c pour modele.^Qui enterrent Caresme-prenant  ̂c 'est-à-dire un Phan- - • -tome qu us appellent Carefme-prenant , pour avoir moinsde peine à jeûner.

. Qui ne veulent pas que l’on dise que la lessivecoût ) mais cju clic joue , & cela pour uíie raison ex-travagante.
Qui font sortir lés veaux de f étable en arriérés

ou comme l’on dit,  à reculons , lorsqu’on les a ven¬
dus,  afin que leurs meres n’y ayent point de regret.Qui ne veulent pas acheter des mouches à miel , mais
feulement les echànger , . de crainte qu ’elles ne profitas-sent pas, s’ils les achettoient.

Qiû croyent que lës remedes que les malades pren¬nent après s’être confessez , & après avoir été com¬
muniez , ne font pas le même effet , & ne font pas si

Quoi qu ’ils ne conviennent pas tous dans la maniéré
de l’enseigner , & que les uns ayent des principes & des
pratiques que les autres n’ont pas néanmoins voici la

me¬

ss) Ibid. c. f o.

(b)  Audio Artem esté quamdam notoriam quae hoc  prscstet uthomo minimo negotio perdiscat omnes disciplinas libérales.(c) Vidi Codicem , sed vidi tantùm quod non effet Doctoriscopia.
Continebat liber varias animantium formas , Draconum,Leonum , Leopardorum , variosque circulos Sc ìn his descriptasvoces fartim Gracas , f arum 'Latine , partim Hebraicas , alias-que Barbaricaram L'mguarum.

(e)  Pollicebatur titulus Disciplinarum cognitionem intra qua-tuordecim dies.
(f)  Nostine quemquam per istam Artem notoriam evasiffe

doctum ? neque quisquam alius vìdit unquam autviíurus est,nifl posteaquam viderimus aliquem per Alchimisticatn evasiffedivitem.
{ £ )  Ego aliam artem non novi quam curam , amorem > &duitatem.
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méthode la plus ordinaire & la plus usitée dont ils se
fervent , selon le témoignage du P. Delrio (a ) .

Us  ordonnent d’abord à leurs Néophytes , s’iî faut
ainsi parler , de faire une confession generale de tous
leurs pechez , de Rapprocher souvent de là sainte T able 4
de se confesser le même jour qu ’ils ïont tombez en pé¬
ché , de garder exactement les jeûnes que l’Eglise com¬
mande , d ’y en ajouter d’autres qui soient volontaires ,
de jeûner tous les Vendredis au pain & à l’eau , & de
dire tous les jours les íept Pseaumes Penitentiaux , &
quelques autres Prières. Ils leur enjoignent d’observer
toutes ces choses dans la derniere exactitude pendant sept
semaines , & cependant de renoncer absolument à toutes
les affaires du monde.

Ces sept semaines étant écoulées , ils leur prescrivent
certaines autres prières , & leur font adorer certaines ima¬
ges , leur marquant certains jours & certain temps pour
cela , sçavoir les sept premiers jours de la nouvelle Lune
à Soleil Levant , ce qu ’ils les obligent de faire par trois
fois durant trois nouvelles Lunes.

Us leur font choisir puis aprés un jour où ils se sen¬

tent plus pieux qu ’à l ’ordinaire , & plus disposez à re¬
cevoir les inspirations divines ; & ce jour -là ils les font
inettre à genoux dans une Eglise , dans une ( happèlle,
dans un Oratoire , ou dans le milieu d’une Campagne ;
ils leur font dire trois sois , les mains & les yeux élevez
au Ciel , le premier Verset de l’Hymne s 'eni Creator
Spiritus, Lee. & ils leur persuadent ensuite qu’ils ne se¬
ront pas moins rempli '-' de toutes sortes de sciences que
Salomon , que les Prophètes , que les Apôtres , & qu ’ils
seront autant surpris, eux -mêmes d’un changement si su¬
bit & si extraordinaire , ques ’ils étoient devenus des An¬

ges , ou qu ’ils , sussent tout autres qu ’ils n 'étoient aupa¬
ravant.

Pour peu qu ’on ait de connoissance de la bonne &
faine Théologie , on n’a pas de peine à s’appercevoir de
la vanité de cet Art . S . Thomas l’appelle illicite & inca¬
pable de produire les effets que l’on en attend.

, , ( £) ll est illicite , dù -il,  parce que pour acquérir
7, de la science il se sert de certaines choses qui n’ont
„ pas d ’elles- mêmes la vertu d’en donner , comme par
„ exemple de l’inspection de certaines figures , de la
„ prononciation de certains mots inconnus , & d’au-
,4 tres semblables pratiques . Cependant il ne s’en sert
, , pas comme des causes , mais seulement comme des si-
„ gnes de la science . Or ces signes ne font pas institués
» de Dieu comme les Sacremens . Et ainsi ce font des

„ signes superflus & qui concernent quelque pacte &
„ quelque société avec les Démons.

, , Il est aussi incapable de donner de la science . Car
„ n’en pouvant donner par une voye qui soit naturelle
„ à l’homme , je veux dire par acquisition , il saut de
„ nécessité qu ’elle vienne ou de Dieu ou des Démons.
, , On ne peut pas nier que Dieu n’ait donné la sagesse
, , & la science par infusion à quelques personnes , com-
>, me à Salomon & aux Apôtres , (c) Mais aussi est-il
„ constant que cette grâce n’est pas accordée à tout le
, , monde , ni avec certaines cérémonies , mais selon qu ’il

„ plaît à l’Esprit -Saint , ainsi que l’enseigne l’Apostre.
„ (d)  Pour ce qui regarde les Démons , comme il ne
, , leur appartient pas d’éclairer l’entendement , ( e) sui-
„ vant ce que nous avons dit dans la premiere partie de
„ cet Ouvrage , & que pour avoir de la science & de
, , la sagesse il faut que l’entendement soit éclairé , il
„ s’enfuit que jamais personne n’a eu ni science ni sagesse
„ par leur moyen . ïls peuvent bien à la vérité en s’en-
„ tretenant avec les hommes , leur donner la connoissan-
„ ce de certaines choses , mais cette connoissance n’est

, , pas ce que l’on cherche par l’Art notoire.
(/ ) s * Antonin Archevêque de Florence & Denis le

(a)  Lib. 3. diíquisit. Magic. part. 2. q. 4. ièct. r.
(b)  2 . 2. q 96.  1 . in corp.
(c)  z Reg. 3. 8c 2. Paralip. 1. Luc.
(d;  1 . Cor, ir.
(e)  q . ioy. a. 3.
(/ ) in Sum. 2. p. p. tit . i2 . n. 10.

S T I T I O N S.
Chartreux employeur le même raisonnement que S. Tho¬
mas (g)  contre cet Art , que l’on peut avec justice ap-
peller une curiosité criminelle par laquelle on tente
Dieu (h ) .

(i)  C ’est asseurément ce qui fait dire au Cardinal Cà-
jetán , que cette maniéré d’acquerir les sciences est un
péché mortel , parce qu ’elle suppose necessairement un
pacte avec le Démon , qui conseille les jeûnes , les priè¬
res , & les autres observances de cet Art , bien qu ’il
le fasse inutilement , parce qu ’il n’est pas en son pou¬
voir de verser des sciences dans nos âmes,

Puis donc que cet Art suppose necessairement un
pacte avec le Démon , & qu ’il est illicite & incapable
de produire les esters qu ’il promet , il s’ensuitpar une
conséquence infaillible qu ’il est superstitieux . Aussi
fut -il condamné comme tel par la Faculté de Théo¬
logie de Paris l’an 1520 . (k)  suivant le rapport du P.
Delrio.

Mais au reste on ne fçait ce qu ’on doit blâmer da¬
vantage dans les secrets qu ’il renferme , dans les maxi-
ínes fur lesquelles il est appuyé & dans les circonstan¬
ces qui I’accompagnent . Car n’y a t-il pas de la folie
à dire que Salomon en est l’Auteur ? Ce sage Roi a-
t’il connu nôtre vendredy , nôtre Confession Sacra¬
mentelle , nôtre Communion , nôtre Hymne Vtni Crea¬
tor Spiritus? N ’est-ce pas démentir l’Ecriture sainte
que de soûtenir qu ’il a acquis la Sagesse en une nuit
par le moyen de cet Art , puisque l’Ecriture sainte
dit positivement qu ’il la receut de Dieu qui s’apparue
à lui en songe pendant la nuit , aprés qu ’il la lui eut
demandée , ainsi qu ’il est porté au (7) troisième Livre
des Rois ? Peut -on fans blasphémé mettre les Profes¬
seurs de cet art en paralelle avec Salomon , avec les
Prophètes Le avec les Apôtres ? Si ces Professeurs n’ont
qu ’un Livre qui ait été composé par Salomon , d ’oèt
vient qu ’ils ne s’accordent pas tous dans leurs princi¬
pes , dans leurs pratiques & dans leur méthode ? N ’est-
ce pas une témérité sacrilege à eux d’abuser des cho¬
ses les plus saintes & les plus sacrées de nôtre Reli¬
gion ? Car enfin à qui rendent -ils hommage ? A qui
offrent -ils leurs jeûnes , leurs prières Le les autres cho¬
ses qu ’ils observent , sinon au Démon dans les mystè¬
res duquel ils font initiez , & dont ils sont les escla¬
ves ?

Ce qui découvre encore la Superstition de cet art,'
est qu ’il so sert de cérémonies , qui n’ont été établies
ni de Dieu , ni de l’Eglise pour la fin qu ’il se propose;
Qu ’il observe les heures , les jours & les temps , quoi¬
qu e l’Pcriture , les Conciles Se les Peres le défendent
expressément , ainsi que nous le serons voir dans le

Chapitre suivant ; Le qu ’il oblige d ’adorer des figures
qui ne font ni de Dieu , ni de la sainte Vierge , ni des

Saints , mais qui font asseurement des figures magiques
& diaboliques.

Lorsque Dieu veut communiquer sa science & sa sagesse
aux hommes , il n’observe pas tant de cérémonies que P Art
notoire en prescrit . Autrefois il a communique cette science
& cette sagesseà Adam , à Salomon , à ses Apôtres , & jà
quelques autres ; mais peut -être ne les communique - t-il au-

jour-

(g)  Lib . contra Vit . Superstit. art. ip.
(h)  Selon ces paroles de Gerson: Tract , de direction. Cord. con-

sider. 24. Contingit Deum tentari dupliciter. Uno modo sine ne-
ceíiìtate 8t ablque magna utilitate , qu* tentatio dicitur curioll-
tas, .A d eam ipectat cum homo vult per aliquas orationes,
vel jejunia acquirere ícientiam aliquorum occultorum , vel eorum
quae non sunt fibi , vel statu! suo competentia , vel ut habeat gra¬
ttas aliquas gratis datas> qu* non sunt utiles ipsi petenti , íèd ma-
gis inutiles 8c noxise.

(i)  In Sum. V. Superstitio. Hsec Superstitio est peccatum mor-
tale propter initam íoeietatemf cum Daemone, de cujus institutions
hsec fervantut , 8c inutiliter , quia Dsemonum non est infundere
scientiam animabus nostris.

(h)  L 3. Disquîs. Magic. Part . 2. q . 4. Sect. 2.
(I)  C . 3. Dixit Dominus Salomoni : Quia postulasti verburst

hoc , 8c non petisti tibi dies multos , nec divitias, aut animas ini-
mieorum tuorunt , sed postulasti tibi íàpientiam ad discernendum
judicium : ecce feci secundum sermones tuos , 8c dedi tibi cor lâ-
piens 8c intelligens , in tantum ut nullus ante te similis tui fuerit,
nec post te surrecturus sit.

’ /
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jourd ’hui à personne , ou qu ’à tres-peu de personnes.Cependant selon les maximes de l' Art notoire , tout le
monde en peut avoir communication , si tout le monde
garde exactement tout ce qu ' il ordonne . Ainsi la com¬
munication que l’on en a , s’il est vrai que l’on en ait
quelqu ’une , ne vient ni ds Dieu , ni des bons Anges,mais feulement des Démons , qui seuls seront la récom¬
pense de ceux qui esperent de devenir íçavans & sages
par le moyen de cet Art.

Celui que quelques-uns appellent l’Art deS. Paul , parce
qu ’i's s’imaginent que Dieu l’enseigna-à S. Paul loríqu ’il
fut ravi au troisième Ciel , & qúe ce grand Apôtre l’ap-prit ensuite aux hommes , est quelque chosed’approchant
de l’Art notoire ; & quoi qu ’on n’en connoiíse pas bien

CHAPITRE III.

D <? robservance des jours, des mois, des
temps ér des années . En quoi elle confise,
fils elle efi superfl itieufe ò 4 condamnée com¬me telle par l 'Ecriture , par les Conciles
& par les Saints Eeres . ‘Divers exemples
de cette Superstition.

Eux qui n’obfervent les jours , les mois , les
temps , & les années , que pour connoître les es¬tes mystères , on peut dire qu ’il n’est pas moins supersti- sets naturels qui font produits par les influences celestes,lieux ni moins illicite ; tant parce qu’il est combattu par & qui arrivent selon l’ordre que la Providence divine ales mémes raisons que nous venons de rapporter contre établi dans le monde , comme font les Médecins dansl’Art notoire , qu’à cause qu’il est tres-faux que S. Paul les maladies, les Laboureurs , les Vignerons & les Jar-ait jamais révélé aux hommes ce qu ’il ouït dans son ra- diniers dans l’Agriculture , ne peuvent fans injustice êtrevissement , puifqu ’il dit lui-même qu ’il entendit des pa- accusez de Superstition.rôles ineffables qu ’il n’est pas permis à un homme de ra¬conter (a) .

II y a encore un autre Art qui a beaucoup de rapport
avec l’Art notoire, bien qu ’il ne promette pas la science

On n’en peut pas auffi accuser les Chrétiens , quotqu ’ils observent les années Jubilaires , les Quatre -Tems,l’Avent , le Carême , les Dimanches & les Pestes,
parce qu ’ils ne le font que par l’ordre de l’Eglife , la-par voye d’infusion. On le nomme tArt des Esprits , ou quelle étant conduite par le S. Esprit les met à cou-í Art Angélique , & on prétend que par son moyen un vert de toute sorte de Superstition . Joint qu ’à propre-homme peut acquérir , avec le secours de son Ange-Gar - ment parler , ils n’observent pas les temps , mais ce quidien ou de quelqu ’autre bon Ange , la connoissance.de est signifié par les temps , selon la judicieuse remarquetout ce qu ' il veut . de S. Augustin (e) .On en distingue de deux fortes ; l’un obscur , qui Mais on ne peut pas exempter de Superstition ceuxs’exerce par voye d’élevation , de transport , de ravisse- qui observent les temps par rapport aux choies qui nement ou d'extafe; l’aútre clair & distinct , qui s’exerce dépendent ni des influences celestes, ni de l’ordre de lapar le ministère des Anges qui s’apparaissent aux hom- nature , & fur lesquelles les astres n'ont nul pouvoir,pies fous des formes visibles & corporelles , & qui s’en- telles que les évenémens cafuels , les opérations de l’en-tretiement agréablement avec eux . rendement & les actions de la volonté . On volt desII est rapporté dans la Vie du B. Jean de la Croix , gens , par exemple , qui s’imaginent qu ’il y a des tempsstu’on peut appeller le Coadjuteur de sainte Therefedans heureux , & qu ’il y en a de malheureux , & qui dansla Reforme de l'Ordre de Notre -Dame du Mont -Car- cette imagination attendent certains temps , pour faire ou(M) , qu ’il découvrit la fourberie & l’imposture d’une pour ne pas faire certaines choses , comme si tous lescertaine ^ eligieust , qui ayant fait pacte avec le Démon , jours de l’année n’étoient pas bons , & qu ’on ne pût pasíçavoit tres-bien kTheologie Scholastique & en difpu - avec la grâce de Dieu , faire de bonnes actions tous les* i 1 ,toit avec les plus stavans Maistres ; ce qu ’elle pouvoitfaire par le moyen de l’Art Angélique.
ans , tous les mois , tous les jours , & toutes les heurestr \ r ' c ’ * - du jour.D p  , e u1i P2 ur-etr e de cet Art dont fe servir le pere C ’est de cette Superstition dont s’est plaint l’ApôtreT .’ or .J u ‘̂disputa contré les trois Esprits Sec- S. Paul dés il y a plus de seize cens ans , comme d’une

, - - Efpr . . , *J. 4 aXIXUVJ XXy a X̂ILL, XXX. XI.LX.X. x-x.ua <xxxx, ì.tateurs d Averoës , & c’est peut -être auffi ce qui a fait chose qui étoit capable de ruiner tout le fruit des tra-croire a bien des gens qu’il y avoir des Genies , des Ef - vaux qu ’il avoit entrepris pour la conversion des Gala-prits ou des Démons familiers , qui apprenoient à certai- tes (/ ) , & de rendre inutiles toutes les peines qu ’il avoitnés personnes tout ce qui fe passoit, tel qu ’étoit celui prises pour leur salut. Fous observez. , leur dit -il , leidu Philosophe Soci-ates , & celui que le Pere du même jours dr Ie* mois , les faisons & les annees-, j appréhendeCardan eut pendant environ $ ans (d )» pour ' vopís opte je n’aye travaillé en vain parmi vous*Quoi qu ’il en soit , je soutiens que cet Art est super- Je ne disconviens pas que la plupart des Interprètes deíiitieux & en soi, & en ses formules. cet Apôtre n’expliquent plus naturellement ces paroles ,En soi , parce qu ’il n’est autorisé ni de Dieu , ni de des observances légales, & des cérémonies Judaïques quel’Eglise , &r que les Anges par le ministère defquels on les Galates pratiquoient encore aprés leur conversion,suppose qu’il s’exerce , ne font autres que des Anges de Mais il me suffit que S. Jean Chrysostôme , que S.tenebres & des Anges de Sathan , qui ne respirent que Augustin , que plusieurs autres Saints Docteurs lesnotre ruine Se nôtre perte . ayent entendues des observances vaines , & des prati-En ses formules , parce qu ’elles ne font que des con- ques superstitieuses des Gentils , qui fe perfuadoientpirations 8c des imprécations , par lesquelles on oblige contre toute raison qu ’il y avoit des temps heureuxles Démons , en vertu des pactes que l’on a faits avec & des temps malheureux , & qui n’eussent pas voulueux , de dire ce qu ils fçavent , & de rendre les services faire certaines choses en certain temps , parce qu ilsque l’on efpere d eux. _ eussent crû qu ’il leur en fût arrivé quelque mal , ou
qu ’ils n’y eussent pas si bien réussi s’ils s’y fussent

Cor. i ». Audivit arcasta verba, quœ non licet homini
(<0 ».

loqui.

(H) L. L. C. j[c) L i . Magicorum, Ste. p. 84. Vid. Cardan. Ub. 16. de re¬niai variet. c. 93.(4 Ibid.

pris en un autre temps , ainsi qu’on le peut voir dans(g)  Macrobe , dans Alexandre d’Alexandre , & dansAu-
lu-

(e) Lib . contr . Adimant. cap. 16. Ea serviliter obíêrvabantJud &i non intelligentes ad quarum rerum significationes 8c prae-nunciationes pertinerent. Hoc in eis culpat Apostolus, 8c in om¬nibus qui serviunt creaturae potiùs quam Creatori. Nam nos quo-que 8c Dominicain diem 8c Pascha solemniter celebramus, 8c quas-libet alias Cbristianas dierum festivitates : Sed quia intelligimusquò pertineant , non tempora observamûs , sed quae illis ligmfi-cantur temporibus.
(/ ) Galat. 4.
(s)  Lib . 1. Saturnal. ç, j6 . 1. 4 . génial, dier. c, »o, 1. f.  Noct.Attic . c. 17.



s,

«o DES SUPER
ìugelle . Vaine persuasion ; car ils ne considéraient pas
'que tous les temps sont bons de leur nature , & qu’ils
ne sont appeliez malheureux ou mauvais , qu ’eu égard
âux malheurs ou aux maux qui y arrivent . Ce qui
fait dire à S. Paul (a ) , Qu ’U faut racheter le

temps , parce que les jours font mauvais , & à nôtre
Seigneur dans 1*Evangile , (b) Qu ’à chaque jour suffit

son mal.
Or voici le sens que S. Jean Clirysostome donne à

ces paroles de l’Apôtre , Fous observez, les jours & les
mois, les saisons & les années,  dans une Homilie qu ’il a
faite  au sujet de la nouvelle Lune que le peuple d’An¬
tioche passoit en festins & en débauches , afin d’en ti¬
rer un heureux présage pour le reste de Tannée. Ce
saint Archevêqlie prèsche contre cette funeste pratique
comme contre une coutume qui l’afflige sensiblement,
parce qu ’èlle est pleine d ’impieté & d’intemperance . (c)
, , EUè est impie , dít-il , parce que ceux qui commet-
j , tent cet abus , observent les jours , fe servent d’augû-
„ res & de présagés, & sc persuadent que s’ils passent
s, avec plaisir & gayèté la nouvelle Lune de ce mois,
„ ils feront joyeux tout le reste de Tannée. Cette cou-
,j turhe est aussi un effet d’intemperance & de débau-
„ che , parce que dés le point du jour les hommes &
s, les femmes ém lissent de vin leurs pots & leurs tasses
f,  pour en boire avec excés. Ces choses sont tout -à-fait
, , indignes de la modestie ’& de la sagesse dont vous fài-
j, tes profession » soit que vous les pratiquiez vous mê-
s, mes , soit que vous les regardiez faire par d ’autres,
j , par vos domestiques , par vos amis , par vos voisins.
, , N ’avez-vous pas ouï dire à S. Paul : Vous observez
j , les nìois . St lés temps , & les années , je crains d’a-
, , voir travaillé inutilement pour vous. C ’est la dernie-
„ re folie de croire que si un seul jour a été heureux,
, , tout le reste de l’année sera une fuite de profperitez.
„ Mais ce n’est pas seulement un effet de folie & d’ex-
„ travagance , c’est aussi la marque d' une opération dia-
, , bolique , de croire qu ’il faut plutôt regler la condui-
, , te de vôtre vie par la fuite & la succession des jours,
„ que par l’ardeur & le zele de vos bonnes actions.

Toute Tannée sera heureuse pour vous , non pas quand
„ vous Vous ferez enyvré au commencement de la nou-
„ velle Lune ; mais si vous pratiquez ce jour -là & du-
„ rant tous les autres jours de Tannée , ce que Dieude-
„ mande de vous . Car les jours ne font ni bons , ni
, , mauvais de leur nature , puisqu ’un jour n’est pas dif-
„ ferent d’un autre jour ; mais c’est nôtre zele ou nô-
, , tre lâcheté qui leur donne cette différence. Le jour
, , auquel vous ferez de bonnes œuvres , vous sera heu-
„ reux ; mais vous n’y trouverez que des malheurs &
„ des supplices , si vous l’employez à offenser Dieu.

S. Ambroise parle dans le même esprit lorsqu ’il dit
(d) : Ceux -là, observentks jours qui disent par exemple;
„ II ne faut pas partir demain , car aprés demain on
„ ne doit commencer aucun ouvrage ; Ce qui fait
„ qu ’ils sont davantage trompez . Ceux -là observent
, , les mois , qui recherchent les raisons du cours de
, , la Lune en disant : II ne faut pas passer d ’actes le
, , septième jour de la Lune ; il ne faut pas mener
j , chez soi un esclave que l’on aura achetté le neu-
, , viéme jour de la Lune ; Ce qui leur cause ordinai-
, , rement quelque malheur . Ceux -là observent les sai-
„ sens qui disent , c’est aujourd ’hui le commencement
3, du Printemps , il est aujourd ’hui feste , aprés de-
„ main arrive la feste de Vulcain , il y a du mal-
„ heur , il ne faut pas sortir de la maison , Enfin
,, ceux-là observent les années qui disent , le premier
„ jour de Janvier , est le nouvel an ; comme si l’an-
„ née ne s’accompíiffoit pas tous les jours . Mais ils
, , n 'observent cette Superstition dont les Chrétiens
„ doivent avoir horreur , que pour honorer la me-
„ moire de Janus à deux visages. Car quand on aime

(a) Epheff f-
(b) Matth. 6. . . ,
(c) Homil. zz. aà. pop. ìn eos  qui novi-lun. observant.
fd)  In c. 4- Gai.

S t I T I O N 5,
Dieu de tout son cœur j la grâce fait qu 'on n’a ní

„ crainte , ni soupçon de toutes ces choses , & lors-
„ .qu ’on agit avec simplicité , & par un principe de
„ véritable pieté , on peut réussir dans tout ce qu ’on
,, entreprend.

S, Augustin est du même sentiment que son maître
S. Ambroise . ,, (e)  Nous n’observûns pas les jours,
„ dit-il,  les années , les mois , ni les faisons, de crain-

„ te que TApôtre ne nous dise , J ’apprehende pour
„ vous que je n’aye travaillé en vain parmi vous.
„ Car il bîasme ceux qui disent : Je ne partirai pas
, , aujourd ’hui , parce que c’est un jour malheureux ,
„ ou parce que la Lune est dans une telle position ;
„ Ou bien , je partirai afin de mieux réussir , parce
„ que les Estoiles sont disposées de telle maniéré ; Je
„ ne ferai point de commerce ce mois , ou j 'en fe-
„ rai , parce qu ’une telle Estoile domine ; Je ne plan-
, , terai point de vigne cette année , parce que c’est
„ une année bifléxte . Mais jamais les personnes sages
„ ne croiront que ceux-là observent superstieuscment
„ le temps qui disent ; Je ne partirai pas aujourd ’hui;
, , parce qu ’il s’est élevé une tempeste ; Je ne ferai
„ pas voileparce  qu ’il y a encore des restes de l’Hy-
„ ver ; Il est temps de semer, parce que la terre est
„ humectée des pluyes de TAutomne ; On qui con-
„ sidéreront les effets ’naturels qui sont causez par la
„ diversité des faisons que Dieu a fait dépendre de la
,, disposition des Astres dont il a dit en les faisant.
„ (f)  Qu ’ils soient des signes, & qu ’ils marquent les
„ temps , les jours & les années.

„ (g)  Qui croirait , dit -il ailleurs , que ce fût ún
„ grand péché que d’observer les jours , les mois , les
, , années & les faisons, comme font ceux qui à cer-
„ tains jours , à certains mois & à certaines années

veulent , ou ne veulent pas commencer quelque
„ chose , parce que selon la vaine doctrine des hom-
„ mes ils s’imaginent qu’il y a des temps heureux,
„ & des temps malheureux , si nous ne considérions
„ la grandeur de ce mal par ces paroles de TApôtre :
„ J 'appréhende pour vous , 8cc.

II fait voir encore dans son Commentaire fur TE-
pitre aux Galates (h) , que ce passage de 8. Paul , se
peut aussi-bierì appliquer aux Gentils qu ’aux Juifs , &
„ il laisse au choix du Lecteur de suivre laquelle des
„ deux opinions il voudra , pourveu , dit -il , qu ’il -
„ sçache que les observations superstitieuses des temps
„ causent tant de dommages à l’ame qUé TApôtre a dit
, , sor ce sujet , J ’apprehende, & c.  Et bien que ses pa-
„ rôles sc lisent dans les Eglises avec beaucoup de so-
„ lemnité & beancoup d’autorité , nos assemblées ne
„ laissent pas d’être pleines dç gens qui consultent les
„ Mathématiciens fur ce qu’ils ont à faire , & qui rie
„ font pas difficulté de nous avertir de ne pas com-
„ mencer à bastir,  ou à faire quelque chose sembla-
„ ble aux jours qu ’ils appellent Egyptiens " (») ,
c’est-à-dire aux jours malheureux , que Ton dit être
le i . & 1e r ; - de Janvier ; le 4 . & le r6 . de Fé¬
vrier ; le 1. & le 28 . de Mars ; le 10. & le 20 . d’A-
vril ; le 3. & le dernier de Mai ; le 10. & le 17. de
Juin ; le 13. & le 27 . de Juillet ; le 1. & le 24.
d’Août ; le 3. & le 21 . de Septembre ; le 3. & le
2,2. d ’Octobre ; le 5. & le 28 . de Novembre ; se 7.
à le 22 . de Decembre.

Sur quoi l’on peut ici observer en passant que certains
Auteurs attribuent la Remarque des jours malheureux

su Patriarche Joseph » ensuite de la vision qu ’il eutd ’un
Ange en Egypte ; & que c’est pour cela qu ’ils soutien¬
nent qu ’on les appelle Egyptiens. Mais cette pensée est
indigne & de TAnge qui apparut à Joseph , & de Jo¬
seph même. 11 y  a bien plus d’apparence à ce que dit

(e)  Ep. j19. c. 7.
(/ ; Genes. 1.
(#) Enchirid. c. 79.
( )̂ In c. 4.
(r) Petr. Brestayus1. r, Notabil. c. Sb
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Martin de Arles Archidiacre de Pampelonne , O ) qu ’ils
ont été appeliez Egyptiens, ou à cause que ç’ont été  les
Egyptiens , peuples extrêmement superstitieux , qui les
ont marquez les premiers , ou à cause des neuf playes
que Dieu envoya fur l’Egypte , & de la défaite de Pha¬
raon Roi d 'Egypte qui fut englouti dans la mer-rouge
avec loute son armée. Car d’ordinaire on nommoit mal¬
heureux  ou noirs, (b)les joursausquels on avoir souffert
quelque perte considérable.

C ’est donc un grand mal dans la pensée de S. Augus¬
tin j que d'observer les jours & les mois , les saisons&
les années , & que de s’imaginer qu ’il y a des temps
plus heureux de foi les uns que les autres.

Voilà pourquoi le 4 . Concile de Carthage en 598.
5, (c) ordonne que l'on chasse de l'assemblée des Fide-
„ les ceux qui observent les Superstitions & les Fériés
„ Judaïques " , de la maniéré que les Juifs les obfer-
voient , fans en considérer les raisons Sc les significa¬tions.

L ’Auteur du Sermon des Pagures , (d)  que S. Boni-
face Archevêque de Mayence croit être S. 'Augustin (e)  ,
„ ne veut pas que l’on ojpferve à quel jour on fort de
„ la maison , ni à quel jour on y rentre , parce que,
à, comme l’Ecriture le témoigne , Dieu a fait tous les
, , jours.

Le Synode de Rouen que l’on croit avoir été tenu
du temps du jeune Clovis , dit Anatheme à ceux qui
observent les jours , la Lune , les mois & les heures (f ) .

S. Eloi Evêque de Noyon parle de la même maniéré
à fespeuples (g ) : „ Qu ’aucunChrétien , dit-il , n’ob-
í, serve à quel jour il sort de chez soi , ni à quel jour il
„ y revient , pàrce que Dieu a fait tous les jours . Ne
„ vous attachez ni au jour , ni à la Lune , lorsque vous
, » vodlez commencer quelqu ’ouvrage.

Le Pape Nicolas I . dit aux Bulgares (h) , „ Qu ’ils
ss ne doivent observer aucuns jours , soit pour commen-
■» cer quelqu ’entreprise , soit pour faire quelqu ’autre
, , chose , sinon les jours de Dimanches , & de Pestes;
, , & qu’ils ne doivent point mettre leur espérance dans
», les jours , mais seulement en Dieu . II leur dit aussi
„ íf ) , que l’observance des jours & des heures est une
, , des pompes & uue des œuvres du Démon , aufquel-
» les nous avons renoncé dans nôtre Baptême.

S. Thomas expliquant l’Epître aux Galates parle ain¬
si (k) ; „ Vous observez les jours heureux & les jours
„ malheureux , les mois , les saisons & les années, c’est-
, , à-dire les constellations & le cours des corps celestes,
„ & il est constant que toutes ces observances viennent
„ de l' Idolatrie , & par conséquent qu ’elles font mau-
, , valses & contraires au culte de la Religion Chrétien-
„ ne , d autant que la difference des jours , des mois,
„ des faisons & des années se prend du cours du Soleil
, , & de celui de la Lune . Ainsi ceux qui observent
„ cette difference honorent les corps celestes, & règlent
, , leur conduite Sc  leurs actions fur la disposition des
, , Astres , qui ne peuvent faire aucune impression di-
„ recte fur la volonté de Vhomme, ni fur cequidepend
„ de fa liberté . D ’ou il arrive qu ’ils s’expoíent à un
„ g^ nd danger. C ’est pourquoi 1‘Apôtre dit ; J ’ap-
„ .préhende , &c. Ainsi il faut que les Fideles évitent„ toutes ces observances.

Le Synode d’Ausbourg en 1548 . (/) „ veut que

k») Tract, de Superstitionîb.
(L) Ainsi qu’Ovide le dit des Romains;

Jll'u nam Roma âiebus
Damna fui adverso trifiia  Marie tulìt1.

(e) Can. 89.
{d)  Serm. 141. de temp.
(r) Epist- ad Zachar. Ro . Pont . c. 6.
(f)  C . i ; Si quis in Calendis Jenuariis aliquid fècerit quod à

Paganis inventum est , £c dies observât & lunam 8c menses 8c ho-
raram effeftivâ potentii aliquid sperat >n melius aut in deteriusverti , anathema sit.

(g ) L . 1 Vit. c. 15.
(h)  Ad Consult. Bulgar. art. 34.
(i) Ibid. art. 3j-,
(fc) in c. 4. Lect. 4.
(f) Stat. 19.

„ l’on refuse la Communion à tous ceux qui rejettent
„ certains jours , & qui s’arrêtent à ces sortes de folies
„ contraires à la foi des Chrétiens , aux Commande-
„ mens & aux Canons de l’Eglìse.

Monliic Evêque de Valence & deDie (m) , veut aussi
„ que l’on en use de même à l' égard de ceux „ qui
„ par une coutume superstitieuse & magique observent
„ les jours , les nuits , & les heures , comme si un cer-
„ tain jour , ou une certaine heure pouvoit changer la
„ vertu des Plantes , ou leur donnerae nouvelles facul-
„ tez & de nouvelles forces.

Le 1. Concile Provincial de Milan en en 1655 . (n)
„ ordonne aux Evêques de punir tous ceux qui dans
,, l’entreprise , dans le commencement , ou dans le pro-
„ grés d’ún voyage ou de quelqu ’autre affairé, obfer-
„ vent les jours , les temps & les momens.

Jean François Bonhomme Visiteur Apostolique &
Evêque de Verceil , défend (0) „ de cueillir de la fou-
„ gere ou de la graine de fougere à certain jour ou à
„ certaine nuit particulière , dans la pensée qu ’il seroit
, , inutile d’en cueillir en un autre temps ; Et il ajoûte;
„ S’il fe trouve quelqu ’un qui pratique cette Supersti-
, , tion , qu ’il soit feverément puni selon la grandeur de
„ sort crime , & selon qu ’il plaira à l’Ordinaire des
„ lieux.

Le Concile Provincial de Bourdeaux en 1585 . (p)
recommande ,, aux Curez de reprendre ceux qui s’ima-
„ ginant qu ’il y a des jours heureux & des jours mal-
„ heureux ,. observent les temps &• les momens , pour
„ entreprendre , ou pour achever leurs affaires.

Les Statuts Synodaux de Sens en 1658 . (§) & ceux
d’Evreux en 1664 . (r) condamnent ,, les preferences
„ ineptes de certains jours ou certains mois , soit pour
, j les mariages, ou pour les autres affaires, comme si les
, , uns étoient heureux & les autres malheureux.

Enfin les Statuts Synodaux d’Agen en 167 ; . (§)
déclarent que „ ce sont des restes du Paganisme & d®
„ lTdolatrie & des inventions du Démon , que les dis-
„ tinctions des mois & des jours heureux ou malheu-
,, heureux pour le mariage , aussi bien que de  cueillir
„ ou de porter des herbes fur foi certains jours ou certai-
„ nés heures.

Ainsi on ne peut , fans violer les Loix de l’Eglise , &
sans tomber dans la Superstion,

Soutenir qu ’il y a des jours heureux & des jours mal¬
heureux pour faire certaines choses , comme sont les
jours des Festes de S. Jean & de S. Paul , de S. Mar¬
tial , des Innocens , & de la Translation de S. Martin;
comme , par exemple , qu ’il ne faut pas se baigner pen¬
dant la canicule , le joUr de sainte Anne , le jour de S.

> Jacques le Majeur , ni le jour de la Magdelaine , parce
que ces jours sont périlleux ; ou qu ’il ne faut pas bastir ,
ni envoyer les enfans à f Ecole à certains jours que l’on
croit malheureux.

Ne pas vouloir fe marier le Mercredy , ni dans le mois
de Mai , ni dans celui d’Août , pour les ridicules rai¬
sons que l'on en allégué d’ordinaire.

Refuser de travailler , découdre , défiler , certains
jours de la Semainé, comme les Jeudis ou les Samedis,
de peur , dit -on , de faire foufrir le Fils de Dieu , de
faire pleurer la sainte Vierge , ou de s’attirer quelque
malheur, (t)  S . Augustin donne le nom de Sacrilege  à
cette Superstition , & menace de la damnation eternelle
les personnes qui la pratiquent . S. Eloi la condamne en
ces termes : (#) „ Ne passez point le Jeudi dans Foisi-
„ veté ni pendant le mois de Mai,  ni dans un autre
„ temps , à moins qu ’il n’arrive ce jour -là quelque
„ feste.

Ne
(m)  In Reformât. Cleri Valent. 8c Diens. c. 17.
(») Conflit, p. t . tit. 10.
(0) In Decret. Visitât, tit. de Superstition.
(p)  Tit . 7.
(5) Tit. des coutumes abus. n. 6,
(r) Tit. 8cn. eod.
I' ) Tit. 39,
(t) Serm. ny.  de temp.
(h)  Lib, ». Vit. c. if
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DES SUPERSTITIONS.
' Ne pas tailler ni coudre des chemises les vendredis,

parce qu ’elies attirent des poux ; ne pas se peigner les
mêmes jours pour la même raison.

Cuire un pain la Veille de Noël & en mettre dans le
breuvage des Vaches aprés qu elles ont jette leur Veau»
àfin qu ’elles poussent plus facilement au dehors cé  qti ’pn
homme le delivre , ou l’arriere faix. Faire mettre des
poules côuver ìe jour du Mandy gras par une personne
qui aura bien bû , afin que la couvée soit heureuse.
Quand on change de logis aller dans le nouveau logis
lorsque la lune est dans son croissant , afin d’áugménter
Ion bien. Croire qu ’il mourra quelqu ’un dans uue Pa¬
roisse la semaine même lorsqu ’il tonne le Dimanche . Ne
point filer le jour de Careme prenant,  de peur que les
souris ne mangent le fil tout le reste de l’année. Ne point
preter à crédit au commencement de la journée , de crain¬
te que toute la journée ne soit malheureuse , ni le pre¬
mier jour de Tan , de peur que toute Tannée ne soit
auffi malheureuse. Quand un malade est à Textrémité le
vouer à sainte Christine la premiere heure d’aprés mi¬
nuit , afin d’obtenir de Dieu fa guérison par Tinterceffion
de cette sainte, dans la pensée qu ’elle a le pouvoir de
rendre la santé , & de conserver la vie à une per¬
sonne tous les jours de Tannée , ce qu ’elle ne fait
néanmoins qu ’à lâ premiere qui le demande , ou pour
qui on le demande.

Ne pas chanter Allelaia , rii Noël  en Carême , de
crainte de faire pleurer la bonne Vierge.

Mettre du sel aux quatre coins des herbages le i . jour
d*Avril , afin de préserver les bestiaux de maléfice.

Faire comme certaines femmes de Suede , lesquelles au
raport du P . Jacques Sprenger & du P . Henri Inftitòr
la) , sortent de leurs logis le i . jour de Mai avant le
Soleil levé , & s’en vont cueillir des Feuilles de saules &
de certains autres arbres, dont elles font de couronnes*
qu ’elles attachent à l’eritrée des étables de léqrs bestiaux,
s’imaginant que par ce moyen elles les préserveront tou¬
te Tannée de maléfice.

Prendre douze grains de bled le jour de Noël , don¬
ner à chacun le nom d’un des douze mois , les mettre
Tun aprés Tautre fur tinè pelle de feu un peu chaude,
en commençant par celui qui porte lé nom de Janvier
& eii continuant de même , & quand il y en a qui fau¬
tent fur la pelle , asseurer que le bled fera cher ces mois-
là , comme au contraire qu ’il.sera à bon marché , quand
il y en a qui ne sentent point fur la pelle. Il y a une
double Superstition dans cette pratique , parce que Ton
veut deviner d’une maniéré indue , & que Ton s’atta-
che pour cela au jour de Noël plutôt qu ’à un autre
joufi (b)  Antoine Mizauld rapporte la même pratique
d ’une autre façon , máîs elle n’en est pas moins supersti¬
tieuse.

S’imaginer qu ’en portant des brandons dâns les champs
le premier DimancŒ de Careme , & en conjurant les
mulots , on fera mourir ces animaux & on éloignera
l’yvraie & la nielle. Laver les brebis la veille de la seint
Jean , & les enfants le jour du vendredi saint & se per¬
suader que cela les préservera de la galle. Ne point vou¬
loir manger de choux le jour de seint Etienne parce
qu ’il s’étoit caché dáns des choux , pour eviter le Mar¬
tyre . Refuser du feu à ses voisins , depuis Noël juf-
qu ’à la Circoncision , de peur de s’exposer a . . . . . son¬
ner une cloche pendant 24 heures la veille de la seint
Jean dés TAurore , pour empecher les maléfices des Sor¬
ciers durant toute Tannée.

Assembler le même jour dans un carrefour tous les
moutons , toutes les brebis & tous les agneaux d’une
Paroisse, & les enfumer avec des herbes cueillies Tannée
précédente , auffi le même jour avant le soleil levé , afin
de les préserver de la . Amasser le même jour auffi
avant TAurore ce que Ton appelle du chardon roulant ,
pour en picquèr les bestiaux malades en veue de les gué¬
rir.
1 Prendre le même jour & dans la même circonstance

(a)  Mail. Malefic. a. p. q. a. c. 7.
(4) Centur. 6. n, 64.

de temps une herbe appellée en quelques lieux , de la
latte,  la porter fur soi à la tête & à la ceinture , faire
trois tours autour du feu de la seint Jean & un signe de
croix , afin de fe garantir toute Tannée du mal de tête
& du mal de reins. Prendre des rameaux bénits le Di¬
manche des Rameaux , les ficher le même jour dans les
terres ensemencées en blé , afin d’empecher les Sorciers
de jetter quelque maléfice fur le blé. Ne point cuire de
pain entre les, deux Noëls , c’est-à-dire , entre la Nati¬
vité de notre Seigneur & la Circoncision , parceque cela
porte malheur.

Laisser en ce temps là le pain fur la table le jour & là
nuit , parceque la sainte Vierge y vient prendre son repas.
Aller le premier au puits ou à la fontaine le premier jour
de Tan, & offrir au puits ou à la fontaine une pomme
& unboucquet , dans la pensée que Teau en est beaucoup
meilleure & plus salutaire. Ne pas filer le joíir de saint
Saturnin qu ’on nomme en quelques endroits S. Atome
on Atorni , de crainte que les moutons , les brebis & les
agneaux n’ayent le coû tors. Ne pas garder chez soi du
fil écru pendaht la Semaine Sainte , parceque notre Sei¬
gneur en a été lié.

Ne pas amasser la nuit de devant la S, Jean de la fou¬
gère ni de la graine de fougere , ne pas en semer, ne
pas couper ni arracher des herbes , & ne pas exposer à
l’air ou à la rosée cette nuit là des draps de laine ou de
lini , s’imaginant qu ’ils ne seront point mangés des fei¬
gnes , & que les herbes amassées cette nuit là seront plus
selataires qu ’en un autre temps. Cette superstition eíì
condamnée par le Synode de Ferrare en 161 z (c) .

Se faire tirer du sang le jour de TAssension on le jour
de la S. Jean , le même jour se laver les pieds , se bai¬
gner dans la Mer , amasser des chardons & de certaines
herbes la nuit dé devant la S. Jean . Ce font des Super¬
stitions condamnées par le Synode du Mont Caffin ea
1626 . (d) .

Porter la nuit ou le jour de Tavoirié à sainte Rade-'
onde ou à une autre Sainte pour être guéri du ma|
e . . . . Croire que lá veille de la S. Jean on trouve

tin charbon au pied de Tarmoise ou du plantain , qui
préserve ceux qui le portent de lâ peste , du char¬
bon , de la foudre , de la fievre quarte , & du feu ;
mais qu ’il n’y a que les petits enfants & les vierges
qui le trouvent , (c) Mizauld en parle dans fa z. Cen¬
turie n. io . Faire mourir la nielled’un champ , en en pre¬
nant le même jour cinq brins & en les mettant sé¬
cher à la cheminée. A Mesure qu ’ils sèchent la nielle
sèche & meurt . Empêcher que les souris ou les rats
ne gâtent un tas de blé , en tirant à jeun le même
jour un seau d’eau , dans lequel on mefle de Teau be-

. niste de Pafques & de Pentecôte , & en arrosant en¬
suite le tas de blé.

Empecher que les froments ne soient noirs & fon¬
drez , en méfiant dans les semences de la chaux cuite
entre la fête de TAssomption & celle de la Nativité
de la Vierge . Se rouler fur de la rosée d’avoine le
jour de 8. Jean avant le soleil levé , pour guérir des
fièvres. Jeûner au pain & à Teau le jour de Pafques,
pour se préserver de ce qu ’on appelle en certains lieux,
les Breluches. Prendre une hache le vendredi saint <?n
le jour de la S. Jean , & avec le dos de cette hache
racler de la pouíîiere d’un arbre frappé de la foudre,
en mettre dansl ’arme à feu dont on veut tirer , 8c on

ne

(c)  Prohibemusac vétamus ne quís ea nocte quas diem S,
Joannis Baptista: Nativitati sacrum pradt, silices, filicùmque lèmí-
na colligat, earumque, vel aliarum íemina terrae mandes, neve
pantìos lineos aut laneos riocturno aëri sut rori excipiendo expo.
nat, inani Superstitione ductus, fore ut tineos aliave animaleula ea
non attingant aut corrodant. Qui taie quid in posterum admiíè-
rintde iis supplicium arbitratu nostro pro gravitate culp̂ íumemus.
Tit. de superlì. &c. n. 7.

(</) C. 4. Decret. 7.
(e) Sunt qui certam 8c.constantem fidem mihi fœcere in Vigílía

B. Jeannis Baptistaj ad radices arternisiœ carbonem reperiri qui
deferentesà peste, carbumculo, fulgure, quartana gc incendia
immunes reddat. Sed illum invenire solis puerusis 8c virginibus
conceiìum este aiunt. Audio etiam sub plautagine iìmilem reperiri
eodem die, sed hsec otioíîs& curiosis quaaenda rdinquo.



DES SUPER
ne manquera pas de tuer ce que Ton tirera. Se cein¬
dre de certaines herbes la Veille de la S. Jean , pre-
cisement lorsque midy sonné , pour être préservé de
toutes sortes de maléfices. Couper du bois de . . . le mê¬me jour & en faire du charbon , en veue de s’en servir
pour la guérison du mal de . Croire que l’eau qui
a été benite le premier Dimanche d’apres les quatre teins
de . . . . . a plus de vertu que celle qui auroit été beniteun autre jour.

Tourner trois fois le jour de la Purification de la
sainte Vierge autour d’une escabelle avec un cierge béni,
ce jour là , afin d 'être préservé du feu , de la foudre &
de tout maléfice. S'imaginer que quand le temps estclair ou pluvieux , le jour de . . . . Tannée fera fertile ou
stérile , & que Tété fera fort sec, ou fort abondant en
pluies. Toucher les choux & les autres legumes d’unjardin avec un balai le jour de S. . . . afin qu ’ils ne soient
point gastés des chenilles. Se persuader qu ’on n’auraaucun ulcéré toute Tannée , si Ton s’abstient de man-
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le referve pour le jour des Rois , auquel Mr on îe par¬
tage dans la famille , comme on fait ailleurs le gateau desRois.

Croire que pour chasser les Sorcières , il faut sonnerles ' cloches de la Paroisse la nuit de sainte Agathe , à
cause que c’est particulièrement cette nuit -là qu ’elles cou¬rent . Cela fe pratique quelque part en Espagne , se¬
lon le rapport de Martin de Arles (a) , qui le con¬damne & de fausseté & de Superstition tout ensem¬ble.

Ecrire de íbn sang fur íbn front la nuit des Rois
les noms des trois Rois Gafpar , Melchior & Baltha-sar , fe regarder ensuite dans un miroir , & croire que
l’on s’y voit tel que Ton fera à l’heure de fa mort,
de quelque genre de mort, & de quelque maniéré
que Ton meure.

Ne pas faire la lessive ni durant les Quatre -Tems,ni durant les Rogations , ni pendant les jours que Ton
chante Tenebres , ni depuis Noël jufqu ’aux Rois , ni

OUV UU U ' VVXV — - “ “ “ VX 7 »» i uuiuwuw ***k*‘» - ~ f i . ,ger des prunes le jour de Noël . Mettre dans les jardins pendant l’Octave de la Feste-Dieu , qu on appellí
en

un tison dc feu que Ton a accoutumé de faire le pre¬
mier Dimanche de Careme , qui est le jour des Bran¬
dons, s ’imaginer que cela fait beaucoup de bien aux jar¬
dins & y fait venir de gros oignons . Passer . . . . fois
au travers de ce feu afin d’être préservé de la colique.

Croire que quand on dit un Evangile selon S. Marc
le Dimanche à la grande Messesil pleuvra toute la semaine.S’imaginer qu’on jettant du sel aux quatre coins d’un
herbage ou pâturage , le premier jour d’Avril , cela ga-rentit les bestiaux de maléfices. Croire , dire , & faire
tout ce qu ’on croît , tout ce qu ’on dit , & tout ce
qu ’on fait du 7 refrir  ou de la Bûche de Noël & du painde Noël en bien des lieux , fur tout en Provence. Ce
Trefoir étant préparé toute la famille s’assëmble la veillé
de Noël ; on le vâ quérir & on jle porte en cérémoniedans la cuisine ou dans la chambre du maître ou de 1a
maîtresse du logis. En le portant on chante à deux
ffhœurs ces isthmes Provençales.

Souche baudijfè,
Deman far a panijfe ,
Tout bon ca y entrés
Fremes enfant an ,
Cabres Cab ri an ,
Fedes aneiilan
Trou bla & f rou fariné
De Vin me plene tine.

C ’est-à-dire

Que la Bûchef rojouisse
Demain c ejl le jour du pain.
Que tout bien entre ici ,
Out les femmes enfantent
Oue les chevres chevrettent?
Que les brebis agnellent,
Qu ’Uy ait beaucoup de blé & de farine ,
Et de vin une pleine cuve.

certains lieux les OBoubres, ni les Vendredis , de crain¬
te qu ’il n’arrive quelque malheur.

Croire que la pluye qui tombe durant TOctave dela Feste-Dieu fait mourir les chenilles plutôt que
celle qui tombe devant ou aprés , & que les bêtes àlaine que Ton tond en cetemps -là , meurent dans Tan¬née.

On fait ensuite bénir lè Trefoir par le plus petit &le plus jeune de la maison avec un verre de vin qu ’il
répand dessus , en disant in nomine Patris & c. âpresquoi on le met au feu , & on le respecte si fort , qu ’onst’ose s’asseoir dessus , de crainte que si on le profànoitainsi, on ne s’attirat quelque malédiction On en con¬
serve toute Vannée du charbon , que Ton fait entrer dans
la composition de plusieurs remedes , & on croit que ce
charbon étant mis fur la nappe de Noël ne la brûleroitpas. On laisse cette nappe mise durant les trois fêtes de
Noël , & on la couvre des meilleurs morceaux & desmeilleurs mets que Ton peut avoir.

On fait aussi la veille de Noël un gros pain qu ’on
appelle le pain de Calende, on le fait le plus blanc quel’on pent & sort gros. On en coupe un petit morceau
fur lequel on fait trois ou quatre croix avec un couteau.
On le garde pour guérir plusieurs maux , & k reste on

Ne pas mettre rouir du chanvre ni du lin, & ne
pas cueillir des fruits dans les Quatre -Temps de Sep¬tembre.

Allumer des feux & faire courir les enfans par les
champs le i . jour de Mars , afin de rendre les terres
plus fertiles, (b) Polydore Virgile rapporte que cela
fe pratique tous les ans en Umbrie , & que la coutu¬me en est venue de ce qui fe faifoit autrefois à Ro¬
me le jour de la íeste de Ceres. On en pourroit peut-être dire autant des Brandons  que Ton porte allumez
dans les champs certain Dimanche de Tannée.

S’imaginer que le pain cuit la veille de Noël fe
peut garder dix ans fans fe corrompre , & qu ’il pré¬serve les vaches de bien des maux , quand elles le man¬
gent dans leur breuvage.

Ne pas filer depuis le Mercredi de la Semaine-fain-
ìe jufqu .au jour de Pasques , de peur de filer des cor¬
des pour lier nôtre Seigneur , ou parce que N . S. est
en repos ce jour là , & par la même raison ne pas fi¬
ler les samedis aprés midi . Ne pas fasser le jour de
S. Thomas . Ne pas cuire du pain pendant les Roga¬tions ou Roifons, comme on dit en certains lieux , de
peur que quelqu ’un de la maison où Ton cuit ne meu¬re. Refuser du feu à ses voisins à certains jours de
la semaine , parce qu ’en en donnant on donne son bon¬heur . Ne pas souffrir que Ton tuë des grillons , dansla pensée qu ' ils font le bonheur des maisons où ils feretirent . Remplir d’eau les tonneaux de cidre le ven¬
dredi , afin que le cidre ne perde point fa force.

Se persuader que quand on fait une fosse le Dimanche
dans une Eglise , dans une Chapelle , ou dans un Cime¬
tière , pour enterrer quelqu ’un , il moura plusieurs per¬sonnes la même semaine dans la Paroisse.

Cueillir certains simples, certaines fueïlles , certainsfruits , ou certaines branches d’arbres le i . jour de. Mai,
le jour de la Nativité de S. Jean Baptiste , ou quel-qu ’autre jour , avant le Soleil levé , dans la croiance qu ’el¬
les ont plus de vertu que si elles étoient cueillies dans un
autre temps.

Croire qu ’il vaut bien mieux enter ou greffer des ar¬
bres le jour de TAnnonciation de la Vierge , & saignerdes chevaux le jour de la Feste de S. Etienne , quVtoutautre jour.

Dire qu ’infailliblement quand il pleut ou qu ’il faitbeau temps certains jours , comme le jour de S. Viucent,
le

(a) Tract.de Superstitionib. Sed hoc falíiii» eft, y & &“perstìùosum.
(L) L. 5. de Invent. rer. c. r.



í>4 des superstitions.
le jour de la Conversion de 8. Paul , le jour de S. Ger.
vais & de S. Prothais , le jour de S. Urbain , le jour
de S. Medard , &c. il pleuvra où fera beau-temps
vingt , trente , ou quarante jours de fuite , qu*il y aura cet¬
te année-là mortalité , guerre , abondance ou disette de
vin , de fruits , de bled , de cerises, de prunes , &c.
Ce qui a donné lieu à ces quatre vers superstitieux que
l 'on a faits sur le jour de la Conversion de S. Paul , &
qui se trouvent dáns le Traité des Divinations  de Pucer (a)  :

Clara dies Pauli bona tempora dénotât antti ;
Si fuerint nebula , peretint anìmalìa quaque  ;
Si fuerint vmti , dejîgnant pralia genti  ;
Si nix & plftvìa , designant tempora cara.

En voici quatre autres de mëme nature qui íòntrap

avoit une si grande tendresse de consrìencè qu ’il n’eût
pas voulu rien ordonner aux malades les jours de Diman¬
ches & de Pestes , que Vespres n’eussent été dites à fa
Paroisse. C ’étoit -là renouveller le Pharisaisine qiie nô¬
tre Seigneur ' a blâmé si hautement au Chapitre t r . de
l ' Evangile de 8. Matthieu.

Ne pas souffrir que les chevaux sortént de l’Ecurie
le jour de la Peste , & celui de la Trahstatiort de 8. E-
loi , ainsi qu ’il se pratique en quantité de lieux i contre
les réglés dé la véritable pieté , & de l’honneur qui est
deu à ce grand Evêque de Noyon , que les Laboureurs
& les Maréchaux prennent ordinairement pour leur Pa¬
tron , & habillent même quelquefois en Maréchal , dans
la pensée qu ’il a été de cette profession , ce qui est une
erreur fort grossière.

Ne pas vouloir semer du bled le jour de saint Leger »
portez par Martin de Arles dans son Traité des Super- de peur qu ’il ne vienne leger.. . f . » - _ 1_ _ L T - /l « O tri - \ Ta fíuvmlit * nno lâc \î ar \ Av
stitions ^ les deux premiers regardent la Peste de S. Vin¬
cent:

Vincenti fesà , fìsol radiet , memoresto,
para tuas cuppas quia multas colligis,uvas.

Èt les deux derniers,
Paul

celle de la conversion de 8.

Clara dies Pauli multos segetes notât annì;
Si fuerint nebula aut verni , sunt pralia genti.

C ’est de cette source que sont venues ces observations :
Telles Rogations, telles fanaijbns. Tel S. Medard , tel
Aoust. Td S. Urbain , telles vendanges. Mutant d orages
tn été , que de jours nébuleux eh Màrs . Autant debrouil-
1-**A- «o os** aïfj  vkt.nit A * Aiìtt .d . nue A/> rrìseet a *a

Ne remplir que les Vendredis un poinçon de Cidre
doux , afin qu ’il conserve sa douceur & qu ’il ne s’aigris-
se point.

Sevrer les ensans le Vendredi -Saint , de crainte qu ’ils
ne tombent en langueur.

Apprehënder le mois de Septembre , â cause quê les
grandes Révolutions des Etats arrivent d ’ordinaire vers
ce mois- là. Eri effet , (e)  Bodin en rapporte un grand
nombre d’exemples notables dans fa République . Mais si
l’on avoit bien examiné tous lès évenemens que les His¬
toires anciennes & modernes racontent , on trouveroit
qu ’il n’est guere moins arrivé de changemens dans les au¬
tres mois de Tannée qu ’en celui de Septembre. De sorte
que j comme c’est Dieu qui permet les Révolutions des
Etats , pour des raisons qui nous font impénétrables, 8c
que fa Toute -puissance n’est attachée ni aux jours , m

ni aux faisons, ni aux annees, on doit êtrelards apiés Pafques & au mois d’Aoufi , que de rosées au aux mo*s » tn aux lailons, m a
mois de Mars,  Le même Pucer (b)  témoigne que Fre- persuade qu ’il les permet aussi-bien en un temps qu’ent tT Tv./. fíA ìnsTmif de la durée des nemes ì autre , aussi-Dien au mois de Janvier , qu au mois de

Septembre,
de ric III.  Duc dé Saxe jugeoit de la durée des neiges
par le nombre des jours qui restoient depuis le premier
jour qu ’il avoit neigé jusqu ’à la nouvelle Lune suivante.

Ne pas vouloir couper ses ongles le Vendredi , ni se¬
mer , ni planter , ni labourer , ni faire voile , ni couper
du bois j ni remuer du bled dans les grenieres , ni faire
des Contracts à certains jours.

Manger un Cocq le Jeudi -Saint en mémoire de celui
qui ayant chanté par trois fois , fit souvenir S. Pierre
de son péché ; ce qui outre la Superstition , est une pré-

Croire , cornme sait Pierre Lénaudiere , dans Ion
Traité des Docteurs (f)  au rapport de Rebusse (g)  que
le bois coupé le dernier vendredi de Septembre , âpres
25 . jours de la même lunaison , ne fera jamais mangé
des Vers , & que si on en fait quelque Vase ou quelque
meuble , ce qu ’on y mettra ne se corrompra jamais.

Enfirt s’imaginer , comme fait encore le même auteur»
(h)  qu ’il y a trois jours de Tannée, sçavoir le dernier
de Janvier & les deux premiers de Fevrier , où il ne vientvarication du precepte de TEglise , qui défend de manger de janvier Sc  les deux premiers ae vevrier , où n ne vient

de la chair ce jour -là aùssi-bien que tous les autres jours point de filles au monde , & que les corps des garçons quinaissent ces trois jours là ne se corrompront point en
terre avant le dernier jugement >ce qu ’il dit être rappor¬
té dans le livre de Natura rerum , & que Rebusse (i)

dc Carême
Serrer les cendres à certains jours de la Semaine ; afin

que la lessive en soit meilleure.
Ne pas sortir de chez foi la veille d’un voyage que

Ton a à faire , de crainte qu ’il ne soit pas heureux.
Ne pas entrer chez foi le vendredi en revenant d ’un

voyagé parce que c’est un signe de malheur.
Ne pas laisser un corps mort dans le logis où il est■ 1 - - là miAlniiP mal ^ fa faiTlilIp

estime ávec raison rdicule.

Chapitre iv.

mort , de peur d’attirer par là quelque mal à fa famille. eJDe  s 0Mervance des choses sacrées OU des Re-Cueillir certaines herbes le jour de la S. Jean , pour r \ a r?  ■w a»  siîrp rln mal. ^ h que s . Ce que c est . En quot on peut re-connoitre qu’elle est superstitieuse c -empêcher les Sorciers de faire du mal.
Pétrir le même jour de petits pains & les mettre sé¬

cher au plancher , afin de n’être point mordu des chiens
enragés.

Porter dans la nappe qui a servi le jour de Noël § le
bled que Ton veut semer , afih qu ’il vienne mieux &
qu ’il soit plus beau.

Ne pas Vouloir se baigner les Mercredis ni les Ven¬
dredis , qui est une Superstition positivement condam¬
née parle Pape Nicolas I . (c) .

Refuser de faire des œuvres de charité ou de nécessi¬
té les Dimanches & lés Pestes. J ’ai connu un Païsan,
qui non pas de Cordonnier , comme celui de la Fable de
Phèdre (d) , mais de Berger , s’étoit érigé en fameux
Médecin , quoi qu ’il ne fçeut ni lire ni escrire , qui

(a)  P . 41. & 4».
(b)  Ibid . p. 4*.
(c) Respóns. ad Consiilt. Bulgar. art. 6.
{d)  L . 1. Fat. 14-

. . Exem¬

ples de cette observance . Du port des Re¬
liques & des Evangiles.

L’ábùs  qui íè commet dans les choses sacrées,&particulièrement dans ìa parole de Dieu , dans les
Reliques , & dans ies Croix , en les portant fur soid ' u-
ne maniéré superstitieuse » ou en s’en servant avec de
mauvaises circonstances , est proprement ce que les Théo¬
logiens appellent I'Qbsrvance des choses sacré .s.  S . Tho¬
mas en traite lorsqu’il examine cette Question (k) : S ’il
est illicite de porter des paroles divines pendues au coû?

Et

(e)  L . 4. C. t.
(f)  Part . 4 . q . 14 .
(g)  Comment. Leg. 30 ff. de Verborum signifie.
(b)  Ibid.
(i) Quod ridiculum esse puto. ibid.
\k) ». ». q . 96 . a. 4.

?- *s7:
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Et le Cardinal Tolet la nomme l’Observance des Reli¬
ques , Observantia Relìquiarum.

(a)  Polman la fait consister dans l’ufage que; l’on faitdes choses sacrées pour produire des effets qu ’elles n’ontaucune vertu , ni naturelle , ni divine , ni Ecclésiastiquede produire. Tel est le port des Evangiles , des Reli¬ques , des billets ou brevets , des ceintures & des bras-
selets fur lesquels il y a des paroles sacrées ou des Croixécrites , avec assurance de ne point mourir de .mort su¬
bite ni fans Confession , ni par le feu , ni par l’eau , den’être jamais blessé à la guerre , de fe maintenir tou¬jours bien dans les bonnes grâces des Princes & desGrands de la terre , d’obtenir la santé de l’amé ou celle
du corps , ou quelqu autre esset extraordinaire.

Pour reconnoître quand cela arrive , il faut entendreparler S. Thomas . „ (b) Dans tous les enchantemens*dit ce DoEleur Angélique, 8c dans toutes les écritures„ qu’on porte fur foy , il faut bien prendre garde pre-, , mierement à ce que l’on dit , ou a ce que l'on écrit ;„ parce que s' il y a quelque chose qui concerne l’invo-„ cation des Démons , cela est superstitieux & illicite,„ Secondement si ce que l’on dit , & ce que l’on écrit„ ne contient point de mots inconnus , & ne renferme„ point quelque chose d’illicite. Troisièmement qu ’il„ n’y ait aucune fausseté , d’autant que l’effet que l’on„ en espere ; ne pouroit pás venir de Dieu , qui ne„ ssauroit être le témoin d’une fausseté. Quatrième-, , ment qu ’il n’y ait quelque vanité mêlée avec les pa-„ rôles sacrées , par exemple quelque autre caractère„ que le signe de la Croix , ou qu ’on n’ait confiance„ dans la maniéré d’écrire ou de lier ces paroles , ou
„ dans quelque autre vanité qui ne marque pas le respect„ qu ’on doit à Dieu , parce qu ’il y auroit de la Su-„ perstition en cela.

s t  i t  i o n  s. c 5
4 . En les portant ou mêlées avec quelque vanité,par exemple., avec des caractères magiques , semblablesà ceux qui fe trouvent dans le même Ouvrage ; ouafinde s’en servir pour de vains effets , comme pour fairetourner un sas , pour faire mouvoir un anneau fur un

brin de fil , ou pour d’autres semblables, pour la pro¬duction desquels on fe sert des paroles de l’Ecriture-Sainte ; ou enfin dans la pensée que si elles n’étoìentécrites ou gravées par une certaine personne , à certainjour , en certain temps furd’une certaine maniéré ,
un certain papier , fur un certain parchemin , ou furune certaine autre matière , elles feroient inutiles.

Ainsi à l’égard des signes de Croix , quoique ce soitune chose louable & pieuse d’en porter sur foy , il yauroit néanmoins de la Superstition à n’en vouloir por¬ter que dé ceux qui feroient faits d ’une certaine manié¬ré , ou pxx une certaine personne , ou avec l’Oraisonqui commence Barnaz,a , Leutìcts , Bucella&c.  ou à n’en vouloir porter que pour donner quelquemaléfice ; que pour être préservé de quelque mal , ouque pour chasser quelque maladie par une voye indue.Car il est important de remarquer avec l’illustre Chan¬celier de l’Université de Paris (f) , que toute obser¬vance qui est le moins du monde suspecte on infectéed’Idolatrie , d’heresie , Ou d’apostasie , quelque sainteou salutaire qu’elle paroistè en dix , en vingt ou entrente de ses parties , doit passer pour entïerement su¬
specte ou infectée de l’un de ces trois crimes , à moinsqu ’on ne distingue bieri ce qui est vil d’avec ce qui est
précieux.

.Quant aux Reliques , VAuteur .de la Somme appellée
Angélique , soutient qu ’ón n’en doit point porter pen¬dues au cou. Car s’étant proposé la question (g) , ilse répond , non. S. Thomas soutient au contraire qu ’ilD ou il est visible que l’on peut pechér én quatre n’est pas défendu d’en porter ; & son opinion est suiviemaniérés, en portant fur foy des choses sacrées. presque de tous les Théologiens ! Cependant il y au-1. En les portant en conséquence d’un pacte tacite roit de la Superstition » à ne vouloir porter des Reli¬ait exprès fait avec le Demón , comme font ceux qui ques que dans un Reliquaire fait d’une certaine matièreportent fur eux là mesuré de la playe du côté de nôtre ou d’une certaine figure , ou à y avoir tant de Cûnfian-Seigneur , dans la croiancé qu ’elle leur procurera tous les ce que de croire qu ’elles font capables toutes seules deavantages qui font marquez à la fin dé VEnchiridion nous obtenir le pardon ,de nos pechez , & la grâce de la,nomade precatiómtm Leohis Papa , parce qu ’elle ne peutles leur procurer que par l’entremife du Démon (c) .a . En les portant accompagnées de mots inconnus,

tels que font ceuX-ci , Authos , Anoftro , Noxio , Baj ,Gloj , Apen, qui se Usent dans le même Livré avec cet¬te Préfacé que je renvoyé à la note (d),
5. Eri les portant jointes avec quelque fausseté,

comme qui porteroit cette rytme , dont quelques vieil¬les sorcières fe servent dans leurs enchantemens : Beata
'virgo Jordanem transvit tune S. Stephanus ei obvia-vit (y eam interrogavit &c. ou VOraison prétendue duPape Léon ; Crux Christi quam femper adoro, cire. S ’i-maginant que le faux , l’impie , l’execrable préambule,qu ’on voit ci-dessous, feroit véritable (e).

(<*) Bréviar. Theolog; p. 2. 2. n. Obíèrvantia Sacrorum , dìt-U , est adhibitio reì sacrse ad coníèquendum effecturii. cujus pro-ducendi non habet efficaciam naturalem, divinam, aut Eccleílas-ticam.
(b)  Loc . cit.
(r) Voici les propres termes de ce détestable Livre : Hase estmeníùra plagie qux erat m latere Christi deláta Constantinopoliád Imperatorem Carolum Magnum in quadam capíùlá aurea , utReliqui* pretìoiissimx, ne ullus hostis posset riocere ei. F.jus au-tem tanta est virtus , Ut riec ignis , nec aqua , nec ventus, nectempestas, nec lancea, nec eniìs, nec diabolos poffint nocere ei,qui vel ipse leget , vel lévi jubebit , Vel secum féret. Pr* tereamulier dolore part’us non morietur quo die eam viderit , sed lù-bitò & facile liberabitur. Deinde quicunqué eam niensuramTe-cum geret , de suis inimicis victoriam reportabit , nequé injuriamaut detrimentum pati poterìt. Denique eo dìé quo quis eam le-gerit , improvisa morte non delebitur.
(d)  Hxc sunt nómina omnipotentis Domirii nostri Jesu Cliris-. qure extracta sunt ex aliis ejusdem liominihnc Quisquis éa

ti
j. . r - r ■- ““umuius.ruper ie portavent , iciat ie omne negotìum simm habiturum es¬te , née nnnníim fieri TÍnfìetir Ttrodiriotier ir-u ,.. stem st coílonée vmquam fieti poste Ut ptoditlone caputur.

gent1 ab aliquo portabuntur , à ab omnibus diligetur.
{e)  Hsc sunt verba quse Léo Papa Carolo Magnò Régi ac Im-peratori naìsit, quorum virtus est probáta. Qu*cumque ìgiturpersoua ea suprà le portaverit aut legerit , feu legi fecent , eo diei°tr’na — 1 ne ^ue ignis , ílcíjuÉ oíicnuO“

evadet pericula mala mortis .

persévérance finale , fans nous mettre en peine de fairede bonnes œuvres , ni de changer de vie . .
Pour ce qui concerne les Evangiles , il semble queles Peres de l’Eglife n’approuvent pas .qu ’on les portependus au cou , pour guérir , les maladies. Car voicicomme en parle S. Jean .Chryfostome (h) , s’il est vrayqu ’il soit VAuteur de VOuvrage imparfait fur S. Mat¬thieu , que quelques Sça vans lui attribuent , quoique léCardinal Belìarmin (i) & plusieurs autres ne soient pasde ce sentiment . , , Quelques -uns , da -il,  portent é-„ crite autour de leur coû une partie de 1 Evangiles„ Mais ne lit-on pas tous les jours l’Evangilë dans l’E-„ glife ; afin que tout le monde l’entende \ Si donccelui à qui on lit tous les jours VEvangile n’en pro-„ site point » comment en ptíura-t’il profiter & en être,j guéri , lorsqu ’il ìe portera pendu à son coû ? Ert

„ quoi consiste , je vous prie , la vertu de l’Evangile?„ Est - ce daus les figures & les caractères des lettres i
ou dans f intelligence du sens qu ’il renferme ? Si elle„ consiste dans les figures & les caractères des lettres »j , c’est bien fait que de le mettre autour de vôtre coû-„ Mais si elle consiste dans l’intelligence du sens qu ’il

„ ren-
nem ullam patietur , sed in honore 2c senectute morietur , 8comnem honorem érit coníêquutus. Et si quíe mulier gravida por¬taverit super se dicta verba , qu* partttrire non poterìt , cité pa-riet , 8c non poterit ire ad perditionem. ,(f ) Gerson in Opusc. advers. doctriîiam cujusdam MediciJLee. propos. 5. Omnis obíèrvatio. dit-il , quantumciimque í’anc-ta 8c salubtis videatur , in decem, aut viginti , aut triginta parti-culis si habéat unicam particulam de Idololatria , vel hreresi , velde apostasia siispectam, aut infectant , débit iota suspecta 8c in¬fecta reputari , nisi fiat manifèstatio prétiosi à vili.(s)  V . Reliqui* , n. 4. Utrum Reliqui* Saftctorum debeantportari ad collum? Il la tef ut en cette maniéré: Respondeo qUodnon.

{h) Homil . 44.
(i) Lib , de Scviptorib, Eccles. in S. Jo . Chrys.R
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„ renferme , c’est encore mieux fait que de le mettre

à votre cœur , & il vous y fera plus de bien que fí
, , vous Rattachiez autour de vôtre coû.

Du temps de , 8- Augustin il y avoìt des gens qui
se faifoient mettre l’Evangile de S. Jean à la tête , lors-
qu ’elle leur faifoit mal , ou qu 'ils ressentoient quel-
qu ’autre douleur . Cette pratique étoit devote en ap¬
parence. Et néanmoins voici comme ce saint Docteur
en parle : „ (a)  Quoi donc ? Lorsque la tête vous fait
, , mal , nous vous louons de ce que vous y appliquez
„ l’Evangile de S. Jean , plutôt que d’avoir recours
„ aux ligatures. Car la foiblesse de ceux qui y ont re-
„ cours , est réduite à un tel point , & nous fait si
, , grande pitié , que nous nous réjouissons quand nous
, , voyons qu ’une personne qui est dans son lit travaillée
„ de fièvres & de douleurs , ne met son espcrance qu’en
„ l’Evangile de S. Jean qu ’elle met à fa té&. Le fu-
„ jet de nôtre joyé ne vient pas de ce que cet Evan-
, , gile a été fait pour cela , mais de ce qu ’on le préféré
„ aux ligatures . Si donc vous le mettez à vôtre tête,
„ afin de faire cesser vôtre migraine , pourquoi ne le
„ mettez -vous pas à vôtre cœur afin de le guérir du
„ péché ? Faites-donc . Mais que ferez-vous ? Met-
„ tez- le à vôtre cœur ; que vôtre cœur soit guéri , ce-
1,  la est bon. Il est bon aussi de ne vous point mettre
„ en peine de la santé de vôtre corps , sinon de la de-
„ mander à Dieu . S’il voit qu ’elle vous soit utile , il
„ vous la donnera . Mais s’il ne vous la donne pas,
„ c’est qu ’il ne jugera pas qu ’elle vous soit avantageu-
„ fe.

S. Augustin n’approuve pas par ces paroles le pro¬
cédé de ceux qui mettoient l’Evangile de S. Jean à leur
tête ; il le blâme au contraire. Il compare ces deux
choses l’une avec l’autre : Mettre l'Evangile de S. Jean
ksa tête: Et avoir recours aux ligatures, Et il asseure
qu ’il a bien plus de joye de voir faire la premiere que
la seconde. C’est-à-dire qu ’encore qíie ce soit un mal
que de mettre l’Evangile de S. Jean à fa tête , ce n’en
est pas toutefois un si grand que d’avoir recours aux
ligatures . Mais toujours c’en est un , parce que l’E¬
vangile de S. Jean n’est pas fait pour guérir les mala¬
dies : Quia non ad hoc faiïum est; Et qu ’on ne peut en
attendre cet effet , fans aller contre l’intention du Saint-
Efprit , qui a dicté cet Evangile pour d ’autres fins.

Ainsi je ne voy pas qu ’il y ait de fureté de conscien¬
ce à porter cet Evangile pendu à son coû dans un tu¬
yau de plume d’Oye brodé par les deux bouts & orné
de frange de soye , quoiqu ’on dise que quelques person¬
nes conseillent de le faire pour la guérison de quantité
de maux.

Je ne vois pas non plus qu ’il y en ait à porter écrit
fur du verre le Pseaume 9. Confitebor tibi Domine (fie.
avec de certains caractères inconnus & magiques , aunom
de [ h s u s-C h r 1s t & de S. Etienne , en les lavant
dans de l’huile rosat , & en s’en frottant le visage. .

II n’y en a point auffi à s’imaginer qu ’en portant un
Rosaire , un Chapelet , un Scapulaire, une Ceinture de
S. Augustin , un Ceinturon de 8 . Monique , un Cor¬
don de S. François , une Ceinture de S. François de
Paule , ou quelque autre signe ou instrument de pieté,
on ne sera jamais damné , on recevra très-assurement les
Sacremens de l'Eglise à l’article de la mort & on fera
une fincere penitence , quoiqu ’on ait négligé de la faire
pendant tout le cours de fa vie , & que se contentant
de ces signes & de ces instrumens extérieurs on ait re¬
noncé à la véritable pieté . Cette imagination au con¬
traire est entierement superstitieuse , dans la pensée du
p - Alexandre scavant Théologien de l'Ordre de S. Do¬
minique (f ) . N

(a)  Tract . 7. in c. 1. s . Johan.
(b)  Superstitioíà erit Rolàrii , vel Scapularis, aut làcrorum hu-

jusmodi pietatis instrumentorum , íîgnorumque gestatio , fi ea
credulitate gerantur , quod numquam damnabuntur qui ea ferunt,
vel quod in mortis articulê Sacramentis Eccìeíìie certiíïìmé pro-
curabuntur Sc íìnceram pxnitentiam. agent quantumvis in toto vi¬
ra curriculo negligant , Sc íìgnis illis pietatis contenti veritatem

S T I T I O ■N S,
U prouve ensuite cette pensée par le témoignage du

Concile Provincial de Cambray en 1565 . (c)  qui dit
qu ’il faut enseigner aux peuples que ceux-là tombent
dans une vanité & une Superstition .abominable , qui
promettent infailliblement , qu ’on ne mourra point fans
avoir fait pénitence & fans avoir reçu les Sacremens , si
on honore un tel Saint , ou une telle Sainte ; qui assu¬
rent qu ’on réussira très-certainement moyenant cela dans
tout ce qu ’on entreprendra , & qui sc flattent de sem¬
blables promesses. On doit aussi rebuter absolument
ceux qui promettent , qu ’en faisant dire un certain
nombre de Messes , & en faisant cfertuines prières , d’u-
ne certaine maniéré , on delivrera toujours certaines âmes
particulières des peines du Purgatoire.

Mais au reste il ne faut pas oublier de rapporter ici
une réglé que le Cardinal de Cufa donne pour recon-
noître les Superstitions , qui se peuvent rencontrer dans
les choses sacrées. Il y a , dit -il (d) , de la Supersti¬
tion , lorsqu’on employé , ou qu ’on applique les choses
sacrées à d’autres usages qu ’à ceux auxquels elles sont
destinées. Cette réglé peut être d’un fort grand se¬
cours dans la matière que nous traitons.

CHAPITRE . V.

De l 'obfervance des faniez . En quoi elle
confise . Qu’elle regarde aujfi bien la santé
des animaux que celle des hommes. Qu ’el¬
le est superstitieuse. Qu’elle es quelquefois
un péché <veniel , & quelquefois un péché
mortel. Qu ’elle est condamnée par les ré¬
glés de l ’Eglise.

L Orsauenous employons des moyens vains&inutiles pour avoir la santé ou pour la fortifier,
pour conserver nôtre vie ou pour nous préserver dé
quelques fâcheux accident , nous tombons dans la Su¬
perstition appellée VObservance des Jantez,.  Car voilà
justement comme le Cardinal Tolet la définit (e) : Et
fa définition s’accorde parfaitement bien avec celle de
Polman (f ) .

Surquoi il faut remarquer , que lorsque les Théolo¬
giens parlent de santé , ils entendent auffi-bien celle des
animaux que celle des hommes (g ) . Ainsi tous les
moyens frivoles & disproportionnez dont on se sert

pour

pietatis abnegent , Theol . mor. St dogm. Tom . 9. C. z. art. 14.
Reg . 22. p . 585.

(c) Doceatur populus abominandam eíse eorum vanitatcm ac
superstitionem qui certò pollicentur non ex hac vita migraturos
fine pœnitentia St Sacramentis illos qui hune íllumve ex Divis
coluerint , qui securitatem in rébus gerendis somma: certum ac
optatum eventunj iisdem promittunt , St si qua alia hujusmodi
proferantur St credantur , veluti St illud quoque plané reproban-
dum est, fi qui certo numéro , praeseriptaquè Missarum formâali-
quâ , aut precum , affirmant certas designatasque animas è Pur-
gatorio semper liberari, Tit . 9. de 88. C. 6.

(<i) Si res coníècratas ad aliud quam proprium uíum applicen-
tur , est superstitio. To . 2. Exercit. L . 2. ex Sermone ibaut Ma-
gi , 8tc.

(e)  Instruct . Sacer. 1. 4. c. 16.  n . 1. Observantia sanitatum,
dit- il,  est cùm homo ad sanitatem obtinendam yana média gc
inutilia alìùmit , ut hi qui quibusdam orationibus ianant dolorem
capitis , Lt aliorum morborum , retinent sanguinis fluxum , fa¬
nant etiam alias infirmitates, etiam animalium.

(/ ) Breviar Theol . p. 2. tit . 2. Superstrt. n. 982. Observantia
íànitatum est adhibitio medii inefficacis, ad obtìnendum morbo¬
rum curationem , vulneruni immunitatem , Medii inefficacis, v.
g . certorum iìgnorum , verborum, aliorum, ut aiunt , nominum
Dei , insufflationis oculorum , ceremoniarum inutilium , Sec.

(s ) Comme il paroît par ces derniers mots du Cardinal Tolet,
etiam animalium ; par ces paroles de Cajetan : In Sum. V. Su¬
perstitio. Secunda est luperstitio observationum , utendo lapidi-
bus > herbis , lignis , animalibus, ímaginibus , carminibus, riti-
bus ad faciendum aliquid , puta sanandum dolorem capitis , cu-
randum caballum, lìstendum sanguinem , medendum vulnus Lc
csetera. Et par cette réponse de Bonacína , Tom . 2. Tract - de
legib. in parti. difp. s. q. z. punct . 4. num. Respondeo ob-
servationem sanitatum esse superstitionem qua adhibentur ali-
qua inania & inutilia ad sanandos morbos homiaum vel anima»
hum.
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pour procurer la santé aux hommes & aux bêtes , oupour éloigner des uns & des autres certains maux & cer¬
tains dangers , sont superstitieux & illicites . La raisonqu ’en apporte S. Thomas (a) , est qu ’ils n’ont nulle
vertu naturelle pour produire aucun de ces effets.

Or puisque ces moyens font superstitieux & illici¬
tes , de quelque maniéré qu ’on s’en serve , il y a du
psché à 5'en aider pour obtenir la santé. Le péchén’est que veniel , selon le Cardinal Tolet (b) , lorsque
ceux qui s’en aident , le font par ignorance ; mais il estmortel , lorsqu ’après avoir été avertis du mal qu 'il y a
à s’en aider , ils ne laissent pas de le faire , car alors ilsinvoquent le Démon sciemment 5c avec connoissance.

Quoique le Prophète Roi affeure (c) , Ou’U vaut
maux je confier au Seigneur que de fonder son esperancefur l'homme; & que le Seigneur dise lui -même par la
bouche de Jeremie (d) , Que celui-là efi maudit , qui
met fa confiance dans íhomme , & qui s'appuyant furun bras de chair détourne son coeur de Dieu : Quoi¬que l’Apôtre S. Paul desende absolument aux Chré¬
tiens (cj , d'avoir aucune part ni aucune société avec les
Démons: Il s’en trouve néanmoins de fi aveugles , & defi mal persuadez de la vérité des saintes Ecritures , &
des Maximes de leur Religion toute pure & toute sain¬te , qu ’ils ont plutôt recours aux hommes & aux Dé¬mons mêmes , qu ’à Dieu dans les maladies & les autres
accidens qui leur arrivent , & qu ’ils se confient davan¬tage à certains remedes superstitieux & diaboliques queP Eglise à toujours condamnez , qu ’aux moyens qu ’ellea saintement établis pour implorer le secours du Cieldans le besoin.

On ne voit que trop de ces gens-là dans le monde.
Qu ’ils gémissent fous le poids de leurs pechez , qu ’ils
soient accablez de la multitude presque innombrable de
leurs crimes , ils font peu sensiblesà ces maux. Parce
que ce font des maux spirituel , ils ne se mettent pasbeaucoup en peine d’en être delivrez . Mais ils sont
extremement tendres à l’égard des incommoditez cor¬
porelles , Sc ils n’en font pas plutôt travaillez » qu ’ils
cherchent des remedes pour en être guéris. Si bienqu ’on leur peut appliquer dans un bon sens ces excel¬
lentes paroles de S. Bernard (/ ) , „ si une aheffe vient

à tomber * on ne manque pas de gens qùi la rele-, , vent ; mais quand une ame fe perd , il ne se trouve, , personne qui y fasse la moindre réflexion ; nous
„ sommes plus vilement touchez de la perte des choses
„ périssables, que de la damnation de nos âmes , qui„ font immortelles & incorruptibles.

Louis XI . étoit un Prince fort superstitieux , sinous en croyons les Historiens de fa vie ; Sc à bien con¬
sidérer ses pèlerinages, ses fondations , & ses dévotions,il semble qu ’il ne les faisoit à autre intention qu ’afind ’obtenir de Dieu des biens temporels , 8c fur tout la
santé du corps , & une longue Sc heureuse vie. Clau¬
de de Seyssel , Archevêque de T urin Cg) , raporte dece Roi , qu ’un jour un Prêtre disant pour lui une Orai¬
son à S. Eutrope , dans laquelle il étoit parlé de la san¬té du corps & de celle de l’ame , il lui commanda d’ô-
ter le mot d 'ame , ajoutant que c’étoit assez de deman¬
der à Dieu b santé du corps , fans qu ’il fût nécessairede l’importuner de tant de choses tout à la fois.

La Religion Chrétienne n’est pas si fort ennemie de
la. nature , qu’elle .empêche que nous ne nous servions

U)  2 . 2. q. 96. a. ». ad I . Si simplicitér adhibeantur res statu-rales , dìt-il , ad aliquos effectus producendos ad quos putanturnaturalem habere virtutem , non est superstioíiimvel illicitum. Siverò adjungantur vel characteres aliqui , vel aliqua nomina , velalise quîecumquc varia; observatìones, quse manifestum est natu-raliter estkaciara non habere, erit superstitiosum St illicitum.
(é)  Sup.
(c)  Ps . 117.
OÔC. 17.
(e) 1. Cor. 10. .(f)  Lib. 4. de Considérât, c. 6. Càdit asina, & est qui siible-vet eam ; périt anima Sc nemo est qui reputet. Quàm intolera-biliùs rerum corruptibilium , quàm mentium sustineremus jactu-ram.
(^LDjirs ÏHistoire de Louis XII , p. 91 St 91.

des remedes que la Medecine nous présenté dâns nos ma¬ladies. Elle fçait au contraire , ce que dit l’Ecclesiasti-
que (h) , que c’est le Très -haut . qui les a creées de la
terre , & que ! homme-sage ne les rebutera pas : Et el¬le nous exhorte même à en prendre quelquefois par pré¬
caution (f ) : Mais elle ne fçauroit souffrir qu ’on en
employé d’aucres que ceux qui font dans 1approba¬tion des Médecins , ou qui sont autorisez de Dieu oude l'Eglise.

Voilà pourquoi elle rejette les Phylactères ou préser¬vatifs , les ligatures , les brevets ou billets , les ceintu¬
res d’herbes , les figures , les caractères , les paroles &les oraisons ». les pratiques & les cérémonies , par les¬
quelles certaines personnes superstitieuses entreprennentde guérir les maladies ; & elle regarde toutes ces choses
comme des ouvrages de tenebres , des restes de l’Ido-latrie , & dés inventions du Démon.

S. Eloy , Evêque de Noyon dit áux Fideîes Çkj ;„ Avant toutes choses , mes Freres , je vous avertis &
, , vous conjure de n’ajouter foy ni aux Magiciens , ni, , aux Devins , ni aux Sorciers , ni aux Enchanteurs,
„ & de ne les point consulter pour quelque sujet , ou
„ pour quelque maladie que ce soit , parce que celuij, qui commet ce crime perd aussi-tôt la grâce du Bap-„ terne.

Estienne Poncher , Evêque de Paris dans ses Statuts
Synodaux (l)  de k; 15. enjoint aux Curez de sonDiocèse „ de s' informer soigneusement de la foy &
„ de l’esperance de leurs Paroissiens , & des Supersti-„ rions contraires à ces deux vertus , pour la guérison„ dés maladies.

Le premier Concile Provincial de Milan (w) en 1565.
donne pouvoir âux Evêques ,, de punir severement &„ d’excommunier les Magiciens qui se persuadent , ou„ qui promettent aux autres qu ’ils pourront par le mo-„ yen des ligatures , des nœuds , des caractères & des„ paroles secrettes , troubler les esprits des hommes »„ donner des maladies ou en guérir , & 'changer la fi-
, , gure & la constitution des corps.

Jean François Bonhomme (n) , Evêque de Verceil„ defend de se servir de tableaux , d’images , d’anneaux,„ d’oraisons écrites , ou de brevets fur lesquels il y
„ ait des caractères ou des mots inconnus , pour guérir„ les maladies des homrri.es ou des bêtes.

Le Concile Provincial de Toulouse (0) en 1590 .'
ordonne „ aux Confesseurs & aux Prédicateurs de de-
„ raciner des esprits des Fidèles , les vaines observances„ qu ’ils pratiquent pour la guérison superstitieuse des, , maladies. .

Les Constitutions Synodales de S. François de Salesi& d’Aranton d’Alex , Evêques de Geneve (p ),
„ enjoignent à tous Curez & Vicaires d’enjoindre sous,, peine d’excommunication à leurs Paroissiens , qu ’ils„ n’ayent auCun recours aux Sorciers & Devins , pour, , guérir ou eux , ou leur bétail.

Enfin les Statuts Synodaux d’Agen (q)  en 1673.
assurent que „ c’ést un reste du Paganisme & de Ì’I-
„ dolatrie , que de procurer la guérison des hommes &
,» des animaux , en prononçant certaines paroles , oufai-„ fant certaines figures.

C ’est ce qui paroîtra encore davantage dans les Cha¬pitres fuivans , où nous traiterons de ces paroles , deces figures , & des âtres remedes superstitieux en gé¬
néral & en particulier, , & où nous tâcherons d’en don¬ner des idées assez justes pour les connoître , pour les
éviter , & pour en faire comprendre la vanité & l’illu-sion. Cependant il ne faut pas oublier ici que le Dia¬

ble,
{h) C . 38. Altiffimus creavit de terra medicamenta , &. vir pru-dens non sbhorrebit illa.
(r) Ibìd. c. 18. Ante languorem adhibe Medicinam,
(h)  L . 2. Vit . c. if.
(L) Tit . de Sacrament. peenit.
(m)  Constit . p. 1. tit . 10.
(w) In Decret. Visitât, tit . de Superstition.
(0) Part . 4. ç. 12. n . j.(p) Part. 1. c. 11.
(?) Tit . 39.
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ble , par k ministère d’une statue d’Efculape ', inspira
autrefois plusieurs observances des santeL aux Romains,
ainsi qu’il paroît par (a)  des paroles gravées fur une
table de marbre , qui sut trouvée dans le Temple
d ’Eículape , & qui étoit encore gardée du temps de
Majolus , dans l’illustre Famille des iVlaphées en Ita¬
lie.

S T I T I O N S.
Il y a une infinité de semblables remedes également

frivoles , tel qu ’est celui de se mettre à genoux devant
la lampe de l'Eglise , pour faire passer les fievres , celui
de prendre la grosseur & la longueur d’un malade avec
un brin de fil & le faire passer trois fois par le feu , afin
de le guérir , & celui de donner des doux & de pe¬
tits morceaux de lard à S. Clou ,■ aíin de guérir de la
galle.

(, ) Majolus Tract , de Vaticinio, fol-, 5-53. Voyez aussi Jerôme
Mercurial, lib. 1. de Gymnastic. qui témoigne la même chose.
Hisce diebus Laïco cuidam viro oraculum reddidit , veniret ad
•sacrum Altare , ut genua flecteret , à parte dextra veniret ad lx-
vam 8c poneret quinque digitos super Altare , & elevaret manum
gt poneret super proprios oculos : & rectè vidit , populo prxsente
8t gratulante , quod grandia miracula fièrent sub Imperatore nos-
tro Antonio. Sanguinem revomenti Juliano deíperato ab omni¬
bus hominibus ex oraculo reipondit Deus > veniret 8c ex ara ca-
peret nucleos pliai , 8c comederet unà cum melle per tres dies, 8c

eóûvaluit , 8c vivens gratias egit publicè , prxsénte populo. Va-
lerio Apro militi cxco oraeulum reddidit Deus , veniret 8c acci-
peret sanguinem ex .gallo albo, admiscens mel, 8c collyriuui coti-
ficeret, & tribus diebus uteretur supra oculos, 8c vidit , 8c venit,
8c gratias egit publicè Deo. Lucio affecio lateris dolorc 8c des-
perato à cunctis hòminibus , oraculum reddidit Deus , veniret 8c
ex ara tolleret cinerem , 8c unâ cum vino commiíceret , 8c pone¬
ret supra latus , 8c convaluit, 8ç publicè gratias egit Deo , 8c po-
pulus congratulatus est i!!i.
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TRAITÉ
D E S

LIVRE C I N CLU I E M E.

CHAPITRE PREMIER,

Thy lasser es ou préservatifs en gênerai. 'Des diverses aâceptions dù mot deThyïaftere>
Que les ThylaEìeres font des remedessupetfiitieUx condamnez, pàr les Conciles& pár lèsTer es de /’ Eglise,

N Grec <pò*eiicrqptov, tnpìcast'm, te-
píafijxò; , ct7raTpo7rutQv, zytúKvim, en La¬
tin PhylaClerìum, perìáptum , perí-
amma , Pìclaciolttm, confervatorwm,
ligatura , amolimentùm, amuletum ,
ou pour mieux dire , amolernm,  se¬
lon Vossms (a) , qui le dérivé du

verbe amolior , signifie en François ce qué nous appel¬
ions Phylactère  ou préservatif.

Dans l’Evangile de S. Mathieu (b) les Phylactères,
selon l’explication d’Origene , de S. Jean Chryfòstome,
de S. Jérôme , d’Euthymius , & de plusieurs autres In¬
terprètes , se prennent pour des bandes de parchemin fur
lesquelles les Comînandemens de la Loi étoient écrits,
& que les Scribes & les Pharisiens portoient autour de
leurs têtes & de leurs bras , afin d’avoir toujours la Loi
de Dieu devant leurs yeux . Elles se nommoient Phylac¬
tères, parce qu ’elles étoient faites pour conserver la mé¬moire de la Loi.

Quelques Auteurs Ecclésiastiques , & entr’autrés 8.
Grégoire le Grand (c) , & Helgaldus (d)  Moine de Fleu¬
ri ou de S. Benoît fur Loire , donnent le nom de Phy¬
lactères  ì ee qui s’appelle parmi nous Reliquaires.

Mais on entend plus ordinairement par Phylactères  ou
Préservatifs , certains remedes superstitieux que l’on lie
Le que l’on attache au cou , aux bras , aux mains, aux
pieds , aux jambes , ou à quelques autres parties du
corps des hommes Sc des bêtes , pourchasser certaines ma¬
ladies , ou pour détourner certains accidens» C ’est de là
qu ’ils s’appellent aussi Ligatures , à cause qu ’on les lie.
Ainsi los Phylactères, les Préservatifs , 8c les Ligatures
ne sont qu’une même chose dans le fond,

Un Philosophe Chaldéen , nommé Julien , qui étoit
un des plus fameux Magiciens de son temps , a écrit
quatre Livres des Démons,  ou il parle de ces fortes de
remedes pour toutes les parties du corps humain , ainsi
que le témoigne Suidas (e) .

L’Empereur Caracalla , comme le rapporte Spartien
dans fa vie , vouloir que l’on punît ceux qui se fer¬

la) In Étymologie.
(b)  Cap. 23. v. 5.
(c) Lib. 12. Epist. 7.
M In vit. Robert. Régis.
(t) V. Julian. fulianus Chaldeus, âit-tl, scripsit De Iìamonìbus

libros quatuor. Còntinet autem Phylacteria pro singulis corporis
humani membris, quales sunt operationes feu incantationes Chal-daíc£.

voient de ces remedes superstitieux contre la fièvre quar¬te & contre la fièvre tierce.
Ce sont ces mêmes remedes quë les Conciles & les

Peres de l'Eglise ont condamnez si positivement sous lé
nom de Phylactères  ou de Ligatures.

De là vient que le Concile de Laódicée (f)  defend
aux Ecclésiastiques , de faire des Phylactères , qui fine
des liens des âmes; & qu ’il ordonne que l’on chasse del’E-
glife ceùx qúì en font.

Origene , ou Jean de Jérusalem (£ ) , loue les amis
de }ob , „ de ce qU’ils ne s’arrêtoient ni aux maléfices»
„ ni aux préservatifs , ni aux placques caractérisées. Car
„ toutes les personnes pieuses , dit-il,  doivent fçavoir
, , que toutes ces choses font des piégés & des trompe-
„ ries du Diable , des restes de l’Idolâtrie , des illusions
„ & des scandales des âmes. Ce que la plupart deshom-
„ mes ne recon'noissant pas aujourd ’hui , auffi-tôt qu ’ils
„ ont quelque incommodité , ils së servent de ligatures
s, & de préservatifs , ils écrivent certains caractères fur

du papier , fur du plomb où fur de l’étain , & ils les
„ lient à quelque partie du corps de la personne qui
„ ressent de la douleur . Ils. se séparent & s’éloignent dë
„ Dieu pour attendre leur salut des choses insensibles 8c
„ inanimées. Ils semblent éviter l’idolatrie , & ils ado-
,,  rent les restes des Idoles , je veux dire les préservatifs,
3, Us détournent leur esperance de la miséricorde dë
„ Dieu tout puissant & vivant , & ils la mettent dans
, , des choses mortes & fans aine , dans des préservatifs
„ & dans d’autres Superstitions . Jettez les dans le feu
„ pour voir si elles pourront s’aider & se delivrer elles-

mêmes du feu. Si elles ne peuvent s’aider elles-mê-
-, mes , comment pourront -elles nous aider? Si elles né
„ peuvent se delivrer elles-mêmes du feu , comment
„ pourront -elles nous delivrer de nos infirmitez ? Dites-
„ moi , je vous prie , y -a-t ’il un meilleur remede qtlé
„ le pain qui réjouît le cœur de l'homme ? Cependant
,, si vous l’attachez à vôtre cou , fans mordre dedans *
„ fans le manger , il vous fera inutile , il ne vous servi-
„ ra de rien. Si donc le pain , qui est la vie du corps,
, - étant attaché à nôtre cou , ne nous sert de rien , qué
j , vous servirons les préservatifs & les caractères écrits
j, fur des plaques mortes & inanimées , qui font des ef-
-, sets de l’esclavage & de l' illusion du Démon , & une

(g ) Tract. z. in job.
§
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„ participation de ï’Idolâtrie ? Celui qui espere en une
„ statue inanimée , est malheureux ; mais celui qui es-
„ pere en des préservatifs morts , est encore plus mal-
„ heureux.

S. Cyrille Patriarche de Jérusalem (a ) , asseure que
„ }es préservatifs & les caractères appartiennent au culte
j , du Diable , & que nous devons les éviter aprés nôtre
„ Baptême , de crainte que le Démon ne nous traite
„ avec plus de sévérité qu ’auparavant.

„ Lorsque nous sommes dans l’affliction , dit S . Ba-
„ JUe (/ >) , nous avons plutôt recours à toute autre cho-
, , fe qu ’à Dieu . Avez vous un enfant malade , vous
„ jetiez les yeux de toutes parts pour voir si vous ne
„ trouverez point quelque Charmeur , ou quelqu ’autre
„ personne qui vous donne des caractères vains & inu-
„ tiles pour les attacher au cou de vôtre enfant ; ou bien
„ vous allez chercher un Médecin & des remedes,fans vous
„ mettre en peine de celui qui peut guérir vôtre enfant.

S . Grégoire de Nazianze , intime ami de S. Basile,
rejette généralement tous les préservatifs , & veut que les
Fideles fe contentent de l’invocation de la Tres -sainte
Trinité , pour fe garentir de tout mal . „ Vous n ’avez
, , que faire , dit -il (c ) , de préservatifs ni de charmes.
„ C 'est une illusion dont fe sert le Démon pour s’insi-
„ nuër dans les esprits des simples , & pour fe faireren-
, , dre comme en cachette & clandestinement l’honneur
„ qui est deû à Dieu . Contentez -vous de la Trinité.
„ C ’est un grand & un beau préservatif.

S . Gaudence Evêque de Bresse dit aux Néophytes,
„ que les charmes & les ligatures font des efpeces d ’Ido-
, , latrie.

S. Ambroise (d)  déclaré nettement que ceux qui met¬
tent leur confiance dans les préservatifs & les caractères,
seront damnez : „ Qui confidunt in Phylacteriis & cha-
„ racteribus damnabuntur.

S. Augustin (<?) témoigne „ que les 'ligatures & les
,y remedes que la Medecine condamne , soit qu ’ils con-
„ sistent dans les enchantemens , ou dans certains cha-
„ racteres , appartiennent à la Magie , & font des effets
„ de quelque pacte avec les Démons.

On peut juger de l ’aversion que ce grand Docteur
Lvoit pour ces fortes de remedes , par ce qu ’il dit dans
le premier Discours fur le Pfeaume 70 . lorfqu ' il appelle
mauvaises & infidèles ( / ) lesmeresqui ont recours aux li¬
gatures , aux sacrilèges & aux charmes , pour guérir leurs
enfans du mal de tête.

II n’en parle pas avec moins de force dans un autre
Discours (g ) . „ II y a maintenant , dit - il,  une certai - .
„ ne persécution du Diable , qui est plus cachée Se plus
„ sine que n’étoient celles de l’Eglise primitive " . Un
Chrétien est au lit malade ; il est tourmenté de grandes

douleurs , il prie Dieu ; Dieu exauce ses -prières , ou
pour mieux dire , il ne les exauce pas , mais il réprouve,
il l' exerce , il le chastie , afin de faire voir qu ’il le traite
comme son enfant . Dans le fort de ses douleurs , il est
tenté du côté de la langue . Une femme , ou un hom¬
me , si on le peut appeller homme . s'approche de fin lit &
lui dit: „ Faites cette ligature & vous ferez guéri , celui-ci
, , celui - là en ont été guéris , vous le pouvez sçavoir d ’eux-
„ mêmes . Le malade ne sc rend pas à ce discours , il
„ n ’y obéit pas , il demeure ferme , il résisté , quoi-
, , qu ’avec beaucoup de peine . Le mal qu ’il souffre
„ lui ôte les forces ; mais cela n ’empesche pas qu ’il ne
„ vainque le Démon . Il devient martyr dans son lit,
, , & celui qui a été attaché pour lui à une Croix , lui
„ donne la Couronne du martyre.

,5 La Vie de l'homme ( dit -il encore ) est exposée à
„ une perpétuelle tentation . Quelquefois un fidelle est
, , malade , & il est tenté dans fa maladie . Pour le gue-

(a)  Catech. 1, Mystagog.
(b)  Homil. in Psaí. 45.
(r) Orat. 4 . in S. Baptisma.
(d)  Serm. zz.

(e)  L . 2. de Doct. Christ, c. 20.
(/ ) Ibid . Quando filiis caputdolet , mal® 8cinfidèles matresliga¬

turas sacrilegas& incantationes quasrunt.
(g)  Serm. rz . w Fest. SS. Gervas. 8c Frotha. inSuppl.Vigner.

STITÏONS.
„ rir on lui promet ún sacrifice illicite , une ligature cri-
„ minelle & sacrilege , un enchantement abominable ,
„ une conjuration magique . On l’affeure & on lui dit
„ que celui -ci ou celui - là ont été en même danger que
„ lui , & qu ’ils en ont été délivrés par un semblable
, , remede . Faites le donc , ajoute , t ’on , fi vous voulez,
„ vivre . Si vom ne le voulez ,pas faire vous mourrez , in-
, , fdliblement.  Prenez bien garde s’il n ’y a point , Vous
, , mourrez , fi vous ne reniez Jesus - Christ.  Ce que
„ les persécuteurs disoient ouvertement aux Martyres,
, , le tentateur vous le dit secrètement . Faites ce remede

, , & vous fierez guéri.  N ’est ce pas la même chose que
„ s’il vous disoit , sacrifiez aux Idoles & vous fierez
„ guéri.  Si vous ne le faites , vous mourez , n’est ce
„ pas comme s’il vous disoit , Vous mourez , fi vous no,
„ leur sacrifiez ? Vous avez trouvé un combat , cher-
„ chez une pareille victoire . Vous étés dans votre lit
,, & vous étés dans la carrière . Vous étés couché &
„ vous combattez . Demeurez ferme dans la foi &
„ vous remporterez la victoire lors même que vous
„ ferez fatigué ( h) .

II dit ailleurs (i) , que ceux qui ajoutent foi aux
Graveurs de préservatifs , aux Devins , aux Aruspices,
aux Phylactères & aux Augures , quoiqu ’ils jeûnent,
quoiqu ’ils prient , quoiqu ’ils aillent continuellement à
l ’Eglise , quoiqu ’ils fassent de grandes aumônes , quoi¬
qu ’ils mortifient leurs corps , ne gaigneront rien ,
s’ils ne renoncent à ces observances impies & sacrilè¬
ges , qui étouffent & ruinent tout le bien qu ’ils pour¬
raient faire.

11 ne fera pas hors de propos d ’observer ici , que le
mot Car agi,  qu ’on lit dans le passage de ce Pere , signi¬
fie ceux qui gravent des lettres ou des caractères fur
les préservatifs . De là vient que les lettres & les ca¬
ractères Rappellent en Grec xufayiiceret , à cause qu ’ils
font gravez ou écrits , & que caraxare  en Latin veut
dire graver  ou écrire , selon ces paroles du Poète Pru¬
dence dans l’Hymne de saint Romain:

Cardxat ambas ungulis feribentibus
Gênas, cruentis & fiecat faciem notis.

Le Concile Romain tenu fous le Pape Gelafe Tari
494 ; déclare apocryphes tous les Phylactères , qu ’il as¬
seure être faits par l’art du Démon (ífi)  :

Le Concile d ’Agde (/) en 506 . dit la même chose
des préservatifs , que le Concile de Laodicée que nous
venons de rapporter.

S, Grégoire le Grand , dans un Synode Romain (m),
fulmine des anathemes contre ceux qui se servent de pré¬
servatifs.

S. Eloi Evêque de Noyon (n) , conseille à ses
peuples , , de ne point s’arrêter aux Graveurs de preser-
„ vatifs , qu 'il , appelle , Caragos ou  Caraïos , comme
„ fait saint yíugufiin (0 ) , & de ne point attacher de
, , ligatures au cou des hommes ou des bêtes , quand
„ même ik verraient des Ecclésiastiques en user ainsi,
„ & 'qu ’on leur dirait que cette pratique serait sainte,
„ & qu ’elle ne renfermerait que des paroles de l’Ecri-
„ ture , farce que ces fortes de remedes ne viennent
„ pas de J e s u s-C h r i s t , mais du Démon . .

Le Concile de Constantinople (p)  en 6z>r . veut qué
ceux

{h)  Serm. zf.  inter editosà Sirmundo.
,(/) Serm. .241. de Temp . Qui prsedâs malis, id est cartagis Sc

divinis, aruípicibus vel phylacteriis , 8c aliis quibuílibet auguriis
credideria, etsi jejunet , etlì oret , etíi jugiter ad Ecclelìam currat,
etsi largus eleemoíynas faciat, eríì corpusculum in omni aíflictione
íuum cruciaverit, nihil ei proderit quamdiu illa sacrilegia non re-
liquerit: quia impia illa sacrilegii oblèrvatio ista omnia bona obruit
8c evertit.

(k)  Phylacteria omnia, qu®non Angelorum, ut illiconfingunt,
íèd daemonum magis arte conscripta sunt , apocrypha.

(/) Can. 68.
(m)  C . 12.
(») Lib. r . Vit. cap. >y-
(o)  Serm. 241. de Temp.
(p)  Concil. Trullan. Can. 6r . Sexennii Canoni subjieiantur A-

muletorum praebitores. Eos autem qui in iis pcriìstunt, Ecclelìa
om*



des super
ceux qui donrïent dès préservatifs , demeurent excom¬
muniez six ans , & s’ils continuënt , qu ’ils soient chas-
íez pour toujours de l'Eglise , conformément à ce queles sacrez Canons ordonnent.

Le venerable Bede (a)  déplore la folie de certaines
gens , qui dans un temps de mortalité , au mépris des
Sacremens de la foi j ausquels ils étóient initiez , avoient
recours à des remedes superstitieux & Idolâtres ; comme
fi,  dit -il , „ par le moyen des charmes, des preíerva-
„ tifs , ou de quelques autres secrets de fart magique
„ 8c diabolique , ils eussent pû détourner une calami-
„ té qui avoit été envoyée de la part de Dieu le Crea-, , teur.

S . Boniface , Archevêque de Mayence (b) , fe plaint
au Pape Zacharie , de ce que des Allemans , des Bava¬
rois , & des François , qui avoient fait le voyage de
Rome , s’étoient scandalisez d’y avoit vû des femmes *
qui à la façon des Payens , avoient des Phylactères &
des Ligatures aux bras & aux fuisses , & qui en ven-
doient publiquement à tous ceux qui en vouloient ache¬
ter , & de ce qu ’ils prenoient de là occasion d’empê¬
cher le fruit de ses prédications . C ’est ce qui l’oblige
de le supplier d'abolir cette coutume Payenne . A quoi
ce Souverain Pontife répond (c) , qu ’elle lui paroît dé¬
testable ,austì bien qu ’à tous les Chrétiens , & qu ’èlle
est pernicieuse.

Le troisième Concile de Tours (d)  en 8x3. , , or-
, , donne aux Curez d’avertir les Fideles , que les liga-
„ tures ne peuvent soulager en aucune maniéré , ni les
„ hommes , ni les animaux malades , boiteux , ou mo-
„ ribonds , & qu ’elles ne font que des piégés & des
, , embûches du Démon.

L ’Empereur Charlemagne & l’Empereur Louis le
Débonnaire son fils , dans leurs Capitulasses , défendent
aux Ecclésiastiques & aux Laïques l'usage des Phylac¬
tères & des Ligatures , qu ’ils disent être des marques
de magie (e) .

Le Pape Nicolas I . (/ ) défend auíïi âux Bulgares,
de pendre des ligatures & des préservatifs au Cou des
malades afin de les guérir , parce que ces remedes étant
des inventions du Démon , on ne peut s’en servir sans
crime . C ’est pour cela , dit -il , que les Décréts Apos¬
toliques veulent que l’on frappe d’anatheme , & que l’on
chasse de l’Eglise les personnes qui en usent (g ) .

Le premier Concile Provincial de Milan ( si) en 1565.
enjoint aux Evêques „ de punir severement & d’ex-
„ communier les Magiciens & les Sorciers qui së per-
„ suadent , ou qui promettent aux autres qu ’ils pour-
, , ront , par le moyen des ligatures , des nœuds & des
, , caractères , donner des maladies ou en guérir.

Le Concile Provincial de Reims (i) en 1583. ,,  de-
„ fend à toutes fortes de personnes , de se servir de si-
„ gnes qui marquent un pacte tacite ou exprès avec le
, , Démon , comme de ligatures ou de caractères, quand
, , même ils pourraient avoir eu quelquefois un heureux„ succez.

Le Concile Provincial de Bourdeaux , (kj)  en la
même année , assure avec S. Augustin , „ que les liga-

omnino exturbandos decernimus, ficut 8c lacri Canones di-cunt.
(a)  L . 4. Hist. Anglor. c. 27.
(b)  Epist. ad Zachar'. Poritif. c. 6.
(c) Epist. i . zachar. ad Bonis. De Phylactères quai Gentilimore observait dixisti apud beatum Petrurn Apostolum, Vel in

urbe Roma , hoc 8t nobis & omnibus Christianis detestabile 8c
pernicioíum este iudicamus.

(d)  Can. 42.
(«j L. 6. art. 72.. Ut à Clericis vel Laïcis Phylacteria, vel sal¬

ie iníòriptiones aut ligature, quae imprudentes pro febribus aut
aliis pestïbus adjuvare putant, nullo modo vel ab iilis, vel à quo-
quam Christiano fiant, quia magicae artis insignia fiant.(/ ) Respons. ad Consult. Bulg. art. 79.

(?) Huiusmodi quippe ligaturx & phylacteria dsemoniacìs sunt
inventa versutiis£c animarum hominum este vincula comproban-tur; ac ideo his utentes anathemate Apostolica décréta pereuffos
ab Eccletia pelli prsecipiunt.

(h)  Constit. p. j, tit. 10,
(ì)  Tn , 6. num. 2.
(k)  Tit. 7.
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„ turcs , les caractères , & les préservatifs , àppartien-
„ nent à la Magie , qu ’ils font des effets des pactes
„ que l’on fait avec les Démons , & qu ’un Chrétien
„ les doit éviter , & les avoir en horreur.

Le Concile Provincial de Tours (/) , aussi en la mê¬
me année , , défend aux Ecclésiastiques , fous peine de
„ suspense , & aux Laïques sous peine d’excommuni-
„ cation , de se servir de préservatifs ou de caractères,
, , & d’y ajouter foy en quelque maniéré qUe ce soit.
Il renouvelle ensuite le 42 . Canon que nous venons de
citer du troisième Concilç de la même ville.

Le Concile Provincial de Narbonne (m)  en 1609.
excommunie ipfio faBo , ceux qui prétendent guérir su -'
perstitieufiement les maladies par des ligatures.

Enfin les Statuts Synodaux de S. Maso (n)  en 16x8.
Ceux de Sens (o)  en x6,8.  Ceux d'Evreux (p)  en
1664 . Ceux de Geneve imprimez à Paris (q)  en 1673.
6 ceux d’Àgen (r)  en la même année , condamnent
expressément les Ligatures.

CHAPITRE II.

De quelques ‘Phylactères qui se font sans fia*
rôles. Des Talismans ér des Gamahez.
Des Plaques caractérisées. Des Caractè¬res. De la Croix ou médaillé de S. Be¬
noîts fifiiselle paroît superstitieuse pour plu-
fieurs raisons.

MA1scen’est pas assezd’avoir montré que lesPhylactères ou préservatifs en général , sont
condamnez par l’Eglise , il faut faire voir en outre qu ’ils
le font aussi en particulier.

Or j’en trouve de deux sortes , les uns qui se font
sans paroles , & les autres qui se font avec des paroles.
Cela est clair par (0 la remarque de Théodore Bal-
samon Patriarche d'Antioche . Nous expliquerons
les derniers , après que nous aurons parlé des premiers ,
dans ce Chapitre & dans les fuivans , entre lesquels je
mets , d’âbord

I . Les Talìfinms  ou Muthalfimi , comme les appelle
Frey (t) , quoiqu ’il y en ait qui se font avec des pa¬
roles , ainsi qu ’on le peut voir dans les Centuries d’An¬
toine Mizauld (v) , mais on les peut mettre au rang des
Conjurations ou Exorcifrhes . On appelle Talismans  ou
Muthalfans  certaines figures, qui sont de l’invention des
Philosophes Arabes , Almansor , Massahalha , Zahel,
Albohazen , Halyrodoam , Albategnius , Horriar , Zag-
dir , Hahamed ? Serapion , & quelques autres. Elles
font faites fur des pierres ou fur des métaux de sympa,
thie , qui répondent à certaines constellations . Aussi
l ’Auteur anonyme & superstitieux du Livre intitulés
Les Talismans justifiez,, les definit-il en cette forte (w)  ,
„ Talisman , dit-il , n’est autre que le sceau , la figure,
, , le caractère , ou l’image d’un Signe celeste , Planettè
„ ou Constellation faite , gravée ou cizelée sur une
„ pierre sympathique , ou sur un métail correspondant
„ à l’Astre , par un Ouvrier qui ait l’esprit arrêté 8c

» î
(1) Tit . 43
(m)  C . ; .
(n)  Art . ft '. .
(o)  Tit . des Coût . abus. Hum. 6.
(p)  Tit . eod. 8c n.
(3) Part. 1. c. 11.
(r)  Tit . 39.
(j)  In can. 61. Trullari. Phylacterii, Koc est remediorum feu

amuletorum prsebitores dicuiitui- , qui fraude daemonìs, eis qui àfe decipiuntur, vincula quœdam ex sericis fìlis contexta , pr«-
bent ; qu» aliquando quidem intus habent scripturas, aliquandoveto falíà quaedam alia, qutecumque inciderint. Dicunt auterstha;c juvare si ex collis eorum qui illa accipiunt perpétué pen~deant, ad omne malum vitandum.

(t)  ín Admirand. Galliar. c. )o.
so) Centur. i . n. 45 , yr Lt 94 . Centur. a. n. 8 , 44 St §§«

Centur. 3. n. 58. Centur. 4. n. 100. 8t Centur. 9. n. 48.(w) P. 20,
Si
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„ attaché à ì’ouvrage & à là fin de son ouvrage , sans
„ être distrait ou dissipé en d’autres pensées étrange-
, , res , au jour &: heure du Planette , en un lieu for-
„ tuné , en un beau temps & serâin , & quand il est
„ en la meilleure disposition dans le Ciel qu ’il peut
„ être , afin d’attirer plus fortement ses influences , par
„ un effet dependant du même pouvoir & de la ver-
„ tu de ses influences.

Les effets que l’on attribue à ces figures sont tout»
à-fait merveilleux . On dit , par exemple , que lâ fi¬
gure d’un Lion jettée ou gra,vée en or , le Soleil étant
dans le Signe du Lion , préservé de la gravelle ceux qui
la portent ; & que celle d’un Scorpion faite sous le Si»
gne du Scorpion garentit des blessures des Scorpions,
Le même Auteur (a)  des Talismans justifiez, , en ap¬
porte plusieurs exemples. „ Pour les maux de tête (b),
„ gravez , dit -il , la figure du Relier avec celle de
„ Mars , qui est un homme armé avec fa lance, & de
„ Saturne qui est un vieillard tenant une faux à la main,
„ toutes deux étant directes , & Jupiter n’étant point
„ en Aries , ni Mercure au Taureau : ou marquez
„ simplement le Relier , le Soleil y étant. Pour les
„ maux de gorge es du col (c) , gravez la figure du
„ Taureau en la troisième face , le Soleil étant fur la
„ terre . Pour les maux de reins es coliques (d) , gra»
„ vez la figure du Lion en la premiere fa ce. Pour la
„ joje , beauté es force de corps (e) , gravez la figure
„ de Venus , qui est une Dame tenante en main des
„ pommes & des fleurs en la ppemiere face de la Ba-
„ lance , des Poissons ou du Taureau . Pour guérir , la
, , goûte (/ ) , gravez la figure des Poissons , qui sont
„ deux Poissons, l’un ayant la tête d’un côté , & l’au-
„ tre de l’autre , fur or , ou argent , ou fur de l’or.
, , mêlé d’argent , quand le Soleil est aux Poissons » li-
„ bre d’infortune , & que Jupiter , Seigneur de ce Si-
3, gne , est aussi fortuné . Pour acquérir aisément les
„ honneurs , grandeurs es dignités (g) , faites graver
„ l’image de Jupiter , qui est un homme ayant la tête
„ d’un belier fur de l’estaing & de l’argent , ou fur

une pierre blanche , au jour & heure de Jupiter,
quand il est en son domicile , comme au Sagitasse,
ou aux Poissons,- ou dans son exaltation , comme au
Cancre ; & qu ’il soit libre de tous empêchemens,
principalement des mauvais regards de Saturne ou de
Mars , qu ’il soit viste & non brûlé du Soleil , en
un mot qu ’il soit fortuné en tout . Portez cette

„ image fur vous , étant faite comme dessus , & avec
„ toutes les conditions susdites , & vous verrez ce qui

surpasse vôtre créance. Pour être heureux en mar¬
chandise au jeu (h) , gravez l’image de Mercure sur
de l’argent , ou sur de l’étaing , ou sur un métail
composé d’argent , d 'estain & de mercure , au jour
& à l’heure de Mercure , portez -là sur vous , ou la
mettez dans un magazin de Marchand , il prospérera

„ en peu de temps d’une façon presque incroyable.
„ Pour être courageux es victorieux (i) , gravez l’image
„ de Mars en la premiere face du Scorpion . Pour avoir
„ la faveur des Rois , des Princes , es des Grands , es
, , même pour guérir les maladies (kj , gravez l’image
„ du Soleil, qui est un Roi assis dans un trône , ayant

un lion à son côté , fur de l’or très-pur & très-ra-
5J  finé en la premiere face du Lion , & qu ’il soit fort

& fortuné . Pour avoir l’esprit plus subtil es la me-
3, moire meilleure (/ ) , gravez l’image de Mercure , qui
„ est un jeune homme assis , tenant en main un Ca-
„ ducée & la tête couverte d ’un chapeau , en la pre-

(a)  Frey , ibid.
(b)  P . ío 9.
(c)  P . n or
(d)  Ibid.
(e)  P . m.
(/ ) k- i " -
(g)  P - ” ?•
(h)  P . " 5-
(i) P. n6.
(k)  Ibid.
(/) Pag. 117.

„ miere face des Jumeaux ou de la Vierge , fur un
„ métail , comme nous avons dit ci-dessus. Pour ac-
, , quérir des richesses, es même pour guérir des maux
, , froids (m) , gravez la figure de l’Ecrevisse à l’heure
„ de Saturne , le Cancre étant au milieu du Ciel , &
,, Saturne à la seconde place , sur du plomb affiné , ou
, , sur de l’argent , ou sur de l’or.

Frey témoigne qu ’il n’y a jamais eu de serpens ni
de scorpions dans la ville de Hampz , à cause de la fi¬
gure d’un Scorpion gravé talismaniquement fur une des
pierres des murailles de cette ville.

Ce que Bodin rapporte dans fa Demonomanie (n)
revient assez bien à ce propos. Voici ses paroles : , , On
„ dit qu ’au Palais de Venise il n’y a pas une seule mou-
„ che , & au Palais de Tolede , qu ’il n’y en a qu ’une.
„ Mais il faut juger , s’il est ainsi de Tolede & de Ve-
„ nise , qu ’il y a quelque Idole enterrée sous l’esseuil
„ du Palais , comme il s’est découvert depuis quelques
„ années en une ville d’Egypte , où il ne se trouvoit
, , point de Crocodiles , comme és autres villes au long
„ du N il , qu ’il y avoit un Crocodile de plomb enter-
„ ré sous l’esseuil du >Temple , que Mehemet Ben-
„ Thaulon fit brûler , dequoi les habitans sc sont
„ plaints , disant que depuis les Crocodiles les ont fort
, , travaillez.

Grégoire de Tours (0) témoigne que certaines gens
disoient que la ville de Paris avoit anciennement été
faite ou consacrée en sorte qu ’elle n’étoit point sujette
aux incendies , & que l’on n’y voyoit ni serpens , ni
loirs ; Mais que de son temps comme l’on nettoyois
un des canaux ou une des voûtes du Pont de Paris , &
que l’on ôtoit de la boue dont elle étoit toute pleine,
l’on y trouva un serpent & un loir d’airain , que l’on
en tira , & que depuis on y vit une prodigieuse quanti¬
té de loirs & de serpens , & que cette ville commença
d’être sujette aux embrazemens (p) .

Mais quelque vertu qu ’ayent les Talismans , ils ne la'
peuvent tirer que d ’un pacte exprès ou du moins taci<’
te avec le Démon , & on ne les doit regarder que com¬
me des Phylactères magiques & superstitieux , puisqu’ils
ne sont établis ni de Dieu ni de l’Eglise , & que la na¬
ture ne peut pas produire les effets extraordinaires qu ’ôn
leur attribue . 11 sera très-facile d’en reconnoître la su¬
perstition , si l’on veut bien se donner la peine d’exa-
miner la définition que nous en venons de rapporter ;
selon les quatre réglés que nous avons ci-devant expli¬
quées. Tel étoit le Palladium  de Troye (q) , les Bou¬
cliers Romains , les Statues fatales de Constantinople,'
la Statue de Memnon en Egypte , qui sc mouvois &
qui rendoit des Oracles aussi-tôt que le Soleil avoit
donné dessus ; la Statue de Fortune de Sejan , qui in¬
spirait le respect , & qui portoit bonheur à tous ceux
qui la possedoient ; la Mouche d’aïrain & la Sangsue
d ’or de Virgile , par le moyen desquelles il empêcha
les mouches d ’entrer dans Naples , & fit mourir les
íàngsuës d’un puits ; la figure de la Cicogne qu ’Apol¬
lonius mit à Constantinople pour en chasser les cico-
gnes ; la statue d’un Chevalier , qui scrvoit de préser¬
vatif à cette même ville contre la peste ; & la figure
d ’un serpent d ’airain qui empêchoit tous les serpens
d’entrer dans le même lieu. D ’ou il arriva que Maho¬
met II . après la prise de Constantinople , ayant cassé
d ’un coup de fléché les dents de ce serpent , une mul¬
titude prodigieuse de serpens se jetta fur les habitans de
cette ville , íàns néanmoins leur faire aucun mal,  parcs
qu ’ils avoient tous les dents cassées comme celui d’ai¬
rain.

11

(m)  P . 118;
(») L. 1. c. z.
(0)  L . 8. Hist. Franc. c. 53.
(p)  Nuper autem, dit-il , cùm cuniculus pontis emundaretur»

& cœnum de quo repletum fuerat, auferretur, serpentera, gli-
remque «renia repererunt, quibus ablatis& glires ibi deinceps
extra numerum, 8c serpentes apparuerunt, & postea incendia per-
ferre cœpit.

(î ) Cic. 9 Lc 10.
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II n’en est pas de même des Gamahez, , c’est-à-diredes figures naturelles qui se trouvent formées fur despierres précieuses& communes , fur du marbre , fur dujaspe » fur des rochers , fur des métaux , &c. Car cesfigures n’ètànt à proprement parler que des jeux de 1anature , elles ne font nullement superstitieuses. Pline (a)parle d’une Agathe du Roi Pyrrhus , laquelle reprefen-toit les neuf Muses & Apollon au milieu * qui tenoit■une harpe : ce qui étoit un pur effet de k nature , ohl ’art n'avoir aucune part.
Majolus (b) afferme qu ’à Venize il y à une autrè A-gathe , fur laquelle on voit la figure d ’un homme natu¬rellement formée* On dit qu ’à Pise dans l’Eglife de S.Jean , il y a une Image de même genre * qui reprefenteun vieil Hermite dans un désert , qui est astis fur le bordd ’ún ruisseau , & qui tient en fa main une clochette,comme l’on dépeint ordinairement S. Antoine . Dans le

Si bien qué l’on peut dire avec fondement , que ceuxà qui les armes à feti ne peuvent nuire à cause <de certai¬nes figures ou caractères qu ’ils portent fur eux , font vé¬ritablement fous la protection du Diable , quiarrestel ’ef-fet de ces armes en leuf saveur ; & que c’èst cet espritde tenebres qui soulage ceux qui ont des caractères pourfaire de grandes traites dé chemin , & qui leur aide àmarcher ; ce qui toutesf 'óis n’empefche pas qu ’ils ne fetrouvent extremement fatiguez aprés que leur course estachevée.
C ’est le même esprit de tenebres qui préservé ceux quifont un cercle lorsqu ’ils fe voient -menacés des Foudres,des ouragans , des orages , & de lâ pluie , même en plei¬ne campagne. Sitot qu ’ils entendent gronder le tonnerre& souffler le vent avec impétuosité , & qu ’ils voientvenir un temps fâcheux , ils font íùr la terre avec uncouteau i un cercle simple capable de contenir tousTemple de sainte Sophie à Constantinople , il y âvoit ceux qu ’ils veulent garentir ; puis ils font une croix auautrefois fur un marbre blanc l’Image de S. Jean Bap- milieu , y écrivent , Verbum caro faBwn est, & y fi-tìste couvert d’une peau de chameau , mais avec ce seuldéfaut que la nature ne lui avoit fait qu ’un pied . A Rà-venne dans l’Eglise de S. Vital , on voit un Cordeliernaturellement figuré fur une pierre de couleur cendréé.Quelque temps aprés la Passion de nôtre Seigneur , ontrouva en Italie la figure d’un Crucifix si naïvementreprefente dans un marbre , qu ’on y remarquoit les clous,

chent ensuite un couteau au,milieu de la croix , le tren-chant vers Fendrait d’ou peuvent venir les foudres , lesouragans , lès orages , & la pluie èn biaisant un peu.C ’est le mëme esprit qui engage certains superstitieuxà écrire des caractères que je ne veux pas marquer fusune lame de plomb avec leur nom & le nom de la per¬sonne de qui ils attendént quelque chose , à les attacher' ’ ' V . Oi ï - L -A *.*- .-, .— _

r «w VU vu y luutuvuvit JWJ vìvuj « _ _ j . - , rles playes , les goûtes de sang , & toutes les particulari - à leur bras gauche , & a toucher cette rneme personnetez que les plus excellens Peintres y eussent pû figurer , afin d’en obtenir tout ce qu ils souhaiteront.Cette figure est encore à S. George de Venizê , fi nous Enfin c’est le meme esprit qui leur fait aire autres• * - ■ caractères vrayement diaboliques pour corrompre des tem-mes & des filles , pour être aimés & fe faire suivre parelles, pour les faire venir en quelque lieu que ce soir,pour fe faire aimer de tout le monde & de leurs ennemis* a _ _ _ _ _

en croyons Gaffarel. On dit que le Marquis de Bade aune pierre precieufe qui reprefente toujours un Crucifix,de quelque côté qu ’on la tourne . A Sneiberg en Alle¬magne on a trouvé dans une mine un certain métail non
épuré , fur lequel étoit la figure d’un homme qui pot¬ion un enfant fur son dos , ainsi que l’on reprefente S.Christofle . On a aussi trouvé en Provence dans unemine quantité de figures naturelles d’oifeaux , d’arbres,de rats & de ferpens. Enfin à l’entrée des parties Occi¬dentales de la Tartarie , on voit fur des rochers diversGamahez de chameaux , de chevaux & de brebis.
. II . Origene , ou Jean de Jérusalem (c) , condamnepositivement les plaques d’étain & de plomb fur lesquel¬les étoient gravez certains caractères , & dit qu'elles fontdes pìeges kS- des tromperies du Diable , des restes de l’I-dolatrie , des ìllustom êjr des scandales des âmes.On doit faire le même jugement de toutes les autressortes de plaques caractérisées, quelles qu ’elles puissentêtre , d'or , d’argent , de cuivre , de bronze , d’acier,de fer , d ’airain , de bois ; de pierre , de marbre , dejaspe, d’os , d’ivoire * &c. parce qu ’il n’y a pas plus deraison de fe servir des tines que des autres. Si neànmoinsle saint & terrible Nom de Jésus*  le signe de la Croixou quelqu ’autre figure ou caractère que FEglise approu¬ve , y étoit gravé , & que d’ailleurs on les portât dansUn entier eloignement de superstition ; il n’y aurait paslieu d’en blafmer Fuíàge , à moins qu ’il n’y eut des ca¬ractères obscurs ou des figures inconnues j car en ce cas laelles me paroitroient suspectes.III . On doit encore raisonner de 1a même maniers
des figures ou caractères, autres que ceux dont nous ve¬nons de parler , Hébraïques , Samaritains , Arabes , Grecs,Latins , connus ou inconnus , tels que sont ceux.qui fetrouvent dans l’abomìnable Livret intitulé Enchiridion
manmleprecatìonum Leonis Papa, & dans quelques au¬tres de même nature , parce que ces figures ou caractèresne reçoivent la vertu qu ou leur impute ni de Dieu , nide FEglise , ni de la nature , selon Geïfon {à) \

(a) L. 37. c. i - Pyrrhus habuiílê traditur Achaten, in qua rio-vém Mus* & Apollo Citharam tenens ípectaretur , non arte , sedíponte naturae ita diícurrentibus maculis , ut Muiìs quòque íingu-lis íua redderentur iníignia.(ri Tract , de Memorab.
(c . Tract . 5. ìn Job.
(d)  In Opusc . advers . Doctr . cujusdam Medi . in Monte-pìss. Sec. propo 8. 8c 11. Caractères, feu figura: , velliter* nonhabent de ratione íua quod ordinentur ad aìiquos effectus, niíì me-diante rationali vel intellectuali créature. Signiftcare emna eít rem

meme ; en un mot pour commettre une infinité d’autrescrimes.
Il n’est pas bien difficile de juger aprés cela , que lacroix ou médaillé appellée de 8. Benoît a tout l’air d’un

préservatif superstitieux . Les Benedictists d’Allemagnel’ont découverte les premiers , & Font lûife en voguedepuis .quelques années. '>Les Bénédictins de France l’ont préconisée aprés euxìA en ont publié les merveilles dans un livret intitulé-Les effeEls des vertus de la croix ou Médaillé du grandPatriarche S. Benoît extraits de l’imprimé d’jîllemœgne .*A Paris che2 Nicolas Beflin , au bout duPont de F H ô-tel Dieu proche la porte de FArchevêché . M . D . C.LXVIII . avec Permission.
. Ils y font d’abord un lieu commun fur les mer¬veilles de la Croix & du signe de la Croix . Us yrapportent ensuite Fhistoire & Fexplication de cetteMédaillé en cette manière : „ La dévotion envers la„ croix s’est reparidue dans FOrdre de S. Benoît à„ proportion qu ’il s’est étendu . Raban Maur nous en„ fournit de bonnes preuves dans son siecle , paî ces„ croix ingénieuses,qu ’il nous a laissées; & c’est peut-„ être de Fexemple de S. Maur & de S. Placide ,» qu ’bu a pris occasion d’unir l’invocation de S. Be-„ noit avec le signe de la Croix 8c même de graver„ soli nom fur des médaillés en formé de croix . Las, pratique en étoit abolie & mêrne la mémoire en„ aurait été entierement eteinte , fans la découverte, , qui s’est faite de nos jours de quelques unes de ces„ médaillés dans FAllemagne en la maniéré qui s’en-„ fuit.
- , , L ’an 1647 . comme on fit recherché des Sorciers„ dans lá Bavière & que même on erì exécuta plusieurs„ dans la ville de Stranbingen quelques uns d’entre euxi , dans leurs interrogatoires avouèrent áux juges , que, , leur sortilèges n’avoient pu avoir d’effet fur lesperfon-„ nés ni fur les bestiaux , du Cbateau de Nattemberg,„ voisin de l’Abaíe de Metten de FOrdre de S. Be-

„ noît,
in intcllectu constituere . . . . . Constat quod talis observât» no»est posita ab Ecclelîa & sacris Doctoribus , tanquam eveniat effec¬tus speratus per miraculum divinum , imò nec per sanctos AngelosDei qui sunt administratorii fpiritus propter electos Dei ad VstMUKtemam, m agis quant ad curam coiporalem.
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DES SUPERSTITIONS.
„ noît , à raison de quelques médailléssacrées qui étoient
„ aux lieux qu ’íls indiquèrent . Biles y furent trouvées
3, en effet ; mais comme personne ni méme les Sorciers
„ ne pouvoient dechifrer les caractères qu ’elles portoiént
3, gravés , on découvrit enfin un Manuscrit ancien dans
„ la Bibliothèque de cette Abbaie , qui en donnoit un
„ parfait éclaircissement . On fit rapport de tout ceci
3, au Duc de Bavière lequel voulant s’en informer exac-
3, tement fe fit apórter les médaillés & le Manuscrit dans
3, la ville d’ïngolstad , & de là à Munich ; & après avoir
„ confronté l’un avec l'autre , il affeura qu ’on pourroit
„ user de ces médaillés avec fruit , fans soupçon d’er-
33 reur , ni superstition , de quoi il fit dresser un pro-
3, ces verbal.

„ Pour ce qui est des caractères qui font gravés fur
, » ces médaillés , chaque lettre signifie un mot . Voici
„ (a)  la figure d’une de ces médaillés avec l’interpreta-
3, tion . . : : .

3, Dans 1‘une des faces de là Croix il faut lire

Crttx sacra st mihi lux ,
N un draco st mihi dux.

s, ce qui fe peut ainsi tourner en notre langue^

Otte la Croix éclaire mespas»
Démon je ne te suivrai pas.

33 les quatre lettres qui font aux quatre coins signifient
33 ces mots.

Cfux saritli Patris BenediEU.
La Croix du Bien heureux Pérè S. Benoît.

Dans l’autre face ces deux vers font marqués;

Vade rétro fat ana, numquam stade mihi mala]
Sunt mala qua libas, ipjè venena bibas.

Retire toi Satan , cesse de me tenter,
Garde bien ton poison, je n'y veux pas goûter'.

3, Le bruit de Cette découverte s’étant répandu dans le
3, Pais , chacun voulut avoir de ces médaillés . On fût
33 obligé d ’en faire plusieurs fur le modele de celles qui
3, avoient été trouvées , lesquelles ayant été benites par
3, les Religieux de l’Ordre ont produit de merveilleux
3, effets , principalement contre les charínes & sortilèges,
33 au rapport de ceux qui s’en font servis , ou en les por-
,3 tant au cou , on en les trempant dans l’eau que ve-
„ noient boire les animaux ensorcelés.

„ On ne peut pas douter que l’ufage n’en soit fres
3, utile , si l’on s’en sert avec la soi & la dévotionrequi-
3, fe envers la sainte Croix & le glorieux S. Benoît,
3, dont les merveilles íònt si connues «Bailleurs : & par
3, les effets sensibles que produit cette pieuse pratique»
„ on peut juger des effets invisibles qu ’elle opéré dans
», les âmes de ceux [qui en úfent avec les dispositions
33 convenables

Voilà ce que ces Moines disent de leur Médaillé í
mais pour donner quelque creance L ce récit & à cette
explication , il eût été fort à propos qu ’ils y eussent
joint quatre choses . La premiere est l’interrogatoire des
Sorciers de Bavière , qui avouèrent que les sortilèges n’a-
voient pu avoir d’effet fur les personnes , ni fur les bes»
tiaux du Chateau de Nattemberg : La seconde , le pro¬
cès verbal des perquisitions de cette Médaillé qui fe trou*
va  dans ce Château : la troisième le Manuscrit ancien
de la Bibliothèque de l’Abbaie de Metten , qui donnoit an
parfait éclaircissement des caractères qui étaient gravés fur
cette Médaillé.  Et la quatrième, le procès verbal que le
Duc de Bavière fit dresser de la confrontation de cette

Médaillé avec le Manuscrit de l'Abbaye de Metten.
Car premierement ce récit me paroît peu judicieux &

Fort suspect , par ce qu on y rapporte du Due de Ba-

U)  Voiés de ces Médaillés dans une des planches de ci âpres-,

vîere ; qu'il asfeàra qu'on ponvoit user de cette Médaillé
avoc frtiit , sans soupçond'erreur ni de fupersition.  On
l ’y fait parler en sçavant Théologien , qui décidé une
question de Théologie assez délicate , sans avoir jamais
étudié en Théologie ; on l’y fait pârler en Evêque , lui
qui n’est que Laïque ; & ort appuie fur fa décision tou¬
te la vérité de la Médaillé de S. Benoît & du culte
qu ’on lui doit rendre . N ’est ce pas là lui faire mettre
la main à ïencenfoir ?

Secondement qui empêche qu ’on rie donne aux carac¬
tères qui font dans les deux faces de cette Médaillé un
.sens tout contraire à celui que leur attribue le Manuscrit
de l ’Abbaie de Metten ? La signification de ces caractè¬
res n’est point fixée . Ce Manuscrit la fixe à la vérité ;
mais de quel poids & de quelle autorité peut être un
Manuscrit dont on ne márque ni fauteur ni le temps?
C ’est vraisemblablement l’ouvrage de quelque Moine vi-
fionairé , qui a voulu autoriser ses imaginations en les in¬
férant parmi les Manuscrits de son Abbaie : & qui ne
fait qu ’on trouve tous les jours des Histoires apocry¬
phes èc  fabuleuses dans les Bibliothèques des Moines?

Enfiri les caractères de cette Médaillé ont des rnar-
ques visibles des Superstition . Ils n’ont aucune ver¬

tu naturelle de produire les effets que l’on en efpere
contre les charmes & les sortilèges ; & c’est en pre¬
mier lieu ce qui les rend superstitieux selon ces paro¬
les de Si Thomas (b) , , si les choses qui se font
,3 pour produire quelques effets particuliers semblent ne
33 pouvòir naturellement les produire , il s’ensuit qu ’on
, , ne les emploie pas pour les produire comme des cau-
j, ses , mais seulement comme des signes ; & de cette
3, maniéré elles fe raportent aux pactes que l’on soit avec
3, les Démons Il raisonne ensuite de la même façon
„ (c) si l’on se sert dit - il ,,de certains caractères ou de certai-
, , nés paroles » ou de quelque autre pratique qu ’il est vifi-
„ ble rfavoir nulle vertu naturelle pour produire les e£
, , sets que l’on en attend » alors cela est superstitieux Sc.
3, illicite.

Non seulement on ne peut pas attribuer à ía nature
les effets qu ’on prétend que lés caractères de cette Mé¬
daillé produisent ; mais on ne peut pas même raisonna¬
blement les attribuer à Dieu . Et c’est le second endroit
par lequel on peut juger qu ’ils sont superstitieux . Auflí
la faculté de Théologie de l’Utìiverfité de Paris déclaré
dans fa Censure de 13 p 8 . qu ’il y a un pacte tacite dans
{d)  toutes les pratiques superstitieuses, dont on ne
doit pas raisonnablement attendre les effets ni de Dieu ,
ni de la nature (e)  Gerfon n ’a pas d’autres' senti¬
ments , & c’est fur le mêtfte principe & conformé¬
ment à la pensée des saints Docteurs , particulièrement
de S. Augustin , qu ’il avance les paroles que je cite
du Traité des erreurs qui regardent la Magie & les
articles réprouvez (f ) .
, En troisième lieu 3 outre qu 'on ne peut attribuer
ni à la nature ni à Dieu ^Ies effets que l’on efpere
de la Médaillé de S. Benoît 3 on ne peut pas dire que
l’Eglise Tait instituée pour les produire . Car où voir
on cette institution ? Les Bénédictins d ’Allemagne Sc
ceux de Frarice 3 qui s’intereffent à la réputation de
cette Médaillé , n’en font nulle mention dans îeur é-
crit 3 & nous ne trouvons point de livres ecclésiasti¬
ques qui en parlent . Il est neantmoins certain , qu ’une

chose

(b)  r . r . Qu* st. 96 . Art.
(c)  Ibid . ad. r . . .. . . . .
(d)  Intendimus pactum este unplicitum m omrii obíervaponc

superstitiosa > cujus effectus non debet à Deo vel à naturâ rationa-
biiiter exípectari. .
. (<e) Offlrtis observatio cujus effectus exípectatur aliter quam pet

rationem naturalem aut per divinum miracuium debet rationabilí-
ter reprobari , 8c de pacta Dsemonum expreíïòj vel occulto vehe-
menter haberi suspecta.

(f)  Observatio ad faciendum aliquem effectum qui rationabilitct
exípectari non potest à Deo miraculosé opérante , nec à cauíîsn»'
turalibus , debet apud Christianos haberi superstitiosa 8c suspect»
de secreto pacto implieito vel expresso cum Dasmonibus. Ista eit
doctrina, Sanctorum Doctorum 8c nominatinj Augustini in lociS
pluvibus. C. u . N . J. J part. Titr . j
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chose est superstitieuse , comme nous savons montré
dans le 9 . Chap. du I . Livre , par les Conciles Pro¬vinciaux de Malines en 1570 . & en 1607 . par leSynode Diocésain de Namur en 16 ^9 . & par le témoi¬
gnage d’un ancien Théologien rapporté par Denis leChartreux , qu ’elleest , disje , superstitieuse , lorsque leseffets qu ’elle produit ne peuvent pas être attribués à lanature, & qu elle n’a été établie ni de Dieu , ni immé¬
diatement de l’Eglise pour les produire.

En quatrième lieu un des signes les plus evidents aux-quels on reconnoît qu’une pratique est superstitieuse,c’est lorsque pour produire certains effets on se sert decaractères obscurs & de mots ridicules ou inconnus , dont
on ne sçait pas la vertu . S. François de Sales & d Aren-ton d’Alex Evêques de Geneve le déclarent ainsi dansleurs Constitutions & Institutions Synodales, (st) , , II, , y a de la Superstition > si les noms ou caractères dont„ on se sert sont inconnus ou obscurs , tels que font, , ceux que l’on trouve dans les brevets dont on se sert, , pour guérir la fievre , ou autre maladie Le Cardi¬nal le Camus Evêque de Grenoble fait la même chose
dans les ordonnances Synodales de son Diocèse . , , Les,, Curés auront foin en général de faire connoître au„ peuple , que c’est une Superstition damnable dans la„ practique , si l’on se sert de noms 8c de caractères ob-„ fours ou ridicules.

Or quels caractères plus obscurs peut on trouver queC . C . S. S. N . D . S. M - D . M . P . L . B. qui sontdans une des faces de 1a Médaillé de S. Benoît ? Quels
mots plus ridicules , plus inconnus , & dont on scache,moins la force , que de V . R . S.N . S. M . V . S. M .Q.L . I . V . B. qui sont dans l’autre face de cette Médaillé ?Ces caractères & ces mots sont si inconnus 8c si ob¬
scurs , que personne , au raport des Bénédictins dans leur
écrit , „ non pas même les Sorciers qui furent execu-, , tez à Straubingen & qui indiquèrent les lieux oùétoit„ cette Médaillé , ne les purent déchiffrer " . Si le Dia¬ble , qui étoit d’intelligence avec ces Sorciers , nc les apû . déchiffrer , comment l’Auteur du Manuscrit de f Ab¬
baye de Mettenles a-t ’ilpû . déchiffrés?

En cinquième lieu les Conciles & lès Peres de l’Egli-fe condamnent formellement les caractères , & cette con-
aaihnation fe doit particuliereiíient entendre de ceux quifont obscurs , inconnus , & dont on ne scáit pas la for-ce. Cela est évident ; Par Origene . (Ì>) „ Les amis de
« J 0'5 ne s’attachoient ni aux préservatifs , ni aux plac-„ ques caractérisées, ni aúx enchantements damnables,„ parceque toutes les personnes pieuses doivent sçavoir,, , que toutes ces choses font des piégés & des trompe-s, ries du diablej des restes de l1 idolâtrie, des illusions &
, , des scandales des âmes; ce que la plupart des hom-5, mes ne reconnoiffent pas aujourd ’hui . Ilsecrivent cer-
„ tains caractères fur du papier - fur du plomb , ou de„ l’etain & ils les lient â quelque partie du corps des„ personnes malades.

Par S. Biaise, (c) lorsqu ’il s’est plaint de ceux , quíáulieu d’avoir uniquement recours à Dieu , quand ils ontdes enfants malades, ont recours ì des charmeurs & ì
des gens qui attachent au coû de ces innocents des carac¬
tères inutiles , ou de vaines figures , au mépris de celuiqui leur peut rendre la santé.

Par S. Augustin , (d) , , II y a de la superstition dansj» les charmes , dans les caractères , dans les préservatifs,„ dans la vaine observance 8c dans VAstrologie judiciai-,» re.
Pâr 8. Eloi Evêque de Noyon (e) . „ Avant toutes» choses, mes freres , je vous avertis & je vous conju-„ re de ne garder aucunes coutumes Païennes , de n’a-

, , jouter foi ni aux graveurs de préservatifs , ni aux en-
chanteurs , parceque celui qui tombe dans ce péché» perd aussi-tôt la grâce du Batême.
(?) Tit . Art. r . N. n.
(6) Tract. in Job.
(c) Irv Vsai. cijm trìbulatìone quapìam aflictamur, ad om-stia potius, quam ad Deum nostrum recurrimus&c.
(d) Lib . de Vera Relìg. C.
(e) Sermone ad oronem Pleb. Lì ia ejus vita lib. a. C. tf.

* ìS T I T I O N 5*
Par le Concile Provincial de Bourges en 1528 . (/)

, , Nous ordonneons aux Curés & Recteurs des Paroisses,„ de déclarera l’Evêque,ou à son Grand Vicaire , s’ils
„ connoìssent dans leurs Paroisses des enchanteurs ou„ d’autres personnes qui usent de superstitions , soir en„ cueillant des herbes , soit en faisant ou en portant des„ caractères par une coutume sacrilege & damnable.Par le 1. Concile Provincial de Milan en 1565 . (g\
-, Que les Evêques punissent sévèrement , & excomnm-„ nient les Sorciers qui se persuadent , ou qui promet-, , tent aux autres , qu ’ils pouront par le moi en des liga-,, tures , des caractères & des paroles secrettes donner„ des maléfices ou en guérir.

Par les Décréts de lâ visite de Jean François Bon¬homme visiteur Apostolique & Evêque de Verceil , im¬
primés à Verceil en 1579 . „ (h)  qu ’on ne se serve point, , de brevets où il y ait des caractères ou des mots in¬

connus , pour guérir les maladies des hommes Sc des bê-„ tes.
Par le Concile Provincial de Rheims en 1588 . (7)

„ nous deffendons à toutes sortes de personnes de seservir de signes qui marquent un pacte tacite ou ex-
„ prés avec le Démon , comme de ligatures ou de carac-, , téres , quand même ils pouroient avoir eu autrefois, , un heureux succès.

Par le Concile Provincial de Bourdeaux de la même
année (kj „ que les Curés avertissent tres souvent, , leurs paroissiens , que ceux là commettent un crime„ execrable & sont excommuniés , qui usent de Magiem &c . A quoi on peut rapporter dans le sentiment des.

Augustin,outre les ligatures , des remedes exécrables que' ' •r 1 . r* _ _
5* o ^
„ la medecine condamne , les oraisons , les signes, ou carac-„ téres , 8c les préservatifs , puisque toutes ces choseso-.• n/! _■. _

»

Sc enne se font que par superstition , par Magie
vertu des pactes faits avec les Démons.Par le Concile Provincial de Tours , aussi de la même

année (l) „ D ’autant qu ’il y a quantité de gens qui„ consultent les Magiciens Sec. qui parleurs avis , quoi-, , qu ’au grand préjudice & au grand danger de leurs„ âmes, portent des préservatifs , des caractères Sc cer-„ raines formules de prières , concuës en des termes in-„ connus &c. Nous deffendons à tous Ecclésiastiques,
„ fous peine de suspension , Sc à tous Laïques , fous„ peine d ’excommunicatiori , de se servir de ces reme-,, des , & d’y ajouter foi en quelque maniéré que ce, , soit.

Par ses Statuts Synodaux de S. Maso , en 1618 . 0»)„ Les Sorciers usent de riioiens & signes qui de leur, , vertu naturelle ne peuvent causer ni produire les effets, , qu ’ils promettent , & ne font autorisés d ’ordonnan-, , ce ni disposition divine , comme quand ils portent„ ou font porter des brevets , ligatures , caractères,„ billets , 8c avec des signes ineptes & billebarés , ou, , des noms barbares inusités & inconnus.
Par les Statuts Synodaux du Diocèse de Cahots eni6 ; 8. O ) „ Déclarons pour excommuniés tous Prêtres

" sc Clercs , qui fous prétexté de quelques maladies,„ ou autres occasions que ce soit , donnent des bre-
, , vêts , billets , où il y a des paroles , caractères ou,, autres choses réprouvées par les saints décréts.
,, Par les Constitutions 8c Institutions Synodales d«S. François de Sales Sc d ’Aranton d’Alex Evêque deGeneve (0) „ Enjoignons à tous Curés 8c Vicaires„ d’enjoindre , fous peine d’excommunication à leurs, , Paroissiens qu ’ils n’ayent aucun recours  aux Sor-» ciers & Devins pour guérir ou eux ou 'leur bétail,,, & de sc servir de brevets , Sc billets où il y 3 des

3> P3*

(f)  Decret %.
( g ) Const. p- 1. Tit . 1o.
(h)  Tit de Supeist.
(i) Tit . 6. N . 3.
(k)  Tit . 7.
(0  Tit . 4.
(m) Art . it;
(n) C. 16.
(«) Part. j , Tit . 3. c . u . N . a,
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, , paroles & des caractères , & telles autres choies re-
„ prouvées par les saints Cantons.

Enfin par les Statuts Synodaux du Diocèse d’Agen ,
j, (a)  les Archidiacres & les Curés s’informeront di-

ligemment des superstitions & abus locaux qui se
, , pratiquent dans leurs détroits & Paroisses &c. Ils
„ representeront aux peuples que ces abus soíit des
í,  restes du Paganisme & Idolâtrie & des inventions
„ du Demdn . Tels sorit les billets , brevets , carac-
, , teres & c.

CHAPITRE III.

*1) 6s animaux superstitieux . De ce qiïon dit ,
que les Chartreák rìont point de punaises
dans leurs cellules . Si cela est vrai , &

pourquoi. De la corde de penau , du trér
fié à quatre f eUdll'es & du cœur dlhirondel¬
le . Des ceintures d’herbes, des nerfs , des
os , des pellicules , des herbes & des raci¬
nes renfermées dans du cuir. Des pièces
teintes <& du poil d’ours. De lâ coèffe des
enfants nouvellement nés. Des œufs de
poulepondus le jeudi ou le vendredisaint &
du pain cuit le même jour du vendredi saint.
De la figure d’Alexandre le grand . De la
clef de S. ‘Pierre pour la rage des chiens
& des autres animaux .

ONpeut aussi ranger parmi les préservatifs qui se
font sans paroles , les anneaux magiques & super¬

stitieux . Garlseus f)  témoigne qu ’il y a des anneaux
qui fervent de Phylactères , & que l’on porte aux
doigts pour fe préserver de maladies & de dangers »
pour réussir heureusement dans ses affaires j pour avoir
plus dé facilité à faire certaines choses , pOu'r se con¬
cilier l’amitié dé certaines personnes , pour sçavoir des
choses secrettes , pour produire certains effets qui sur¬
passent les forces de la nature , & qui ne peuven k
être produits que par le pere de mensonge . Tels étoient
les sept anneaux qu ’Tárchas Indien donna à Apollo¬
nius (c) ; les deux du Tyran Excestus (d ) , qui par
le bruit qu ’ils faisoient l’un & l’autre , l’avertissoient
de ce qu ’il avoit à faire ; celui de Giges (e) , qui le
déroboit aux yeux des hommes , quand il en tournoit
le chaton du côté de la main , & qui le faisoit voir

lorsqu ’’il le tournoit en dehors ; ceux que donnoîént
les Rois d’Ánglèterre (f)  qui defcendoient en ligne
directe des anciens Comtes d’Ánjou , poûr guérir du
mal-caduc ; celui d’Edoiiard Roi d ’Angleterre (g)  ,
qui guerissoit les membres engourdis & insensibles ;
celuï doht se fervoit le Juif Èleazar (h)  pour chas¬
ser le Derhon ; celui qu *Auguste donna à Agrippa (t)
pour guérir de grandes maladies ; ceux des Rois d’An¬
gleterre (k) , que l’on conservoit autrefois dans les
Aréhives de l’Eglise de Wéstminister . Enfin celui du
Magicien Thebith , celui d’Alexandre dê Tralle célé¬
bré Médecin , & celui où l’on enfermé un mor¬
ceau du nombril d’un enfant , celui que l’on

fait du premier Karlin (/) , ou de la premiere piece
dé monnòye présentée à l'Offerte le Vendredi Saint à
l’adoration de la Croix ,- pour guérir le resserrement ,

(<*) Tit.
{b)  Trt Praeloquiis ad Dactylothecam.
(c) Philostr. 1. z. Vit. Apoll. Thyan.
(d) Clem. Alex. 1. i . Stro.
(e) Herod. 1. i . Cicer. 1. Oífic. S/Greg . Naz . Hymn. ii.
(f ) Du Laurent, de Strumis1. i . c. r.
( g ) Ibid.
{h)  Joseph , liv. 8. Aritiquit. c. 2.
(;) Du Laurent, ibid.
(k)  Idem . ibid.
(I)  Mizauld Centur. f.  n . Ji . Centur. 6. n.  44 ... & Centur. 7.
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le tremblement ou l’engòurdissement des nerfs , ainsi
que parle le Cardinal Cajetan (m) , de qui j’ai appris
cet admirable remède . Enfin celui qui rend invisibles
les personnes qui le portent . II doit être d ’argent , il
faut y enchâsser uné petite pierre qui se trouve dans
le gozier d’un corbeau nouvellement éclos , & y ecri-
re par le dedans ces ihots , Beelzcbútb ïncrna Logea
&C .i

De quelque matière , & pour quelques usages que
soient faits ces anneaux 8c  les autres semblables , il est
hors de doute qu ’ils sont réprouvez dans l'Eglise,

Le Pape Jean XXII . par fa Bulle Saper illius spé¬
cula , excommunie ipfo faclo , ceux qui en font,
ceux qui en font faire , & ceux qui s’en fervent.

Le Conctle Provincial de Tours (n)  en 1583.
„ défend à tous Ecclésiastiques , sous peine de suípen-
„ se , & à tous Laïques sous peine d’excommunicá-
, , tion ; de se servir d ’anneaux en général , 8c  d ’y a-
, , joûter foi en quelque maniéré que ce soit.

Le premier Cóncile Provincial de Milan (0) eri
1565 . ordonne auX Evêqués , , de punir severement
, ; fceux qui sc trouveront avoir fait , ou vendu des

, , anneaux,ou qdelqu ’autre chòsc pour des usages ma-
, , giques & superstitieux.

Tt Jean François Bonhomme (p)  Evêque de Ver-
ceil , , , ne veut pas que l’on sc serve d ’anneaux pouf
, , guérir les maladies des hommes ou des bêtes.

Quelqu ’un s’imagineroit peut être , qu ’il y auroit
quelque figure astronomique , ou quelques caractères
inconnus & extraordinaires darís lès Cellules des Char¬

treux , à cause qu ’on dit ordinairement qu ’il ne s’y
trouve point de punaises , quoiqu ’il s’en trouve dans
les chambres de leùrs domestiques . Mais le Pere Ja¬
ques du Breul , Moine de S. Germain des Prez as-
seure que cela arrive par ún privilège particulier que
Dieu a accordé aux Religieux de ce saint Ordre , (q)
„ Dieu n’a point voulu , dit- il , qu ’ils soient affligés
„ & inquiétés de ces puantes bestioles , appellées pu-
„ nasses, & en a exempté toutes leurs Cellules desquel-
„ les autrement & difficilement ils se pouroient garan-
, , tir , pour y avoir grandé disposition , â cause qu ’ils
„ couchent vêtus , fí’usent point de linge , changent
, , peu souvent d’habits , ònt leurs Celluíés faites des
, , bois , par dedans leurs lits , & fermées de bois au
„ lieu de courtines , & le foùarrè de leurs lits qu ’ils
„ sont si peu curieux de changer , qu ’il y en a qui né
„ Je changent pas en vingt ans une fois , Et Dieu pour
„ faire mieux pardître que ce n’est pas une propriétéotí
, , disposition naturelle des lieux , n’en a point exempté
, ; les lieux où demeurent leurs serviteurs domestiques
, , dans leurs Couvents.

Cardan témoigne (r)  que cela vient de ce que léss
Chartreux ne mangent point de viande . Mais Scaliger
le raille agréablement là dessus & traite ce ŝentiment dé
fable & de bagatelle (s) . _ '

De sorte que ' si les Chartreux n’ont point de punaises ,
dans leurs Cellules , ce n’est ni par ce qu ’il s’y rencon¬

tré

(m)  In Summa. V. Superíiitio, Sein 2. 2. q. 96 . a. z.
(n)  Tit . 4.
(0) Conflit, p. 1. tit. 10.
(p)  In Decret. .Visitât, tit. de Superstition.
(a)  Antiquités de ParisL. 2. Tit de l’Ordre des Chartr. n . ra '
{r)  L . io . de subtil.
(s)  De Carthufianis ámicibus (lui ditqi)  arrisere tibi fabellar/

quarum nugas ausus es inserere subtililâtibUs. Sed adjungis hilces•
mendaciis causes non minus vanas: non tentari ab illis', quia carni-
bus abstínéanr Utinam Pythagorœ td scire contigisset! An non me-
ministi canes à eimieibus non appeti? Ab equis fugere pulicesf
mures tantum alere atque inrerie pulicum, ut paulò minus accuraté
prolpectantipulicis interdum corio teéìi este videantur? Esto ci-
micum incurnombùs nemo Cartusianus vellicetur, Restât illud ta-
men iir eorum cubiculis an otiatìtur. Nam Tolosani lectuli non
esitant carnes, & tamen ea peste insemes sunt. Magnam vero fane '
rem si Cartusianorum àrxfx.otyx.yitt  exterminer ex illorum totoeíe-
lo tam fsetidam bestiam. Nam in Marsis vipers sent : sed illisquant-
quam infeníisnon irifestae, Nascuntur inybiegnis potist'nnum cubi-
libus, maximéqueubipaleainveteravit. Si intra telam coacta consu-
taque fuerít , non nascuntur. _ Inter chartaceos libros generantur. '
Sed mirum quantum in caveis gaiiínarum, odore cupreísi fugarí
persuasum est.
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Ke deS Talisman , ' car il en faudrait une prodigieuse
quantité pour toutes les Cellules , ni parceque Dieu les
en a préservé par un privilège ípecial , car où est ce pri¬
vilège ? ni parce'qu ’ils ne mangent point de viande car il ë empoisonnée des Sorciers , cey a d’autres Religieux : qui n’eti mangent point , si ce de les garen ìr . snoerstitìon , qui n’est fondéen’est lorsmrik W qui est une vanité & une lupentm , .

pratique de certaines femmes superstitieuses s lesquelles,
ainsi que le témoigne Martin de Arles (g ) , attachoienc
aux épaules de leurs enfans des morceaux de miroirs cas¬
sez , ou des pieces de cuir de renard ou de brebis afin* - - ■ - ' r. ^ .

qui — . .
ni en raison naturelle , ni en raison Astrologique , ni en
raison Theologique , comme parle le même Auteur , Hoc
•varwm& fuperfiitiofum efi & fine ulia fdtione naturali ,
am slftrologica, aut Théologien.

IX . Quelques enfans viennent au monde avèc une pel¬
licule qui leur couvre la tête , que l’on appelle du nom
de coiffe , & que l’on croît être une marque de bonheur.
Ce qui a donné Heu au Proverbe François , selon lequeì
on dit d ’un homme heureux , qu il efi né coéffé.  On à

lorsqu’ils font infirmes j & qui ne laistent pas d ’a-
Volr  des punaises dans leurs Cellules . Mais c’est parce
st 11 ils ont foin de tenir leurs Cellules bien propres &
bien nettes : &Svoilà Tunique raison qu ’en apporte Vol-
fus dans ses Livres de TIdolâtrie (a)  où il parle de cè
fait comme d’une chose sort incertaine & où il réfuté
Topinion de Cardan sur les punaises des Chartreux par
des preuves tout autres que celles de Scaligcr . ,

V ; Il y à des gens assez fous pour s’imaginer -qu ’ils
feront heureux au jeu , & qu ’ils y gagneront toujours ,
pourvu qu’ils 'ayent fur eux un morceau de corde de vû autrefois des Avocats assez simples pour s’imaginerpendu , ou du treifle à quatre-feitilles , ou un cœurd ’hi- que cette coëffe pouvoir beaucoup contribuer à les ren-rondelle . Mais c’est assez réfuter cette vanité que de la dre éloquents , pourvu qu ’ils la portassent dans leur sein.
rapporter , n’y ayant d’ailleurs aucunê proportion entre Elius Lampridius en parle dans la vie d' Antonio Diadu-le bonheur du jeu , & un morceau de corde de pendu , mene . Majolus dans le r entretien du supplément de sesdu treifle à quatre-feuilles , ou un cœur d’hirondelle , jours Caniculaires attribue cette simplicité aux Advocatsà moins que le Diable ne soit de la partie , cçmme il Romains , & dit , (h)  qu ’ils achetoîent bien cher cette coëf-n’en est que trof souvent daris les jetìx , & particulière - se , dans la pensée qu ’elle leur pouroit -infiniment servirment dans ceux de hazard , qui font tres-expressément pour gagner les causes qu ’ils plaideraient » Mais cé
défendus par les Conciles , par les Peres de TEglise , èt  Phyla &ere étant si disproporûonné à l’effet qu ’on lui at>par les Loix Civiles j quoiqu ’ils fassent aujourd ’hui Toc - tribuë , s’il le produisoit , ce ne pourrait être que par lecupation de bien des gens du mónde , & même , ce qui - ministère du Démon , qui voudrait bien faire part de íane se peut dire sans douleur , da. bien des Ecclesiasti - fausse éloquence à ceux qu ’il coëffe de la forte.

X . Je connois des gens superstitieux , qui gardent
toutell ’année des oeufs de poule pondus le Vendredi Saints
qu ’ils disent être tres- souverains pour éteindre les incen¬
dies ., dans lesquels ils sont jettez . Je fuis persuadé que
le grand mystère dont TEglise célébré la mémoire le Ven¬
dredi Saint , rend cette journée plus illustre & plus vé¬
nérable que bien d’autres. Mais je ne croirai jamais que
les oeufs dont il s’agit ayent la vertu d’appaiser les in¬
cendies , à moins que le Diable ne s’en meste.

XI . J’en connois d’autres de même trempé , qui se
ceintures d'herbes pour la guérison des persuadent que trois pains cuits le même jour , & mis' - “ J - - J - b - - - - L _mJ.

ques . II y a un autre secret pour gagner a toutes sortes
de jeux , dans le Livre intitulé le Secret des Secrets de
nature.  Mais la fóugere qu’il faut cueillir la veille de la
S. Jean justement à Midi , & le bracelet fait en la for¬
me de ce caractère , HUTY , sentent trop la supersti¬
tion pour qu on doive mettre ce secret en usage.

VI . Le Synode de Bourdeâux sous Monsieur le Car¬
dinal de Sourdis Archevêque de Bourdeâux 0)  en
àsioò . les Statuts Syhodaux de Cahòrs (c) , ceux de 8.
François de Sales , & ceux d’Agetì , rie veulent pas quôl ’on se serve de ceintures d’herbes oour la guérison de*;
maladies , parce qu ’ils les considèrent comme des remè ¬
des superstitieux . Et ils le Font en effet , lorsque les
Eerbes qui sont renfermées dans ces ceinturés , n’ont
huile vertu natùrelle de gnerií les maladies pour lesquel¬les on les porte.

VII . Tatien (d) Disciple de S. Justin martyr , par¬le des nerfs , des os , des pellicules , désherbes & des
racines , que Ton renfermoit dans du cuir pour servir de
préservatifs . Mais il déclaré que toute leùr vertu venoit
de Toperatioh du Démon.

Vlîl . On promenoit autrefois dés ours & certains
autres animaux par les villes & par les campagnes , oh
leur attachoit à la tête & ailleurs dès pieces d’étoffe tein¬
tes , & on donnoit de ces pieces & dù poil de ces ani¬
maux à tous ceux qui en demandoient , pour les pré¬
server de maladies , & poutempescher qu ’on ne leur char¬
mât da veue , ainsi que Tafseure Théodore Balsamon
te ) . ‘ IVhìS cette pratique fut condamnée pâr le Concile
de Constantinople (f)  en 69a . & la condamnation qu ’il
en fit se peut appliquer avec beaucoup de justice à la

(a) Qiòd  verò Mohachos sertrir Carthnsianos {dit-ìl)  nondivexa-rì à cimicibus> id lì est, munditiei quoque in Cellulis fuis curan-
dis tribuerim. Sed metuo ne inanis ea sit quorundam jactatio. Per-
fuafum tameri id Cardano, qui aliuride causam arceílît: nempequia carnibus ab sti néant. Quasi non si carne ipsi constent, íuffi-
ciat , modò mundities absit. Siquidem, ut Aristoteles ait lib. 5.histor. Animal C. 31. Cimices siintè vapore qui consistitin ente
animalium. ,Et fané è vivo etiam homine generarì indiçat illudquod Cornelio Gemmœ tradítum est Cofmócriticës, fave de dìvi-
tais naturx Characterisinislìb. z.  C . 4. Ubi narrai de cimicibus in
fseminx calvaria natis inter méningés. Adde jam quòd etiam gene-ientur è lectis quando moîliot est eorurtí materies. Miruiri verò sic
variare etiam ortum cimicum pro cxlo 8c solo. In insista etiam
8. Thomx pulicibus quidem irifestaritur, at cimices iri ea nulli.
Gujus rei non aliam rationem quàm temperiem loci putandum. L.4 . de Idololat. C. 94.

[f)  Ordonnances de Bourdeâux, Stc. tit. roi
(c)  Dans les lieux citez ci devant.
(st) Orat. contra Gentil, p. 171. edit. Paris(e) In Can. 61, Trust.
(/ ) Trust, Casl. 6.

dans un tas ou monceau de blé , empeschent qu ’il ne soit
mangé des rats , des souris , des chárensons ou calendes,
ni des vers . Si cela est ainsi , comme des personnes di¬
gnes de foi qui en ont eu de l’expetience , mé Tont as-
leuré , ce ne peut -être que le Démon qui opéré cette
merveille . Joint que cette pratique , aussi bien que là
précédente , est une observance des jours , & par consé¬
quent une autre superstition , qui a bien au rapport avec
celle de ceux qui s'imaginent que le pain cuit ía veille
de Noël ne moisit point , & qu ’il sort de medecine à
beaucoup de maux . . .. ■

XIÍ . La figure d’Alexandre le Grand passóit autre¬
fois pour un grand préservatif . Dans la famille dés
Marciens , qui usurpèrent l’Èmpirè du temps de Gal¬
lier» & de Valerien , les hommes l ’avoient toujours
fur eux en or ou en argent , èc  les femmes la por-
toient fur leurs éoeffùres , fur leurs braflelets , fur
leurs anneaux , en un mot fur tous leurs ornemens ,
ainsi que le témoigne ( i) Trebellius Pollion : Et cét
( kf)  Historien ajoûte qu ’elle est d ’un grand secours

1 poùr

( § ) Tract , de Superstit; , , ,. O) Causidici Romani multâ pecuniâinvolucrumistudemebant,
se illo ad causx victoriam juvari multùm arbitrantes,

(r) Vidétur non mihi prxtereundum de Macrianorum fa»,
milia , qux hodiéque floret , id dicere , qnod ípeciale semper
habuernnt. AJexandrum Magnum Macedonem viri m auro Scargento , mulieres Sc in reticulis Sc dextrocheriis 8c in atiriulis Sc
in omni òrnamentorum genere exículptum femper babuerunt íeoùsque ut tunicx , Sc limbi , 8c penulx matronales in familiaejuá
hodiéque fiat , qux Alexandri èmgiem deliciis variantibus mons-
trent . Vidimus proximè Cornelium Macrum íu eadem familia vi-
rum , cùna cœnam in Templo Herculis daret , pateram electrì-ham , quafe in medio vultumi Alexandri haberet , Sc iri circuittiomnem Historiam contineret signis brevibus Sc minutulis , ponti-
fici propinare; quam quidem circumferri ad omnes tant-i illius vi¬ri cupidiffimos julTit,

(k) Quod ideirco posui , dit-ìl ,• quia dicuntur juvari in omniactu suo qui Alexandrum expréísum vel aiíro geftitastt, veì argen¬té*.
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pour toutes les actions de la vie , à tous ceux qui la por¬
tent en or ou en argent :

Le peuple d’Antioche étoit dans la même supersttion
du temps de S. Jean Chtysostome . O ) Mais ce grand
Archevêque la combat avec beaucoup de force , & ce
qu ’il en dit , est plus que suffisant pour en détourner
les vrais Chrétiens . Voici comme il en parle : „ Que
„ doit -on dire de ceux qui se servent de charmes &
„ de ligatures , & qui lient autour de leurs têtes &
„ de leurs pies des médaillés d’Alexandre de Mace-
„ doine ? Quoi ! est-ce là où toute nôtre efperance est
3, réduite ? Apres la Croix & la mort de nôtre Sei-
„ gneur , ne nous reste-t ’il plus d’autre confiance que
„ dans l’image d’un Roi Payen ? Ne sçavez-vous pas
, , combien la Croix a opéré de merveilles ? Elle a
„ ruiné la mort , elle a éteint le péehé , elle a épuisé
„ Penser , elle a détruit la puissance du Diable ; &
,, vous ne croyez pas y pouvoir raisonnablement met-
3, tre vôtre confiance pour le rétablissement de la sen-
„ té de vôtre corps ? Elle a ressuscité toute la terre,
„ & vous n’en espérez rien pour vous ? De quel sup-
„ pli ce n’étes-vous par dignes pour ce manquement
„ de foi ?

Dans le Comtat d’Avignon , en Provence , en Dau¬
phin é & ailleurs , il y a des prêtres qui font chau-
ser un morceau de fer ou une des clefs de PEglise ,
& qui l’appliquent aux hommes & aux femmes , aux
chiens & aux bestiaux , pour les guérir de la rage &
pour les en préserver . Ce morceau de fer ou cette
clef s’appelle la Clef de S. Pierre , parceque l’on s’en
sert plus communément dans les Eglises qui font dé¬
diées fous l’invocation de S. Pierre , que dans les au¬
tres . On en marque d’ordinaire les hommes & les
femmes dans les Eglises , les chiens & les bestiaux |
la porte des Eglises.

Mais ce remede est superstitieux & condamné avec
beaucoup de justice par les Ordonnances Synodales du
Diocèse de Grenoble (b) . „ Les Curés auront soin
„ d’abolir la coutume prophane & superstitieuse de
„ faire appliquer par les Prêtres les clefs de TEglise ,
„ uu autres clefs , pour guérir les chiens qui sont en-
„ ragés , ou pour empêcher qu ’ils ne le diviennent,
„ sur tout dans les Paroisses dédiées fous l' invocation
„ de S. Pierre.

II est aussi condamné comme superstitieux par Sain¬
te-Beuve dans ses Résolutions des càs de conscience.
3) II y a {dit-il) (c) „ de la superstition d’amener des
, , hommes & des femmes dans l’Eglise , oû des bes-
„ tiaux à la porte des Eglises , pour les faire toucher
„ par le Prêtre avec -un fer chaud pour la rage : car
„ cet attouchement n ’a aucune vertu naturelle ni fur-
3, naturelle pour produire l’esset qu ’on en attend . Ce-
,, la se pratique dans Avignon à la vùë du Prélat.
, , Céla se pratique aussi en France en beaucoup d’en-
„ droits ; & on ne l’eríipeche pas ; non qu ’on estime
3, que cela ait une vertu Infaillible , mais parceque l ’on
„ considéré la chose comme un acte de Religion ,
, , par lequel òn se mét sous la protection de S. Pier-
, , re ( on áppéllë ce fer chaud , la clef de S. Pierre )
„ duquel on espere l’intercesiion pour être préservé
„ de la rage. Cela est en pratique en plusieurs en-
, , droits : On ne peut l’excuser en foi d ’une super-
„ stífión superflue , quóiqû ’òn puisse peut -être excu-
, , fer de péché ceux qui le pratiquent pour les rái-
„ sons ci-dessus exprimées. Tout considéré j ’estime
„ que c’est une chose à abroger avec prudence par les
, , Prêtres & par les Prélats à caisse qúela chose a tout
3, lait de superstition.

On en peut dire autant des cors , appellés la Clef de
S. Hubert , dont il est parlé dans lePlacârd qtie lés quê¬
teurs de la Confrairie de S. ‘Hubert distribuent dans les
Paroisses. II est intitulé . , , Sommaire des miracles con-
„ tinuels -qui sc font en 'TEglise & Monastère de M S,

(a)  Homil . ii . ad pop. Antiôch.
(b)  Tit . i . Art. N §.
(c) Tom. 2.  12 . cas.
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„ Hubert en Ardennes de l’Ordrè de S. Benoît , âti
„ Diocèse de Liege & des grâces & indulgences accor-
„ dées à perpétuité par les souverains Pontifes de Ro-
, , me , à la Confrairie dudit glorieux S. Hubert . Voi-
„ ci ce qu'on y dit de la  Clef de S. Hubert : Ne faut
„ passer fous silence les cors ou cornets de fer (qu’on
, , appelle clefs de S. Hubert)  bénits & touchés à la sein-
, , te Etoile , qui servent aux chiens & autres animaux
„ qui sont marqués , d’un préservatif singulier & reme-
„ de asseuré contre , le péril de rage & toutes mauvaises
, , morsures tant insérées qu 'à inférer ; du moins s’il ar-
, , rive qu ’aprés avoir été marqués de cette clef , ils
, , soient infectés de la rage ils meurent paisiblement sens
„ faire aucun mal. Et par ce tant les personnes que les
„ animaux trouvent audit lieu de S. Hubert un remede
, , prompt & asseuré contre la rage , de laquelle sens
„ doute ils seroient saisis , tourmentés , & afflgés tôt
, , aprés la blesseure ou morsure leur inférée par quelque
, , bête enragée , sans ce remede.

‘CHAPITRE IV.

Exemples de diverses pratiques superfìitieu-
se s que son peut mettre au rattg des ‘Phy¬
lactères ou préservatifs fans paroles , &
dont on se sert pour procurer la santé aux
hommes Ò* aux beftes , pour être heureux ,
ou ponr éviter quelque mas quelque dan¬
ger ou quelque perte.

JEmets encore au rang des Phylactères ou préservatifs
qui se font sens paroles, les vaines pratiques que l’on

observe en quantité de lieux pour guérir les hommes &
les bêtes de diverses maladies , ou pour les garentir de
quelques accidens ou de quelques pertes qui leur peu¬
vent arriver. Car comme l’on n’en peut rendre aucune
raison naturelle , & que -d ’ailleurs elles n ’ont été établies
ni de Dieu , ni de l’Eglise , pour produire les effets que
l’on en attend , il faut de nécessité qu ’eìles soient illici¬
tes & superstitieuses , puisqu ’elles ne peuvent point avoir
d autre vertu que celle qu ’il plaît au Diable de leur don¬
ner, En voici divers exemples par lesquels on pourra fa¬
cilement juger des autres que je ne rapporterai point ;
Sc  qui sont en tres-grand nombre.

Ne point manger de chair ni d’œufs certains jours dë
Pestes solemnelles, comme le jeur dePaíques , afind ’ê-
tre préservé de fièvres le reste de l’année ; comme si ces
jours , & Tabstinence de chair & d’œufs que Ton y fait,
avoient plus de vertu pour cela qu ’une pareille abstinen¬
ce faite à d ’autres jours . Aussi cette superstition ést-el—
le condamnée par le Concile Provincial de Reims en
1583 . (d)  Et par celui de Toulouse en 1590 . (e) .

Laver ses mains le 1. jour de Mai dans du jus de fu¬
mier , & abatre trôis fois le couvercle fie la huche fur
ses mains , pour empefcher qu ’elles ne fe jarcent en Hy-
ver . Guérir la fièvre . . en beuvânt dans un seau
d ’eau aprés qu ’un cheval y aura b'eu. Lors qu ’une fem¬
me est preste d’accouéher , prendre fa ceinture , aller à
l ’Eglise , lier la cloche avec cette ceinture & la faire son¬
ner trois coups , áfih qUe cette femme accoudhe heureu-
reufement . (f)  Martin de Arles,Archidiacre dé Pampe-

lon-

(d) Tît. 6. n. 3. Nemò à carriibus superfîitioíe diebus solem-
nibus abstineat, ut sacro di'e.Paschae, ne tòto anno febre hboret,
aut simtle quidpiam faciat, suadeát, aut credát.

(e) Part. 4. c. i2. n. 6. QuK vána rìònnullorum mentes inva-
fít íuperstitio, carnibus ad vitandam febrim die Pafchali abstinent
dum elïê, ab uno quoque Epsscopo in sua Dioecesi, diligenti dis-
quifítione cognita tollarur Sc arceatur.

(/ ) Tract, de Superstitidnib. ‘Síipérstiòsúm est qqòd ferè in om-
ni bac nostra patria observatur, ut dum femina est propinqua paf'
tui , zonam vel corrigiam qua prxcingitur, aCcipientes ad Eccle-j
siam occurrunt Sc cymbalum jinodo quo possunt côrrigia illa vel
zona circumdant, 8c ter percùtïëiites cymbalum, íonuni illum cre-
dunt valere ad prosperum partum, quod est superstitiósum Le sta-
num.
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sonne asseure que cette superstition est sort en usage danstout son pays :

Frotter les verrues à un gènest & le lier le plus jbas ^ e(t E ^ e tous un lit j où enquel-
de terre que l'on pourra , asm de les faire tomber . I .e nés to mauon ■ ^  empêcher que ceux qui
même remede sert pour faire tomber les cors des pieds» qu arnre en ’ , mu\es aux talons en hy ver ;Frotter les verrues avec de la bourre que l'on aura trou - y demeurent n .y ^ v ^ . . . rîi-4 »vée fortuitement dans un chemin , puis 1a jetter , & ce-I I

R. S T I T I O N S.
appellée le trefoir , ou le tison  de Noël ) Sc  qùe l 'on con¬
tinue d ’y mettre quelque temps tous les jours jusqu ’aux
Rois , peut garentir d 'incendie ou de tonnerre toute Tan¬
née la maison ou elle est gardée sous un lit , où enquel-' • » " - * - ' „1_

. *wwuít,iR ticiio un L.HC111HI3 puis 13 jcrccr ) óc  cc **
lui qui la ramassera, aura les verrues . Prendre autant de
pois qu 'on a de verrues , les enveloper dans un linge,
& jetter ce linge dans Un chemin. Celui qui le ramas¬
sera , aura les verrues , Sc  celui qui les avoir aupara¬
vant ne les aura plus . Se froter les dens , quand elles
Font mal , d’une dent de mort & croire qu ’on en guéri¬
ra. Garder des morceaux de pain béni dés trois Messes de
Noël & en prendre pour remede contre diverses mala¬
dies . Prendre deux brins de senesson, en faire une petite
couronne la racine en haut , & la pendre au col âvec un
brin de fil , pour guérir desecrouelles . Couper uneporn-
me ou un morceau de bœuf en deux , en appliquer les
deux morceaux fur les verrues , puis les lier ensemble
8c les jetter ensuite» A mesure qu’ils se pourriront les
verrues diminueront . On attribué' le même effet aux
Feuïlles de figuier , aux cœurs de pigeon , & auxgrâins
de sel. Faire durcir un œuf au feu , & le mettre dans
une fourmilliere , afin de guérir la J . Ballier une cham¬
bre . . . . fois à rebours pour chasser les maux de . . . . &
de . . . . Cueillir Certaines herbes entre la veille de la S.
Jean & la veille de la S. Pierre , & les garder dans une
bouteille pour guérir certaines maladies. Faire passer par
un écheveau dè fil les personnes qui fout malades de la
colique , Sc  celles qui ont des descentes de boyaux , &c.
Frotter le front des enfans avec de la boue pour empe-
scherqu ’ils ne soient malades de . . . . Attacher des testes
de clous aux portes des maisons, afin que les gens & les
betes qui les habitent , soient préservez de charme & de
■maléfice (a) . Froter le front des enfans avec de la
boue , pour empêcher qu ’ils ne soient malades de . . • •
S’imaginer , comme font quantité d ’idiots & d'idio¬
tes , que la toile faite de fil qui n’a point été filé
le Samedi aprés midy , est capable de ressusciter les
tnfans morts -nez qu’on y enveloppe. Se mettre dans Tùn
des plats d’une balance , & mettre son pesant de seigle
dans 1autre , pour être guéri du mal caduc ; & clouer

clou dans une muraille pour être guéri du mal de
«ents . Ce font deux superstitions , dont Denys le Char¬treux parle (b)  :

(c)  La premiere fois qu’on entend le coucou , cerner
•la terre qui est fous le pied droit de celui qui Ten tend,
& la répandre dans les maisons afin d ’en chasser les puces.
Faire sécher à la cheminée neuf sortes de bois , ou cer¬
taines herbes , afin que la fièvre & quelques autres maux
diminuent à mesure que les neuf sortes de bois , & lès_j ;_ ;_ _ s~* -.**•

y demeurent naycui muiw -- - - - — vvi ,
qu ’elle peut guérir les bestiaux de quantité de maladies ;
qu ’elle peut délivrer les vaches prestes a veler , en en fai¬
sant tremper un morceau dans leur breuvage , enfin qu el¬
le peut préserver les bleds de la rouille en jettant de fa
cendre dans les champs. Se lier à certains arbres avëcune
corde ou avec quelqu ’autre lien , de bois ou de paille,
Sc  demeurer quelque tems en cet état , pour être gùeri
des fièvres. Quelques -uns disent qu ’il saut fàire cela
de grand matin & étant à jeun , laisser pourir le lien au¬
tour de Tarbre , & mordre Técorce de Tarbre avant quô
de se retirer . Traîner un brin de fil dans du saint Chrê¬
me , ou cacher une image de terre sous un Autel , pour
être guéri de certaines incommoditez . Saigner du nez
fur certaine quantité de festus disposez d’une certaine
maniéré , afin d ' étancher le sang qui coule du nez en
abandance. Courir çà & là dans une Eglise pour guérir
k pleurésie. Le Concile Provincial de Touloufe en
1590 . (e)  condamne cette pratique :

Faire changer les chevaux de Paroisse , ou comme
Ton dit en certains lieux , les faire changer de dimage  ,
lorsqu ’ils sonr malades des trenchées ou des avives , pour
les en faire guérir , dans la pensée qu ’ils n’en gueriroient
point fans cela. Porter une perruque , faite des cheveux
d’un pendu , 8c trempée dans le sang d’une Pupu , afin
de se rendre invisible. Couper l’ourelet du suaire d’un
mort , le passer sous les reins , & en ceindre ceux qui
ont la colique , ou quelque descente de boyaux . (/ ) Traire
une vache trois matins tout de fuite , fans laver ses mains
& avant le Soleil levé ; puis jetter le lait fur les . . . . .
des bestiaux , ou lé mettre fous le . . . . . de leur étable »
ou le verser sur une . . . . . . . pour les préserver de mal»
Remettre les os disloquez avec de l'ozier franc , lié d’u¬
ne certaine maniéré. Guérir les verrues que Ton a aux
mains , ou en regardant le croissant , ou en mettant dans
un papier autant de petites pierres qu ’on a de verrues,
& en jettant ce papier dans un chemin , ou enfin en pre¬
nant de la boue derrière soi & en les en frottant . Il y
•en' a qui les frottent avec ùn morceau de . qu ’ils
enterrent ensuite dans iln. lieu secret , Sc  à mesure que
ce morceau de . . . . . . se pourit , les vernies s’en vont.
Frotter les loupes à Thabit d’un Bourreau peu de tems
aprés qu ’il a fait quelque exécution , afin de les dissiper.

Manger la premiere pasquérette que Ton trouve ,
ou se frotter au premier houx que Ton rencontre ,
pour guérir la fiévte . Poi'ter dans fa bource
la tête d’une Pupu , afin de ri’êtré point trompé parherbes diminueront. CuVlìk un'cermin K T !a tëte  àe Pupu , ahn de n etre point

Soleil levé & en frotter les pieds des vaS dTche " f C° Up (^- - ' - • - s ' des che- Guérir un malade de 1a . . . . » en .mettant bouillir
dans Teau qu ’on lui donne à boire une pincée d’aiguil-

- - 1 - —— » j Ut?

vres , des tfuyes , des cavales , Lee. afin qu ’elles ayent
beaucoup» Ap l, ;<- Cacher sous Técorce d’un trembletucoup de lait. _ ,
avant le Soleil levé du poil d’un homme où d’une beste
xpù aura été blessée , & faire là même chose pendant
quelques jours , afin de faire tomber ou mourir les vers
qui fe feront accueillis à fa playe . (d) . Faire boire les
bestiaux au retour de la Messe de minuit , avant que de
rentrer au logis & avant que de parler à personne , pour1 . . r q . ' u— K" "-1 u penonne , pour femme. La même chose peut servir áux bœufs

s pr eiverde ceitains maux. Enterrer un bœuf , une chevaux , afin qu ’ils ne soient jamais malades (sovacne , un bouc , une chevre , un porc . unetmvp .... ^ o- ì . ^ ■ »-. « *, . . <- -
- — - - j- uwiici un DŒui , une

vache , un bouc , une chevre , un porc , unetruye , uu
cheval , une cavale, un mouton , ou une brebis morte,
dans l’estable même où elle est morte , ou bien pendre
fa . . . . à k cheminée , pour empefeher que les autres ne
meurent . Croire qu 'une bûche que Ton commence à
mettre au feu k veille de Noël ( ce qui fait qu ’elle est

(a) Mizauld cent . 4. N. 66. Le cent. 7. N. 41.
. (i)  Lib . contra vitia Superstit. art . 9. Ad Superstitionem per-tinet ponderatio homistis ad sequalitatem. siliginis contra morbum

caducum . creduìitas quod contra dolorena dentium valeat clavusinfixus pirìeti . ^
(c)  Mizauld cent. 4. n. 71.
(d)  Mizauld cent. 8. 11. 91.

» _ - - tuguiir
les que Ton aura prise au hazard & sans compter chezun Marchand.

Jetter fur une Aubefpine le lait qui fe caille trop tôt,
afin qu ’il soit plus long-temps à fe cailler. Faire por¬
ter fur foy à un mari un morceau de corne de cerf,
afin qu ’il soit toâjours en bonne intelligence avec fa
femme . La même chose peut servir áux bœufs & aùx

vvau -s. , ami qu n » uc iviiciu jamais maiaues W
Passer entre la Croix & k Bannière de fa Paroisse,

lorsqu ’on fait la Procession à la grand ’ Messe les Diman¬
ches , afin de n’avoir point k fièvre . . . - toute Tannée»

Faire faire les fers des chevaux des épées , avec les-
quel-

(e) Part. 4. c. 71. st- 6. Qu* vaila ilQiinuliórum mentes irtva-
fit íùperstitio, ad temerè conceptam imaginaiix pleuritidis opi
nionem à nostris ho'minibus adhibetut, pér Ecclefiam citcumcur
íàtio, eáque omnia quse■anili superstitiònë homìríum mentes de
tinere consueverunt, ab unoquoque Episcopo in sua Dioecesi dili
genti inquilitione cognita, toïïantur Sc arceantur. •(f ) Mizauld cent. 1. ».

( S ) Mizauld . ibid.
(/>) Mizauld, ibid.

Y a



8o DESSUPER
quelles on aura tué quelques personnes , afin que les
chevaux soient plus agiles à la course » Les rendre plus
traitables & plus doux en leur faisant faire des mors de
semblables épées (a ) .

Faire porter à un homme marié le cœur d ’une caille
mâle , & à fa femme le cœur d ' une caille femelle , afin
qu ’ils vivent toujours en paix (b) .

Toucher à certains jours de Tannée avec un balay les
herbes & les legumes des jardins pour empêcher que les
Fourmis , les Sauterelles , les Limaçons , les Chenilles,
les Vers & les autres Insectes ne les gâtent . Arrêter le
sang en mettant uné clef creuse dans le dos . Arrêter le
lait en mettant une pareille clef dans le sein.

Porter sur soy neuf Patenostres d’Ambre . . . pour
guérir certains maux.

Quand une femme est en mal d ’enfant , lui faire met¬
tre le haut de chausse de son mari , afin qu ’elle accou¬
che fans douleur.

Pendre un Flaren le Vendredi - Saint aux soliveaux

d ’une chambre , afin d ’empêcher les mouches d ’y en¬
trer.

Ficher des épingles dans le suaire d ’un mort , porter
fur soy ou une dent de loup , ou Tœil droit d ’un loup,
après Tavoir fait fecher , afin de n ’avoir point de peur.

Fendre un chefne , & faire passer trois fois un en¬
fant par dedans , afin de le guérir de la hergne . Le
pere & la mere de Pensant doivent être chacun à un
côté du chefne.

Brider certains animaux d ’une ronce , afin de les gué¬
rir des maux de . . . . & de . . . .

Attacher une grande dent de loup au cou d ’un che¬
val , afin de le rendre infatigable à la course.

Mettre seicher à la cheminée la pellicule d ’un œuf,

afin que les poules du logis ne perdent point leurs œufs.
Attacher une pierre percée au cou d ’un cheval qui

hannit trop , afin de le faire taire . Attacher à 1a queue
d ’un afne une pierre afin de l ’empêcher de braire (c) .

Jetter du bouillon de Carême prenant dans les fos-
sez , dans les mares , dans les étangs , & c. afin de faire
taire toute Tannée les grenouilles qui y font.

Tourner les chats & les poules autour de la cramail-

lere pour les attirer au logis , & pour les obliger de
n ’en pas sortir.

Mettre une grenouille de buiston dans un pot de ter¬
re neuf , & enterrer ce pot au milieu d ’un champ , afin
d ’empêcher les oiseaux de manger ce qu ’on aura semé
dans ce champ , (d)  Mais il faut enterrer ce pot un
peu avant la moisson , de peur que les grains & les fruits
ne soient amers.

Porter fur foy une feuille de . . . . comme font quan¬
tité de chasseurs , de cavaliers , & de postillons , pour

empêcher qu ’on ne s’écorche le derriere quand on va à
cheval.

Ouvrir & fermer la huche trois fois tous les matins

durant neuf jours , faire du vent en l’ouvrant & en la
fermant , & exposer à ce vent ceux qui ont des dartres
ou du feu volage au visage , afin de les guérir . ' Ou
bien faire la même chose en disant . . . . fois Pater nos-

ter , & c. en diminuant à chaque fois que Ton ouvre la
huche.

Guérit la galle en cette maniéré . Se rouler tout nû
dans une piece d ’avoine , en arracher une poignée , s’en
frotter le corps avec de Teau de fontaine : après s’en
être ainsi frotté la mettre seicher fur un arbre ou sur

une baye . A mesure qu ’elle seichera , 1a galle seichera
auss, , & s’en ira . Ou la guérir de celle -ci : sortir le
matin de sa maison sans penser à quoi que ce soit , ara-

cher une poignée d ’avoine en grape & la mettre fur un
arbre ou sur une haye . A mesure que cette avoine sei¬
che , la galle seiche & diminue.

Pestrir un petit pain avec Turine qu ’une personne
malade de la fièvre quarte aura rendue dans le fort de

(<j)  Mizauld , ibid.
(b)  Mizauld cent . 3. n. -8.
(c) Mizauld cent . 7- n. 7Y.
id)  Mizauld cent . 8. n . iâ.

STITïONS,
son accès , le faire cuire , le laisser froidir , lé donner
ensuite à manger à un pauvre asamé & faire trois fois
la même chose pendant trois accès , le pauvre prendra
la fièvre quatre , & elle quittera la personne malade.
Si cette personne est un mâle , on donnera le petit pain
à Un . . . . si elle est femelle , on le donnera à tine . . . .

Lambin dans son Commentaire sur ces paroles d ’Hora¬
ce (O,

Frigida Jt puerum quart ana reliqucrit ,

assuré qu ’il a appris ce remede superstitieux & illlcitó
d ’un Umbrois (/ ) . Mais en parlant de la forte , il a
montré qu ’il n ’étoit pas grand Théologien . Antoine
Mizauld rapporte le même remede (g) .

Mettre les pieds & les mains des enfans dans de la gla¬
ce , ou , s’il n ’y a point de glace , dans de l’èau froide,
aussi- tôt qu ’ils sont nez & avant qu ’ils ayent reçu lé
Baptême , pour empêcher qu ’ils n ’ayent Tonglée aux
pieds ou aux mains, & leur faire boire du vin aussi¬
tôt qu ’ils font venus au monde , pour empêcher qu ’ils
ne s’enyvrent.

Guérir une vache quand elle cloche d ’un mal appelle
en certains Pais, le fourches , en lui arrêtant le pied
dont elle cloche fur une motte d ’herbe ou de gazon,
en . cernant cette motte de la grandeur du pied malade,
& en la mettant seicher ensuite sur une haye.

Attacher un clou d ’un crucifix áu bras d ’un épi-
leptique , pour lé guérir.

Faite durcir un œuf,  le peler , le picquer de divers
coups d ’aiguille , le tremper dans Turine d ’urie personne
qui a la fièvre . . . . puis le donner à un . . . . . si le
malade est un mâle ; ou à ùne . . . . . si le malade est
ude semelle , & la fièvre s’en ira.

Monter fur un ours , & faire certains tours dessus

pour être préservé de la peur . Cela fe pratiquoit au¬
trefois en France plus communément qu ’aujourd ’hui
ou pârce qu ’aujourd ’hui on voit moins d ' Ours en Fran¬
ce qu ’autrefois ; ou peut -être parce qu ’aujourd ’hui les
François font plus éclairez & moins superstitieux qu ’ils
n ’étoient autrefois . Car c’est une superstition toute
pure que de croire qu ’on n ’est plus susceptible de peur,
dès -lors qu ’on a monté fur un ours.

Guérir un cheval encloué en lui tirant le clou da

pied , en Tenfonçant dans une b , ou dans quelqu ’au¬
tre morceau de b , & en pissant dessus.

Faire faire les premiers souliers des enfans de cuir de
loup , & les leur faite porter , afin qu ’ils soient préser¬
vez , & c. Le Synode du Mont - Caffin en i 6 z 6 . (b)
condamne expressément cette pratique.

Guérir k fièvre . . . . . avec cet admirable remede .’

Prendre un morceau de linge neuf & qui n ’ait point
encore été mis à 1a kiffive , y enfermer un peu de sel,
de k toile d ’araignée , de l’oignon , & quelques autres
drogues , puis le mettre fur le poignet du bras au com¬
mencement de l’accês , Ty laisser pendant 12 heures,
& ensuite le jetter au feu sans regarder dedans.

Partir du lieu où Ton fe trouve , fans saluer qui que
ce soit & sans dire mot à personne , aller chercher une

certaine herbe , l’arracher & k jetter au vent , pour gué¬
rir k fièvre querte.

Ficher des aiguilles ou des épingles dans un certain
arbre de TEglise de S. Christophe située .fur une Mon¬
tagne fort élevée proche k ville de Pampelonne , afin

d  e-

(->) Lib . ». Saty. 3. -
(f ) Lambmus m Horat.  Febris quartons: depellendae dit-il,  ra-

tioneni miram- 8c paucis fortaílè inauditam , quam curn in Itaiia
eísein à quodam Umbro accepi, hîc rcferre volo. Sumatur totuíst
id lotium quod asger febre vigente , feu ra-sepol*'0"/1*0" rempare íè-
mel effuderìt. Hoc lotio , in locum aquse, tantum farinse quan¬
tum salis sit ad exiguum panem conficiendum , temperetur , su-
bigatur ac pinsatur ; panisque fiat 8c coquatur : coctus 8c refuge-
ratus . . . . masculo esurienti , si seger sit mas , fèminse, si feiníria
fît , praebeatuï, idque ter fiat. Hoc facto aeger. . -
febri quartana corripietur.

(g)  Centur . 6. n. ; 8.
\b)  C . 4- Decret. ».
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d’être préservé du mal de tête toute Tannée suivante.Martin de Arles i Archidiacre de Pampelonne condam¬ne cette pratique superstitieuse dans son Traité des Sa-perfiitkns-.

Couper une paille avec une besaiguë pour guérirl’enflure des mains & des doigts.
Attacher un cheval pendant trois heures à une cer¬taine racine d’arbre s ou à une branche qui n’àura jamaisporté de fruit , afin de le guérir d'une certaine maladie.Mettre le cœur d 'un crapaut fur la mamelle gauched’une femme pendant qu’elle dort , afin de lui faire di¬re tout ce qu ’elle a de secret Ça) .
setter neuf grains d’orge , &c. dans une fiole deverve pleine d’eau claire pour guérir ún ». de la >Empêcher qu un Sorcier ne forte du logis où il est,en mettant des balais à la porte de ce logis.Prendre une branche de prunier & rattacher à la che¬minée , afin qu’ elle sèche pour guérir du mal de gorge.Faire mordre un malade dans un coudre avant le So¬leil levé pour être guéri des . . . . ou bien fendre uncoudre & faire passer le malade par la fente»Dérober une oreille de charuë , la mettre fous le seuil

tous contre la vérité & abusifs , par la raison qu ’en rendAndré du Breuil , lorsqu ’en parlant de certaines femmes
qu ’il nomme eshontees& impudentes menterejfes , ildit Çb) , „ Qii ’elles se vantent de relever la poitrine„ contre toute vérité . Car la cartilage scutiformé, , (ajoûte -t -il) semblable à une petite pomme de gre-,j nade que le vulgaire appelle , Poitrine ou fourchette *„ est bien attaché à Vos du Stermn , & n’a garde de tom-, , ber. Et parce qu ’il est situé droit sur Torifice de„ Vestornach j ou ventricule , qu ’on appelle abusive-„ ment le cœur , quand il advient un vomissement„ excité de quelque autre cause , ces femmes abusent„ le peuple , persuadant & faisant entendre j que c’est, , la poitrine qui est chute , & par ce moyen promet-, , tent faire merveilles» Et cependant comme vrayes„ horamicides meinent plusieurs à la mort qui étoiené„ faciles de guérir au commencement , lesquels , pour,,  s ’être amusés & crû à telles solfies , fe laissent fur-„ prendre & augmenter la maladie , en telle forts, , qu ’elle suppedite & surmonte nature , & par confe-. . quent est tendue incurable»

Avant que d 'enfourner le premier pain au four , fai-de la porte d’une bergerie , & faire passer les brebis par re un signe de croix dessus , prendre ensuite une poi-dessus pour les guérir d’une maladie appelléeBcequcreau, gnée de la pâte du milietì^de ce premier pain , enjaire
qui est une . . . . dont elles meurent assez souvent » ' ' .Croire que les chevaux & les moutons seront gué¬ris , si on les fait changer de Paroisse.

Quand un cheval est deferré mettre pied à terre , &umer Tétrier à Tenvers , pour empêcher que la corne
tourner
ne s' use.

Mettre deux pattes de . . . . l ’únc au-dessus de laporte d’une bergerie & Vautre au-dessous , pour guérirles moutons de la clavelée.
Dérober un chou dans un jardin voisin , & le mettreseicher à la cremilliére , pour guérir la fièvre . . . .
Pendre au coû d’un malade un os de trépassé , que l’onaura pris dâns un cimetière , pour guérir le même mal.Se frotter les mains au manteau d’ust cocu pourguérir les verrues des mains.
Faire ce qu ’on appelle des crepes ou bignets » avecdes œufs , de Veau , & de la farine , pendant la Messede la fête de la Pùreficatiori , en force qu ’on en ait defaites après la Messe , afin de ne point tnanquej- d *ar¬gent toute Vannée.

Trouver inopinément urte petite grenouille verte,appellée en certain pais , rkkt  ou graijjet , ne la pointnommer & Vatacher au coû d’un febricitant , pour leguérir . Si cet animal meurt bientôt , c’est signe quele malade fera bientôt guéri ; mais s’il est long -tempsfans mourir , c’est signe que le malade languira long¬temps , Sc même qu ’il fera en danger de mourir.
Passer par le feu de la S. Jean , pour être guéri du.feu volage.
Mettre des feuilles de ble en croix pour être guéride la . . . .
Demander trois aumônes à Vhonneur de S. Laurentpour être guéri du mal de dents.
Donner un fou Sc urt morceau de Vhabit d’un malade

à un Médecin , afin que le malade guérisse»Attacher au coû des brebis de trois ou de neuf sortes, - r  •

un petiç pain à part , le faire cuire dans le même four*& quand il est cuit le donner , Ah  nom dé Dieu & déMr . S. Alouri , au premier pauvre qui fe rencontre,c’est , (dit -on) un remede infaillible pour guérir les en-fans qui font en chartre . Mais je n’en crois rien.Fâire passer un enfant malade du mal,  qu ’on appellede S. Gilles , dans la chemise de son pere Lc porter en¬suite cette chemise sur un autel de S» Gilles afin que
Venfant guérisse»'

Guérir les énfans qui font en chartre ou en langueuren allant à l’autel des onze mille vierges , & eri mettantde l’huile dans la lampe qui brûle devant le Saint Sa¬crement . Si la lampe ne jette pas une lumière bienclaire , c’est signe que Venfant mourra > si au contraireelle en jette une qui soit bien claire , c’est une marquequ ’st guérira.
Guérir les fievres en assistant ufi seul jour de Diman¬che à trois Eaux benites en trois differentes Paroisses.
Prendre les ourlets des linceuls dans lesquels on auraenseveli Un mort , & les porter au coû ou aux bras ,pour guérir des fievres. II faut que ces ourlets ayentété déchirés & non Coupés.Mettre une croix de bois fur un morceau de blé

pour empêcher les chats d ’y faire leurs ordures.Guérir un cheval , où un autre animal boiteux , enlui faisans lever le pié tous les matins pendant neuf joursde fuite , & en donnánt deux fols a celui qui lui a le¬vé le pié pour faire son offrande . Boire à jeun del’eau benite de la veille de Pâques ou de Pentecôte,pour être guéri des fievres.
Guérir les fievres en partant de bon matin pour allerest voyage à une Eglise dediée à Dieu sous Invoca¬tion de S. Pierre * fans se laver les mains , fans parler àpersonne , sans boire ni manger, & fans prier Dieuqu ’on ne soit arrivé à VEglise»
Faire passer les moutons , les brebis & les anneaux

_ _ _ _  J ^ ***»X UWUIWUJ J X\,9  UJCbMj » vde bois , pour faire tomber les vers qu ’elles Ont quelquefois , pas un cercle , afin de les préserver de la .Mettre du pain béni de 1a Messe de Minuit , ou des Cerner le gazon qui est sous le pié d ’un cheval ma-
- . , • 1 V J - 1» » * /**• — - • - -miettes du pain béni de lâ Messe Paroissiale d’un Diman¬che , dans le breuvage des bestiaux , pour les guérir,ou pour les delivrer du mil . ». »
Tremper cinq feuilles de buis le joue des Rameaux

dans le breuvage des vaches pour les purger.
Prendre un morceau du Cierge béni le Samedi saintpour empêcher qu ’on né charme les armes à feu.
Relever l’estomach où en baaillant ou en appliquantun foc de chârue trempe sur Uné certaine partie dilcorps. Ce dernier remede guérit aussi du mal de gor¬ge. H y en a plusieurs autres de même nature que lesdeux premiers pour relever Vestornach ; mais ils font

(«1 Miziuld. centvK. a, n. 6t.

lade , afin de le guérir.
Prendre pour la fieVre quarte de l’hcrbé appelléebouillon blanc , après l’âvoir cherchée en disant son cha¬pelet & fans saluer qui que ce soit , ni parler à person¬ne. E 'ayant trouvée , le malade la doit arracher avecsa racine , & la jetter au vent ; puis la fièvre quartecesse aussitôt.
Souffler trois fois à jeun pendant neuf matins de fui¬te dans la bouche des enfans qui y .ont du chancre , &dire certaines paroles pour les en guérir.
Faire passer un febricitant par la fente d’un arbre,afin de le delivrer de la fièvre . . . .
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82. DES SUPER
Prendre du poil d’une . . . . ou des ongles d’un ma¬

lade , & les mettre entre un arbre & son écorce , & le
malade guérira infailliblement , comme auili si on le
fait passer . . . . par dessus un chêne ou par dessus un su¬
reau.

Guérir un rhumatisme appelle par quelques uns YEn¬
châsse, en faisant frapper trois coupsd’un marteau de
moulin proche du malade par un meunier , ou par une
meuniere de trois races , en disant , In nominepatris 8cc.

Dérober quelque chose à son voisin afin de faire ces¬
ser le mal qui nous tourmente.

Enfouir une . . . . fous le seuil d ’une écurie où d’u-
ne étable , ou pendre dans f une ou dans l’autre des bri¬
ques en croix , pour empêcher que les chevaux & les
autres bestiaux ne soient malades ou maléficiés , & que
les vaches ne tarissent.

Tuer un coq en présence d’une personne qui est en
langueur & qui semble ne pouvoir mourir , afin qu ’elle
meure où qu ’elle guérisse bientôt.

Pétrir le gâteau qu ’on appelle de S. Loup , en cette
maniéré , pour empêcher que les loups ne fassent aucun
mal aux bestiaux & aux troupeaux que l’on laisse seuls
dans ks champs & les pâturages . On fait un gâteau
triangulaire à l’honneur de la très-Sainte Trinité , on y
fait cinq trous en mémoire des cinq playes de Notre
Seigneur , & on le donne ensuite pour l’amour de S.
Loup au premier pauvre qui se rencontre . C ’est ce qui
se pratique assez souvent proche Tillemont & Louvain
ainsi que le raporte Majolus (a) .

Employer quelqu ’un des remedes extérieurs dont
kernel parle en cette sorte (£) : „ Se scarifier les gen-
, , cives avec une des dents d’une personne morte d’une
, , mort violente , pour guérir le mal de dents . Boire
„ la nuit de l’eau de fontaine dans le test d ’un homme
„ mort & brûlé , pour fe délivrer du mal caduc . Se
„ faire des pilules du test d’un pendu pour sc guérir
, , des morsures d’un chien enragé . Percer le toit de
, , la maison d’une femme qui est en travail d’enfant,
„ avec une pierre , ou avec une fléché , dont on aura
„ tué trois animaux , savoir un homme , un Sanglier
„ & úne ourse » de trôis divers coups , pour la faireaus-
, , si-tôt accoucher : ce qui arrive encore plus assuré-
„ ment quand on perce la maison avec la hache ou le
„ sobre d’un Soldat arraché du corps d ’un homme,
, » avant qu ’il soit tombé par terre . Manger de la
„ chair d’une bête tuée du même fer dont on a tué
„ une .personne , pour guérir l’épilepsie. Avec les mains
„ de quelques personnes mortes d ’une mort avancée
, , guérir les écrouelles , les glandes qui viennent autour
„ des oreilles & les maux de gorge , en les touchant
„ feulement . Dans l 'accès de la fièvre tierce boire trois
, , fois dans un pot neuf , autant à une fois qu ’à l’au-
„ tre ., de l’eau de trois puits disserens , mêlée ensem-
„ ble , 8c jetter le reste ensuite. Pour guérir la fièvre
, , .quarte , envelopper dans de la laine , & nouer autour
j , du cou quelque morceau d’un clou de Croix . Boi-
„ re  du vin dans lequel on aura trempé une épée dont
5, .on aura coupé la tête d’une personne ; ou enveloper
, , dans un linceuil les rogneures de ses ongles , puis at¬

tacher ce linceuil au cou d 'une anguille vive , & la
laisser aller auflì-tôt dans l’eau. Cracher dans la
gueule d’une grenouille de buisson , & la laiíscr aller
incontinent après toute vive , pour guérir la toux.

„ ;Se lier les temples d’une corde de pendu , ou se lier
„ le , test d ’un des rubans d’une femme , pour ne plus
„ sentir le mal de tête.

User des vaines observances que S. Bernardin de
Sienne marque ainsi (c) : „ Jetter la cremailliere de fa
, , cheminée hors de son logis pour avoir -beau temps.
„ Mettre une épée nuë fur le mât d’un vaisseau pour
„ détourner la tempête . Danser jour & nuit en pre-
„ nant bien garde de tomber par terre , & faire quan-
,, rite d autres folies dans l’Eglise aux Fêtes de l’As*

(a)  Suppl. dier. canic. Colloq. z.
(by hYo. 2.  de abditis rerum cauíis, c. 18.
(e) Tom. i.  Serin. i . in Quadrag. art. z. c. 2;
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„ somption de la Vierge & de S. Barthélémy , pour
„ être guéri du mal caduc - Ne point manger de tê¬

tes d ’animaux , pour n’avoir jamais mal à la tête.
Faire ce qu ’on ne peut dire , ni même penser honnê¬
tement , pour guérir le mal d’oreilles. Toucher avec
les dents une dent de pendu , ou un os de mort 3
ou mettre du fer entre les dents lorsque l’on sonne
les cloches le Samedi Saint , pour guérir le mal de
dents . Porter un anneau fait dans le temps qu ’on
dit la Paflion de nôtre Seigneur , contre la goutte
crampe. Prendre deux roseaux , ou deux noyaux
d’aveline , les faire joindre l’un à l’autre , & les por¬
ter pendus à son cou , contre les dîlocations démem¬
bres. Mettre fur un enfant qui est tourmenté des
vers , du plomb fondu dans l’eau , ou du fil filé par
une Vierge . Pour le feu sauvage , compter avec le
pied les pierres d ’une muraille , en levant le pied
vers la muraille en courant , & enfin en la touchant
du genouil . Faire passer les enfans dans des racines
de chênes creuses , ou par un troû nouvellement
fait , afin de les guérir de certaines maladies. Dé¬
couvrir le toit de la maison d’une personne malade

„ au dessus d’elle , lorsque quelqu ’un lui souhaitte la
, , mort & qu ’elle ne peut mourir , ou la lever de fa
„ place , dans la creance qu ’il y a quelque plume d’oi-
, , seau qui l’empêche de mourir . Chafl’er les mouches
„ lorsqu ’une femme est en travail d’enfant , de crainte
„ qu ’elle n’accouche d’une fille.

Mais c’est aslèz parler des Phylactères 8c des reme¬
des qui se font sons paroles : II est maintenant temps de
parler de ceux qui fe font avec des paroles.
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CHAPITRE V.

§Hie les paroles , quelles qu'elle s soient , n'ont
nulle vertu naturelle pour guérir les mala¬
dies des hommes & des bêtes , ni pour les
préserver d'aucun danger . Sentimens de
Léonard Vair , d’Anne Robert & dé dit
Laurent fur ce sujet.

Q Uel aues Philosophes&quelques Médecin?superstitieux , s’appuyant plutôt fur je ne fçay-
quelles expériences trompeuses & mensongères » que fur
de bonnes & solides, raisons , se sont imaginé que les
paroles avoient une vertu naturelle de guérir certaines
maladies , de charmer les hommes & les bêtes , 8c de
les préserver de certains dangers . Mais pour peu de
connoissance que l’ont ait de la vraye Philosophie & de
lá vraye Medecine , l’on n’aurá pas de peine à juger
que c’est en vain & sons aucun fondement que l’on at¬
tribue cette vertu aux paroles quelles qu ’elles puissent,
être , soit qu ’elks signifient quelque chose ou qu ’elles
ne signifient rien ; qu ’elles soient simples ou compo¬
sées , en Prose , en Rime & en Vers , en langue Hé¬
braïque , Grecque , Latine , Françoise ou autre , écri¬
tes , prononcées de vive voix , en marmottant , en sif¬
flant , en aspirant , ou de quelqu ’autre maniéré , en lá
présence des malades , ou en leur absence.

Voici les raisons qu ’en donne Léonard Vair , Doc¬
teur en Théologie , & Prieur de sainte Sophie de Be-
nevent , dans le Traité qu ’il a écrit en Latin des Char*
mes.  Comme elles sont très-bien à mon sujet, je ne
ferai pas difficulté de les transcrire ici tout au long se¬
lon la traduction Françoise qui fut faite de ce Traité
par Julien Baudon en 1583 . & qui m’est tombée de¬
puis un an entre les mains , sons qu ’il m’ait été possible
de trouver un exemplaire de l’original Latin , sor le¬
quel j’aurois traduit plus purement & plus nettement
ce qui soit.

, , Si les noms & les mots signisioient de leur nature
„ quelque chose de certain , (d)  dit cet Auteur £ s'

„ kîol.
W L. 1. c. n,



des superstitions* 8z
,, psgnol , il n’y auroit pour tous les hommes qu’une„ même signification, tout ainsi q ff entre nous tous il,, n’y a qu’une commune& même nature s qui nous» inciteà bohe , à manger, à dormir, & à toutes au-„ tres actions propres à nature , pour lesquelles exercer,, nous n’avons que faire de maître qui nous les ensei-„ , d’autant qu’elles sont entées& nées avec nous.», Or eft-il que les mots ne sont pas tous de même par, , toutes nations , mais la variété en est fort grande :„ tellement que non seulement en divers païs on use„ de divers noms Sc paroles; mais aussi plusieurs mê»„ mes mots sont pris & usurpez par diverses nationsj„ pour signifier des choses bien diversesSc dissembla-„ blés.

„ En outre si les mots Sc devis nous etoient natu-, , tels , on verrait que ceux qui sont naturellement„ sourds fçauroient bien parler, jaqoit qu’ils n'eussent„ jamais ouï deviser personne. Il faudrait aussi par le„ même moyen que les lettres Sc syllabes dont ils„ sont composez, le fussent naturellement: toais d’au-„ tant que telles lettres & syllabes viennent de la vo-„ lonté des hommes, & qu’il y a même une grande, , difference entre elles parmi toutes nations , il faut„ aussi inférer de-là que les noms procedent d’art &„ non de nature. D ’oìi il s’ensuit que nous devons.,, nous déporter de leur attribuer une vertu de char»„ mer , de tuer » & causer une infinité d’autres cala-», mitez.
„ Car tout ce que nous pouvons exprimer parpâ-„ rôles & lui donner un nom , ou c’est Dieu , jou les,, perfections & puissances qui lui appartiennent, ou„ les Anges , ou les Cieux , ou le temps, ou les ele-», mens , ou les parties du monde, ou lés animaux, ou„ les plantes, ou ce qui fe concrée és entrailles de la•j, terre , ou quelque autre chose que les hommes peu-», vent penser & rechercher. Or est-il que ni Dieu jj , ni aucune de ses bontez & perfections , ni les An»», ges ne fe mêlent de faire aucunes de toutes telles mé.»j» chançeteZ, ainsi qu’il est tout manifesteà chacun.. „ Ce ne font pas auflì les Cieux : Car d’autant que, , ce sont causes universelles, ils versent & distillent

„ Une même vertu sur toutes choses» Sc qe peuvent,, rien envoyer fur Une chose artificielle.
„ Ce n'est pas le temps , veu qu’il n’est feulement„ câuíe que du mouvement, ainsi que dit Aristote.„ Ce ne sont pareillement les parties du monde: Cartient que PAsie a pris son nom d’nnp R pinp rv_

„ Les mots aussi ne peuvent avoir aucune puissance, , d’ensorceler, ni pour l’espoir, ni pour la persuasion»

3, on tient que l’Asie a pris son nom d’une Reine O-„ rientale, nommée aussi Asie; Et l’Áírique , d'Afer„ l’un des survivans de Noë ; & l’Europe , d’une fille„ d’Agenor, qui fut ravie (s’il faut croire aux Poètes)„ par Jupiter déguisé en Taureau.
„ Ce ne. sont auffi les animaux, ni les plantes, ni„ ce qui s’engendre au sein de la terre ; d’autant qu’el»„ les ont tiré leur nom , ou d'une propriété qu’on a„ connue en elles, ou de l' inventeur, ou du lieu , ou„ d’une ressemblance qsselles ont à d’autres choses, ou„ de quelque autre cause, & par ainsi elles font jdu„ tout dénuées de la vertu d’ensorceler; & même si

„ elles sont mixtiohnées ensemble,. elles ne sçauroient„ avoir une telle vertu qu’on vienne à penser ou croi»re qu elles puissent faire tant Sc de si étranges& mer»veilleuses choses qu’on dit.
„ Cette puissance ne peut aussi être en f homme à,» cause de sa naissance& génération, car tous en se»», roient participans, & auroient une pareille vertu de„ charmerí ce que toutefois nous voyons à f œil être„ faux.
„ L’homme n'a pas aussi cette veítu de charnier par.„ fa voix pour quelque particulière puissance qui soit,» daus son ame. Car elle ne se peut exercer par l’ima»„ gination, & toutefois on pense qu’elle sait tant &„ de si incroyables choses, que si cette puiíìânce qu’on„ pense être la plus propre pour avoir telle vertu en», soy , ne l’a aucunement, il n’est pas vrai-scmblable„ qu’elle soir és autres puissances de l’aiìie qui lui sont,, beaucoup inferieures»

ni pour là foy qu’on y ajoute. Car toutes ces af¬fections n’oht âucune action en elles qui puissent pas¬
ser d’un sujet en l’autre , & ne peuvent aucunement
agir sur les choses exterieures, mais seulement ellesengendrent divers radotemens Sc folies fur les hom-„ mes qui en sont agitez & troublez. Car telle foy„ & persuasion» qui est une facilité de êroire naturelle„ à plusieurs» ne fe trouve qu’en quelques supersti-,, tieúx , hors le corps desquels elle no peut rien», faire.

. „ Doncques les voix ni les parolesn’ont aitcilne au-», tre vertu que celle que nos premiers peres lui ont,» baillée & imposée, à savoir que ce fussent des mar-„ ques & signes par lesquels On dêcouvriroit Pun à„ l’autre ce que l'on a projetté dans Pesprit. Car PO-,» raisonn’est qu’une certaine quantité qui ne peut être», le principe & motif de faire quelque chose.
„ Davantage ces choses ne peuvent avoir entre elles», une action naturelle , desquelles la matièren’est pas„ commune ; car la chaleur qiti est aú feu » n’est pas„ contraire â' la froideur qui s’imagine & conçoit en„ Pefprit » mais bien à celle qui est en Peau , ob eri„ quelqu’áutre sujet. Or est-il que les mûts & carac-„ teres n’ont totalement rien de commun avec les cho»„ ses exterieures, par le moyen dequoi tels mots puis-», sent agir , & les choses exterieures endurer. Il s’en»»» fuit donc que ce qu’on en dit sont purs meníon-" ges*
, , En ourre Paction qbi est naturelle ne fe peutexercer si l’agent ne touche de son corps , qu dé„ quelque vertu & qualité qui soit en lui , la chose„ qu’il veut altérer ; comme on voit que le Ciel par», fa clarté Sc mouvement qui paíïè à travers Pair qu’il„ fraye , échausse ces lieux bas. Or est-il que les mots»» ne peuvent aucunement toucher les choses, .& nom»», mémçnt les-absentes, vû qu’ils ne peuvent être púr»„ tez jusqu’à elles, comme est la fléché quand elle est», décochée de dessus Parc* Il s’ensuit donc qu’ils ntz„ peuvent rien faire.
„ Avec cela si les mots âvoient quelque Vertu » òii»» ils Pauroient de leur forme ou de leur matière.
„ Or ce n’est pas de la forme , d’autant qu’elle est,» artificielle , & connue feulement à ceux qui Pont„ formé ; & toutefois maints superstitieux se servent dé», 'je ne sçai quels mots si étranges Sc barbares» que non-», feulement ils ne les entendent pas éux-mêmes » mais„ qu'homme du monde 'n’y fçauroit rien cònrioîtreéD’ou noUs inférons que tous tels caractères& mots», dont ils usent, sont illusions du Diable.
,, Ce n’est pas aussi de la matière que provient telle,, vertu aux mots. Car comme ainsi soit que c’est un3, esprit ou fondement qui se forme & articule au la»

»» rinx , Sc provient de l’estomach passant par l’aspre», artere , elle ne peut avoir autre vertu que les autres„ haleines.de nôtre corps, lesquelles, futót qu’elles font„ poussées dehors , font éparfes& s’évanouïssent telle-», ment, qu’ellesn’ont aucune puissance.„ Que .si lá matière de la respirationSc haleincmcnt»» avoir une vertu peculiere» elle l’auroit toûjours pa»», teille & égale fur toute mátiere artificielle que ce soit;„ & partánt il n’y auroit point de choix ni d' égàrd de,, quels mots useraient les charmeurs » Sc même oií,, n’auroit que faire de mots » pour ce que le feuì,, soufflement suffirait, & auroit d’autânt plus de ver»», tu qu’il ferait poussé Sc jette en plus grande abon»», dancë. Si est-ce que plusieurs sont si superstitieux», qu’ils défendent opiniâtrement qu’il y a bien plus,» grande vertu èn certains tbots exquis & choisis»,» qu’eZ autres prononcez à l’avanture.
„ Joint auffi que si les mots avoient Une dutre ver*», tu què d'exprimer les passions& affections de Pes»,, prit » Aristote n’eûc jamais dit que la chose n’est„ pâs vrayê bi fausse pour nôtre affirmation oii riegà»sa tson í ínais àíótt lios propos font véritables» qhârid"Xi « uZ



8 a  des superstitions.

„ ils font conformes à la chofë : tellement que nous
, , ne tâchons pas de rendre la chose semblable aux pro-
„ pos , mais bien les propos à la choie . Or comme
„ ainsi soit que les mots ne font causes de rien , &
„ que nous voyons qu ’il s’enfuit beaucoup d 'effets,
s , quand quelques paroles font prononcées , comme les
„ ertfans en devenir malades , les autres périr & deve-
„ hir éthiques , les maris être empêchez d ’habiter avec
j , leurs femmes , l’avortement fe faire , les chevaux &
, , plus puiífans taureaux être domtez , & presques une
„ infinité d 'autres choies admirables & épouventables
„ advenir ; il faut confesser que ou tels mots font si-
„ gnes de ces effets , où quelque accident , comme
„  quand une pierre tombe de dessus quelque toit , îors-
, , qu ’urt homme fe promene. Que si ce font signes
„ de tels effets , pour un mutuel consentement qui est
, , entre eux , il faut necessairemént qu ’ils soient ártisi-
5 , ciels & non naturels ; câr tout signe naturel de quel*

, , que chose que ce soit , oU là cause d’icelle , ou l’ef-
„ set dépend de la même cause dont se sait ce qu ’il
„ signifie i mais l’ârtisicièl n’en dépend aucunement,
„ ains est semblable aux tambours , fifres , trompettes
„ Sc  autres instrurstens dont on fe sert en guerre . Or
„ nous ne lisons point que Dieu ait jamais promis de
, , frire telles choses qui ravissent en admiration Sc
„ épouvantent , en usant de certains & déterminez
„ mots ou caractères. Car si c’étoit la volonté de
„ Dieu , il pourroit faire miracles ensemble avec quel-
5 , ques mots , lesquels ne ferviroient de rien pour l ’àc-
„ tion Sc  exécution de tels miracles. Comme nous
, , trouvons écrit ail cinquième chapitre des Nombres,
», où il est traité des cérémonies dont .on -usoit pour *
„ vérifier le soupçon d’adultere : esquelles entre autres
„ choses avec de l’eau qui tomboit en un pot de ter-
„ re , on effaçoit certains mots décrits fur un petit li-
„ belle ; Sc  cette eau étant beuë par la femme qui
„ étoit soupçonnée , on lui voyoit arriver choses étran-
, , ges Sc  prodigieuses . On ne trouve point auífi en-
„ tre les hommes un semblable pact ni accord , par le-
, , quel on soit astraint & obligé à l’autre de lui obéir
„ en vertu de tels ou tels mots & caractères.

„ Mais pour venir à une plus claire intelligence de
V, cette matière , il faut savoir que les paroles s’adres*
„ sent ou à Dieu , ou aux hommes . En quelque ma-
„ niere que ce soit , elles peuvent être considérées en
„ deux sortes , à savoir ou avec une intention de signi-
„ fier seulement quelque chose , ou de la faire tout
„ ensemble.

„ Que si les paroles s’adressent en cette façon d’un
j , homme à un autre , elles peuvent faire que l’heri-
„ tage ou joyaux de l’un se transportent en la puissan-
„ ce & possession de l’autre ; quand on dit . Voilà
», qui est à toi , & cela à moi, & autres semblables;
„ ce qui se fait ou par contract , ou par une simple
», assignation de la chose laquelle passe tout incontinent
„ en la chevance & domaine d ’un autre , pource que
», le .maître avoir délibéré premierement de disposer ain-
„ si de son bien , & puis après il l’a exprimé & ratifié
„ par paroles.

, » Que si les paroles s’adíessent à Dieu , St  qu ’elles
„ soient bien & duëment proférées par le Prêtre , elles
„ changent le pain & le vin au Corps & au Sang de
„ nôtre Sauveur J e s u s-C hrist, & font tous les
„ autres Sacremens : car les paroles étant jointes avec
„ l’element , elles parachèvent & accomplissent le Sa-
, , cernent . Dieu fit d’un rien tout le monde . 11 ne
, , fit seulement que dire , & toutes choses furent fai-
, , tes , non pas en prononçant quelques mots , mais le
», commandant par fa volonté . Ainsi quand nôtre
„ Seigneur conversoit ici bas avec les hommes , il gua-
„ rissoit par fa parole toutes sortes de maladies , & fai-
„ soit venir les morts de trépas à vie. Cette vertu de
„ guarir n’étoit pas feulement en la parole de Dieu,
l,  mais en la salive de J e s u s-C hrist, & en tout
, , ce qui étoit sur lui,  comme il appert par ses vête-
„ mens. Doncques la parole de Dieu est active Sc  ou-

„ vriere de grandes choses, Sc  à laquelle toutes choses
», Obéissent. *

», Que si les mots ne sont seulement pris qu ’avec
,» une intention de signifier quelqUe chose , nous di-
, , sons que cela est commun à tous mots , à toutes
, , oraisons & énonciations , & ne peuvent faire autre
„ chose que d’eXprinier nôtre entreprise & conception.
„ Et que veut dire cela , qu ’on adresse quelquefois des
„ paroles , & applique l’on des caractères aux choses
», fans entendement ? Y connaissent & entendent -elles
», quelque chose ? N ’est-il pas plus clair que le Midi »

qUe ce sont-là des pacts & conventions faites avec
,» les Démons ? Et que la trop grande Crédulité des
„ hommes les a inventez par Renseignement & fugges-
„ tiôn de ces ennemis du genre humain ?

Anne Robert , célébré Avocat au Parlement de Pa*
fis,  prouve la même chose dans le Plaidoyer (a)  qu ’il
fit pour les Médecins & pour les Apothicaires d ’Or¬
léans contre un Empirique , nommé Hureâu , qui fans
avoir jamais étudié en Medecine , se mêloit de donner
des remedes qu ’il preparoit en récitant de certaines
Oraisons . „ Quiconque , dìt-ìl , soutient que les pa*
„ rôles , les caractères & les oraisons peuvent soulager
„ & guérir les malades fans sortilège , est un menteur
, , & un imposteur (b) . En effet les opérations de la
», Medecine sc rapportent seulement à trois choses,  à
„ la Diète , à la Pharmacie & à la Chirurgie . Or ni
„ les paroles , ni les oraisons , ni les caractères ne fe
„ peuvent rapporter à aucune de ces trois choses. Car
„ les -paroles sont des sons qui ne peuvent que frapper
„ & changer l’ouye , & dans la guérison des maladies
„ les sens sont changez , & fur tout le toucher , Sc
„ l’operation fe fait par l'alteration Ou le changement,
, , Aussi tout ce qui guérit , altéré & change ; au lieu
„ que les paroles ne peuvent que faire concevoir des
„ idées. La forme des mots & des paroles est artisi-
„ cielle ; elle n’a nulle force , nulle activité d’elle-mê-
„ me ; mais elle dépend de la volonté & de la liberté
„ de ceux qui les prononcent ; & par conséquent elle
„ ne peut rien faire par elle-même . Leur matière n’a
,, pas plus de pouvoir pour chasser les maladies. Car
„ la voix . est une espèce de souffle ou haleine , qui
„ ne peut pas agir davantage fur les maladies que les
„ autres souffles ou haleine du corps . Et de vray,’
„ il n’y a que les choses qui ont une même matière
„ & un même sujet , qui puissent agir,- par exemple
„ la chaleur dU feu peut bien mouvoir & changer la
„ froideur de l’eau ; mais elle ne peut pas agir fur la
, , chaleur de la fièvre , ni fur les autres qualitez du
», corps . Or la voix & l’intestiperie des humeurs
„ n’ont ni une même matière , ni un même sujet.
», C ’est pourquoi ces formules de prières , & les eí-
„ sets imaginaires qu ’elles produisent , sont ou de pu-
», res niaiseries & de pures impostures , ou des tradi .-
„ tions magiques , & , comme dit Pomponius Le-
„ tus (c) , de folles maximes que nôtre crédulité a
,, inventées.

Ce scavant Jurisconsulte confirme ensuite ce raison¬
nement par le témoignage des Auteurs sacrez & profanes.

Du Laurent , premier Médecin de Henry IV . est
du même sentiment que Léonard Vair & Anne Ro¬
bert fur la vertu des paroles, (d) One les -paroles ,
'dit -il » najent aucune vertu d’elles-mêmes , ç efi ce que
je prouve par ces raisons.

„ i . Les paroles sont des quantitez . Or la quantité
„ n ’a point de vertu d ’agir. ^

„ 2. Les paroles sont ou ecrites ou prononcées . Cel-
„ les qui sont écrites , sont mortes & inanimées ; celles
„ qui sont prononcées , ne font que frapper l’air. Or le

, , son

(a)  Lib- t . Rerum judic. c. f.
(b)  Quisquis verba, caractères, conceptas orationum formu¬

las ad levandas 8c sanandas segritudines quidquam lìne fortiìeg>°
proficere affirmât, mendax est Sc prsestigiator.

(c) In Vita Constantin
(d)  Lib . i . de Strumis, c. 6.
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« n 3 P 3̂ plus de pouvoir de changer le toucher,
" que la couleur en a de changer l’ouie . C ’est pourquoi
, , etant nécessaire que le toucher soit change dans les
„ guérisons , les  paroles ne les peuvent naturellementi,  procurer.

” ,3* Si les paroles avoient quelque vertu , elles l’au-” noient oti de leur forme , ou de leur matière. Elles
si n en ont aucune de leur forme , parée qu *elle est arti-
5, ficielle , & qu ’elle dépend de l’institution des hom-
„ mes , & par conséquent qu ’elle n’est connue que de
s, ceux qui Pont établie. Leur matière est une vapeur,
„ un air , une haleine , qui n’est pas toujours de même
ì, nature , mais qui change selon les divers tempéraments
„ du cœur , des poumons , & des organes nécessaires
,» pour parler.

,» 4 - Toute action étant produite par son contraires
», de même que les couleurs ne peuvent rien fur le goût*
„ ni le goût fur les odeurs , ni le son fur les figures , ainíî
», les paroles ne peuvent rien fur les maladies.

„ 5- Si les paroles ont quelque pouvoir fur les mala-
», dies , elles Pont ou de leur nature , ou de Pinstitution
», des hommes. Si elles Pont de leur nature , elles doi-
, , vent signifier une même chose par tout le monde,
», parce que la nature est la même dans Piste de Delos,
„ dans la Scythie , dans PAfrique , & dans PEurope.
», Or non feulement il y a diverses nations qui fe fer-
, , vent de différentes paroles ; mais souvent les mêmes
», paroles signifient diverses choses en divers pays. Si
„ elles Pont de l’institution des ĥommes , elles n’en
», peuvent pas avoir d’autre que celui d’exprimer les pen-
„ fées de l’efprit. Et ainsi elles ne sont que des signes
„ de nos pensées.

„ Vous me direz, , ( c’est une objection qu ’il fe fait à
, , lui -même, ) les paroles ont un merveilleux empire fur
», ks esprits des hommes ; & elles sont capables de chan-
, » ger toutes leurs passions. La langue , dit VApoftrs
„ S, Jacques {d) , n ’est qu ’une petite partie du .corps;
», cependant combien fe peut -elle vanter de faire de gran-
„ des choses? Ne voyez -vous pas combien un petit feu
», est capable d’allumer de bois ? Les vaisseaux font
„ tournez de tous cotez avec un tres-petit gouvernail.
„ Ainsi quoique la langue ne soit qu ’une petite partie du
, , corps , elle ne laisse pas d ’exciter diversement toutes les
„ passions de l’ame. Une langue immodérée est un mal
„ incorrigible , elle est pleine de poison mortel.

,» Mais à cela je répondrai que les paroles peuvent
bien a la vérité exciter les passions de l’ame, & chan-

„ ger les esprits , non pas par elles-mêmes , mais par les
», choses qu ’elles signifient , par le poids des maximes
„ qu ’elles contiennent , & par la conduite de la voix de, » ceux  stui les profèrent . Aussi le discours a-t-il une
„ tres-grande force pour entraisner les esprits ; & c’est„ de-là qu 'est venu ce que les Anciens ont dit de la
„ Déesse de la Persuasion & de la chaîne d’or -de l’Her-
», cules Gaulois . Si bien qu’il y a de l’apparence que les
„ grandes maladies de l’esprit peuvent être soulagées &
„ adoucies par les Vers , par les Chants & par la Mu-
„ sique. Mais il arrive souvent que les paroles que pro-
„ serent les Charmeurs , sont des paroles barbares, ri-
„ dicules , qui ne signifient rien , qui n’ont ni ordre,
„ ni mesure , ni cadence. *C ’est ce qui fait qu ’elles ne
», peuvent ni se faire sentir à l’ame , ni changer le corps.

Les raisons de ces trois Ecrivains font si claires, si
fortes , Se en si grand nombre , que ce seroit perdre le
tems que de vouloir les éclaircir davantage » & y enajouter d’autres.

(a)  Epiíb c . 3;

S T I T I O N S.

CHAPITRE VT.

Que les Thylatteres ou préservatifs qui je
font avec des paroles 9 soit yu 'elles ne signi¬
fient rien » ou qu'elle ssignifient quelqne cho¬
se , sont superstitieux . Qu 'ìls sont condam¬
nez par les Conciles <& par les cPeres . E-
xemples de divers préservatifs avec paro¬
les . 'Des Billets ou Brevets . Qu 'ils nefont
pas moins illicites que les autres préser¬
vatifs . Des Lettres qu'on appelle  de Li¬
berté . Qu ' elles font superstitieuses.

SIdonc les paroles en général, quelles qu’elles soient,ne peuvent naturellement guérir aucune maladie ,
ni des hommes , ni des bêtes ; si elles ne peuvent natu¬
rellement les préserver d’aucun danger ; si elles ne peu¬vent naturellement leur donner ni leur ôter aucun char¬
me ; il est visible que celles qui signifiant quelque cho¬
se , & celles qui ne signifiant rien , produisent néanmoins
ces effets , ne peuvent les produire que par une vertu
surnaturelle . Or cette vertu surnaturelle ne leur ayant
été donnée ni de Dieu , ni de l’Eglise , ainsi qu ’il pa¬
roi t ; parce que nous n’en voyons rien , ni dans l’Ecri-
ture Sainte , ni dans la Tradition , ni dans les Livres
dont l’Eglise se sert pour celebrer les divins Offices : il
s’ensuit par une conséquence infaillible , qu ’elles ne la peu¬
vent avoir que des Anges . Elles ne la peuvent avoir
des bons Anges , parce qu ’ils sont toujours la volonté
de Dieu , & que comme lui , ils ont de l’horreur pour
le mensonge & pour la vanité . II faut donc qu ’elles l’a-
yent des mauvais Anges , & que tous les effets qu ’elles
opèrent , soient produits par ces esprits de tenebres &
d’erreur , en conséquence de quelques pactes exprès ou
tacites faits avec eux ; & qu ’insi elles soient superstitieu¬
ses.

II n’y a pas lieu de s’étonfter âpres cela si les Conci¬
les & les Peres fe font élevez avec force contre ceux qui
entreprennent de guérir les maladies des hommes & des
siestes par des paroles. Nous avons déja rapporté plusieurs
Décrets des Conciles , & plusieurs témoignages des Pe¬
res fur cette matière (b) ; & nous en rapporterons enco¬
re davantage dans la fuite de ce Traité , lorsque nous
parlerons des Charmes , des Bénédictions , des Exorcis¬
tes » des Conjurations , & des Oraisons superstitieuses.
Cependant nous ne sçaurions nous dispenser de condam¬
ner de superstition ceux qui s’imaginent pouvoir

Estre guéris du mal-caduc en proférant ces paroles ^
Dabit , habet, hebet; ou en portantà leur doigt un
anneau d’argent , au dedans duquel il y auroit écrit
Dabi habi haher>{ < habr ; ou en portant! fur
eux les noms des trois Rois qui vinrent d ’O rient pour
adorer Nostre -Seigneur dans la crèche de Bethleem ,
Ga/par, Melchior, Balthafar: ce que l’on a exprimé
par ces vers que la simplicité & l’ignorance de quelques
Ecclésiastiques du passé avoient inférez jusques dans les
Rituels , & entr ’autres dans celui de Chartres (c)  de
l’année 1500.

Gajpar sert myrrham, thtts sMelchior» 'Balthafar OH-rum.
tJac tria qui secum portabit nomina Regum,
Solvitura morbo Christi pietate caduco.

On guérit aussi du mal caduc , du mal de tête & des
fievres , & on est préservé des malheurs des chemins»
de la mort subite , des sorcelleries' , & des maléfices , en
portant fur foi une image qui repreíènte l’adoration des
trois Rois , avec cette inscription : San£U tres regesGas-
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par , Melchior , Balthafiar orate pro nobís, nurie est*'» horh
'mortis nofirœ.  En 1679 . je trouvai une de ces Images
enfermée dans un Phylactère d’étàin pendu au cou d’uri
petit enfant.

Dire certaines paroles fur le toit de la maison , afìn
qu ’une femme qui est en travail d’ensant accouche heu¬
reusement . Donner à quelqu ’un un pain sur lequel òn
ait écrit certains mots pour le préserver ou pour le gué¬
rir du mal de . . . . Le Synode duMontCassin de i6r6.
rapporte & condamne ces pratiques comme superstitieu¬
ses. ' .

Guérir de la brûlure & du feu sauvage, en disant ces
paroles : Feu , feu , péri ta chaleur , comme Judas fit fia
couleur , lorsqu’il trahit nôtre Seigneur, au nom du Pore,
est du\ Fils & c.  Dire la même chose quand on fe brûle.

Guérir de la . . . . en portant fur foi un billet ou ces
mots soient écrits , Ber , fer , carreau , reducat , Monar -
chus.  Ecrire fur quatre billets de papier ces paroles. Ibi
tecìderunt , expulsifiant inìmici mei,  où bien , expùlsi fiunt ,
quia non potuerunt stare, & mettre ces quatre billets aux
quatre coins d ’un grenier où il y a du blé , du dans le
blé même , pour en chasser les charançons.

Mettre le pié fur la corne d ’un cheval de ferré & di¬
re , os non comminuetis ex eo , pour empêcher qu ’il ne
se gâte le pié en marchant ; Guérir le mal caduc en écri¬
vant au dedans d ’un anneau Mémento hòmo . . . . & en
portant cet anneau au quatrième doit de la main gauche,
Ou bien en disant dans l’oreille gauche du malade , J e-
sus -Christ . est né,  J e s u s-Chr iS t, est refu¬
sât ét este.

Attacher ì son Coû ces mots & ces croix áuthos >J<
aortos noxio bay vfagloy aperit . . . . pour fe fai¬
re aimer de tout le monde . Porter fur foi ces mots écrits
fur du parchemin vierge >j <ibêl Labes >J < Chabel
fíabel Rabel , Scc.  poùr empêcher les armes à feu de
blesser. Porter sur soi ces paroles écrites fur . du parche¬
min vierge Aba Aluì >j < Aba froì Agera
Brocha , 8cc.  pour gagner à toutes fortes de jeux.

Ecrire fur du pain , Mionì Kirioni estera kuder feze
Scc.  ou bien dans uu morceau de pomme , hax pax max
£)eas adimax &c . Et faire avaler ce pain ou ce morceau
de pomme aux personnes qui ont été mordues d ’un
chien enragé poùr être gueries. Ecrire fur du papier Cu-
Lo ottz,uz,e fianum redite repúta fianum Emanuëlparaclé -
tus, &c . puis avaler ce papier pour être guéri de la mor¬
sure des serpens. Faire uriner une femme en la regardant
Sc  en disant : Virbumfacias cum refpicièi AfichamJitBa-
rafiem fierpe paterìcos velios abz,a tafaclum , 8cc.

Ecrire sur . . . billets les noms des trois Rois & les
attacher fous les jarets pour ne se point lasser en mar¬
chant . Ecrire sur du parchemin vierge un mercredi avant
le soleil levé certains caractères , quand on veut chemi¬
ner , ou mettre chacun un dans ses souliers , & dire Ve-
riniel , JUrimiel , Ruduel , Jaccel , Vianuel , &c. pour
faire autant de chemin en une heure qu ’on a accoutumé
d’en faire en un jour.

Ecrire fur trois feuillet de laurier ces trois mots : Mi-
chaël O. Gabriel O. Raphaël O. Sc  les mettre ensuite . . .
pour faire qu ’une fille ou une femme songe toute la nuit
à nous . Ecrire fur . . . . . ces lettres , p . g. e. b. a. x . x.
C . p- p. p. p. & n, & les donner à ceux qui saignent,
pour les porter sur leur tête,  afin d ’etancher îe sang
qui coule de diverses parties de leur corps , où bien di¬
re : Longis mettant fia lance in latus Domini N . J . C.
ferforavit , est exinde exivit fianguis est aqua , Scc.

Ecrire fur du . . . . Dum apptopiantfiuper me nocenteé
ftt edant carnes meaí , ipfi infirmati fiunt est ceciderunt ;
Le pendre au coû de ceux qui ont des vers , & dire . . . .
Pater est ^ ve  p OUr les guérir . Dire . jours du¬
rant . . . . Pater Sc  autant d ’Ave Maria  à jeun , en mé¬
moire des cinq plaies de Nôtre Seigneur , Sc  porter les
paroles suivantes pendues à son coû . Quand Dieu vit la
croix ou son corps fut mis , fit chair trembla , fion sang
s’emeut , les Juifs lui ont-dit , je crois que tu as peur  ,
ou qne les fìevres te tiennent; je n’ai point peur , ni les fiè¬
vres ne me tiennent-pas -Xç.  tout pour guérir des fièvres Sc  de la

jaunisse. Ce merveilleux remede est ordinairement ac¬
compagné de cette legende : Tous ceux est celles qpù cette
oraison diront , ou fur eux la porteront , jamaìs fievre ni
jauniste auront , lhs Maria Amen

Dire Anna peperit Mariam , Elisabeth peperit J oh an-
hem , Maria autem Christum , in nomme Jefiu ceffetfan¬
guis ab hoC fiamulo , vel, ab hàc famula , pour guérît
le flux de sang. Dire Pater noficr 8cc.  jufqu ’à in cœlo st
in terra &c . in nomme Scc. Ameh en l’hònneur de Dieu
est de Mr . S. Eloi,  pour guérir un cheval picquéoa
gncloué . Dire . . . . fois , Le sang juste du Sauveur st
Rédempteur J . C. fiait entre les parties , & ensuite . . . »
Pater Sc . . . . Ave Maria &c . pour empêcher qu ’oa
ne se batte & qu ’on ne se querelle.

Faire ce qne font certains Juifs au rapport de (a)
Majolus  qùi lient à leur tête & à leurs mains gau¬
ches Sc  qui attachent aux portes du côté droit,  des
bandes de parchemin qu ’ils appellent Thephilin , en sor¬
te qùe la troisième partie de ces bandes regarde le 1ít
qui .est  dans la maison , afin qde le Démon rie leur
puisse nuire : Et qui dans la même rue font un cer¬
cle ávec de la craie où du charbon autour  de la cham¬
bre dans laquelle il y a unë femme en couche , écri¬
vent ensuite sur toutes les murailles de cette chambre
Adam , havah , Chutz,. Lilith , 8c fur le dedans de la
porte les noms de trois Anges , ou plutôt de trois
Diables Senoì, Sanfiemì, Samangeloph: comme ils l’bnt
apris de Lilith fameuse Sorcière , en voulant la noier
dans la mer.

Oster le maléfice fait de poil d’animaux , d’aiguilles
ou épingles , d’epines , où d’autres choses semblables,
non eri les tirant du corps de ceux qui en font affli¬
gés par le moien des incisions , mais en prenant mut
le pus , ou toute la matière , lorsqu ’elle sort d’elle
même , en la mettant dans un trou fait à un sureau
où à un chêne du côté de l'O rient , bouchant ensui¬
te ce trou avec un coin , où une cheville du même
bois ; & proférant certaines paroles. Se delivrer de
toutes fortes de maladies causées par magie , en faisant
deux hexagones fur l’un defquels est écrit, Adonai j
Sc  fur l’autre , Jéhovah , ou Tetragrammaton.

Guérir le noirement d ’aiguillette en écrivant sur dit
parchemin neuf avant le soleil levé & en renouvellant
pendant . . . . . jours ces caractères Avìgazirtor . Scc.
Guérir le même mal avec un fer de cheval qu ’on au¬
ra trouvé fortuitement dans son chemin , & dont on
aura fait forger une fourche un jour de Dimanche , en
disant certains mots . Ces cinq derniers Phy'aEteres  font
tirés des abominables Livres de Paracelse. De cœlefli Me-
dicitia est de CharaEletibús , ou il en a ramassé quantité
d ’autres qui ne sont pas moins superstitieux . Pendre í
son coû certains lacs de soye , & écrire par le dedans de
ces lacs certains caractères poùr être préservé de tous
Maux. Ecrire , ainsi que quelques bergers & quelques
porchers le pratiquent , fur un billet le nom de S. Ba¬
sile ; Sc attacher ce billet aù haut d ' une houlette du d’uri
bâton , pour empêcher que les loups ne fassent aucun
mal aux brebis 8c aux porcs , D ’autres bergers & d’autres
porchers ; âpres avoir dit certains ríiots , plantent leurs
houlettes ou leurs bâtons en terre , puis fe retirent , &
croient que les loups n’attacpieront point leurs brebis ni
leurs porcs.

Empêcher quelqu ’un que l’on Veut retenir de s’en-
fuïr , en faisant ce que font les Turcs pour empêcher
que leurs esclaves ne s’enfuient & rie les quittent . Ib
écrivent fur un billet le nom de I esclave , 1attachent 1
dans fa chambre , & avec des paroles magiques & des
imprécations qu ’ils profèrent fur la tête de ce pauvre es¬
clave il s’imagine en s’enfuyant , qu ’il va rencontrer des
lions & des dragons qui le dévoreront , que la mer 8C
les rivières vont fe déborder pour l’engloutir , ou que
l’air est si noir & si épais qu ’il ne riit ou il marche.
Epouvanté par toutes ces vaines imaginations , il revient

r r  dans

(a)  Supp. Dier. Cariic. Coìloq. 3.
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dans la maison de son. maître & rentre dans son ancien
esclavage , ainsi que le témoigné Majolus (a ) .

Croire qu une croix achetée d ’aûmones est plus sain¬
te & a plus de vertu qu ’une autre qui seroit achetee d ’au-
tre argent. Offrir aux saints de la cire ou quelqu ’autre
chose , 8cy mêler des cheveux d’un homme malade , ou
du poil d’un animal malade afin de le guérir plus aisé-
píent . Plonger des images des saints ou des saintes dans
1 eau afin d'avoir de la pluie . Faire des ligatures avec
des • • ■• afin que les vaches ayent toujours du lait & ne
tarissent point . Mesurer la ceinture des malades afin de
connoître à quel saint il les faut recommander , pour
qu ’ils guérissent , & pratiquer quelques autres cérémo¬
nies superstititieuses qu ’il n’est pas nécessaire d’expli-
quer ici . Dresser un bûcher de certains bois , y mettre le
feu , y pousser les animaux que l’on veut guérir de cer¬
taines maladies , ou les faire tourner tout autour , & of¬
frir aux saints le premier des animaux qui y est poussé,
oh qui tourne tout autour . Empêcher qu ’on ne s’en-
yure en disant , avant que de boire , ce vers latin.

Jupiter his aita fortuit clementer ab Ida*

Guérir un cheval d’urie entorse en faisant trois fois
le signe de la croix avec le pié fur le pié du cheval ma¬
lade , en prononçant autant de fois Ante , parante , y» -
parante in nomine pàtris &c . 8e en frappant du pié le pte
du même cheval , une fois à Ante  deux fois à parante 8c
trois fois à Juparante.  Porter fur foi & réciter ces paro¬
les . Nant & fe ambulavero in ntedio timbra mortt$ non
timebo mala , quoniam tu mecum es Domine Deus mtus,
pour être guéri de la . . . . Ouvrir une ferrure fans fa
çlef , en écrivant fur un billet ces caractères . >J «. >{ <.
F . A . P . H . R . G . ( A. P . H . Op mettant ce bil¬
let dans un linge neuf , le, posant ensuite sur un autel ou
il doit être pendant neuf jours j Ld enfin en Rappro¬chant de la ferrure.

Etre préservez du mal de . . . . en disant , La velere ,
Vtire, ran , qmd explicare nequeunt omnes lingua viven-
iium.  Prendre grande quantité de pqiflòn en péchant,
pourveu qu ’ils disent Jao Sabaoth , & c.

Empescher les Scorpions de faire du mal en pronon*
Çant ce monosyllabe Bud,  îorsqu ’on les apperçoit . Gué¬
rir les chevaux de certaines maladies en récitant certaines
paroles de l ’Ecriture , en suspendant un certain ver , 8c
en le gardant un certain jour du Croissant , ou du dé¬
tours de la Lune . C ’est ce que l’on ne doit pas souffrir,
selon la pensée de Martin de Arles (b) , Guérir les mor¬
sures des chiens enragez , en disant ou en faisant dire,
Bax , pax , max, &c . Chasser la peste & les fièvres
pestilentielles en portant fur foi ce mot Anani &apta  ,
ou tout seul , ou avec ces vers & leur fuite , écrits d ’u-
he certaine façon.

Ananircapta sent morterrt qua tadere quarit.
Efi mala mors capta dum dìcitur Ananitopta.

Anam^apta Del mifèrere meì , dstgnis cali qua tintent
gentes nolìte tintere, quia ego vobifcum feint, dicit Domi-
ims.  Martin de Arles (c) Archidiacre de Pampelonne,
parle de cette formule . II avoir condamné un peu aupa¬
ravant cette autre formule superstitieuse : On Corif
don Matatron , Caladafin, Corobam, Oxxatco, Vriel,
Eriel , Josiel , Jefed , Michaèí , Ax,ariel , Raphaël,
Vantes J a , Ja , Vba , Adonaj Sabaoth, Heloìm, &c.

«7
N ’être point mordus des puces en disant Oeh , Och,  en
entrant dans un lieu oh il y en a. Arrester le flux de sang
en prenant un íestu 8c  en le laissant tomber à terre , en
dilânt certaine quantité de fois,

Herbe qui de Dieu efi creee. ^
Montre la vertu que Dieu t'a donnée.

Arrêter le sang qui coule du nez , en écrivant avec
le sang sur le milieu du front de la personne qui saigne,
Confummatum efi.  Remettre ou renouer les membres dis¬
loquez en disant , Danata , Daries , Dardants > Asté¬
ries, 8cc.  Guérir le mal de . . . . en disant Sista, Pista  ,
Pista , Xif a.  Guérir les maux de . . . . & de . . . . en
récitant ces mots , Abrac , Amon , 8cc.  ou ceux -ci,
Irioni , Khirioni, qu’il faut porter écrits fur un mor¬
ceau de pain.

Chasser le mal de dents en répétant . . . . fois au fort
,de la douleur , Anafages , Anafages , Anafages ; ou en
disant à S. Laurent ou à Sainte Apolline dans un cer¬
tain tems de la Messe , Ubi erìt fictus & flridor den-
tìum\  ou en s’écriant, lorsque l’on voit le Croissant,
Ab ! qu'il eft beau , puis en prenant un peu de boue
fous leurs souliers , & en la mettant fur leurs lèvres ;
ou enfin en disant , Galbes . . . . Galdes . . ..  ou bien
Gibel, Gott, 8cc.  ou en portant fur foi ces mots écrits
fur un morceau de papier , firigiles , falcesque dentata
dentìum dolorem prefervate, 8c  les pendant à son . . .

Empescher que les Scorpions ne fassent tort aux
pigeons d’un colombier , en écrivant aux quatre . . . .
Adam.  Etre préservez de quantité de maux , & fur
tout du mal de . . . . & de celui de . . . . par le mo¬
yen de ce vers :

(pivyíre tcctnapíSiç, Awíoj aypioç îippg Siúml

Ne pas s’enyvrer en beuvant , pourveu qu ’ils disent
dés les premiers coups qu ’ils boivent.

(d)  Tflç y « p hc \ìtúm opststit Ktvm pyrtéTa  Zsvî.

Guérir le farcin en prenant trois petits morceaux dé
cire -vierge qu ’il faut mettre dans un morceau de . . . .
les lier trois neuds avec une corde de chanvre , & dire
à chaque neud 5. fois Pater 8c Ave Maria , Christus
Chrifius vincit Christus  ►{ < Christus abicit >J < Amalor

Alcirsor Defeendat In nomine, 8cc.
Çe)  Empescher qu’une playe ne fasse mal, & que la

gangreine ne s’y mettre , en récitant cinq fois par jour
les deux vers suivants , & en mettant la main fur la pla¬
ye , lotfqu ’on les récité :

Vklneribus quinis me fkbtrahe Christe ruinìs:
Vulrnra quinque Deijunt medècina met.

Empescher que le fruit ne tombe d ’un arbres quel¬
que vent & quelque violence qu ’il fasse , en attachant
ces mots à l’arbre:

(f ) XctXvÂcpV h Kipâpip Uìín rptqKafèíieœ pip/eti

Adoucir les douleurs de la goûte , en dilânt OU èu
portant fur foi ces paroles,

(g ) TêTpfcíty «j '-opìj bì qùvtt%í&ro

{à]  Supplm . dier. canic. ceDoq. t. . c  -(h) Qui dit: Tract, de Superstit. Si aliqua inutuia verba, ct iu-
perstitiosa facta admisceantur verbis sanctìs, ut ifti incahtarores
«quorum 8t jumentorum faciunt, vermem quemdam íùspenden-
tes, 8t die luttas crescentis vel minueritis servantes, prohibendiíunt qui talia agunt , secundum illud ApostoU ad Thelfal. 1. Ab-°mni specie mali abstiítete vos.

U)  En ces termes : .Tract , de Superstitiomb. Sunt xeprobanda
quidam breviola qu* data fuerunt olim contra febresà quodam
nebulone qusstore quorum forma talis erat Amnixapa , &c.
Sunt suspect» à sebedà ex parte datvtis. 'Nam erati\le homoApostataà religkme Fratrum Minorum, nunc íub habitu Canoni-
ct Regularis, nunc sub habitu S. Antonii, Ptsedicattdo indecens.

Guérir la fièvre quotidienne , en écrivant avec uiné
Cerraine encre fur une feuille d’Olivier cueillie avant
le Soleil levé , & en portant à son cou ces mots ,
Ca , Roi , Faire sortir les ordures qu’on a dans les
yeux j en crachant trois fois en un certain lieu , 8c est

di-

(J)  Iliad . S.
(e) Mizault cent. r . n. 6i.
(/ ) Iliad. í.
(§) Iliad. fi.
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DES SUPERSTITIONS,
disant auíïi trois fois , Pain bénit.  Faire tomber les ver*
rues des mains en les saluant , & en leur disant áu
matin Bonsoir, &ausoir> Bonjour.

Empescher que le beurre ne se fasse, en frappant trois
fois avec un baston fur la baratte , & en récitant Un ver*
set du Pfeaume ; i . sur quoi Bodin raconte cette His¬
toire (a) : „ Me souviens qú ' étant à Chelles en Valois,
j , un petit laquais empeschoit la chambrière du logis de
3, faire fort beurre ; elle le menaça de le faire fouetter
j-, pour lui faire ôter le charme : ce qu ’il fit. Ayant dit
3, à rebours le' même vers , auíìì-tôt le beurre se fit,
, , combien qu ’on y avoit employé presque un jourerí-
, , tier . ^

Etre préservez de quantité de maladies en disant trois
•ibis Pater Sc Ave  à cette fin , la premiere fois qu ’ils
voyeht le croissant. Lever un homme de terre sans sen¬
tir presque aucune pesanteur , en proférant certaines pa¬
roles que je ne Veux pas rapporter ici. Quoique cela fe
fût fait assez de fois chez une personne de qualité de ma
connoissance ; cependant un Curé de mes amis , hom¬
me de mérité & de vertu , y étant , & ayant soutenu
qu ’on ne le pouvoit faire en là prefence , on employa
inutilement trois ou quatre personnes pour le faire , bien
qu ’elles en sçeulfent fort bien le secret. Mais peut -être
que le Démon étoit alors occupé ailleurs.

Eteindre le feu en disant , In te Domine fperavi , 8cc.
“ou en écrivant certains autres mots avec du charbon fur
ie manteau de la cheminée . Guérir la rage en portant
ces paroles pendues à son cou , Berfer Careatt , reducat ,
&c . Ecrire certains mots fur un morceau de pain , &
le donner ensuite à manger à un malade , afin qu ’il re¬
couvre la lanté . Relever l’estomach avec certains mots,
& avec une ronce de cinq feuilles , appliquée fur une
certaine partie du corps . Porter à son cou le mot ABPA-
CAAABPA, écrit en la maniéré qui fuir.

abpacaaabpa
ABPACAAABP
ABPACAAAB
ABPACAAA
ABPACAA

ABPACA
ABPAG
ABPA
ABP
AB
A

Le Cardinal 1 Barònius (b)  rapporte cette figure de 8e-
renus ancien Médecin , avec les vers que nous citerons
dans le Chapitre ; du livre suivant , auíquels il ajoute ces
deux vers:

Tait a langueniis conducent vincula collai
Lethalésque abigent , miranda potentia , morbot.

Guéris la maladie appellée le Carreau , en prenant un
pavé d’une Eglise , & en disant Ave Pavé , Carreau
tout . . . . . Se garentir du tonnerre , en mettant une bran¬
che d’aubespine sur sa tête , & en proférant certaines
paroles . Arrester le sang qui coule du nez en écrivant
avec de l'encre dans 1. . . . d ’un homme ou d’un gar¬
çon Boris , & dans c . . . d ’une femme ou d’une fille
Borus.

Guérir toutes sortes de fièvres en rompant dans le fris¬
son un petit baston , en le jettant par la fenestre aucom-
ïpencement de l’accés , & en disant . ou bien en
liant le matin un . . . . avec un lien de paille, & en ré¬
citant à genoux devant cet . . . . cinq fois Pater & cinq „
fois Ave.  La personne qui déliera ce lien aura les fièvres,St le
malade en fera délivré . Faireenforte que des criminels con¬
damnez à la question ne ressentent aucun mal lorfqu ’iîs
y sont appliquez , en disant ces vers :

(a) L. i . de Démon. c. i.
(b) In Appestdic. te. n . Annal, ad tom. r . an. no

Imparibtàs meritH tria pendent corpora ramis,
Dismas Gesmas, in medio efi divin* potefias~
Acla petit Dismas , infelix infima Gesmas,
Nos çr res noftras coufervet fttmma potefias
Hos versus dicas , né tu forte tua perdas.

Ou le premier verset du Pfeaume . . . . ou, Sîcut lác Be-
nsdiEla & gloriojk Virginie Maria fuit dulce & suave
Domino noftroì &c . ou enfin, Jésus tranjkns per médium
illorum , ibat , Os non, &C.

Arrêter Fesser des armes à feu , ert disant à rebours
ces paroles de Nôtre -Seigneur à S. Paul , Saule, Saule ,
quid me persequeris? & en y ajoutant trois mots qui rie
signifient rieri.

Empescher qu ’on rie lie lês criminels , 8c  qu ’on rie
les retienne en prison,  pourveu qu ’ils ayent certaines let¬
tres De liberté,  dont parle le venerabîe Bede (c)  dans
son Histoire d 'Angieterre , & qu ’il appelle Literas So!u~
torias»

Eviter & chasser quantité de maladies , & détourner
quantité de dangers par le moyen des Brevets  ou Billets,
qui sont une cspece de préservatifs avec paroles , non
moins superstitieux & réprouvez que les autres. Le Pere
Crefpet (d)  asseure que les Reistres qui vinrent en Fran¬
ce durant la Ligue ert avoient : Que les Japonois en
vendent ì ceux qui font à Fagonie , les asseurant que s’ils
meurent avec ces brevets , ils ne seront point tourmentez des
malins esprits : Que Servius Novianus craignant de deve¬
nir chassieux , portoit pendues à son coû ces deux let¬
tres Grecques u & p ; & qu ’il a veu à Avignon un jeu¬
ne garçon que le Diable avoit possédé , à cause qu ’on
lui avoit attaché au coû un brevet oû il y avoit des
noms inconnus.

Le Concile Provincial de Rouen (V) en 1445 . or-
3, donne que ceux qui porteront des Brevets ou Billets
„ à leur coû , ou qui en seront porter aux bêtes , je&-
,, neront & demeureront en prison pendant un mois pour
„ la premiere fois ; & que s’ils continuent dans leuf
a  crime , s’ils seront punis plus rigoureusement , selon
, , que l’Evêque le jugera à propos.

II ne faut pas oublier ici ce qui est rapporté dans h
vie de Saint Charles Baronnée. ( / ) Ce grand Arche¬
vêque ayant oui quelque vent (dit le Docteur Jussano,
traduit par le Pere de Soulíour ) „ que parmi le peuple
, , s’étoient coulées , par une invention diabolique »
,, quelques Superstitions ,pernicieuses , fous pretexte de
, , préservatifs contre la pestilence ; c ’est à savoir certains
„ billets ou bulletins écrits à la main , & d’autres im-
, , primez , mêmes gravez en anneaux Sc  médaillés, qu 'on
, , alloit sonnant parmi le vulgaire ignorant & simple , ii
„ ne manqua pas incontinent de faire publier un Edit
, , prohibitif de toutes telles bagatelles , & autres fembla-
„ blés fausserez & mensonges , comme superstitieuses
„ impostures rejettées & condamnées par nôtre mere
„ FEglire , montrant combien griefue éroit Foffense
„ faite à la Majesté de Dieu par Fusage de telles fausse-
„ téz diaboliques . Ainsi par cette voye il remédia
„ promptement à ce mal qui pouvoit attirer ce Peuple
„ à de grands & énormes pechez.

C ’est (dans ce même esprit que Jean François Bon¬
homme (g)  Evêque de Verceil „ ne veut pas que
„ l’on se serve de brevets oû il y ait des Caractères ou
, , des mots inconnus , pour guérir les maladies des hom-
» mes ou des bêtes.

Le Concile Provincial de Tours (h)  en i ; 8 ; . ,, dé¬
fend à tous Ecclésiastiques , fous peine de suspense,
Sc  à tous Laïques sous peine d ’excommunication ,
dt fe servir de brevets.

Le

(c) !.. 4 . c. rr.
{d)  L . 1. de ìa haine du Diabîè, 8tc. Discours 10.
(«') C. 6.
( f)  L . 4. c. 4. .. .
(g)  In Decret. vuì tit. de Supe*st.t .,
(b)  Tit . 4.



í) H s superstitions.
te Concile Provincial de Maxico (a)  en 1585 . or¬

donne sous peine d ’excommuniçation , „ que ceux qui
i, porteront fur eux , 'ou qui attacheront à leur cbû cer-
i, tames paroles écrites , ou certairiés Oraisons , dans U.
i, penlee qu ’ils ne périront jamais, ni par Peau , ni par
*’ eu , & qu ’ils obtiendront tous les biens qu ’ils pour-
15 ^ont souhaiter , ayent à les mettre entre les mains des
" tveques , un mois aprés la publication de son Or-
»» donnance , afin qu ’ils y apportent le remede neceffai-j>re.

te Synode de Bourdeaux fous Monsieur le Cardinal
de Sourdis Archevêque de Bourdeaux (d)  eiì 1600.
i\  Déclaré pour èxcommurtiez tous Prêtres ou Clercs,
„ qui fous pretexte de quelque maladie ou autrement,
„ pour quelque cause ou occasion que ce soit , donnent
„ des brevets , ceintures ou billets , où il y a herbes,
j , paroles ou autres choses réprouvées par les saints tìe-« crets.

Le même Cardinal (c)  dans le Profilé qu ’il a fait dres¬
ser pour son Diocèse , enjoint áux Curez de dire : a  De
„ la part de Dieu Tout -puissant , & de l’autorité qu ’il
„ lui a pieu commettre à Monseigneur le Cardinal nô-
3, tre Archevêque & Primat, Nous dénonçons pour
33 excommuniez tous faiseurs ou donneurs de brevets ,
,3 pour guérir de quelque maladie que ce soit.

De Solminiac Evêque de Cahors (d) , repete clins ses
Statuts Synodaux de l’an i6 ; 8. ce que nous venons de
rapporter du Synode de Bourdeaux , contre les brevets

(a) L.  3 . tît . 18. N. 7.
(A) Ordonnances, Lee. de Bourdeaux tit . ro.’
(c) A la fin des Ordonnances cy-dessusp . z6t*
(d)  C . 16.

«A
ou billets , qui font encore condamnez en termes for¬
mels par les Statuts Synodaux de Sens en 16 ; 8. par
ceuk d’Evreux 'eii 1664 . par ceux de Saint François
de Sales , & de d ’Âranton d' Alex , Evêque de Ge-
néve ; par ceux d’Agen en 16j  3. & par les Ordon¬
nances du Diocèse de Grenoble . Il est clair que cette
condamnation fe doit étendre a tous les brevets ou bil¬
lets , de quelque matière qu ’ils ioient , d étoffé , de toi¬
le , de papier , de parchemin , liez , attachez , suspen¬
dus , roulez , pliez , taillez , couppez y seuls òu enfer¬
mez dans des plumes , dans du bois , dàns de l’os , datis
de l’or , dans de l’argent , dans de l’yvoire , fur tout
lorsqu ’ils contiennent quelque fausseté , óti qu ’on y mê¬
le des paroles saintes avec des vanités ou des caractères
qui n’ont nulle proportion avec les effets qu ’on en at¬
tend ; ou que pour s’en servir ou met son elperânce,
dans la maniéré de les écrire , de les lier , de les plier,
de les rouler , de les tailler , de les porter , de les attacher ;
comme s’il falloït qu ’ils fussent écrits fur du parchemin
vierge ; ou à soleil levant , 011 lorfqu ’on lit f Evangile
à la Messe ; ou qu ’ils fussent liés avec certain nombre
de fils , ou attachés par un homme vierge , ou qu ’il fût
nécessaire que personne tie les Vit , ou enfin qu ’on y ob¬
servât quelque autre semblable folie (e)  Cár il est-sans
doute qu ’ils seroient-illicites & superstitieux.

(e) Ainsi qúe l’asièure 8. Antonin en ces termes. Cavendum ut
spes non ponatur m ínodo scrìbendi aut lìgandi , puta quòd scri-
bantur in charta virginèá vel in ortu solis, vel dum legitur Evan-
gelium , vel quod opportet ligari cum tot filis vel apperkii per vir-
gihemhominem , vel quòd nulius debetvidere , & hujusmodi vani-
tatìbus quae ad Dei reverentiam non pertinent , quia illicita estent,
íùperstitiosa. in Sum. 2. p. Tit . 12. §. 13.
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TR A I TÉ
DES

LIVRE SIXIEME.

CHAPITRE PREMIER.

^Des charmes ou enchantement . Ce que c*est. Ce que c*est qu*Utt charmeur ou tin enchané
teur. Que tout charme est desoy un péché mortel. Exemples de divers charmes. Que
ceux qui se font avec des paroles qui ne stgnifient rien , aujst-bìen que ceux qui se font
avec des paroles qui signifient quelque chose , sont superstitieux & condamnez comme tels
par l'Ecriture , par les Conciles « <& par les ’Eeres.

A condamnation des Phylactères £
ou préservatifs , des billets ou bre¬
vets , & des autres vaines obser¬
vances qui se font avec des paro¬
les , enveloppe necessairement cel¬
le des charmes ou enchantemens.
En effet , quoique tous les char¬
mes ne soient pas feulement pour

préserver de quelques maux , ainsi que les préservatifs
& les brevets , & qu ’il y  en ait qui soient pour nuire
au prochain , comme les maléfices : Néanmoins il est
clair qu ’étant composez de paroles , ils font combattis

Î>ar les mêmes raisons que nous avons employées danse Chapitres XXXI . pour montrer que lés paroles,
quelles qu ’elles puissent être , n’ont nulle autre vertu
que celle du Démon , pour produire les effets extraor¬
dinaires & surprenans que nous voyons qu ’elles produi¬
sent , lorsqu ’elles sont écrites ou proférées en consé¬
quence de quelque pacte avec cet ennemi de nôtre sa¬
lut . Mais comme toutes les paroles ne sont pas des
charmes , il faut expliquer ce que c’est proprement
qu ’un charme , afin que l ’on juge de -là avec quelles
paroles il se fait.

On appelle charme un certain arrangement de paro¬
les en vers , en rithmes , ou en prose , dont on se sert
pour produire des effets merveilleux & surnaturels.
Voilà comme Diana le définit dans fa Somme O ) .

Ainsi les Charmeurs , ou Enchanteurs sont ceux qui
par le moyen de certaines paroles font des choses mer¬
veilleuses & surnaturelles . Voilà pourquoi S. Jérô¬
me , S . Isidore , Evêque de Seville , & Jean de Saris-
bery , Evêque de Chartres ( f ) , disent qu ’on appelle
Enchanteurs  ceux qui pratiquent l’Árt magique avec
des paroles . C ’est en ce sens que Léonard Vair (c)
assure que le mot Latin  Incantátor (qui signifie Un En¬
chanteur ) est interprété , intus in corde cantator , c' est-
à-dire,  une personne qui chante & prêche au dedans du
cœur des autres.  Deíorte que ceux qui guérissent les

('*) V- Ensalmus. Ensalmus , Jit -tl , feu incantatio dicituí
structura verborum , métro , vel solutì oratione compoíita ad ef¬fectua miros & íupernaturalesedendos.

(b) S.  Hier . in c. r . Daniel. Isid.l. 8. Origin. c. 9. Joh . Sarisb.
Polycrat. c. 12, Incantatoires vocati íùnt <juì artem verbis pera-
gunt.

(r) L . r . c.  n.

mm

mm

maladies des hommes & des bêtes , & qui se préservent
eux & les autres de certains maux & de certains dan¬
gers i par des paroles , sont de véritables Enchan¬
teurs (d ) .

Or tout enchantement , selon la remarque du Cardi¬
nal Cajetan (e) , est de soy un péché mortel z pares
qu ’il ne s’en fait point saris une invocation , ou expres¬
se , ou tacite du Démon , laquelle èst un effet de la Su¬
perstition , qui Veut rendre quelque honneur à cet es¬
prit malin . „ C ’est polir cela , dit - il , que ceux qui
„ usent de charmes , quels qu ’ils soient , ne peuvent être
„ excusez de péché , si ce n ’est à Cause qu ’ils n ’ont pas
„ eu intention d ’invoquer le Démon , & qu ’ils nel ’ont
j» invoqué qué par accident , fans savoir qu ’ils l’invo-
„ quoient , & clans la pensée que ce qu ’ils faifoient,
„ étoit licite . Mais remarquez , ajoûte - t ’il ensuite ^
s, que cette ignorance n’a lieu dahs les personnes simples
„ que jusqu ’à ce qu ’elles ayent été averties de renon-
„ cer à ces Superstitions . Car après qu ’elles en ont été
, , úne fois averties , elles sont inexcusables , parce qu ’el-
,j les ne sont plus dans ía bonne -foy , & qu ’il est aisé
í,  de les convaincre qu ’elles n ’ont pas péché en cela par
„ ignorance , puis qu ’après avoir sçeu qu ’elles invo-
, , quoient le Démon , ou du moins après avoir douté
„ si elles l’invoquoient ou non,  elles n ’ont pas laissé
„ de se servir d ’enchantemens , Ceux -là aussi rie sont
„ pas excusables , qui ayant fait autrefois quelque char-
„ me par ignorance , disent qu ’iìs n’en eussent fait ni
, , plus ni moins , quand même ils y eussent reconnu du
„ mal ; doutant que leur ignorance n ’a pas été causé
„ de leur péché.

Si bien qu ’on ne peut gueres ì  fans pecher mortelle¬
ment ; Eteindre des incendies , arrêter le sang qui cou¬

le

(d)  C’est aussi ce que nous signifient ces paroles de Théodore
Balsamon , Patriarche d’Antioche : In Epist. Canonic. S. Greg.
Nyss. ad S. Letoium ad can. 3. Dicuntur prtestigiatoresqui 8c
incantatores appellantur , qui per aliquas magicas incantationes vel
feras alligant , ad hominum vel detrimentum , vel utilitatem, ut
videtur , aliqua facientes. Ad detrimentum quidem, morbos , vel
deliria , vel paralyses inducentes : Ad apparentent autem milita-
tem amores imminentes , vel amicitias resque prospéras Dxmo-
num invocatione efficientes.

(t) In Sum. V. Incantatio . Incantatio omnis peccatum est
mortale ex suo genere , quia invocatio est Datmonis manifesta•
vel tacita , ex aliqua Superstitions adinventa ad nonnullum D*'
monis cultum.
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ìe d uue cuisse blessée , guérir le mal de cuisse , remet¬
tre les membres disloquez , guérir le mal de goûte,
ni empescher qu ’on ne verse en carosse , par le moyen
ae certains charmes (a ) .

Ni faire ce que Bodin raconte en ces termes (b) : „ II
35 y en a en Allemagne qui mettent en un pot bouïl-
” lr du lait de la vache que la Sorcière aura tarie ,
3 > & en disant certaines paroles que je tairai , & írâp-
3j pant contre le pot des coups de bâton , áu même
3j mstànt ils disent que le Diable frappera la Sorcière

par le dos autant de coups . C ’est chose illicite , car
33 c ’ est suivre l ’intention & volonté de Sathan , qui
,3 par ce moyen attire celle qui n’est pas Sorcière ,
33 pour en être aussi , voyant chose si étrange.

Ni pratiquer quelqu ’une des choses , dont Léonard V air(c) parle ainsi en Historien seulement ; puisque dans le
Chapitre ii.  du 2 . Livre il prouve que les paroles n’ontpas d’elles-mêmes la vertu de charmer les maladies , ni
de produire d ’autres effets extraordinaires , ainsi que
nons l’avons rapporté dans le Chapitre zi . 33 Ne fçait-
, » on pas assez que d’aucuns par la vertu de certains
, , mots se sont métamorphosez en bêtes , & ont pris lé3, visage d’autres choses ? D ’aritres aussi ne se sont -ils
33 pas fait transporter d'un vol isnel & prefqu ’en un mo-„ ment , en des lieux fort écartez de leur demeure ? Ce
33 qui rtous doit plus aisément être persuadé , entant quë
33 les animaux font attestez , & mêmes pris pâr la force„ de quelques mots . Les mulots , les sauterelles , & au-
3, tres vermines , qui nuisent aux blés , arii vignes , 8c
, , aux vergers , íònt -elìes pas chassées par mots & écri-
3, teaux , ou par certains caractères que bien souvent
„ on prononce fans y penser ? Les ferpens ne sont -ils
„ pas arrêtez par lá vertu d’aucutis mots ?. Et que
, , dirons -nous d’un certain Magicien , lequel aprés
z, avoir murmuré trois ou quarte paroles en Toreille33 d’un taureau , ìe fit tomber si rudement & lourde-
„ ment à terre ; qu ’il fembloit être mort ? Cela est
, , d’abondant confirmé par ceux qui engravent fur du
3, pain certains caractères , & le preferitent à manger
s, pour recouvrer quelque chose perdue ou dérobée.
3, II y en a aussi d’aucuns , lesquels aprés avoir prq-
s, noncé quelque charme , marcheront lès pies nuds
„ for des charbons ardens , 8c fur la plus pointue
s, épée que cë soit , & rie s’appuyant que fur ust, , doit , de l’autrë main ils élèveront en haut iin hom-
3, me 3 ou quelqu ’autre plus pezant faix t ils domte-
„ ront d'une feule parole les plus farouches chevaux
„ & les taureaux les plus furieux . On fait aussi mòu-
„ rit les vers & arrêter le sang , encore qu ’iì coulât
,i de toutes parts , en disant certains mots . Bref , parj, la prolation d’aucuns mots , tdutes maladies sont de-
3, jettées du corps dé l ’homme , les playes sont gue-„ ries , & les flèches qui tiennent aux os , sont arra-Ì3 chées fans aucune douleur . Et il s’en trouve d’au-
3, cuns qui fe vantent de pouvoir guarir ceux qui fe-
33 ront mordus de chiens enragez , ou de ferpens , ou
,3 qui feront tourmentez de quelqjue autre venin , en-
>, cor qu ’ils soient absens , & même bien éloignez, , d’eux , & qu ’ils ne s’aideront eri cela d’aucun au-
3, tre remede que de la prononciation de quelques3> mots;

, Ni arrêter óu faire courir lés chèvaux , les carolíes 1
les chariots , les coches 3 & lés charettes , èh récitant
certaines paroles , òu en les écrivant fur le lieu par où
ils doivent passer. S . Jerôme (d)  fait mention d’unCharmeur qui faiíbit courir ou arrêter des chevaux
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quand il vouloit . Quand cela arrive , il faut faire re¬
brousser chemin aux chevaux&  les faire passer parun autre endroit.

Ni arrêter le sang qui coule du nez , eri écrivant sur
le front de la personne qui saigne , avec son sang mê¬
me , certaines lettres 8c certaines paroles. ^ Ou en lui
faisant avaler un billet fur lequel on ait écrit ce mot
A . . . ni s’échapper d’une prison en faisant ce qui suit.

Le jour que l’on entre en prison il saut manger so¬
brement , & le lendemain avaler à jeun une croûte de pain.
sur laquelle on aura écrit ces paroles : Senozam , Qo-Z'Oz.a } Gober , Dom , &c . Puis fe coucher 8c dormirfur le côté droit.

Ni arrêter les carosses , les charettes &c. en mettant
âu milieu du chemin un petit bâton sor lequel on au¬
ra écrit ces mots . Jérusalem omnipotent Detts , conver¬
tis toi, arrefies toi la , ensuite traverse le chemin par
ou, tu vois venir les cdrojfes& chevaux 8cc.  Ni tirer de
cent pas loin dans un fol , & donner dedans en écri¬
vant fur un morceau de papier les noms des trois
Rois , y envelopant la balle , puis en retirant son ha¬
leine , ,en tirant le pistolet , le fusil Lee. dire , je te con¬
jure d’aller droit oìt je veux tirer &c . Ni charmer les
armes à feu & les empêcher de tirer

1. En faiíánt un certain caractère sor du parcheminvierge de loup où de bouc lorsque le Soleil entre dans
lé signe à.'Aries , un mardi à la premiere heure du jour.

2 . Eri disant „ Arquebuse , pistolet , ou autre arme
b à feu , je te commande que tu ne puisse tirer de
„ par rhomme qui souffrit mort & passion à l 'arbrc
33 de la croix pour nous pauvres pécheurs , & qu ’il te
3, soit donné par penitence de ne point tirer & c.

3 . En découvrant la bouche du Canon & de la plati¬ne , & disant cés mots , Lematrcm Obstrahot Obstre ma-,
ter  Lee. ,

4 . Eri difint S . Roch aroc férues , au nom du Pere & c.
Florido póndo pullo favem diatam flum penigum penetralik
diaboli qui quarunt mala mihi voco adjúro vos reges infcr-
éiales  gr omnes spiritus immmdos, amen  Lee.

5 . En disant . „ Je te conjure au nom de Dieu «
I; que tu ayes à perdre ta chaleur , comme Judas per-
33 dit fa couleur quand il eut trahi Notre Seigneur 8 cc.; 6 . En portant fur foi , ou en disant ces mots , lorsque
l’on voit les armes. Valcanda jacem raphit maphit efeor-his, LeC.

7 . En portánt fur foi ces lettres écrites dans un billet
envelopé d’un linge neuf , aprés qu ’elles auront été neuf
jours fur un autel : >J «. >J <. f . a , p . h. p . q. ( a . hi
q.  Lee . Se garentir d’un coup d’epée en disant, Iram
quiram frtin fraten fratesquè , Lee . Se garentir de sori
ennemi en disant Sanguis Christi fit inier >J <, te
>J<. & me. 8cc.

Ni guérir un cheval encldué eri mettant trois fois les pou¬
ces en croix fur sori pié , & en disant à chaque fois
un Pater  Le »un Ave  au nom du dernier pendu qui a
tué . Lee, Dire ces mots avant que de jouer aux cartes
on auxdez : Partiti funt vestimenta mea , mifermt fortem
contra me ad ìncarte elà ajîlii a Èuiol Liebec Fraya Bra-
guefa ty Belzebdth. Lee . puis faire trois signes de croix
sor les cartes & les dez , polir y gagner toujours . ,

, Ni porter un enfant qui est malade de la fievre fur le toit
d ’une riîaison , ou Ie mettre sor une fournaise pour le
guérir . Les femmes qui le font sont condamnées à une an¬
née de penitence » felori lePenitencielde Bede , ( e)  Bur-
çhard. Evêque de Wormes , & Ives de Chartres ( JJdans leurs Décréts :

(«) Pline parle dé cés charmés en cesse maniéré : Lîb. 28. c, 2.Etìam parietes istcendiomist deprecationibus conscribuntur,DixitHo-
Werus, profluvium sanguinis vuinerato femme tJlyffeni inbibuíffecarmiae , Theophrastus Ischiadicos sanari. Cato prodidit luxatismembris Carmen auxiliari, M. Varro Podagris. Cxsarem Dictato-
rem poft unum ancipitem vehicul casum> ferunt semper , ut pri-mum coníèdiífet, id quod plerosque nunc facere scimus, carmineterP̂ efo° » fecuritatem itinerum aucupari solibam.

(fi)  L . 3 . de la Demono . c . f.(c) L . 1. c. p. *
(d) In vira Hilarion,

Ni chausser toujours la jambe gauche la premiere pour
se préserver de lá colique . . Empêcher les chasseurs
de rien prendre & de rien tuer à la chaste en disant , fi
ergo me quartâtfinìte . . . . Lee. Appaiser la tempete eri
écrivant Çonfummamm ejl d’une certaine maniéré , êc  en

le

(e) C. h: - .. .., (/ ) L. 10. C. 14. & i. i9; P . íi . C. 41: Mulíer6suum ponit super tectum , aut in fornacen pro saiútate teD iuiannum unnm pxniteat.



DES SUPERSTITIONS.
le mettant ensuite sur la pointe d’un couteau à manche
noir.

Ni charmer les armes en disant . . . . fois Molatum , &
ensuite Molatus dives , fulgiter , regina , . . . . ou bien k

Jtgnis C&li . . . . nolite titnere quia ego vobis jubeo .ni
guérir l’epilepsie où le mal caduc en liant au bras du
malade un des clous d ’un crucifix . Ni guérir la goûte en
écrivant fur une plaque d or ce vers latin traduit d’Ho-
mere

Concio turbot <t esty fubter quoque terra sonabat .

lorsque la lune est dans la balance , ou plutôt dans le
signe du lion. Ni guérir la fievre . . . . en écrivant fur
une feuille d ’oîivier cueillie avant le lever du Soleil ,
& portée au cou ; CAROY , A. . .

Ni éteindre le feu qui est dans une cheminée , en fai¬
sant trois croix fur le manteau de la cheminée , & en
disant certains mots.

Ni s’expofer tout nud au Soleil levant , & en même-
temps dire certaine quantité de fois Pater 8c Ave y
pour guérir les fièvres . Il y a des femmes & des fil¬
les qui le pratiquent ainsi , ayant plus de foin de leur
santé que de leur honnesteté & de leur modestie.

Ni se mettre le cou sur une auge de porcs , ên disant,
au nom du Pere , & du Fils , er du S. Esprit , pour être
guery des fièvres . . . . & de quelques autres maladies.

Ni étendre fur la ratte d 'une personne qui en est ma¬
lade , la ratte d ’une bête , en disant , Oue l’on fait un
remede pour la ratte .

Ni employer aucun des moyens que S. Bernardin de
Sienne (a)  décrit , & condamne de la forte : , , Il y
„ en a qui étant fur mer , & voyant une certaine nuée
„ s’élever , la conjurent avec certaines paroles en te-
„ nant leur épée toure nuë en leurs mains. O 'autres
„ pour être guéris du mal , ou de l’enfleure de gor-
„ ge , prennent un couteau qui a le manche noir , &
, , récitent certains mots . D ’autres pour guérir le mal
„ de reins font coucher le malade le visage contre
„ terre , puis une femme qui a eu deux enfans tout
„ d ’une portée , tenant deux quenouilles dans ses deux
„ mains lui marche fur les reins , & passe trois fois par
„ dessus lui , en prononçant quelque charme. Quel-
, , ques-uns pour remettre les veines de la cuisse qui font
„ torses & hors de leur situation ordinaire , prennent
„ un bassin plein d’eau , 8c  par le moyen de certaines
„ paroles font monter Veau de ce bassin en haut dans
, , un pot de terre . Quelques autres pour guérir la fièvre
, , continue , la fièvre tierce , ou la fièvre quarte , don-
„ nent à manger aux malades à jeun pendant trois jours
„ des feuilles d ’arbres , ou des pommes , fur lesquelles
„ ils écrivent certains mots . II y en a enfin qui pour
„ guérir des blessures récitent la formule qui commence
, , par , Longinus fuit Hebraus , &c . ou celle-ci , Tres
, , boni fratres , &C.

Ni empescherqu ’un poulet ì qui on aura percé la tête
d ’un couteau ne meure , en diíànt , Gaber st loc, fendu.  Ni
guérir d ’autres fièvres . . . . en prenant d’un certain vin,
dans lequel on a fait tremper quelque -temps , ces paroles
écrites fur du papier » Conceptio Immaculata Beata Ma¬
ria Virginie.

Ni ecrire en beaux caractères ces paroles fur un billet ^
bouée soit P Immaculée Conception de la tres-Sainte Vierge,
mafcher & avaler ce billet le Samedi matin , afin de gar¬
der tant qu ’on voudra les remedes qu ’on nous aura don¬
nez , & de ne jamais vomir les médecines que nous avons
prises.

Ni mettre un baston entre ses jambes & dire ces paroles,
Boston blanc, Baston noir , &c. qui font celles que disent
les Sorciers , lorsqu ’ils,veulent aller au Sabath , ainsi que
le témoigne Henri Loquet (b)  dans son discours des Sor¬
ciers.

Ni empefcherqu ’ón ne tire droit avec un canon , un fu-

(») Tom. i . Serin, r. in quadrag. art. z. c. 2. ' '
(b) C . a6.

fil , ou une autre arme à feu , en récitant ces mots , Mtt-
laton , Malatas Dinar.

Ni enfin guérir des maladies des hommes ou des
bestes , & faire des choses surnaturelles 8c  extraordinai¬
res , en récitant des paroles , soit de l’Ecriture Sain¬
te , soit des Offices divins , soit quelques autres que
l’Eglife n’a point établies pour produire ces effets*
Car cela est positivement condamné parmi les Chré¬
tiens , fous les noms de charmes 8c  d ’enchantemens ,
de Charmeurs & d’Enchânteurs.

„ Lorsque vous ferez entrez dans la terre que jé VOus
, , montrerai (dit Dieu a son Peuple  ( c) donnez -vous biest
„ de garde d’imiter les abominations des Gentils , &
„ faites en sorte qu ’il ne fe trouve point d ’Enchanteurs
, , parmi vous.

Le Roi Manasses est blafmé dans le second Livre des
Paralipomenes (d) , de ce qu ’il avoit â fa fuite & à fa
Cour des Magiciens & des Enchanteurs :

Le Prophète Isaïe (e)  prédit à la ville de Babylone
qu ’elle fera stérile 8c  veufue , à cause de la multitude de
ses maléfices, 8c  de l’extrenâe dureté de ses Enchanteurs:

Saint Irenée (/ ) dit des Hérétiques , appeliez Simo»
niens , qu ’ils (fe scrvoient d ’exorcifmes & de charmes :
& des Sectateurs de Basilides (g ) , qu ’ils mettoient en
usage les images magiques , les enchantemens , 8c  les in¬
vocations du Démon : Nicephore (b)  témoigne preque
la même chose des Helcefeites , qui étoient les Disciples
du faux Prophète Elxai.

Origene ou Jean de Jérusalem (i) , asseure que „ les
, , enchantemens damnables font des piégés & des trom-
„ períes du Diable , des restes de l’idolâtrie , des illusions
„ & des scandales des âmes. Ce que la plupart des hom-
,, mes (dit-il)  ne reconnoissant pas aujourd ’hui , auíïx-
„ tôt qu ’ils ont quelque incommodité , ils ont recours
„ aux enchantemens & aux Enchanteurs . D ’autres fe
„ servent d’enchantemens contre les enchantemens des
„ ferpens , contre les suggestions & les blasphémés des

>„ Démons . D ’autres charment ceux -là même qui char-
„ ment les autres , ou qui font charmez . Et toutes ces
, , choses font des inventions du Diable.

Le Concile de Laodicée (te)  dessend aux Ecclésiasti¬
ques d’être Magiciens ou Enchanteurs.  S . Ephrem Diacre
de l’Eglife d’Edesse en Syrie (/) déclaré „ que dans nô-
„ tre Baptême nous avons renoncé aux maléfices , aux
„ divinations & aux charmes.

S. Jean Chrysostome (m)  voulant empescher ses Au¬
diteurs de fe servir des remedes extraordinaires & diabo¬
liques que les Juifs leur prefentoient , Sc  les exhortant à
mourir plutôt que de recouvrer la santé par cette voye,

' leur adresse ces paroles : „ Quand vous voudrez détour-
„ ner un Chrétien d’avoir commerce avec les Juifs,
„ dítes-lui que nous portons le nom de Chrétiens , 8c
„ que nous en avons la qualité , non pas pour avoir re-
„ cours à ses ennemis. Que s’il prend pour prétexte queí-
„ que maladie dont il reeherche la guérison , 8c  s’il vous
„ répond qu ’il ne va chercher des juifs qu ’àcausequ ’iís
„ promettent aux malades de les guérir , découvrez -luí
„ les fourberies , les enchantemens , les sortilèges 8C  les
, , breuvages empoisonnez dont fe fervent ces malheureux.
„ Ils nsont pas d’autres secrets que ceux-là póur guérir
„ les maladies en apparence ; car ils ne guérissent pas ef-
„ fectivement . Et je ne craindrai pas d’avancer une ve-
„ rite qui paroxtra peut-être incroyable ; c ’est que quand

„ mê-

[)euteron . 18. . T
C. %x Habebat secum Magos Sc Incantatores.
2 . j . Venient tibi duo hxc  íubitò in die una , stérilisas SC.T * * jm'iin . limer te nr/wt ^ --1 ,>,1i

incmciu . .
(/ ) L . i . adverí. beres. c . 20 . Exorcismis gc Incantationibus

utuntur.
(g)  Ibidem c. 23. Utuntur & imaginibus , & incantationibus»!

Lt invocationibus.
(h)  L . 5. Histor. Eccles. c. 24.
(i)  Tract . 3 in Job.
(k)  Can . ; 6.
(l)  De abrenunciatione.
(w ) Hom . 1. 6 . advers . Jud . eos.
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j, même ils gùeriroient véritablement les maladies , il
„ vaudroit mieux mourir , que de chercher fa guérison„ eu implorant le secours de ces ennemis de Dieu . Car

que fert' il de guérir le corps , si on laisse mourir 1a-„ me ? Et quel avantage y a-t-il de recevoir un peu de„ consolation en ce monde , pour être ensuite pncipite>, dans les fiâmes eternelles?
II combat encore de semblables désordres dans la ville

dc Constantinople , où les enchantemens étoient prati¬quezpar plusieurs personnes; & c' est ce qui1obliged'y prescher , O ) „ Que comme les femmes qui aiment, , mieux voir mourir leurs enfans que d'avoir recours as, cés Superstitions , lorsqu ’il s'agit de leur guéri on»„ ou de celle de leurs maris , ou des personnes qui
font les plus cheres & les plus intimes , on g or„ du martyre devant Dieu ? ainsi les autres kmmes qui

-,

lUrticytc uevaut - -- 1 — J 1usent de ces moyens abominables poUr le rétablissement dont nous venons de parier., - . J  Vil . ' 11 . . . r >Man/ %íi >a lo ^ Mlin
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, , re , & les charmeurs n’ont nul pouvoir dans les lieux„ où l’on chante tous les jours les louanges de Jésus*Christ . L ’Eglise n’a point d’autre Enchanteur que
,, Jesus -Christ N ôtre-Seigneur » qui rend inutiles les,, charmes des Magiciens & le venin des Serpens.Le 4 . Concile de Carthage (e) en 598 . „ ordonne,, que ceux qui Rappliqueront aux enchantemens fe*», ront séparez de rassemblée des Fideles.

(f)  Saint Augustin qui a été un des Peres de ce Con¬cile , déclaré „ que les remedes que la Medecine con-„ damne , soit qu ’ils consistent dans les enchantemens,3, ou dans certains caractères , appartiennent à la Mai,
33 gie , & font des effets de quelque pacte avec les De*3, mons.

Le Concile d’Agde (g)  en ; o6 . ordonne la mêmechose aux Ecclésiastiques que le Concile de Laodicée,
„ de leur santé, sont véritablement idolâtres . Car , dit„ il y elles auroient sacrifié aux Idoles , si cela leurétoit, , permis ; & on peut dire qu ’elles y ont sacrifié effec-tivement , puisque ces remedes qu ’elles pendent à,,  leur coû j font une efpece d’idolatrie , quoique lesS, personnes qui gagnent leur vie à faire pour elles ces, , enchantemens , puissent dire mille fois qu ’elles invo-„ quent le nom de Dieu fans faire autre chose , & que», les femmes qui fe servent d’elles dans leurs maladies„ disent d’elles que ce font de bonnes vieilles femmes„ Chrétiennes & fideles.

Si vous avez la foi (c' efi toujours S. Jean Chry/ojlo-

Saint Grégoire le Grand (h)  loue le Notaire Adriende ce qu ’il donnoit la chasse aux Enchanteurs , qu ’ilappelle les ennemis de Jesus -Christ , auffi-bienque les Sorciers , Jnmicos Chrifti , & il l’exhorte de con¬tinuer à leur faire la guerre.
S. Eloì Evêque de Noyon défend aux Chrétiens„ d ’ajouter foi aux Enchanteurs » & de les consulter„ pour quelque sujet ou quelque maladie que ce soit,„ parce , dit-il,  que celui qui commet ce crime perd„ aussi-tôt la grâce du Baptême.
Le Concile Constantinople («') en 6pr . „ veut quel’on chasse de l’Eglise les Enchanteurs.

. " „ „ s»„ me qui parle) faites le signé de la Croix fur vous. Di - Grégoire II . enjoint à l’Evêque Martinien & au Prê„ tes , je n’ai point d’autres armes que celles-là ; ç’est tre Georges (kj) , qu ’il envoyé en Bavière , , , de ne pasmon unique remede , & je n’en reconiidis pàs d 'au- », souffrir les charmes & les enchantemens , qui font des
j»
„ tre . Mais dites-moi , je vous prie , si ayant fait venir, , un Médecin , au lieu de fe servir des remedes de la
,» Medecine dont il fait profession , il ufoit d’enchante-,3 mens pour vous guérir » le préndriez -vous pour un», Médecin ? Non certes » puisqu’il n’o'bserveroit rien», des réglés de la Medecine . C ’est ici la même chose,», & ceux qui ont recours aux enchantemens rie gardent,, nullement les régies du Christianisme. 11 y en a d'au-», tres qui pendent à leur coû des noms de Fleuves » &», commettent mille autres excés de cette nature . Je vous, » le dis , & je vous en avertis tous par avance, que si

ordonne aux Cu-

,»

„ quelqu ’un est convaincu de s’être servi de ces sortes», de moyens , je ne lui pardonnerai pas la seconde sbis,„ soit qu ’il ait pendu quelque chose à son coû , soit„ qu ’il ait eu recours auX enchantemens , soit qu ’il ait„ pratiqué quelque autre moyen de cet art pernicieux., , Vous ne vous contentez pas de ligatures & de char-, , mes Cdit-il au Peuple d’yíntioche) (í>) Mais en outre», vous faites venir cheZ-vous de vieilles femmes toutes, , y vres & chancelantes. Apres celan’êtes-vous pas char-», gez de confusion & de honte , en faisant réflexion surcette sagesse si relevée que l’on enseigne parmi nous ?Enfin expliquant ces paroles du Pseaume 9» „ Je», trouverai ma joie dans le salut quevous donnez , U efi», dit d nôtre sujet : Ma couronne & mon Diademe,» c’est de vous eriger uft trophée , & d’obtenir de vous„ won salut , ô mon Dieu ! Je parle ainsi à càuse de„ ceux qui se servent d’enchantemens dans leurs mala¬
dies » & qui ont recours â d’autres impostures & àd’autres prestiges , pour trouver quelque soulagement», dans leurs itifirmitez . Car ce n’ést pas là fe guérir,», mais se perdre , puisque nôtre plus grande guérison, , est d’être guéris de Dieu.
8. Gaudence Evêque de Bresse (c) asseure les Néo¬phytes „ que les maléfices & les charmes sont des especes„ d’idolatrie.
S. Ambroise (d) se moque des charmes & des enchan¬temens en ces termes : „ II y a bien des gens qui ten-„ tent l’Eglise ; mais les enchantemens qui se font par3» l’art magique , ne lui peuvent nuire en aucune mánie-
(«) Homil. 8. in Ep. ad ColoíT.\b) Homil . ii . ad pop. Antioch,(c) Tract:. 4. de lectione Exodi.(<0 L, 4- Haxaëm. c. 8,

î»,
»,

„ restes de l’erreur des Payens.
Le 3. Concile de Tours en 813.

„ rez d ’avertir les Fideles que les charmes ne peuvent, , soulager en aucune maniéré , ni les personnes , ni les„ bêtes malades, boiteuses , ou moribondes , & que les, , enchantemens ne font que des piégés & desembufches,'„ dont le Démon qui est l’ennemi du genre humain,„ fe íert pour les tromper.
Le 6 . Concile de Paris (l)  en 8 z9. appelle les char¬mes , „ des maux tres-pemicieux , & des restes de VI-„ dolatrie.
Le Pape Nicolas I . (m)  défend aux Bulgares d’uíèrd ’enchantemens & de charmes , „ parce que ce sont des„ pompes & des oeuvres du Démon , aufquelles nous„ avons renoncé dans le Baptême , & dont nous nous„ sommes dépouillez avec le vieil homme & avec ses», œuvres , lorsque nous nous sommes revêtus du nou-„ veau.
Herard Archevêque de Tours («) dans son CapituJLire de Vannée 8 ; 8. veut ,» que l’on mette les Char-„ meurs en penitence publique ” » comme étant coupa¬bles d’un grand crime.
Le Pape Etienne V . dáns 1$ discours qu ’il fit au Peu¬ple Romain , & qui est rapporté par Anastafe le Biblio¬thécaire , dans fa vie , veut „ que Von retranche de la„ participation du Corps & du Sang de Jesus-Christ,, , les Charmeurs & ceux qui usent d’enchantemens , jus-„ qu ’à ce qu ' ils ayent fait penitence d ' un si grand cri-„ me ; & qu ’ils soient frappez d’un perpétuel Anathe-„ me , s’ils perfeverent dans un péché si énorme.Le Concile d’Eanham en 1009 . (s) est d’avis „ que», Von chasse du pais les Charmeurs , afin que le Peuple, , fidele soit plus pur & plus saint , à moins qu ’ils n’en„ veuillent sortir d’eux-mêmes avec tout ce qui leur

» ap-
(c) Can. 89Ì
(/ ) L. 2. de Doct. Christ. C. 20.(g ) Can. 68.
(h)  L . Y. indict . 4 - Epist . 47-(j) Trulkn. c. 61.
(k) In Capitulaxi Martiniano Ep. Georg. Presb. Ste. c.(i) L. z. c. 2.
(m) Respons. ad Consult. Buigar. c. if.(») Cap. ; .
W CaF-4-
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j , appartient j où qu ’ils ne fassent une penitence propor-
», tionnée à )a grandeur de leur crime.

Les Canons Penitçritiaux condamnent les charmes
& les Charmeurs j par ces thots (a) : „ Celui qui
4, aura fait des enchantemens & des divinations diaboli-
>, ques , ferâ penitence sept ans. Celui qui aura cueilli
„ des herbes medecinales avec des paroles d’enchante-
„ mens , fera penitence vingt jours . Celui qui purifiera
j , fa maison avec des chaulons magiques , ou qui fera
j, quelque chose de semblable, k  qui y consentira , Ou
4, qui le conseillera , sera en penitence cinq ans. Ce-
„ lui qui aura fait quelque fascination par paroles 4 fe-
4, ra penitence trois Carêmes au pain & à l’eau. Le
5, premier 4 avant le jour de la Nativité de Nôtre -Sei-
4, gneur ; íe second avant Pasqùes ; & le troisième,
i, les treize jours avant la Fête .de Saint Jean -Baptiste.

Saint  Bernard avoir tant d’horreur pour les enchan-*
temens dës fa plus tendre jeunesse , que s’étant trouvé
toal d’une grande douleur de tête , il ne voulut point
être guéri par leur moyen . „ Etant encore petit en-
, , fànt (dit Guillaume » sîbbê de Saint Thierry de
iy  Reims , (b)  il se trouva mal d’une grande douleur de
, , tête , & fut .obligé de se mettre au lit i Et étant en
4, cet état , órt lui amena une femme qui promettoit
„ d ’adoucir íâ douleur par ses enchantemens. Mais
», quand il appercût qu ’elle approchoit avec les instru-
„ mens de ses charmes 4 par lesquels elle avoit accoû-
„ tumé de tromper le Peuple > il Péloigna de foy , en
„ criant , & la chassa avec un grand mouvement d’in-
, , dignaíion . La miséricorde de Dieu ne manqua pas
», de récompenser le bon zele de ce saint enfant . Il en
„ ressentit Teffet auffi-tôt , & se levant dans Timpe-
, , tuosité de l’esprit de Dieu , il se trouva entierement
, , guéri de son mal ; ce qui lui servit à faire croître sà
, » foi , & Dieu lui fit encore cette grâce de lui appa-
4, rostre & de lui découvrir sá gloire , comme il fit
4, autrefois à Samuel dans Silo * lorsqu ’il étoit encore

enfant.
< Le Concile de Paíenee (c) en rZrr. „ defend très-
4, expressément à toutes fortes de personnes de consul-

■j,  ter les Enchanteurs » ou de leur demander avis 5 soit
pour elles , soir pour les autres , à peine d ’excom-

„ municátionj ìpfò faBo.
Lé Concile de Frisingén dans le Duché de Bavière

i.d)  en 1440 . déclaré que les enchantemens font des Cas
reservez. k L’Evêque , & par conséquent de grands pé¬
chez , dr que les Enchanteurs doivent se confejferk ÍE~
%ique ou k son Penitentier.

Le Concile Provincial de Rouen (e)  en 1445 . or¬
donne ,j qué les Charmeurs jeûneront un mois en pri-
,5 son  pour la premiere fois , & que s’ils continuent de
„ se servir de charmes , ils feront punis plus rigoureu-
„ scroent,  selon que l’Evêque le jugera à propos
Long -tems avant l’an 1445 , un autre Concile de Rouen
qui fut tenu fous le jeune Clovis , avoit déclaré qué
ses charmes étoient Une Idolâtrie , & qu ’il falloit avoir
grand foin de les exterminer (f ) . Ce Concile â été pu¬
blié par le P . Dom François Pomméraye dans ses Sy¬
nodes de Rouen.

Innocent VIII . par fa Bulle (g) Summis desideran-
tes ajfeftibus , Adrien VI . par fa Bulle Dudum , Léon
X. par fa Bulle Superne dispofitionis arhitrio , Sixte V.
par lâ Bulle Celi dr terra , & Grégoire XV . par fa Bul¬
le Omnipotentis  Di« t  decerstent de grandes peines contre

- U) ,In 1, pnecept. Decaîog.
se) L. 1. vit. S. Bernard, cap. 2;
se) C. H .
(d)  Capitol. îa.
se) Cap. 6.
(f)  Perfcrutandum, Jit-il,  si aliquis subulcus veí bubukus, fí»

ve venator, vel cœteri Kujusmodi dicant Diabolica carmina super
panem , aut luper hcrbas , aut super quaedam nefaria ligamenta,
à hxc aut in arbore abícondant, aut in bivio, aut in trivio pro-
jiciant , ut íua animalia libèrent a peste 8e clade , 8t alterius per¬
dant , qu* omma Idolatnam esté nuUi fideli dubiuro est , £t ideo
íummoperé iûnt exterxninanda. ’

(g)  Cap. 4.

S T I T ì O N S.
les Enchanteurs & contre ceux qui usent d’enchante-
mefis;

Le Concile Provincial de Bòurges (h)  en 152,8
„ enjoint aux Curez k  Recteurs des Paroisses , sous
5j des peines arbitraires qu ’il remet au jugement des Or-
», dinaires , de déclarer à l’Evêque oú à son grand Vi-
„  caire s’ils ne connoissent point dans leurs Paroisses des
, , Enchanteurs , où d’autres personnes qui pratiquent de
», semblables Superstitions.

Dans le Profile dù Rituel de Meaux de Farinée 1546.
k  dans ceux de plusieurs autres Rituels , „ on déclaré
„ excommuniez les Charmeurs & Charmeresses , les
„ Devins & les Devineresses , & ceux qui croyent Sc
», ajoûteiat foi à eux.

Le Synode d’Ausbourg (i)  en 1548 ; dit „ Que l'on
,5 doit refuser la Communion à tous ceiix qui prati¬
quent les enchantemens des Démons , à moins que par
„ l’avis de leur Confesseur ils ne renoncent absolument
„ à ces vaines pratiques , & n’en fassent penitence.

Le Synode de Treves en là même année , , , excom-
„ munie tous ceux qui observent les charmes , & veut
„ qu ’on les mette en prison , k  qu ’on les y détienne
4, jusqu ’à ce qu ’ils soient délivrez des suggestions & des
44 illusions des Démons qui font leurs maîtres.

Le Concile Provincial de Narbonne (kj  en 1551*
proteste „ que le principal foin des Evêques doit être
4, de bien prendre garde que les enchantemens & toutes
„ les autres tromperies du Démon ne gâtent leurs Dio-
,4 ceses.

Monluc , Evêque de Valence & de Die (l) , „ or-
„ donne expressément aux Curez de refuser la sacrée
,5 Communion aux Charmeurs , jusqu ’à ce qu ’ils ayent
„ renoncé aux Superstitions & aux inventions du Dè-
, , mon.

Le premier Concile Provincial de Milan en 1565 . («,)
donne pouvoir aux Evêques „ de punir severement 8c
», d’excommunier les Magiciens , qui se persuadent où
», qui promettent aux autres qu ’ils pourront par le mo-
,» yen de leurs enchantemens commander aux vents » suit
„ tempêtes , à l’air , & à la Mer*

Le Synode de Chartres en 1575 . (») enjoint adx
Curez ,» de reprendre severement les Enchanteurs , jus-
4, qu ’à ce qu ’ils soient degagez des filets du Démon,
„ qui les tient captifs comme il lui plaît.
. L ’Eglise Gallicane assemblée à Melun en 1579 . (e)
„ defend aux Ecclésiastiques de Rappliquer aux sorti-*
4, leges , aux maléfices , & encore moins aux enchante-
,4 mens , pour en faire un honteux commerce ; Et leur
„ enjoint , que s’il se présenté à eux quelques personnes
„ affligées de charmes & de maléfices , ils les soulagent
, , par lés prières de l’Eglise , & par la participation "sre-
„ quente des Sacremens de Penitence k  d ’Eucharistie.

De Thou 5 Evêque de Chartres , dans son Rituel
de Tannée 1581 . (p)  exhorte ses Peuples de „ mettre
„ en Dieu leur esperance & entiere confiance dans leurs
,4 affaires , nécessitez & tribulations , fans recourir aux
,5 Charmeurs , Enchanteurs , & autres semblables im-
„ posteurs , étant assurez qu ’il leur donnera indubitable
„ enseigne » adrefle , conduite , & toute consolation.

Le Concile Provincial de Bourges en 1584 . (q)  con¬
damne ,, tous les Enchanteurs , dr veut  que les Eccle-
, , siastiques qui seront convaincus d’un si grand crime#
», soient suspens des fonctions de leurs Ordres & livrez
„ au Bras Séculier , & que les Laïques soient exconv
5, muniez & dénoncez à leurs juges.

Le Concile Provincial de Mexico en 1585 . defend
», de consulter les Enchanteurs & de se servir de leurs

», ma-
(h)  Decret. r.
(r) Stat. 19.
(k)  Can. 57.
(i) In reformât. Clerí Val. 8c Diens. c. îf.
(m)  Constit. p. 1. rit. 10.
(n)  Tit . de Sortileg. .
(o) Tit. de Cleric. honest. tres caus* ob quas malè audit Gé¬ras. >
(p)  Fol . if o.
(q)  Tit . 40. Can. 1.
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s, maléfices , fous peine d’être mis en penitence pu
,, que . , «Le Rituel d’Evreux en 1606 . dit (<*) Qì' e c e
„ cher contre le premier precepte de la 'Loy que e e„ servir d’enchantemens.

Enfin les Statuts Synodaux de S* Malo , ceux
Cahors , 6c ceux de Geneve condamnent les charmes,
les Charmeurs , & ceux qui leur ajoutent foi.

CHAPITRE II.

*2) es Exorcismes ou Conjurations, des Bene-
dictions ou Oraisons , pour guérir les ma¬
ladies des hommes & des bêtes -, pour les

préserver de danger , pour chasser les rats
<& les souris , les taupes , les mulots , les
serpens , les sauterelles , les chenilles , <£rc.
pour détourner les orages , les vents , les
tempêtes , /c\r ouragans , rcjr
Exorcismes font de ■véritables charmes,
sis ils font condamnez par l*Eglise.

L Es Exorcismes ou Conjurations,les Bénédictionsou Oraisons , dont on se sert pour guérir les ma¬
ladies des hommes & des bêtes , & pour les préserver
de certains dangers , font de véritables charmes , selon
la définition que nous avons rapportée dans le chapitre
précédent , pávce qu ’ils produisent des effets merveil¬
leux & surnaturels , qu ’ils n’ont nulle vertu , ni natu¬
relle , ni divine , ni ecclésiastique de produire.

Josephe rapporte que Salomon composa des charmes
contre les maladies , & qu ’il fit des Exorcismes si puis-
jfans pour chasser les Démons , que quand une fois ils
croient chassez» ils n’osoient plus revenir {b). II ajou¬
te que ces charmes & ces exorcismes étoient fort en
usage parmi les Juifs , & qu ’ií a vû un certain Eleazar,
qui en présence de Vespasien , de ses enfans & de son
armée , guérit quantité de personnes possédées du Dé¬
mon , ce qu ’il faisoìt en leur appliquant au nez  un an¬
neau , dans le chaton duquel était renfermée une certai¬
ne racine que Salomon âvoit découverte , laquelle ils
Ji’avoient pas plutôt sentie , que le Démon sortoit par
leurs narines , & qu ’ils tomboient par terre ; ensuite de-
quoi il conjurait le Démon de ne plus revenir , & il
recitott les enchántemens que Salomon a inventez (c).

Bien que j’aye beaucoup de foi pour Josephe * qui
a rendu un témoignage si authentique à nôtre SeigneurJesus-Chr1st , &que je le regarde comme un des
grands Auteurs Ecclésiastiques de Pancien Testament,
ainsi que l’appelle le Cardinal Bellarmin (d) , je ne puis
néanmoins souscrire à ce qu ’il vient de raconter ici de
Salomon , dont PEcriture -Sainté ne dit rien de sembla¬
ble ; & les réglés de la sainte Théologie me persuadent,
que si Eleazar compatriote de cet Auteur a fait les
prodiges qu ’il rapporte de lui , ce n’a été que par Po-
peration du Démon , qui cede assez souvent à la force
.des enchántemens , asin de tromper les hommes , & de
les engager plus étroitement à son service*

f«) P. 1. tit . de Examin. pœstit. cìrca 1. praecep. n. 7.
{t)  L . 8. Antiquit. Judaic. C. 2. ante med. Eam rem , dit-ìl

divinitus consecutus est Salomon ad utilitatem 8c medelam hc
minum , qu<£ adverlus dtemories cil efïicax. Incantationes emr
composuit quibus morbi pelluntur , & corsiurationuïn modt
scriptos reliquit quibus cedentes dsemones ita fugantur ut in poterum nunquam reverti audeant.

(r) Ibid . Atque hoc sanatìonis genus hue usque plutimum apv
ftostrates poîlet. Vidi enim ex popularibus meis quemdam Ele
7-arum în praesentia Vespasiani 8t filiorum , Sc Tribunorum , rel
quorum que militum multos arreptitios percurantem. Modus vi
tò curatioriis erat hic. Admoto naribus daemoniaci annulo , si
cujus sigillo inclusa erat radicis speciesà Salomone indicatx , :
ejus olSctum per nasum extrahebatur dxmonium , 8c collap
mox homme , adjurabat id ne amphus rediret. Salomonis int
rim mentionem faciens , & incantationes ab illo inventas (re<tans.

{d)  Lib . de Scriptor. Eccles.

Mais au reste on ne peut pas disconvenir que l' usage
des Exorcismes & des Oraisons , pour chasser les mala¬
dies des hommes & des bêtes , ne soit auffi ancien que
l’Eglise . Le Fils de Dieu lui -même , ses Apôtres &
ses Disciples , les Evêques qui sont les Successeurs de
ses Apôtres , les Curez & les Prêtres qui font les Suc¬
cesseurs de ses Disciples , Pont pratique utilement dans
tous les siécles.

Saint Grat , Evêque d ’Aouste , Suffragant de l’Ar¬
chevêché de Tarântaise , qui vivoit sous Charlemagne,
& qui fut si illustre par les miracles qu ’il opéra avant
& après fa mort , selon ^ Historique Chronologique ds
Piémont (e) , se servoit d’une Formule de bénir Peau
pour chasser les animaux qui nuisent aux biens de la
terre . Cêtte Formule fut imprimée à Chambery en
1615 . Et le Pere le Cointe de l’Oratoire Pa publiée
dans le septième Tome des Annales Ecclésiastiques de
France fur l’année 814 . Il est rapporté dans la vie de
S. Ursc (f) , que S. Grat a obtenu cette grâce de
Dieu , qu ’il n*y a point de taupes dans le pais d 'Aoris¬
te , ni trois mille pas à l’entour.

Quoiqu ’il en soit , si l’on s’est servi autrefois avanta¬
geusement des Exorcismes , on le peut faire encore avan¬
tageusement aujourd ’hui . ..

Mais il faut avoir caractère §5 être approuvé de PE-
glise pour cela. Nous en avons une preuve très-sor-
melle dans le Concile Provincial de Mexico (g)  en
i ; 8 ; . ou il est dit : „ Nous défendons à toutes sortes
„ de personnes de faire a Pavenir Poffice de ceux que
„ l’on croît guérir les maladies par paroles où par be-
„ nedictions , 6c que les Espagnols appellent Saludado-
„ res , Enfalmadorcs 0 Santiguadores, 6c de réciter pu-
„ bliquement des Prières ou des Oraisons , soit dans
, , les rués , soit dans les Eglises , à moins qu ’ils n’a-
„ yent été auparavant examinés par l’Evêque , &
„ qu -ils n’en ayent obtenu de lui la permission : autre-
„ ment ils seront punis selon les formes du Droit ; asin
„ que l’on extermine quantité de Superstitions que cès
„ sortes de gens ont accoûtumé de pratiquer.

Le Concile Provincial de Malines (h)  en 160 j.  dé¬
fend aussi à toutes fortes de personnes d’exorcizer , c’est-
à-dire de réciter des Prières pour chasser les maladies des
hommes Le des bêtes , fans en avoir obtenu de l’Evê-
que la permission par écrit*

Le Rituel d’Evreux imprimé en (r) 1606.  par l’or-
dre de Monsieur le Cardinal du Perron , Evêque d’E¬vreux , fait la même -defense.

C ’est avec beaucoup de justice que l’Eglife en ĥsede cette maniéré. Car si chacun se donnoit la liberté
de dire des paroles & de réciter des Oraisons pour gué¬
rir les maladies , combien y auroit -il d ’imposteurs & de
fourbes qui en feraient plein métier pour attraper de
l’argent ? Combien y auroit -il de personnes simples &
stupides » qui se laisseraient surprendre par cet artifice,
& qui même , si elles venoient à guérir naturellement
de leurs maladies , après qu ’on leur aurait dit quelques
mots ou quelques prières , attribueraient toute la gloire
de leur guérison à ces trompeurs.

Témoin l’Histoire que raconte le P . Matthias Feíi-
sius de Brouwershaven (kj  en Zelande , Provincial des
Cordeliers de la basse Allemagne , & qu ’il assure avoir
lue dans les Sermons de Godscalc de Rozemonde (/) ,
Docteur en Théologie & Théologal de Louvain.
, , Une certaine femme , dit-il , ayant grand mal aux
„ yeux , s’en alla à une Ecole , & ayant fait venir un

, , des

(e) C. 4 ; . n . / f.
(f ) Ferrarius in Vit . 8 . tírsi i . Februar. & Surius in Vit . 8°Grati.
(£ ) L. V. tit . 6. n . ; .
(h)  Tit . if . c. 4 . Nullus omnrno exoreizare praesumat> sinelicentia Ordinarii in scriptis obtenta.
(i) P, f . tit. de Exorcis. n . 7. Caveat Sacerdos ne vel ipse

hoc irïunus exerçeat , îiéve alios ad ipsum exercendum admittat,
ni si prius habita in scriptis facultate à Reverendissimo Domino
Ebroicensi Episcopo.

(k)  In Elucidât, praeceptor Decalog. Pr« cept. i . c. sif-
(l) Serm. z. de Doapin. post Epiphaa.
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'j, des Ecoliers , elle lui deiiíarida s’il ne pourfoit point
„ lui écrire quelques lettres pour la guérir , & elle lui
j , promit un habit neuf pour fa peiné. L ’Ecolier , qui
„ rie Vòúloít pas perdre une si belle óccaíìori de gagner
j , un habit neuf , lili répondit qu ’il lë feroit volontiers :
, , & àuíïi -tôt il écrivit quelques mots fur uri billet,

qu ’il enveloppa dans des chiffons , & qu ’il lui don-*-
„ na pour le porter toujours fur elle , lui défendant de
„ le developer & de regarder dedans . Au boiit de
j , quelque rems cette femme guérit , & voyant qvl’une

de ses voisines étoit malade de la même maladie , elle
j , lui donna ce même billet , & elle guérit aussi. Leur

curiosité les ayant ensuite portées toutes deux à re-
garder ce qui étoit écrit dans ce billet , elles y trou-

, , verent ces paroles : Que lë Diable t ’aitache les deux
„ yeiix , & te bouche les places des deux yeux avec
„ de la boue . De quoi s’étant confessées , elles firent
„ penitence de leur péché;

Cé n’ést pas encore assez , que ceux qui fe fervent
d 'EXorcifmes & d’Oraisons pour guérir les maladies, le
fassent avec l’agrément & la participation de l'Eglise , il
fàut en outre que leurs exorcifmes & leurs oraisons
soient approuvées de l’Eglife (a) .

C ’est dans cette vue que le Rituel de Chartres im¬
primé en & en 1640 . celui de Rouen de la mê¬
me anriéë 1640 . celui de Paris de l’an 1646 . & plu¬
sieurs autres ont sagement prescrit cette réglé touchant
les bénédictions : „ -(b)  Que le Prêtre sçache qu ’il ne
, , lui est pas permis de sc scrvir d’áuctlne autre bene-
j, diction que de celles qui sont marquées dans le Ri-
„ tuel ou dans le Missel de ce Diocèse , rïi d’y ajoûter
„ d’autres cérémonies ou d ’autres prières , sous quelque

prétexte que ce soit.
Le Rituel d ’Evreux de Tannée (t ) 1606 . n’a pas

d ’autres seritimens fur ce sujet. .Aussi le Concile Pro¬
vincial de Bourges (d)  en 1584 . ordonne aux Evêques
de prendre garde que fous pretexte de pieté il ne se fasse
des exorcifmes qui ne soient pas approuvez de TEglise.

Le Concile Provincial de Mexico (e)  en 1585 . dé¬
fend âux Sauveurs  de réciter publiquement aucunes priè¬
res , soit dans les ruës , soit dans les Eglises , qu ’aupa-
ravant ils n’ayent été examinez par TEvêque.

Le Concile Provincial de Toulouze (/ ) en 1590.
ne veut pas que sous quelque pretexte & sous quelque
couleur de dévotion qûe ce soit , Ton fasse d’autres
exorcifmes que ceux que TEglise a approuvez.

Le Concile Provincial de Malines (g)  en 1607 . ne
përmet pas non plus que Ton se serve d’autres exorcis¬
tes que de ceux qui sont approuvez par TOrdinaire.

C ’est en exécution de ce Reglement que le Pastoral

{») C ’est ce qu'on peut inférer des paroles de S. Hilaire , Evê-
qué de' Poitiers íiir ce verset dîi Pseaume 64. Mon Dieu ! c’est
dans Sion qu’on vous doit louer , 8c c’est dans Jérusalem qu’on
vous doit rendre des vœux . Car voici comme il l’explique; La
louange , dit. il > est digne de Dieu quand elle se fait dans Sion,
& qu’elle est accompagnée de Cantiques spirituels 8t Ecclésiasti¬
ques qui k rendent agréable à Dieu. Le Roi Prophète condamne
par là toutes les Superstitions , comme étant contraires à l’Eglise
de Dieu 8c à la Religion. En effet de toutes les prières qui íont
au moride , il n’y a que celles de TEglise, qui nous soient utiles
& avantageuses. Or elles sont telles , lorsqu’étant composées de
Cantiques dignes de Dieu 8c approuvées de TEglise, elles nous
mettent en état d’avoir le saint Esprit pour nôtre Intercesseur au¬
près de Dieu. Vota enim tantùm Ecclesiastic* religionis utilía
sunt > qu® cùm 8c dignis Deo cantionibus 8c propoht* in Ecde-
sia observant!» studio probantur , tum digni erimus pro quibus
Deum sanctus Spiritus interpelles;

{b}  Tìt . de Benedict. Regul. général. Scíat SaCerdos Hon licere
íìbi ullis aliis benedictionibus uti quàm iis qu» in hoc Rituali vel
ïn Missali pr»seribuntur , aut iis quovis pr»textu aliénas ceremo-
nias, aut preces adjungere.

_(c) P. p. tit . de Exorcis. n. 7. Caveat Sacerdos ne aliis Exor¬
cisons , prsterquam istis utatur , vel ab ipso Epíseopo approba-tis.

(d)  Tit . 40. Can. 3. Provideant Episcopi ne pr» textu pietatis
iilli exorcismi fiant nisi qui ab Ecclesia probati sint.

(e) L. f.  tit . 6. n. ; .
(/ ) P- 4 - c- I1 \ n- .4  Qui quocumque pietatis pr»textu & no-

mine fiunt exorcismi , nisi ab Ecclesia probati fuerint , omnino
prohibeantur.

(g)  Tit . iy . c. 4. Ncmo utatur aliis exorcismis quàm ab Or-
dinario approbatis.

5 T I T I O N S,
Romain à l’uíâge de Malines imprimé aussi eiì 1607»
déclaré qu ’on ne doit point user d’autres Formules
d ’Exorcismes & de Bénédictions , que de celles qui
sont marquées dans le Pontifical & dans le Missel.
(b)  II faut , dit-il , s'arrêter à celles qui sont usitées
dans TEglise ; & dahs Tantiquité , non seulement afin
que nous soyons plus assurez contre les Superstitions 8c
les autres erreurs ; mais aussi parce que nos prières sont
plus efficaces & plus puissantes lorsqu ’elles sont unies à
celles de TEglise , & qu ’elles sont animées de son es¬
prit . Ainsi il est nécessaire de ne pas se servir , autant
qu ’il sera possible, d’àutres paroles que de celles de l’E-
glisc (/) .

Voilà pourquoi Maximilien d’fcinátten , Chanoine
8e Ecolastre d' Anvers , dit dahs là Préfacé de son Ma¬
nuel des Exorcifmes, (kj  que toutes les prières, tous les
exorcifmes , & toutes les bénédictions qu ’il y rapporte,
font tirées du Missel , du Pontifical 8c du Rituel Ro¬
main , du Pastoral de Malines , & d’autres Ouvrages
approuvez . Et dans la troisième partie du même Li¬
vre (l) , il assure qu ’il propose diverses Formules de
Bénédictions dont les Exorcistes prudens 8c sages se
pourront servir , afin d’exclure par ce moyen les For¬
mulaires inventez par certaines personnes temeraires qui
y ont mêlé quantité de Superstitions . „ Et quoique
„ peut -être , dit-il , dans certains Auteurs , il se ren-
, , contre quelques -uns de ces Formulaires qui soient
„ bons , & qui ne sentent nullement la Superstition , il
„ est néanmoins plus à propos de sc scrvir des Bene-
„ dictions & des Prières que TEglise a reçues , qui ont
„ été usitées dans TAntiquité j Ou qui approchent de
,j bien près de celles de TEglise , parce qu ’elles sont
„ plus efficaces & d’un plus grand rîierite devant Dieu.
„ C ’est pourquoi les Prêtres & les Exorcistes ne se ser-
„ viront que de celles-là , & il ne leur sera pas permis
j, d ’en employer d’autres , de crainte que par le mau-
„ vais choix qu ’ils pourroiënt faire , ils n’en employas-
„ sent quelques -unes de celles qui ne sont pas bonnes.

Cette Discipline au reste , est fondée fur ce qui se
pratique dans TOrdination des Exorcistes . Le qua¬
trième Concile de Carthage (m)  en 598 . assure que
quand on ordonné un Exorciste , l’Evêque lui doit
donner uri Livre dans lequel les Exorcifmes soient écrits,
6 lui dire ces paroles : , , Prenez ce Livre , & l’appre-
„ nez par Cœur , 8cc. Exorcifia cùm Ordinatur , ac-
cipiat de manu Epifcopi llbrum in quo fcrìpti funt Exor¬
cismi, dicentè fibi Episcopo, Accipe & Commenda me*
moriae, 8tc.

La même chose se trouve dans Raban (n) , Arche¬
vêque de Mayence , dans Fortunat (0) , Archevêque
de Treves , & dans Ives (p)  de Chartres . Le Ponti¬
fical Romain de Clement VÍH . & Urbain VIII . (q)
dit qu ’au lieu du Livre des Exorcifmes , on peut lui
donner le Pontifical  ou le Missel,  dans lesquels sont or¬
dinairement les Formules des Exorcifmes.

Or pourquoi est-ce que TEglise donne le Livre des
Exorcifmes , le Pontifical ou le Missel au nouvel
Exorciste , sinon afin qu ’il apprenne par cœur les Exor¬
cifmes qui y sont contenus , 8c qu ’il reconnoisse pat
cette cérémonie ce qu ’il doit dire en faisant les fonc¬

tions

Cb) Tit . Instructio advers. afflict. &c. p. 277.
(») Formul* Exorcismorum 8c Benedictionum ex Pontifical»

8t Miílàli in sine hujus Manualis apponuntur : Et quamquam etiarst
ali» à temerariis excogitari poffint 8c sint excoggat» , nullus tà-
men Sacerdotum 8c Exorcistarum illis uti prxsurnat ; sed ilks re-
tineat qu» ab Ecclesia in usum receptx íunt , 8c à veteribus usi-
tat» : non tantum ut tutiores simus a Superstitionibus 8c errori-
bus aliis , sed etiam quia efficacior est oratio nostra , quando curS-
Ecclesi» precibus vivacités conjungitur. Ad quam rem confert
etiam , ipíà verba ab Ecclesia usitata, in quantum fieri potest ,
tinere.

(k)  Tom . r . Mallei Malesic.
(/) Tit . Formul* benedicendi tam comestibilia, 8cc.
(m)  Can . 7.
(n)  L . 1. de Instit . Cleri. c. ïo.
(0)  L . ». de Eccles. Offic. c. 9.
(p)  Serin , de Excell. Sacr* . Ordin. 8c de Vit . Ordinand* ***

Synodo habit.
(q)  Tit . de Qrdinat. Exorcist.
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tions 'de son Ordre , & comme il ne doit point se set-
vir d autres prières que celles que l’Evêque lui met
entre les mains , & qu 'il lui ordonne d’apprendre parcœur . r 1 1
. a^n q ue les Exorcisines , les Bénédictions &
£s taisons soient dans Tordre de TEglise , & qu ’on

puisse les soupçonner de Superstition , elles doivent
e taire par des 'personnes que TEglise autorise pour ce-*a > & avoir elles mêmes l’approbatìon de TEglise . Sans

ces deux conditions elles font illicites , & il y a de laSuperstition à s’en servir.
De -là vient que le Synode d’Ausbourg (a)  en 1548.veut „ que Ton refuse la Communion à tous ceux qui

, , récitent certaines Prières singulières & non approu-
„ vées de TEglise.

Le Concile Provincial de Tours (6) en i ; 8 ; . „ de-

8 T I T I O N S. 97
„ rir les maladies , Nous leur ordonnons de s’en abste-
„ nir fous peine d’excommunication.

Puis donc qu ’il est défendu sous de grandes peines,'
Sc aux Ecclésiastiques & aux Laïques de guérir les ma.
ladies par conjurations ou oraisons , tous ceux qui en¬
treprennent de le faire , ne sont-ils pas manifestementrebelles aux ordres de TEglise ? Cependant combien y
a-t-il de gens dans les villes & dans la campagne , quise mêlent impunément de ce métier , & qui croyent
rendre de grands services à Dieu & à fou Eglise , ens’en mêlant , soit parce qu ’on ne les en reprend pas, ou
qu ’on ne les en reprend que foiblement , soit même
parce qu ’ils trouvent quelquefois des Ecclésiastiques as¬
sez ignorans pour approuver leur conduite , oudumoins
pour n’y rien trouver à redire.

Je connois un Sergent de village , qui dit TOraisonfend à tous Ecclésiastiques fous peine de suspense, suivante pour tous les malades , & pour tous les blessez& à tous Laïques fous peine d’excommunication , qui se présentent a lui * & qui le prient de la dire :de se servir de certaines Formules de prières conçues, , en des termes inconnus , & qu ’ils récitent tous bas,
„ pour guérir les maladies , & d'y ajouter foi en quel-„ que maniéré que ce soit.

Le Concile Provincial de Narbonne en i6oy . ex¬
communie , ipfi fatlo , ceux qui entreprennent de gué¬
rir les maladies par imprécations , par paroles , par liga¬
tures , ou par quelqu ’autre Superstition.

Le Cardinal de Sourdis , Archevêque de Bourdeaux,
a fait ce Reglement fur le même sujet , dans une Con¬
grégation des Vicaires forains de son Diocèse , tenue à
Bourdeaux (c) le 23 . Octobre r613 . „ Pour le re-
, , gard de ce qui a été représenté par plusieurs des Vi¬

caires forains 8c témoins Synodaux , de plusieurs per-

Au nom du Pere , & du Fils , & du saint Esprit.
„ Madame sainte Anne qui enfanta la Vierge Marie,
„ la Vierge Marie , qui enfanta Jesus -Chr ist,
, , Dieu te benisse & guérisse pauvre créature N . de re-„ noueure , blessure , rompure , & d’énervure , & de
„ toute autre sorte de blessure quelle que ce soit , en„ Thonneur de Dieu & de la Vierge Marie , & deMes-„ sieurs saint Cosme 8c  saint Damian , Amen ” . Trois
Pater , 8c trois vive. Et ce qu ’il y a de considérable
est que cette Oraison guérit presque tous ceux pour
qui elle est dite , ainsi que me l’ont assuré plusieurs per¬
sonnes dignes de foi.

Néanmoins elle ne les guérit pas naturellement , puis¬
que les termes dans lesquels elle est conçue , n’ont pas„ sonnes qui usent de conjuration pour guérir les ma- la vertu naturelle de les guérir . Il faut donc qu ’elle leS, , ladies , ordonnons que Decret sera fait & délivré , guérisse fur-naturellement , & par conséquent que les„ portant excommunication contre telles personnes. effets qu ’elle opéré soient merveilleux dr surnaturels.De Solminiac , Evêque de Cahors dit dans ses Sta- Elle en pòurroît guérir furnaturellement , si TEgliseruts Synodaux (d) . Sur ce qui nous a été repre- l’avoit instituée pour de tels effets : Mais cela ne nous„ sente , qu ’il y a plusieurs personnes de diverses qua-r paroît point., , litez , qui usent de Conjurations pour guérir les ma- Elle en pourroit encore guérir furnaturellement , íì„ ladies , Nous leur défendons très -expressement les- Dieu lui avoit donné cette vertu , Sc qu ’il y eût atta-„ dites conjurations , comme n*étant que de vrayes ché fa toute puissance. Mais qui le pourroit dire fans„ Superstitions contre la Foi 8c Religion Chrétienne , une témérité criminelle , puisque nous n’en voyons„ fur peine d’excommunication contre telles personnes, rien ni dans TEcriture , ni dans la Tradition de TE-Enjoignons à tous Recteurs 8c Vicaires de le publier glife , qui sont les deux fondemens inébranlables , & lesau Profne de leurs Eglises , autant de fois qu ’ils lejugeront nécessaire. deux principes infaillibles de nôtre foi.

Si donc elle guérit furnaturellement , & que ce neLe Rituel de M eaux de 1 annee 1645 . dénoncé (e)  soit ni par Tinstitution de TEglise , ni par celle deJ -r—• r ' Dieu , cela se fait ou par Tassistance des Démons , ou
par le secours des Anges.

Si c’est par l’affistance des Démons , elle suppose de
nécessité un pacte tacite ou exprès avec les Démons ; &
ainsi elle est superstitieuse à cet égard , quand même el¬
le ne le scroit point par d ’autres raisons.

Quelle preuve pourroit -on alléguer que cela se fìt parcisir Us malades ou les befliaux , & d'user de superstitions  le secours des Anges ? Les Anges peuvent bien «merirfour les guérir ; & il ne l’ordonne que dans le dessein des maladies, quand Dieu le leur permet . Mais ou li¬ss arrester un si grand abus. sons-nous que Dieu leur ait permis de guérir de cellesLes Statues Synodaux de Sens en 1658 . ceux d’E- dont il est parlé dans cette Oraison , & d’en guérirvreux en 1664 . & ceux d’Agen en 167 ; . mettent au avec cette Oraison ? A la vérité ils connoiffent quanti-ratlf 4 utj  1 SuPerstltions des restes du Paganisme té de remedes naturels dont les hommes n’ont nulle„ & de 1 idolâtrie , & des inventions du Démon , les connoissance , & ils peuvent les leur indiquer , comme3 , conjurations de evres , chancres , feu - volage , avi - fît Raphaël au jeune Tobie Çh) , auquel il apprit les„ ves & autres maux , par paroles, billets^ ou ligatures , vertus du cœur , du fiel , 8c du foye du gros poisson

pour excommuniez „ ceux qui disent ou qui sont dire
„ des Oraisons superstitieuses pour guérir des maladies ,, , tans des hommes que des animaux.

Vialart , Eveque de Chaalons fur Marne , ordonne
aux Doyens & aux Promoteurs Ruraux (/ ) de son
Diocèse , de s’informer des Curez , s’il n’y a point quel¬ques personnes  dans leurs détroits , qui se mêlent d’exor-

33 & en quelqu ’autre maniéré que ce puisse être.
Et les Constitutions & Instructions Synodales de S.

François de Sales & d’Aranton d ’Alex , Evêques de
Geneve , portent „ Et parce qu 'il se pourroit fai-
3, re qu il y auroit des Ecclésiastiques, qui par simpli-
33 cite ou par ignorance usent de conjurations pourgue-

siO Stat. to.
w Tit . 4.

Ordonnances 8cc. de Bourdeaux tit . 10.W C. aó.
(e) Dans le Profne.
(/ ) 7. Mandement, », p * •
kg) 1 . p - c. n , n. 4, P 7

qui sortit du Tigre pour le devorer . Mais outre qu ’il
ne s’agit pas à présent de la vertu naturelle de cette
Oraison , à qui est-ce que les Anges ont révélé qu ’elleguerissoit furnaturellement de remueure , blessure, rom¬
pure , (st d’enervure , dr toute autre sorte de blessure quel¬
le que ce soit ? Je ne pense pas que jamais personne aiteu cette révélation.

Le même Sergent se sert encore de cette autre Orai¬
son pour guérir les maladies des yeux : „ Monsieur
33 saint Jean , passant par ici trouva trois Vierges en son.
33 chemin , il leur dit , Vierges que faites vous soi»

, , nous
W Tob. 6.

3h
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S 8 DES SUPERSTITIONS.
, , nous guérissons de la maille î O ! guérissez Vierges,
„ guérissez l’ceil de ” N . faisant le signe de la Croix
& soufflant dans l’œil , il continue : „ Maille , feu
â, grief , feu quel que ce soit , ongles , migraine , &
„ aragnée , je te commande n’avoir non plus de puissan*
», ce fur cet œil qu 'eurent les Juifs le jour de Pâques
, , fur le corps de nôtre Seigneur J e s u s-C h r i s t.
Puis il fait encore le signe de 1a Croix , & souffle dans
fceil de la personne malade , lui ordonnant de dire trois
Pater , & trois ALve, au nom du Pere , & du Fils , &
du Saint-Esprit.

Mais outre qu ’elle attribue des faussetez ì S. Jean,
& qu ’elle contient quelque chose de badin & d’imper-
tinent , qui sont deux caractères de superstition , ainsi
que nous Pavons remarqué dans le Chapitre X. de k
premiere partie de ce Livre , elle est combattue par les
raisons que nous venons de produire contre POraison
precedente , & elle n’est pas moins blâmable.

On peut former le même jugement d’une infinité
d ’autres Formules de prières de même nature . Félix
Malleolus ou Hemmerlin Chanoine de Zuric , qui vi-
voit l’an 14 ^4 * íèlon Gefner dans fa Bibliothèque , s’est
déclaré hautement le protecteur de ces sortes de reme-
des extraordinaires dans ses deux Traitez des Exorci/mesi
En voici trois qu ’il rapporte & qu ’il assure avoir beau¬
coup de vertu contre bien des maux . Le premier , Si

sdttcla Marin virgo puerum jesum ver 'e peperit , libere-
tur animal hac pajsione, innommé Patris , & c.  Le deuxiè¬
me , Chrijlas fuit natas , Chrijlas f Hit amijfus, Chnfias
fuit inventas , ipfi benedicat & conjìgnet hac vaincra , in
nomine Patris , &c. Le troisième , Ego adjaro vos ver-
mes ! per omnipotentem Deam , .ut illa civitas vel damas
fit vobis tam deteflabilis quam Deo ejl vir ille qai falfam
fententiam protalit & jaftam mvit , in nomine Patris ,
&c.

Mais quelque peine qu ’il fe soit donnée de defendre
une si mauvaise cause , toùt le fruit qu ’il a remporté
de son travail , a été de tromper quelques idiots , de
faire tomber quelques , superstitieux dans les piégés du
Démon , & de faire inscrire son nom dans YIndice  des
Livres défendus par,Pautorité du Concile de Trente,
parmi les Auteurs de la premiere Classe , ou j' apprens
qu ’on ’ne met que lés hérétiques , ou ceux qui sont sus¬
pects d’hcresie (a ) .

Delrio (b)  rapporte vingt autres Formules sembla¬
bles. x-Mais il les estime si dangereuses & si criminelles
qu ’il n’en cite que le commencement & k fin , ne vou¬
lant pas , dit -il , les produire toutes entieres , de crainte
que les impies & les curieux n’en abusent.

II en rapporte encore une autre tout au long qu ’il
témoigne avoir été en grande vogue parmi les Soldats
Espagnols . Elle étoit en Espagnol , il l’a traduite en
Latin , & 1a voici en François mot pour mot : „ Par
„ Jefus - Christ & avec Jefus -Christ & en Jefus -Christ,
„ à vous E)ieu Pere tout -puissant apartient tout hon-
», neur & gloire dans Punité du Saint-Esprit , dans tous
„ les  siécles :des siècles. Prions . Etant avertis par les
„ préceptes salutaires , & étant conduits par l’institu-
„ tion divine nous osons dire , Notre Pere qai êtes dans
„ les Cieux i & c.  Amën Jésus . Que k puissance du
„ Pere , k sagesse du Fils , k vertu du Saint-Esprit »
„ guérisse cette playe de tout mal. Amen Jésus . Mon
„ Seigneur Jefus -Christ , je croi que la nuit du Jeudi-
», Saint à la Cene > après que vous eûtes lavé les pieds
s, de vos saints Disciples , vous pristes le pain entre vos
,» très -íâintes mains , le benistes , le rompistes & le don-
„ nasses à vos saints Disciples , leur disant , Prenez, &
», mangez, , car ceci ejl mon corps.  Pareillement que vous
», pristes le Calice en vos très -saintes mains , que vous

„ rendisses grâces
„ sent ’

, & que vous le leur donnasses , di-
Prenez &

»,

beuvez , car c’est mon sang du
nouveau Testament , qui sera répandu pour plusieurs en
rémission des pechez . Toutes les fois que vous ferez
ceci , faites-le en mémoire de moi . „ Je vous supplie
„ mon Seigneur Jefus -Christ , de guérir cette playe Zc
», ce mal par ces saintes paroles , par leur vertu & par
„ le mérité de vôtre sainte Passion. Amen Jésus. Au
„ nom du Pere , & du Fils , & du Saint-Esprit . A-
, , men Jésus.

II semble qu ’il n’y ait rien dans cette Oraison que
de fort raisonnable. Elle paraît pieuse. La plupart
des paroles dont elle est composée , sont prises ou de
l’Êcriture -Sainte , ou du Canon de 1a Messe. Ceux
qui 1a disoient pour les malades , vivoient saintement,
Salatatores fanEle vivantes.  Ilt k disoient gratuitement
& indifféremment pour tous ceux qui le souhaitoient,
& fans aucune acception de personnes , Omnes gratis cu¬
rantes ; ainsi que le rapporte le Pere Delrio (c) . Voilà
de beaux dehors & de belles apparences.

Néanmoins cette Oraison ayant été examinée par
Pierre Simon , Evêque d’Ipre & par son Conseil , à
cause qu ’en k récitant on ne donnoit aucun remede na¬
turel , elle fut déclarée superstitieuse & illicite , & l’on
défendit à toutes fortes de personnes de s’en servir (d) .

,-, Plusieurs, trouvèrent à redire à cette condamnation,
continue encore le Pere Delrio (e) , mais ce fut fans
raison.
„ Car premierement , on attend de Dieu seul tout
l’effet de cette Oraison par forme de miracle. Or
c’est tenter Dieu , que de lui demander ainsi des mi¬
racles continuellement , & comme par habitude.
„ 2. Les Saints n’ont pas employé certaines Formu¬
les de prières pour faire des miracles , mais ils les ont
faits tantôt d’une façon , & tantôt d’une autre , se*
Ion que le Saint-Esprit leur inspirait de les faire.
, , La sainteté de cette Oraison & de ceux qui h

j , disoient n’étoit pas astez bien justifiée . Car il ar-
rive d’ordinaife que les Sorciers veulent paraître Saints

j, aux yeux des hommes -, & il n’y avoir pas lieu dí
„ faire des Soldats juges en matière de sainteté , eux qui
», appellent Saints ceux qu ’ils voyent ne pas commet-
, tre de grands pechez.

„ 4 . Ceux qui ont reçu de Dieu k grâce de guérir
„ les maladies, ne Pont pas reçue à condition de se fer-
, , vir de certaines formules de prières faites à plaisir , ou
„ qui supposent quelque pacte , au moins tacite , avec
„ les Démons.

„ 5. Il n’est pas permis à des particuliers d’înventeT
„ des Formules de prières , que ni les saintes Lettres»
„ ni Passage de PEglîfe n’approuvent point , telle qu ’est
„ celle dont il s’agit , laquelle abuse avec trop de liber-
, , té de quantité de paroles du très -saint Sacrifice de la
„ Messe.

, , Enfin elle applique les paroles de k Consécration ï
„ une chose pour laquelle elles n’ont pas été instituées
„ (ce qui ne doit pas être permis) & elle veut en outre
, , qu ’on lui accorde ce qu ’elle demande en vertu de ce*
„ paroles , bien que cette vertu ne leur ait pas été don-
„ née par nôtre Sauveur pour guérir les blessures da
», corps , mais pour la Transobstantiation du pain & dfl
», vin . Ajoutez à cela que l’Eglise & ses Catholiques

ses enfans , ont toujours eu tant de respect pour ceS
saintes & sacrées paroles , qu ’ils ont crû que c’étoit
un crime que de s’en servir autre part qu ’à k Messe»
dans les Temples , dans les Ecoles & dans les Dispu¬
tes ; au lieu qu ’il n’y a rien dont le Démon & ses
Sorciers , qui sont ses membres & ses suppôts , sc ser¬
vent plus ordinairement & avec plus de hardiesse pouf

\ „ coffl-

»,

,»

»,

(a)  Fr . Forefius Prsefat in Indie . libr. prohibit . In prima Clas-
fe  non tam Libri , quàm Libvorum Scriptores continentur , qui
aut hseretici, aut nota hxreíìs íùspecti fuerunt

(b)  L . 3. Disquis. Magic. p . q. 4 Se ct. y. Non adscribam
intégras , ne curiosi & impn qu aérant abuti , sed tantum initium
8c finem , omissis mediis 8c circumstantiis quas Autores earum re-
qui nt.

(c)  Ibid.
(d)  Ibid . De hac Formula y dit le même Auteur , mota m11

Ipris anno superiorc quxstio , maxime quia nullum naturale MÇ'
dícamentum accedebat. Reverendiffimus Epiicopus Iprensis Sj-
monius 8c Consiliarii ejus totam curattonem judicarunt lûperiu-
tiosam 8c illicitam, 8c prohibuere ne quis ea uteretur.

(e) Ibid.
R !
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figures de chiens , de loups , & de semblables animauxj, commettie leurs horribles sacrilèges , que de la vene-

" rable  Eucharistie , & des autres choies qui la con-3, cernent . 1

te .̂ eres  q «i affilièrent au Concile de Tren-
C'Lri- ^ aV01l: un -Archevêque Grec qui présenta aux
on *'] 1!j --X Pre ^^ ens  du Concile en 1546 . un rei
yu » diloit être infaillible pour la peste,
pas ce Vers d’Homere,

remede
Ce n’étoit

(<*) £po7í3oç hfApeíkófiìfâ},oijj,ov vztykxvp fatipvuei.

qu ’un fauX Prophète nommé Alexandre , dont Lucien
se mocque agréablement , fuioit écrire fùr les portes
des maisons, afin de les préserver de cette maladie con¬
tagieuse : mais c’étoit une Oraison qui commençoit
par ces mots ; Crttx Christi salva me : Celui qui la
presentoit , étoit un homme de grande sainteté , mag¬
na Janlhtatis , & il est â croire qu ’lle ne contenoit
rien de faux , rien de ridicule , rien d’impertinenr.

Cependant Moura dans son Traité sb) des Charmes
& des Enchantement , asseure qu ’elle estfufpeiïe , & M ar¬
chi nus (c) , qu ’elle est superstitieuse; & qu ’elle a été
déclarée telle par la Congrégation des Cardinaux . Je tiens
cette histoire de Diana , qui là rapporte dans se Som¬me (d) .

Paul Jove , Evêque de Nocere en Italie rapporte une
autre histoire (e)  d ’un Grec nommé Demetrius Sparta-
tms , qui emploioit un autre charme contre la peste. Il
dit que fous le Pontificat d’Adrien VI . la ville de Ro¬
me étant affligée d’une peste effroiable qui larempìiffoit
de morts , Démetrius entreprit de la délivrer ; qu il prit
pour cela un buste , ou taureau sauvage , lui coupa la
tnoitié d ’une de ses cornes , & lui dit à l’oreille droite,
je ne fais quelles paroles d’enchantement , qui le rendi¬
rent si privé & si familier , qu ’avec un brin de fil qu 'il
lui mit à la corne entiere qui lui restoit , il le conduisit
par tout où il voulut ; qu ’après l’avoir bien promené il
le mena dans Y Amphithéâtre , où il en fit un sacrifice,
& que peu après cet abominable sacrifice la peste com¬
mença à s’appaiserí

Gilbertus Cognatus (f)  raconte à peu près la même
■chose en substance , mais il y ajoute quelques circon¬
stances particulières , comme que cela arriva l’an 1522.
Que Demetrius demanda aux Romains pour récompense
Zo . écus d’or par mois , & qu ’on les lui promit pour
lui & pour ses descendants ; qu 'il fit promener le buste
ou taureau sauvage par sept portes & par sept des plus
célébrés rues de la ville ; qu ’il le laissa aller eníuite ; que
ceux qui furent présents a ce spectacle témoignèrent que
lorlqu ’il le volt les yeux au ciel , & qu ’ìl proferoit cer¬tains mots inconnus , on vit tomber comme des étoiles
4u firmament , & voler en l’air comme une infinité de

(a)  In Alexandr. íèu 4'aOSopiír.
(é) De Enlalmis 8c Incantat. Sect. 2. c. lî , n. ay,
(c) In Probiematib. de peste, probl. ; z. fol. 44.
(d)  V . Ensalmus. Nota heic cum Moura íùípectum esse illum

Ensalrnum, quem ut prxícntissimum contra pestent remedium
tradidiíse dicunt magnat sanctitatis Grxcum Archiepiscopum unumex Patnbus Concìlu Trìdentini DD. Cardinalibus Concilií Praesi-
dentibus an. 1546. incipientem, Crux Christi salva me; eumquetamquam íûperstitioíum damnat Marçhinus, traditqueíìc déclaras¬
se sacrant t̂ ongregationem. Nain illa litera marginales cur poni-tvr , cum quidquid illa ìnnuit exprimit versus ílli respondens?
Deinde cur exarandus in membrana? Cur ad brachium appendidébet potius quàm ad collum? Cur recitari débet finita Miíla&non aliàs?

(e) Exorta est in urbe [te sent hs propres termes ie cet Historien)pestílentis lues qu se cum severis legìbus more nostro Pontifici(Ha-
driano) minime coercenda videretur, contactu xgrorum ita exar.
sit, ut multa funera in compitis viserentur, appareretque vastari
urbem haud multo dierum{patio , niíi Grxculus quidam nomineDemetrius Spartanus sedandse pestilentix, favente ei turba homi-
num , negotium íuícepiffet, nemine sùperstitionem vetare auso.
Nam sérum taurum cui dimidium cornu diíïècarat maoíco carmi¬
ne dextram in aurem prolato, repente ita mansuesactum reddide-
rat ’ « injecto tenui fils ad integrum cornu quò vellet perducens,PeddentÌ3e placando numini ad amphitheatrum immolastèt. Nec
credulx multitudìnis spem ex toto fefellit, cum ab ea inanis sa¬
crifiai prospéra litatione mitescere morbus Citpisset, Lib. 21. His-toi. iui temporis.

(/ ) L. 8. Narration,
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que ce Magicien étant rentré dans Rome il obligea les
Magistrats de cette ville de deffendre par un Edit pu¬
blic à toutes sortes de personnes de tuer aucune bête à
quatre pies pendant trois jours ; & qu enfin la Cour de
Rome , qui étoit pour lors absente, fit prendre l’im-
posteur , le fit mettre en prison , le condamna au barris¬
sement perpétuel , & fit brûler publiquement le livre
execrabìe dont ib se servit pour ses Opérations magi¬
ques.

Je ne vois pas bien après cela , comment on peut ex¬
cuser de superstition ceux qui se servent des Oraisons &
des Conjurations suivantes.

1. Pour le mal caduc : Oremus , Praceptis falutaribut
moniti &e . Pater noster, &c.

2 . Pour arrêter le sang : Sanguis mane ìn tua vénal,
fient Chriflus in sua posna. Sanguis mane fixtts , fient
Chriflus , cjuando , &c . Ou bien : De par Monsieur S.
Fiacre , je te fais commandement de . . . . après avoir cou¬
pé des cheveux de la personne qui saigne du nez , &
les avoir mis dans la narine de laquelle elle saigne.

Z. Pour guérir toutes sortes de maladies : „ Sainte
„ Marie mere de mon Sauveur Jesus -Christ , qui avez

été conceuë sens péché originel , priez pour moi
maintenant & à l’heure de xna mort . Priez pour ma
conversion , protégez moi dans toutes mes entrepri¬
ses: Soyez toujours ma /consolation ; prenez soin de
mon salut ; j ’ai mis en vous toute ma confiance , me¬
re de miséricorde , qui n’avez jamais eu aucune tache' ' ^ —- ' » - - » n

yy j v vtv uui ^ uvv/i uw ) ix a » vz . jauidiJ wu auvuiiw xuv **v
„ de péché . Tota pulchra es Maria , & macula non est
, , in te.  Cette Oraison est intitulée : Passeport de l’Im-
„ maculée Conception de la sainte Vierge.

4 . Pour la brusture . „ Nôtre saint Pere s’en va par
„ une voye , trouve un enfant qui crie. Pere qu ’a cet
„ enfant ? II est cheut en braise ardent . Prenez du sein
„ de porc , & trois haleines de vôtre corps , & le feu
„ en fera dehors . Ou bien : Feu pers ta chaleur , com-
„ me Judas perdit se couleur , quand il trahit nôtre Seí-
„ gnear , &c.

5. Pour le feu volage : „ Feu , je te conjure de pet>
; , dre ta fureur , comme fit Judas devant nôtre Sei-
„ gneur , Grc. Ou bien : Je m1 en entri dans un bois
„ blanc , j ’y trouvi du feu blanc , ce feu blanc se mou-
„ rit , si fera celui cit Il faut dire ensuite trois Pater
Sc  trois Ave,  en . . . . trois fois.

6 . Pour relever se forcelle , l’estomach , ou se poitrine :
„ La bonne Notre -Dame & Madame sainte Elizabeth,
„ leur entrerencontrirent sur les ponts de Jeruselem,
„ grc . Ou bien:  Dans le Jardin de Josaphat , une Da-
, , me se trouva , S. sean la rencontra , &c . Ou bien en-
, , core: La bonne vierge Marie s’en va dans son Simma-
„ get , en son chemin rencontre Madame sainte Elise-
,, beth , leurs deux enfants des deux ventres se font en-
„ treselués , Sc  S . Jean dit à se . . . . je vous prie de re¬

lever poitrine , tendon , côté , ( il faut ici nommer le
mal du patient ) à l’honneur de Dieu . M . S. Côme*

„ & M . S. Damien , je vous prie de le soulager du mal„ qu ’il endure en disant Ave Maria .fois.
7 . Pour toutes sortes de fièvres : Potentia Patris , fa-

pìentìa Fìlii , vertus Spiritus fianBi , fianet te ab omnifebre
epuintina, quotidiana , tertiana , eguartana, or ante beato
Salvatore pro te  N . famulo fiuo , Amen . In Conceptions
tua Virgo immaculata fuifii , Dei genitrix intercède pro m~
bis apud Patrem cujus Filíum . Après quoi il faut
dire cinq fois Gloria Patri , & cinq fois Pater Sc Ave ,
neuf jours durant , & porter ces paroles à son cou.

8. Pour 1a fièvre . . . . . „ Tremble , tremble , ail
„ nom des trois personnes de la sainte Trinité " , &c.
U faut dire ces paroles en liant un tremble.

9 . Pour les femmes qui sont en travail d’enfant ;
Anna peperit Mariam , Maria Christum Salvatorem nofi
trum , Elisabeth Johannem Baptifiam , Maria Jacoba
Jacobum Regallíum , fie mulier ista pariat Eli ^a & sal¬
va in nomine Domini Jesu Christi puerum qui est in
tttero , five fit mafeulus velfemella , venias foras , Chriflus
te vocat , lux defiderat te vider e ut vivat , vent foras ir.
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ÏOO DES SUPERSTITIONS.
nemìne Domini nostri Jesu-Chrifiì. Mulier cttm parit ,
tristitiam habet, quia venit hora ejits, fi cum peperit fi-
lium ejus, non meminit pœnarum propter gaudìum , quia
nettus efi homo in mundum Jésus autem tranfiens per
médium illorum, ibai Titulus triumphalis Jésus

Naz,arenus Rex ^ Judaorum >J < &c. Cette
Oraison doit être mise dans la main droite de la femme
qui est en travail d’enfant , après qu’elle lui a été leuë,
& celui òu celle qui la dit , doit faire autant de signes
de Croix fur la femme, qu’il y en a de marquées dans
l’Oraison.

io . Pour les charbons, les tumeurs, & tous les au¬
tres maux qui paroiíTent fur le corps: „ Charbon pu-
„ ant , mauvais, quelque mal que ce peut-être , je te
„ prie de t’en aller aufli doucement que tu es venu,
„ &c.

xi . Pour la coliques s, Mëre Marie* Madame sainte
,5 Emerance, Madame sainte Agathe , je te prie de re-
„ tourner en ta place , entre le nombril & la rate, Au

nom du Pere, & du Fils, & du S. Esprit , &c.
n . Pour le chancre qui arrive aux bêtes à laine.

„ Chancre blanc, chancre noir , chancre rouge, chan-
cre de toutes sortes, je te conjure de n’avoir non plus

, , à voir fur ce troupeau , que le Diable a fur le Prêtre
quand il dit la Messe, &c.
13. Pour empêcher que nos ennemis ne nous fassent

mal, & pour être delivrez de toutes sortes d’infirmitez
& d’aversitez: In principio erat Ferbum, &c. Pater nosi
ter, &c . Dulcifstme Domine Jesu Chrifie, 8cc. Domine
De us omnipotens Pater qui dijjlpafli, &c. Domine Deus
omnipotent Pater qui de nihilo, Lee . Domine Jesit Chris-
te , Lee . MsericordiJJime Domine Jesu Christe, Lee . Ro~

„ par nôtre benoît cher Jesus-Christ , Dominum nnfimm,
,, fie . Ou bien, C’est lame Ciere-j " ante -j - Le fui ante,
„ Lee. Ou bien enfin;  Nôtre Seigneur qui fut prins.
,, ainsi c’est cheval, in nomine, Lee.

21» Pour les avives: In nomine Patris y Scc. ,, Bai ‘-
,, bel au nom de Dieu & de la benoîte Vierge Marie,
„ Monsieur S. Eloi te conjure les avives que plus dé
„ mal ne te fassent, mais comment la Notre -Dame,
„ quand elle pleura au pié de la Croix , le Seigneur
„ qui pour nous prit mort & passion le jour du grand
„ Vendredi , Lee.

22» Pour guérir un cheval encloiié. „ Morel , ou
„ Boyer , ou du poil qu’il fera, au nom de Dieu &
„ de la benoîte Vierge Marie , & de Monsieur S. Eloi,
„ je te conjure de pointure que plus de mal ne te fasse,
„ hon plus que fit la pointure à nôtre benoît Jefus-
„ Christ , quand Longis le poignit de la lance au côté
„ dextre en l’arbre de la Croix ; &c.

23. Pour guérir un cheval morfonduS In nomine Pa¬
trie , fie . Pater , fie . La fa la fol fa , leve le pié fi
puis t’en va , fire.  .

24. Pour guérir un cheval entr’ouvert : SanBe EVsias
fie . In nomine Pdtris -f " fie . Amen "j ” f Sanffe Mar¬
tine.

25. Pour guérir un cheval éhanché : „ Au nom du
„ Pere , Lee. Hanche de cheval te veuille reconduire
,, au premier état , Sancte Johannes, Lee. Amen.

26. Conjurer les . en ces termess Dominus di-
cit , pax in calopax in terra ,pax fit in ifio, Alleon, Iraf-
tem, Drachon, falus jïbi Deus magnus, Deus mirabilisf
Sec. Conjuro te , alligo te per v/Elirn, per Olim fi per Sa-
boan, per tAilion, per Adonai,  Lee . Sitis allìgatì fi con-

c n ' Rrr rmi pst VOraison sunerstitieu- ftriBi per ista fanfta nomina Dei Alléluia, hir , elli, ha-
gffosomnesSanBo ^ Jcc : qm eltl Orarion_luperitmeu_ ^ gmdi , taty
r- s- /r- — —. jrida , fat , Sathan de feptuaginta,  Lee.

27/Conjurer les . . . . . . par ces paroles: Conjuro te
Sabella qua faciem habes maliens fi rems pifeis, caput
tenens in nube (jr pedes in mari , sptem ventos bajulas,
damonibus imper as. Adjuro te Sabella per ifla nomina, pet
Balestaco, per Adìova , &c . Sabella, Sabella, aita fi
excelja ventum validum contra illas quas de terminis nos-

tris ejieiat, Lee. . ,Cet Exorcisme , aussi bien que le précédent, est tiré
- - . ,pim Livre damnable Le a brûler , que Martin de Arles

î Dei vivi qui bora, &c> ^ fêls ^ 'çZTchrîÌi Archidiacre de Pampelonne, trouva dans une des PaOn \ Athanatos\ Anafarcony fie . Lrux cnrijtt ^ ^ --

fe fauflement attribuée au Pape Léon , avec une grande
Préfacé qui promet merveilles, Le qui commence par ces
mots, S. Léo Papa compilavit feu ordinavit fequentem0 -
rationem, &c.

14. Pour être préservé dc toutes sortes de dangers:
Arcum conteret& confringet arma , &c. Monfira te ejfe
mat rem, çjc. Dextera Domini, O Theos in nomine
tuo falvum me sac , (fie. Miferator efi mifìricors Domi¬
nus, (fic._ Sanéle Deus, (fie. Deus qui in tot periculis,
(fie. Deus dutent tranfiens, (fie. Domine Jesu Christe Fi-

roisses de fa visite , Le qui commence par ces mots (a)  :
In nomine Domin’ nostri Jeju Christi ad fahandum fruc-
tus\ terra + Christi-f Christi, Jedfortiter defcendìsti ad
terram, <fic.  Il témoigne ensuite combien cette derniere
conjuration est pernicieuse. Ex quibus pat et , dit-il ,
quod non folum ex verbis ifiis ìgnotis timendum est in hoc

U Pour h  même fin. Béants es Rex Abagar, qui traélatu este multa fuspeBa & fcandalosa verba ; verum
me non vidifli, & in me eredere voluisti, &e,  Ou bien, etiam ex invocatìone hujus monstri  Sabella apparere multa
In nomine Patris  f dr Fìlii  f & Spiritus fanai , f Amen. saisit& fuperstiuofa, mo permcwfa(fi piarum aunum af-
Surge causa ad adjuvandum nos, (fie. Obfecro te Deus fenstva.

falva me (fie. Perfìrutati funt , (fie. Ave Fìrgo glo-
riosit, (fie. Hagios ìnvifibilis Dominus,  cfie. Perstgnum-j-
Domine Tau libéra me. In nomine Patris , (fie. Adonai
Job Magister dicit.  91 . O bonejefu , (fie. -j - Ananiz.ap-
tam  f Johaz,ath  f LA LausDeo femper, O inimiá mei
ad vos nemo, (fie. In nomine Jesu , fie.

mifiricors, efic. Salutem ex inimicis nostris, fie.
16.  Contre les pierres. Conjuro te lapidem per beatum

Stephanum fanaum prìmum Martyrem, fie.  ,
17. Contre les fléchés. Conjuro te fagittam per carita-

teM (fi per  flagellationem, fie . Pax Domini nostri Jesu
Christit fie . Judica Deus nocentes, fie.

18. Contre toutes sortes d’armes. Barnaja Leu-
tìas -j * Bucella-j - Agla -f Agla  î Tetragammaton-y - fie.
Conjuro vos omnia arma , fie . Obfìero te Domine Fili
Dei, fie . Abba Pater , miferere mei, fie.

19. Pour obtenir la grâce de Dieu. O Dulcijstme Do¬
mineJ est Christe verus Deus, qui de finu fummì Patris,
fie . Deus propkius esto mihi peccatorì fi custodi me, fis
mecum omnibus diebus, fie.

20.  Pour le farcin. „ Dire cinq fois Pater nosttr  Le
Ave Maria,  en l’honneur de Monsieur saint Eloi,
faisant une incision au cheval entre les deux yeux , lui
mettant de la racine de . . . . en croix dans ladite inci¬
sion , l’y laissant quinze jours entiers. Ou bien:
Boear , au nom de Dieu , & de la benoîte Vierge,
& de MonsieurS. Eloi, je te conjure, c’est farcin,

>9

28 . Conjurer les nues avec certains mots , & en
jettant des pierres contre les nues , ainsi que le même
Auteur (b)  dit avoir vû faire à un certain Prêtre.

29. Conjurer les fièvres avec cette Formule incon¬
grue qui fe trouve manuscrite dans h Bibliothèque
de TAbbaye de S. Germain des Prez à Paris (c) : In
nomine Dei Patris adjuro vos rigores febrium per Solens
fi per Lunam , fi per omnem Creatorum, fi per novenf
Abbates , fi per novem Altaria , fi per novem EptfcopoS
praparatos canere Mistas ante Deum , ut non ampltus posi
fitis astare infamulo Dei: per virtutem Domini nostri Je -
su Christi & catera.  N . Adjuro vos rigores febrium pef
Patrem , fi Fi Hum, fi Spiritum sitnïïum, fi per fane-
tam Trinitatem nunm Deum verum , Deum vefirum  ,
qui Adam , fi Evam de limo terra formavit fi de
cœto ad terram propter nos peccatores descendit in JanBatn
Mariam , carnem ajfumpstt, & in ipsia carne punire si  »

&.

(a) Tract, de Superstition.
{b)  Ibid.
(c)  N . 289.
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affligere(kfivit ad mortem, s tertìa dis a morte

refurrexit; fie vivere non ulterius pojfitis flare , in famu-1° Dei virtHtem Domini noflrì Jefu Christi.
Adjura vos rigores febrium per fimcìam Marìam

Virgmem, f per j) eHm pilium ejus, & per omr.esAn-gelos, & per Cherubim, f per Seraphìm, O- per omnìa
Anima, eorum, f per quatuor Evangelstas Marcum ,
Mathmm , Lucam, f Jùannem, H-per dùodecim Apos-
tolos Petrutn , Paulum-, f per Stephanúm primitm Mar¬brent Dei -, f per omnes sarclas Martires Dei, & per
fdnBum Hilarium , f per omnes fianblos Confejsores Dei,
f per fanítam Mariant Firgtnem, & per omnes fanc-tas Virgines, & per tfes puer os de caminoignis ardentis Si-drach, Mifach , f Abdenago, & per centum qúadra-ginta quatuor milita Innocentes, & per feptem Dormien-
tes , H - per omnes Papas Roma, f per omnes Fideles
Dei, ps per omnes Heremitas qui corpora sua miserùnt in
martyrio pro Amore Dei.

50 . Arrêter un serpent en le conjurant avec ces mots(a ') : Adpuro te per eum qui creavit te , ùt maneas; qmâ
fi nolueris, maledico malediílìone qua DominUs Deus te ex-terminavit.

;i . Conjurer la grêle , les tempêtes & les foudres j
en faisant le signe de la Croix , en pratiquant les au¬
tres cérémonies , en récitant ce qui est rapporté par
Mizauld ; (b)  Ou bien en fâisant le signe de la croix
aux quatre parties du ciel , puis en disant. „ Ton trô-
„ ne grand Dieu est dans le siecle des siécles, la ver-
„ ge de direction est la verge de ton royaume . Sain-, , te Barbe , S. Simon priez pour nous afin que cette
, , pluie & ces tonnerres soient divisés daus le ciel " ,
Sc ensuite , in principio  vers les quatre parties du mon¬de Scc,

32. Conjurer le sang qu *on né peutárfêter , en di-
sant (c) : Adjuro te per Dei òmnipotentis veram , vivam
eís immortalem virtutem  j es per eum fanguinem qui ex
Christi in Cruce pendentis làtere fiuxit , ut quemadmôdum
rubrum mare Dei virtute divìsum ejl, sc.

33 . Conjurer les fièvres en cette maniéré ; Ante
portam Jérusalem sedebat sanElus Petrus, f tcce fuperve-
tsit Dominas Jésus f ait illi quid hic jaces Petre? Cui res-
pondit, Domine jaceo mala febre. Ait illi Jésus. Sûrge Pe¬
tre es dimitte hanc malam febrem, qui sûrgens receptafanitate secutns est eum, & Petrus ait , Obficro te Domi¬ne , & bone Jefu , ut quicumqueh<ec verba dévoté dixe-
rit , febris ei nocere non postit. Ait illi Jésus , fiat ficûtfetisti. Scc,

34 . Conjurer le même mal en diíànt ; In nimìne Do¬
mini Jesu Maria Amen. Deus Abraham -j * Deus Isaac
*|* Deus Jacob -p Deus Moyfies-p Deus Esaice -p Deusmtem : fievre quarte, tierce, continue, quotidienne, ftoute atitre fievre, je te conjure de sortir de dejsûs IV. IV.
(f que tu n’ayes non plus de puissance sur son corps, que le
Diable en a fur le Prêtre lorsqu’il consacreà laMejse,. es
que tu ayesà perdre ta chaleur, ta foret , <s ta vigueur ,
tout ains que Judas perdit fa couleur, quand il trahitNotre Seigneur. Au nom du Perese.  II faut dire neuf
Pater & neuf Ave Scc. pendant neuf jours au matin,& attacher au coû du malade le billet ou cette oraison
est écrite.

35. Le conjurer encore en récitant cinq Pater  Le cinqAve Scc. pendant neuf matins, & en y ajoutant , „ il
5, est vrai que Dieu est le vrai Dieu , & ía Vierge la
„ vraye Vierge , & que S. Pierre guérit des fievres . . . .„ & de toutes autres maladies.

36 . Conjurer les renards par cette Oraison , „ Au7, nom du Pere-f du fis -f (f dû S. Esprit*p renards ,
„ ou renardes , je vous conjure & charme , & vous
„ conjure au nom de la Trinité tressainte & sur sainte,
„ comme nôtre Dame fut enceinte , que vous n’ayez à
j > prendre ni écarter aucun de mes oiseaux , deWon trou-
,» peau, soiteoeqs , poules , ou poulets , nR , manger

W Mizauld Cent. 2. num. §r.
{b)  Ibid. num. i00.
(c) Mizauld. Cent. 4,. n, 98.
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„ leurs nids , ni àsuccer leur sang, ni à casser leur œufs,’
„ ni à leur faire aucun mal " Scc. il la faut dire trois„ fois la semaine.

37 . Pour conjurer les loups , ils faut réciter la mêmeOraison & dire loups es louves, au lieu de renards frenardes, & nommer les bestiaux que 1on veut préser¬
ver des loups & des louves.

38 . Conjurer les épées & les poignards , en diíànt,,, je vous conjure par la mort & passion de J . C . que„ vous me soiez aussi doux , favorables & aimables >
„ que fut N . S. J . C . à la Vierge Marie fa mere &c.

39 . Pour guérir des ecroûelles , une vierge à jeun
n’â qu ’à dire , en appliquant une certaine herbe fur la
partie malade , Negat Apollo peflem pose crescere, quantmda Fiergo reflringat.

40 . Pour guérir un homme malade de la . . . .•il faut
prononcer trois fois ces paroles : Dominus ft Scc. un
certain temps , quand le soleil se levé , Sc qu 'il promet
un beau jour eu se levant.

41 . Pour faire accoucher promptement & heureuse¬
ment une femme qui est dans les tranchées & les dou¬leurs de l’accouchement , il faut lui faire certaines cho¬
ses, & lui dire à l ’oreille ces paroles su camy dur.

42 . Pour guérir un cheval malade de certaine mala¬die , on demande de quel poil il est , & si on répond
qu ’il est bai , on dit , Spadix Spadix , f laboras tali veltali morbo, tam veré saneris, qudm Joseph s Nicode  ■mus, sc.

43 . Pour le même effet attacher un cheval pendanttrois heures à une branche d’arbre qui n’aura jamais
porté de fruit , & dire certains mots.

44 . Pour guérir toutes sortes de maladies se lier lesbras avec une corde de laine , au nom de Dieu Scc. 8c
en prononçant les noms des saints qui guérissent cesmaladies , la corde s’accourcit & on guérir.

45 . Guérir de . . . . en touchant ses dents durant laMesse & en disant au même temps un verset de l’E-
vángile de la Passion.

46 . Guérir un malade de . . . . èn le menant un
vendredi & les deux jours suivants avant le Soleil
levé du côté de l’Orient * & en le íaiíànt tenir de¬
bout les mains étendues vers le soleil en forme de
Crucifix , dire : Hodie dies illa efi qua Dominus Deusad Crucem accesfit sc . Sc réciter ensuite neuf fois troisPater noster Sc  trois Ave Maria . Scc.

47 . Ecrire fur un . . . . guflate f vìdete quod bonuses Dominus, pouf être guéri du mal de . . . .
48 . Guérir le flux de sang de l’une de ces manié¬

rés. 1. en faisant dégoûter . . . . goûtes de sang du ma¬lade dans un verre d’eau froide , en disant Pàter noser
Scc. à chaque goûte , en lui donnant ce Verred’eau à boi¬re & en lui faiíànt certaines questions . 2. En écrivant
fur son front un certain verset avec son sang. 3. En di¬
íànt in sanguine Adig orta es mors -j - sc.  ou 0sangutsut suxum iuum cohibeas sc.  ou , Chrifius nains efi in
Bethle'em f pafius, & pendant que l’on dît ces paro¬
les , tenant le doigt du milieu dans la plaie , faisant
certaines croix , & récitant cinq Pater noster, & une
fois Credo in Deum. 4 . en disant un certain verset de la
Passion , ou In nomme Patris , sc . Cbumrat , carat ,
sarite Scc.

49 . Faire qu ’un Cheval ne soit point piqué des mou¬ches , ni mordu des vers - en disant , étant monté sur le
cheval , pendant trois jours avant le Soleil levé , In no¬
mme Patris, sFilii , s Spiritus SanSH, exorcis te ver-
mem, per Deum Patrem -f - sc . ut nec carnem, nec ojfithujus equi edas , récitant ensuite certaine quantité de
sois , Pater Noster & Ave Maria , & en faisant certai¬
nes croix , pendant que l’on dit quatre certaines parolesà Foreille droite du cheval.

50 . Découvrir & trouver un voleur , en pratiquantce qui fuit . 1, Faire une Croix fur un verre de cristal i
ecrire sous cette Croix Sanïïa Helena , donner ce verre
à tenir à un enfant de dix ans , qui soit chaste & né de
légitimé mariage , dire derriere lui à genoux trois fois1 Oraison de íàinte Helene, Deprecor te, Dcntína Sanc-' Cc ™
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ta Helen& , Mater Régis Cònftantini & c. Amen : &
quand l’enfant verra un Ange dans le verre , lui deman¬
der qui est le voleur qiie l’on cherche . 2.  S ’approcher
d ’une eàu qui court , en tirer autant de petites pierres,
qu ’on soupçonne de personnes avoir volé , s’en aller chez
foi , les faire chauffer auprès du feu , les mettre sous le
seuïl de là porte , Lee. les jetter dans une écuelle pleine
d ’eau avec certaines cérémonies . En nommant le premier
•Voleur , la petite pierre qui portera son nom fêta bouil¬
lir Peau . 3- Dire les sept Pseaumes avec les Litanies 8c une
praison terrible à Dieu le Pere , pour exorciser le vo¬
leur , faire une croix en rond avec des noms barbares,
peindre tin œil au milieu , enfoncer dans cet œil d’un
certain côté ùn clou d’airain avec un maillet de cyprès
& dire un certain verset des Pseaumes . En faisant tout
cela on croit qu ’on arrache ún œil au voleur . 4 . couper
une branche d’astiandier un samedi avant le soleil levé,
en disant , ego te ramant hujus afiatis resico , &c . &
mettre une nappe sur une table un proférant trois sois
ces paroles . . . . . 5 * se servir de l’Exorcisme qu ’on
-nomme de S. Adalbert , qui commence ainsi ; Ex auto-
ritate Del omnipotenús8c qiii finit par Amen ,■le faire di¬
re par tous ceux qui sont presens » chanter ensuite , Me¬
dia vita in marte fumas , occ.

51 . Guérir un homme ou un cheval dumalde . . . ;
en prenant un cierge berii , en le trempant par le bas
dans de l’eau benite , en cernant le mal tout autour
avec ce cierge , & en disant cinq fois Pater nofter, &
cinq fois Ave Maria.

5z . Guérir les fièvres eri donnant áu malade un billet
fur lequel sont écrites ces paroles : Per immaculatam cbn-
cept'tònem B. Ptrginis Maria , &c. II faut couper ce bil¬
let en petits morceaux & les mettre dans un bouillon
qu ’on fait avaler aux malades. Ì1 y a des Religieux en
Provence qui se servent de ce remede , & quand on gron¬
de contre , ils répondent que Dieu a dit, Concède Vóltt-
men iflud.

53.  Porter sur soi l’Oraison suivante , appellée Passe¬
port de Ìimmaculée Conception de la sainte Vierge , pour
être préservé de quantité de dangers & de maux :

„ Sainte Marie Mere de mon Sauveur Jesus - Chrîst ,
s,  qui avez été conçue fans la tache du Péché Originel*
», priez pour moi maintenant & à Pheure de ma mort.
, , Priez pour ma conversion , protégez moi dans toutes
„ mes entreprises , soiez toûjours ma consolation , pre-
», nez foin de mon salut ; j'ai mis en vous toute ma con-
», fiance , Mere de miséricorde, -qui n’aveZ jamais eu au-
», cune tache de péché.

TOTA PULCHRÁ ES MARIA,  ÈT
MACULA NON EST INTE.

Je ne fuis pas surpris que ces Oraisons produisent as¬
sez souvent les effets qu ’elles promettent , parce qu ’elles
tirent toute leur vertu du Démon , en conséquence des
pactes & des conventions que les hommes ont faites avec
eux . JMais ce- qui me surprend est , qu ’étant aussi mal
digerees , auffi ridicules , auffi extravagantes , auffi vai¬
nes & auffi foliés qu ’elles sont pour la plupart , elles trou¬
vent encore aujourd ’hui tant de créance dans le monde,
& même auprès de quantité de personnes de bon sens,
quoique de peu de foi , qui ne se soucient gueres de
quelle maniéré elles sont gueries de leurs maladies , &
préservées des dangers & des dommages qui leur peuvent
arriver , pourveu qu ’elles le soient une sois . Ce qui est
un aveuglement d ’autant plus déplorable qu ’il est volon¬
taire , 8c qu ’on y tombe avec cOnrioissance de cause.

Quelques Auteurs peu exacts ont accusé le Cardinal
François Ximenes , Archevêque ' de Tolede 8c Ministre
d ’Espagne , de s’être fait guérir de la fièvre par des con¬
jurations & des Oraisons , & d ’avoir fait venir de Gre¬
nade pour cela une vieille femme âgée de plus de quatre-
vingt ans.. Mais cette calomnie fe réfuté pleinement,
par ce qu ’Alvarez Gómecius rapporte fur ce sujet . Ï1
dit à la vérité que ce grand Personnage (a)  étant réduit à

(a)  Erat formá ad maciem extremam redactus Ximeà , Me-

une extrême maigreur , & désespéré de tous les Méde¬
cins , on lui fit venir cette vieille , laquelle après lui
avoir tasté le pouls & le ventre . , lui promit de le guérir
dans huit jours . Ce qu ’elle fit effectivement , (b )non
par des conjurations & des Oraisons , mais en le frot¬
tant àvec úne certaine huile , & fans réciter aucunes pa¬roles.

Ceux qui n’ayaiit nul caractère pour cela conjurent
les rats & les souris , les taupes 8c les mulots , les mou¬
ches & les sauterelles , les chenilles 8ç sos fourmis , les
sérpens , les vers & les autres insectes , les orages , fe
huées , les vents , les tempêtes & les ouragans , avec des
paroles & dès Oraisons qui ne sont point approuvées de
j ’Èglise » ne sorìt pas moins temeraires rii moins super¬
stitieux que ceux qui conjurent les maladies , ou qui se
servent d ’exorcifrtfe pour se delivrer de divers dangers;
C ’est ce que l’on peut inférer de ce que nous avons dit
jusques ici des paroles , des charmes , des conjurations
& des Oraisons . Ce que Léonard Vair rapporte d ’une
maniéré superstitieuse dç conjurer les sauterelles, les che¬
nilles , &c. mérité bien qu ’on en fasse ici mention . , , II
„ y a un abus , dit cet Auteur Espagnol(c) , qui a cours
», en quelques endroits , lequel mérité d’êtreblasmé &
„ supprimé . Car quand fe villageois veulent chasser fe
,, sauterelles & autre dommageable vermine , ils choisis-
„ sent vin certain Conjurent pour Juge , devant lequel
„ oh constitue deux Procureurs , l’un de la partdupeu-
,, pie , & í’autre du côté de la vermine . Le Procureur
, , du peuple demande justice contre les sauterelles& che-
„ nilles , pour les chasser hors des champs : L autre ré-
», pond qu ’il ne les faut point chasser. Enfin toutes ce-
„ rémonies gardées , on donfte .Sentence d’excommuni-
,* cation contre là vermine , si dans certain temps elle ne
„ sort, . Cette façon de faire est pleine de superstition
», & d’impieté i soit parce qu ’on ne peut mener procès
„ contre les animaux qui n’ont aucune raison ; & com-
», me ainsi soit qu ’elles font engendrées de la pourriture
„ de la terre , elles sont fans aucun crime , soit  pour ce
», qu ’on pèche & blasphémé grièvement , quand on se
„ moque de l'excommunicátion de l’Eglise. Carde
„ vouloir soumettre fe bêtes brutes à l’pxcœnmunica-
„ tion , c’est tout de même quë si quelqu ’un voulòiç
„ baptizer un chien ou une pierre.

Ainsi S. Bernard ne párîoit pas dans íá derniere exac¬
titude de la Théologie , .lorsque ne trouvant aucun re¬
mede pour chasser la prodigieuse multitude de mouches
qui importunoient 8c troiibloient extremément ceux qu*
entraient dans la nouvelle Eglise de Foigny , qui est
une des premieres Abbayes,qu ’ií a fondé lui-même dans
íe Dioceze de Laon , il dit , (d)  qú ’il les excommu-
nioit : Excommutiìco eas ; puisque ce ne fut pas par se
moyeu de ^ excommunication qu ’il les fit mourir , mais

par

dícis omnibus iiih.il fe ampîjus ad ejus sahítem prostate polfe aper-
tè  profitentibus.

{b)  L . 1.  de gestis Fr. Ximenezpag. y6z. & 964. edit. Franco^
an. idoj . Acceríìta illico est vetula, dit élégamment Gómecius,  qu*
venis exploratis&ventre pertentato, non esse Medicis infukandum,
dicit, si morbum periculd& difficultate plénum, artis vi depelle-
re nequivissent: setamen, Deo auxiliatìte, sub cujus tutela tarifas
vir spiritum ducebat, sperarc ante octo dies ad pristinam salutem
Ximenium reducturam, upctionum duntaxat St herbarum bene-
ficio. Unum tamen iriterea prx'mii loco deposcere, ut id Medícís
insciis ageretur; qui autoritati luse corisulentes> ftujusinodi mede-
las ab illiteratis liominibus profectas verdis atrocibus confeésseflk
impfobare, statîràque ad grtjs lux ptseícripta, pugnis quibusdat»
verborum, quorum ilîa imperita erat, omnem rem deducendarst
curarent. Quod etsi illa parum morabatur, remediorum suoruiá
nempe conscia, permukùrn tamen aegrotaritis intéresse, ne qtsid eí
ferupuli aut lùlpicioriis.ex iflorupi dictis iubonbetur: Quasi verò do¬
na sanitatum, non magis numinis benefteio, quam ope ulla hu-
maria com'parentur, aEquum postulare visa est mulier: Lt ne quid
deinceps Medicis innotesceret. curatum est. Ergo per noctis tend-
bras, jajn omnibus digreflìs, fedula anus ad Ximenium venìebat>
eumque mptine répugnante.unctionibus fovebat, levitérque ok°condito ^fffricabat; douée tandem afliduis medelis, intra
dïerum praescriptum tempus, fidem suam mulier liberavit. NaU1'
que omrti febri liberum Ximenium hilaritati sditie restituit, & ^u>
se in Iecto víx movere poterat, jam pedibus ambulare gçstieba1 -
quod per probant servatricem facile eoricessum fuit,

(c) L. 2. c. j 1.
(d) L.  1 . vit. S. Bernardic. n . feu 14.



des sue er
parla vertu de Dieu dont il étoit rempli , & par laquel¬
le il operoit tant de miracles.

S T I T I O N S. *o$
Hippocrate (h) se mocqueìde certains imposteurs &

les deteste au même temps , de ce qu ’ils se vantoient de
guérir le mal caduc par des Oraisons & par des íâcrifi-

CHAPITRE III.

Que les Conciles les ‘Peres , les Théologiens ,
la Medecine ér les Loix Civiles condam¬
nent la guérison des maladies qui se sait
par paroles es par Oraisons. Sentimens
d'Hipocrate , Gallien & c.

A Toute s les autorisez st expresses&si décisif
ves , que nous avons produites jusques ici pour

íaire voir que les paroles n’ont nulle vertu pour guérir
les maladies des hommes & des siestes , on peut ajouter
selle des Médecins. Car saint Augustin nous apprend
que toutes les ligatures & tous les remedes que la Méde¬
cine condamne , soit dans les enchantemens , soit dans
les figures ou caractères, se rapportent aux Superstitions,
& qu ’ils font des suites de quelque pacte que l’on a fait
avec les Démons (a) .

C ’est dans cet esprit que le Cardinal de Cusa (b)  as-
seure „ que c’est être idolâtre que de chercher son sa-
„ lut dans les caractères , dans les ligatures , dans les pa-
, , rôles & dans les autres choses que les Médecins con-s, damnent.

C ’est pour cela que le quatrième Concile Provincial
<îe Milan (c) eni ; 76 . ordonne aux „ Confesseurs d’exa-
, , miner avec foin si les penitens , pour guérir les mala-
, , dies ou les playes, ne se servent point de certains re-
„ medes inconnus à la medecine & superstitieux ; &
„ s’ils en trouvent qui soient coupables de ce péché , de
», hí reprendre sevérement , & de tascher de les detour-
« ner de cette opinion vaine & erronée.

C ’est dans cette veuë que Jean François Bonhomme.
Évêque de Verceil & Visiteur Apostolique dit (d) :
„ Qu ’on ne guérisse aucunes playes par le moyen de cer-
,j tain nombre de paroles, designes , ou de prières , de
„ linceiiils , ou de certaines choses que lés Médecins n’ap-
», prouvent pas;

C ’est encoré par cette raison 1 que ìe Concile Provin¬
cial de Bourdeaux (e) en 1583 . suivant la pensée de S.
Augustin , met au nombre des Superstitions „ les Li-
, , gatures des remedes exécrables que la Medecine con-
„ damne , les Oraisons , les signes Ou caractères , & les
„ préservatifs ” ; & que les Statuts Synodaux de S. Ma-
1° (f) en x<ïi8 . blafment ceux qui „ sous pretexte de
, , medicamens murmurent quelques charmes qu ’ils ap-
„ pestent Oraisons , versent de l’eau sur certaine herbe,
„ se servent d’un ozier fendu ou d’une mesure de cein-
„ ture , ou exercent autres remedes que la discipline des„ Médecins condamne.

Enfin c’est pour ce sujet que ìe Synode Diocésain du
Mont -Caffin (g)  en 162,6. ordonne aux Confesseurs de
■s’informer soigneusement des penitens » & entr ’autres de
ceux qui sont à l’article de la mort , s’ils ne se sont point
servis de quelques remedes superstitieux & inconnus à
la Medecine , soit pour recouvrer la santé , soit pourguérir des playes.

Voyons donc quels sentimens quelques -uns des plus
soávans & des plus célébrés Médecins ont de la guérison
des maladies qui se fait par paroles*

(a)  L . r . de Doctr. Christ, d  10 . Ad hòc geriuS, dìt-iî,  per¬
tinent omnes etiam ligatur* atque remédia qu* Medicorum quo-
nue disciplina condemnat, five in prxcantatio nibus, sive in qui-busdam notis quas chaxacteres vocant.

(f>) Tom . a. 1. ï . Exercitat. Serm. in iHud, Ibant Magi, &c.st) Constit. p. 1. tit. 2. n. 4.
(/O In Decret. Visitation, tit. de Superstitio.
st) Tit. 7.
(/ ) Art.A,.

. ( g)  C . 4. Decret<  2 . Diligenterà pœriitentibus, iis pr*ser-
tim quosm mortis articulo vident constitutos, investigent, num
ahquod remedium valetudini, vel curandis vulneribus adhibuerint,
non quoda medica arte, íed à superstitione promanaverit.

ces.
Galien (/) rejette ces sortes d’impostures comme des

contes de vieilles , & des prestiges des Egyptiens & des
Babyloniens ; 8c il invective contre un certain Pamphi-
le , qui avoit accoutumé de marmotter certains mots en
cueillant des herbes. .

Jean Langius (kj  Médecin des Princes Palatins du
Rhin , réfuté par l’autorité de S. Augustin , les guéri¬
sons qui se font par le moyen de certaines paroles de
l ’Ecriture -Sainte , & asseure qu ’il n’en fait aucun cas.
II fe plaint aussi (/) de l’avarice & de l’ignorance de
certains Médecins charlatans , qui se servent d ’enchan-
temens , de remedes magiques & superstitieux pour gué¬
rir les maladies , en corrompant ainsi la Medecine , qui
est un des plus grands biens que Dieu ait jamais fàitaux
hommes.

„ II y a des remedes ridicules & extravagans , ditFer-
, , nel (m) , & que j'appelle superstitieux , parce que les
, , esprits des hommes ont été assez foibles pour se laisser
„ insatuër dés il y a longtemps , de leur superstition.
,, Ce sont des remedes dont personne ne peut dire d 'ou
„ leur viertt la vertu qu ’on leur attribue . En voici des
„ exemples. Guérir du mal-caduc en prononçant , ou
„ eri portant fur soi ces vers Gafiar sert m r̂rham , &c.
, , Appaiser le mal de dents en touchant ses dents pen-
„ dant la Messe & en disant , Os non comminueris ex
„ eo ; guérir les écroiielles & remettre la luette quand
,, elle est démise par le moyen des prierès qui sont rap-
, , portées par Aëce ; faire cesser íe vomissement en ob-
„ servant certaines cérémonies , & en proférant certains
,z mots , quoiqu ’en l’abfence du malade , dont il suffit
, , de sçavoir le nom ; arrester le flux de íàng , de quel-
, , que partie du corps qu ’il coule ; en touchant seule-
„ ment la partie , & en prononçant certaines paroles que
j, quelques -uns asseurent être ceíles-cy ; De latere ejus
„ exìvìt sanguìs dr aqua;  guérir la fièvre , ou en prenant
», la main du malade & en lui disant , ts£ que facilis tibt
„ febrishxcfit atque Maria Virgini Chrifii fartas , ou en
„ se lavant les mains avec lui , & en récitant tout bas le
,» Pfeáume , Exaltabo te Deus meus rex ; dire à l’oreille
„ d’un afne que l’on a été blessé par un scorpion , pour
, , faire passer aussi-tôt la douleur de cette blessure.

„ Que s’il y a de la superstition dans les paroles , con-t
, , timë le même Auteur,  il y en a aussi dans les écrits.
,» Pour la chassie,  on trouve des gens qui portent lié

avec du lin autour de leur cou , un billet dans lequel
„ sont écrits ces deux , lettres Grecques P A. D ’autres
j , pour le mal de dents portent attachées fur eux ces
„ impertinentes paroles ” : Strigiles falcéfijue dentatx ,
dentium dolorem perfimate, , , D ’autres enfin pour les fié-
„ vres , & particulièrement pour celle que les Latins
1, appellent Semitertianam , les Grecs »;’/zítpít«<oì/, &
», qui est composée de la quotidienne , de la continue
» & de la tierce intermittente , portent pendu à leur
u  cou un billet sur lecjuel ce mot Abracadabra  est
« écrit en lettres Grecques majuscules , de la façon
2, que rious marque Q . Serenus ancien Médecin , &

sectateur de l’heretique Basilides , par ces Vers:

ïtifirìbes chartx quod dicitur ABRACAAABPA
Sxpius dr fúbter repetes: Jèd detrahe fummam

Ut
fh)  L . de Morbo lâcro.
(0  L . de fímplic. remedior. potestate.

, W  L - 1•Ep.34. citât,de 8. August. Tract . 7. in Johan . ; . Meritô
dit-il , aniles illos versiculos ex sacr* Scriptur* verbis unà cum
D, Augustino deípiiimus, 8cc. Ego eas prscipuè qu* verbis cons¬
tant , non astis facio.

(/) Pr*fat in epistol. Quis non ab imo pectore ingeraiscaftMedi-
cinam, tam sacrum Dei domina, avaritia&ignorantia Pseudomedico-
rum in hominum perniciem converti? Salutare summi Deidonum
anus Jatidicas, íycophantas quoque& agyrtas, fiais imposturis, arte
magica, 8c idololatri* superstitionibus 8c incantamentis ita profa-
nare 8c conípurcare, ut nulla sit artium ou* tot impiis scateat sia-
perstitíonibus?

(tn)  L . z,  de Abdit. rer. causisc. 18.
Cc z
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Zft mAgìs aíque mugis dejìnt elementa figuris :
Singula quœ femper raptes dr cotera figes ,
'Douée in angufium redigatur litera conum:
His lino nexis collant redimire memento.

>- , , Pour moi , dit da Laurent ( a ) -, je raifon-
, , né dés paroles de la même maniéré qu ’Averroës écri-

' vant contre Algazel raisonne dés caràcteres , des fi-
gures & des signes , & je soutiens qu ’elleS ne peuvent

„ rien d’elles-mêmes , fi ce n’est entant qu ’elles sont
^ des pactes avec les DemonS. II n'efi pas vrai qu ’un
, , h'omrhe puisse nuire à un antre homme par le moyen
ï,  des paroles. En effet ; qui lui auroit apris ces paro-

•j, lés ? Ce n’est pas un autre homme ; car qui les au-
áj roit aprises à cét autre homme ? Ce n’êst pas non
3, plus une Intelligence celeste ; car qui oseroit dire
, , qu ’une Intelligence celeste ait inventé les charmes &
„  les maléfices ? C 'est donc un mauvais Ange qui les
« a inventez , non à dessein de rendre l’homme plus
, , puissant , mais afin de le tromper & de l’avoir pour

- j , compagnon de son impiété & de son supplice eternel.
j , Quellé vertd ont donc léS paroles ? D ’ou vient qu ’on
i,  leur attribue des effets si merveilleux ? J ’estime que

■j, d’elles-mêmes elles n’ont aucune vertu , mais qu ’elles
j,  fervent còmme de signes pour attirer les Démons &
j, lés obliger d’agir en vertu des pactes tacites ou exprès
ij  qu ’ils ont faits avec les hommes.

Les Loix Civiles anciennes & nouvelles sont aussi
fcòntraires âux paroles & aux Oraisons superstitieuses,
dont on se sert pour guérir les maladies des hommes 8c
des  bêtes , que les Reglemens des Conciles , les senti-
iúens des Peres , des Théologiens & des Medécins.

Platon (b)  a fait une Loi tres-severe contre les Em¬
poisonneurs , les Devins , les Arufpices & les Enchan¬
teurs . Pierre Grégoire (c)  de Toulouse ; qui l’a tra-

■duite en Latin , la rapporte tout au long.
j , Nous lisons qu ’en Athènes , disent Léonard Vair

z, (d ) dr du Laurent (e) , il fut défendu par une Loi
: í,  expresse , que personne n’eût à faire profession de
3, guérir par certains mots ; tellement que les Athe-
3, niens étant un jour avertis qu ’en Achaïe il y avoit
, , une certaine femme quî guerissoit avec quelques pa-
„ rôles dont elle usoit , ils la ; condamnèrent à être la-

pidée , disant que les Dieux immortels avoient bien
a  donné la puissance de guérir aux pierres , aux her-
„ bes & aux animaux , mais non aux paroles.

Le jurisconsulte Ulpien ( / ) dit , , qu ’on peut ap-
3, peller Médecins ceux qui promettent de guérir cer-
, , raines parties du corps & certaines douleurs , com-
„ me des Oreilles , de quelques fistules , des dents ;
j , pourveû qú ’ils ne se fervent point de charmes,
3, ^ imprécation ? , ni d ’exorcifmes , pour user du ter-
33 rkie ordinaire dés imposteurs . Car toutes ces choies
3, ne sont pas de la Medecine , quoique quelques -uns
„ asseurént hardiment qu ’ils s’en font bien trouvez.

II y a in pofierunt, dans quelques Editions du Diges¬
te ; mais le íçavant Antoine Augustin , Archevêque de
Tarragone remarque fort bien qu ’il faut lire impojìorum.
Aussi est-ce de cette maniéré qu ’il fe trouve dans les
Pandectes de Florence imprimées |en 1553 . Ulpien ,
(g)  qui étoit infidèle , & quivivoit fous Trajan & sous
Adrien , donne ce nom aux Chrétiens , selon la remar¬
que d’Anne Robert & de Denys Godefroi (h) , à cau-
fe des Exorcismes dont ils fe fervoient assez souvent;
bien que dans la pensée de Pierre Grégoire de Toulou¬
se (i) , il appelle ainsi ceux qui guérissent les maladies
par des enchantemens , des exorcisme? & des oraisons;

(») Lib. 1. de Strumis cap. 6.
Q)  L . n . de Legibus.
(c)  L . 34. Syntagm. Juris Univetfâl, 14- U- 6,
(d)  L . 2. c. ii.
(e) L. i . de Stiumis c. 6.
sf ) fi-  I - 50. kit. 13. leg. parag. Medicos. Non tamensiîst-

cantavit, íi imprecatus est, st, ut vulgari verbo impostorum utar,
exorciíàvit; non sunt ista Medicinx généra, tametii iìnt qui hos
íibi profuisse cum pïxdicatione affirment.

(g ) L.  1 . rerum Judicat . cap. 1.
(i ) In Notis ad hune locum. ff.
(i) L. 34. Syntag. Juris univ. cap. 9. n. 9,
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parce qu ’ils sont de véritables imposteiirs V ausquéls il
est bien étrange qu ’on fe fie davantage qu ’à Dieu même.

Charlemagne Empereur 8c Roi de France , dans
son Capitulaire d’Aix -la-Chappelle de (k.) Tannée 789.
defend aux Ecclésiastiques , conformément au trente-
siéme Canon du Concile de Laodicée , de faire des en¬
chantemens ou des préservatifs , de peur d’être chasses de
VEglise.

Dans le sixième Livre de fés Capitulasses , il défend
également aux Laïques & átix Ecclésiastiques , de fe

' servir dés préservatifs , des fausses inscriptions où dés li¬
gatures , que les simples & les idiots s’imaginent avoir
quelque vertu pour guérir les fièvres , & les autres ma¬
ladies contagieuses , parce , dit -il , que tous ces remedes
sont dès invêntions de la Magie : Quia Magic # artis in-
fìgnia sunt.  Après quoi il ordonne qu ’on n’employefa
pour la guérison des maladies que ce que IesApostres&
les Canons ont prescrit , fçavoir les prières de TEglise
6 Tonction de THuile sacrée (m) .

Et dans son Capitulaire de la Paix (n) , il veut que
Ton mette én prison les Enchanteurs , les Augures , Sc
les Devins , & qu ’ils y demeurent jusqu ’à cé qu ’ils
ayent promis de fe corriger de leurs crimes;

Les Loix des Wisigoths (0) ordonnent que cèuxquî
usent de maléfices ou d’ençhántemens pour envoyer dés
tempestes , pour faire tômbër de la grêle fur les vignes
ou fur les moissons , pour nuire aux hommes & aux bê¬
tes , ayent deux cent coups de fouet en public , que
leurs biens soient confisquez , & qu ’ils soient mis en prison.

Charles VIII . Roi de France (p)  veut qu ’on se sai¬
sisse dés Enchanteurs 3 des Devins & des Nécroman¬
ciens , qu ’on les mette en prison , qu ’on les traite selon
la rigueur des Ordonnances , & qu ’on en use dé même
à Tégard de ceux qui les consultent 3 qui implorent leur
secours , ou qui ne les dénoncent pas à la Justice , de
quelque qualité qu ’ils puissent être.

Enfin les Archiducs d’Austriche dans l’Edit que nous
.avons rapporté dans le chapitre septième , déclarent que
les guérisons qui fe font par les Sorciers & les enchan¬
teurs , Ont toujours une fin pernicieuse dr infauste , qu ’el¬
les sont des „ pratiques , des  impostures , dr des  inven-
, , rions diaboliques , & des plus grands crimes Sc  im-

.„ piétez qui fe puissent perpétrer contre Dieu , contre
„ son honneur , & fa Doctrine.

CHAPITRE IV.

sDe la grâce de guérir les maladies Si leS
Sauveurs ou Enchanteurs Espagnols, fi les
païens de sainte Catherine, fi ceux de
saint 'sauf fi ceux de saint Roch , fi ceux
qui pratiquent sart de saint Anselme, fi
les enfans nez le Vendredi-Saint i fi les
septièmes garpons  3 fi les aifinez de la fa¬
mille du Barond’Aum ont, files septièmes
filles  3 si les enfans posthumes, fi les boU-
reaux, fi ceux qui font de la race deS. Hit*
bert , ou qui ont été taillez de son Efiole,

fi les parens de saint Martin ; si ceux qui
sont de la Maison de Coutance, fi certaines
familles de P̂rovence ont cette grâce , &
ce qu’on en doit croire. §)ue les Rois de
France font pour les Ecrouelles.

A Pres  avoir combattu dans les neuf derniers Cha¬pitres l’obfervance superstitieuse des lantez en gé¬
néral

(k) Cap. 18.
(I) Num . 72.
(m) Pro infirmitate illud quod Apostoli, 8cCanones sanxerunt,

id est Orationes& sacri Olei unctio fiat.
(») Cap. 2y. x
(0) L. 3. de Malefic. 1. 6. Cod . leg. Visigoth. tït. 2.
(p) Ordonnance de 149° - au. liv. 9. de la Conter, des OrdoM.

îít. 12.



DES SIJPERS T I T I O N S, 105neral & en particulier , il ne faut pas laisser passer fans les , les Maries , & les Ophiogenes 0 ) , ont la vertu
réponse l’objection que l’on fait d’ordinaire en saveur de naturelle que l’Antiquite (f)  leur a attribuée de gue-
la plupart de ceux qui guérissent les maladies des hom - rir les morsures & le venin des Serpens ; m si les Ten-
mes & des bestes , soit avec des paroles & des Oraisons , tyrites (g)  peuvent naturellement guérir les blessures
soit sans paroles & lans Oraisons , soit par leur halei- des Crocodiles . Je ne m’arrete point non plus à exa-
ne , soit par leur attouchement , soit de quelqu ’autre miner si les Empereurs Velpatien ( ) , rien (i)  &
maniéré.

On dit qu ' ils ont receu de Dieu la grâce de gué¬rir les maladies , cette grâce dont parle l’Apôtre saintl?aul dans fa premiere Epître aux Corinthiens (a ) .Mais quelle preuve en sçauroit-on alléguer , qui nepuisse être justement & solidement contredite ? Cettegrâce étant un don du saint Esprit , dans le sentimentde cet Apôtre des Nations , elle a besoin du témoi¬gnage de VEglise pour être reconnue ' , & elle méritébien pour cela d’être meurement examinée , sinon enplein Synode (ce qui toutessois seroit à desirer) aumoins dans le Conseil des Evêques . Car comme el¬le est pour l’edification de l’Eglise , c’est à l’Egliseou à ses principaux Ministres à en connoître & à enjuger , & jusqu ’à ce que l’Eglise ou les Evêques ,qui font ses principaux Ministres , lui ayent donnéleur approbation avec connoissance de cause, les Fidè¬les font en droit de la tenir pour suspecte. C ’est pourcela que les Conciles Provinciaux de Mexico en 1585.& de Malines (h) en 1607 . ainsi que nous l'avonsCy-devant remarqué , défendent tres-expressement àtoutes fortes de personnes , d’exorciser les maladies parparoles ou par Oraisons , s’ils n’en ont receu la per¬mission des Evêques.
Or qui de ceux qui se mestent de guérir les mala¬dies par paroles , par Oraisons * ou autrement , ont étéapprouvez des Evêques pour cela ? Qui des Evêquesá examiné avec soin s’ils avoient la grâce de guérirles maladies? Qui des Evêques ì’a reconnuë ? Qui desEvêques leur a donné quelque témoignage authenti¬que ?
Qtielle apparence y a-t-il au reste , que ces sortesde Médecins extraordinaires & miraculeux ayent cettegrâce ? Pour le Droit on en convient aisément ; maisaussi faut-il demeurer d ’accord que dans le fait il y asouvent bien de l’imposture : c’est-à-dire , pour parlerplus clairement , qu ’on ne fait pas de doute que Dieune la puisse communiquer , aussi bien que les autresgrâces gratuitement données aux médians comme auxbons , ainsi qu ’il paraît par l’exemple de Balaam &par celui de Caïphe ; aux ignorans comme aux sça-vans , parce qu 'elles ne sont pas pour la sanctificationde ceux qui ses reçoivent , mais pour la sanctificationdes autres , suivant la Doctrine de S. Thomas (c) .Mais on auroit peine à trouver des preuves bienauthentiques dans les monumens de l' Eglise , qui mon¬trassent qu ’il l’ait jamais communiquée à des gens quiii’ont ni science ní vertu , comme sont pour l’ordínai-íô ceux dont nous parions t, & il seroit bien étrangeqssil en eut usé de la sorte à leur égard , & qu ’ilâit gardé une autre conduite à l’égard de quantité de

Aurelien (k) & Pyrrhus (/) Roi des Epirotes * ontfait .les guérisons qu ’on leur impute . Car toutes cesrelations sentent ou la Fable , ou la Superstition , dansle sentiment de du Laurent (m).
Mais pour revenir à nôtre sujet * quantité de Saintsont eu la grâce de guérir les maladies , je l’avoiie. S.Cyrille Patriarche d’Alexandrie (n) témoigne qu ’ils ontchassé les Démons âu nom de J e s u s-C h r i s t , 8tquë par la force de leurs Oraisons , ils orìt délivré lesmalades de diverses maladies. S. Barses Evêque d ’E-desse chastoit les maladies par sá seule parole , & lelit qu ’il laissa dans l’Iste d’Arade avoir tant de ver¬tu , què tous les malades qui s’y couchoient , en sor-toient parfaitement guéris , ainsi que Passeuse Theodo-ret. ( 0) Protogenes Prestre d’Edesse (p ) , par ses priè¬res & par son seul attouchement guerissoit les enfansqu ’il instruisoit . Sozomene (7) 8c Nicephore (r ) rap¬portent que le Moine Jean avoir receu de Dieu ledort de guérir de la goutte , & de remettre les mem¬bres dénoûeá ; & disloquez ; 8c que le Moine Benja¬min guerissoit toutes sortes de maladies en touchantseulement les malades de sá main , & en les oignantd ’une huile qu ’il avoir benite , bien qu ’il ne se pûtguérir lui-même d’une espece d’hydropisie qui le ren¬dit si gros & si enflé * qu ’il ne pouvoir plus passer parla porte de fa Cellule . Le Moine Moyfe de Lybie,suivant le témoignage des mêmes Historiens (1) , gue¬rissoit les maladies par ses prières , comme faisoit aussiJulien Moine d’Edeííe (Q , qui outre celâ châssoitles Démons . Paithenius Evêque d’une ville de l’Hel-lespont , resuscitoitles morts , commandoit aux Démons,'& guerissoit de diverses sortes de maladies. Copras , se¬lon le rapport de Cafliodote (v) , avoir le même pou¬voir sur les maladies & fur les Démons . J 'apprens desaint Grégoire de Nyflè (w) , que S. Cregoire Evêquede Neoceíàrée surnommé Thaumaturge , châssoit les Dé¬mons avec des billets qu ’il mettoit fur un Autel , & oùil écrivoit ces mots : ypypópiac, rw sxtuvcí  inéy&s , Oregoireà Satan , entre. J 'apprens de l' Histoire de Paul Diacre,& de celle de Nicephore , que du tems dejustiuienuncertain serviteur de Dieu , Del cnltor , conseilla aux ha-bitans de la ville d’Antioche (x) de se précautionnercontre les tremblemens de terre , en mettant fur les por¬tes de leurs logis ces paroles , Chrijhts nobífcum flate ,ce qui leur réussit heureusement . J ’apprens de SulpiceSevere (y) dans la vie de 8. Martin , que ce grand Ar¬chevêque de Tours a guéri miraculeusement plusieursmaladies. Enfin , j’apprens de l’Histoire de l’Eglise,qu ’un grand nombre d’autres Saints ont eu le même pri¬vilège.

r  'Mais ils étoient des Saints ; máis ils se fervòient de cê
au garae une autre conduite à l égard ae quanutc uc . tantôt d’une façon & tantôt d’une autre;
Saint, . » Pì il a fait part des à

çofoA m  l'ordre de Dieu ; ntah en feures de fa Sagesse, & ï Pli >1 a donne le pouvoird n’abusoientm des paroles de VEcnture Sa

faire des miracles(d). _ , ,Je ne m’aneste point ici à examineru les Plyl

ën
Sain¬

te,
Aulus-gel. 1. »6. c. II.

(*) Qu’il appelle Chap. là . Gratianì sanitatum , ou curationum.{b) Can. 34.
(c) i ; x. q . ii . art. i . in Cor,(d) Ainsi que dit le Cardinal Cajetan : In Sum. V. In AndMirum est quod sanctis vitis , quibús Deus credidit sécréta sa-pientix sux , 8c virtutem potenti» sus iri miraculis Sc sacra-mentis , 8c curam animarum , quibus promistt notitiam omnisVeritatis , sécrétas has sacrorum virtutes negaverit , Sc vetulisac personis qualibuscumque h*c communicaverit. Le DocteurNavarre est dans la même pensée , comme il est visible par cesparoles-, In Manual. c. n . n . >r . sure quís miretur illorum ho-minum imprudentiam qui his & aliis similibus íuperstitionibuscredunt, & quod Deus impartitus fuerit vetulis quibusdam , 8chòminibus ignorantibus (& ut plurimùm deliris) vitaque repre-nenhbili , ea qux no« est elargitus Sanctis, quibus m gradu adeoalto profustda sU5c divin» sapienti» arcaiva, vittutemque sus M-mtx potentis qua tot miiacula fecerunt , communicavit.

se) Plirì. 1. j.  c . î.
(/ ) Strabo 1. 13.
(g ) Idem . 1. 17; . .(h) Sueton . in Veípas. 8c Corn . Tacit . 1; 4. Isisior;(i) Spartian in Adrian.\k) Vopiscus in Aureliano.(0 L . 1. Plutarch. in Pyrrho 8c Plin.(m) De Strumis c. 8c 4.(») L. 6. in Julian.
(0) Theodoret . 1. 4 . Kiít- Eccles. c. 15.(f ) Ibid . c. 16. 8c Nìcephor . 1. 11. c. a3.\q) L . 6. c . íp.
(r) L . 11. c. ; p.
(,) Sozòm . ibid. Niceph . 1„ y. C. 39,(t ) Idem 1. 9. c . iy.
(v)  Idem 1. 8. c. 44 . L . 8. Hist . Triparti cap. C(œ) Orat . de Laud; S. Gregor . Thaumat.(x) L. 16. Histor. Miscell.
(J ) L . 17. c. z.
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te , ni de celles des divins Offices ; mais en s’en servant
ils ne s’attachoient point scrupuleusement & supersti¬
tieusement à certaines personnes , à certains jours , à
certaines heures , à certains mois , à certaines années , à
certains tems , à certaines circonstances , à certaines cé¬
rémonies , à certaines paroles , ni à certaines Oraisons
particulières , & non approuvées de l’Egiise ; mais c ’é-
toit dans les premiers siécles de l ’Eglise qu ’ils s’en fer-
Voient ; mais ils s’en servoient pour confirmer la vérité
de la Religion Chrétienne , pour convertir les Infidè¬
les à la Foi Catholique , & pour donner plus de créan¬
ce à l’Evangile qu ’ils annonçoient : Maintenant que la
Religion Chrétienne & la Foi Catholique sont établies
fur des fondemens inébranlables , & que l’Lvangile est
annoncé à toutes les créatures , qu ’est il besoin de sem¬
blables signes , de pareils privilèges ? Quelle nécessité y
a- t-il de croire que Dieu les accorde à des misérables , à
des ignorans , à des imposteurs , à des esclaves du Dé¬
mon ? Mais enfin s’ils les ont receus de Dieu qu 'ils nouS
en donnent de bonnes marques & nous les croirons :
Sans cela ils ne méritent pas qu ’on les écoute , qu ’on
ajoûte foi à leurs paroles.

On dira peut -être avec Pomponace (b ) , qu ’tls ont re-
ceu de la nature la vertu de guérir les maladies , & qu ’ils
les guérissent naturellement, ,comme naturellement la rhu¬
barbe purge la bile , l 'aiman attire le fer , la violette ra-
íraichit , la flambe guérir de la toux.

Mais s’ils ont receu de la nature cette Vertu si admi¬
rable , c’est ou parce qu ’ils sont hommes , ou parce qu ’ils
font d’un tel tempérament , d’une telle complexion.

Si c’est parce qu ’ils sont hommes , tous les hommes
la devraient avoir receuë auísi bien qu ’eux , d’autant que
ce qui convient à un homme , entant qu ’homme , con¬
vient à tous les hommes . Et  néanmoins tous les hom¬
mes ne guérissent pas les maladies.

Si c’est parce qu ’ils sont d’un tel tempérament , d ' ti¬
ne telle complexion , d’où vient que la même diversité
ne se rencontre pas dans la rhubarbe , dans l’aiman , dans
R violette , dans la flambe , & que dans une même efpe-
ce il n’y a point d’individu de rhubarbe qui ne purge la
bile , d’aiman qui n’attire le fer , de violette qui ne ra¬
fraîchisse , de flambe qui ne guérisse de la toux ? Qui
pourrait croire que les qualitez des temperamens sussent
capables de produire tous les effets merveilleux & sur¬
naturels que nous voyons que nos Médecins exorcistes
produisent ?

Puis donc que Dieu ne donne que tres r̂arement aux
hommes la grâce de guérir les maladies , & que bail¬
leurs les hommes ne la peuvent avoir , ni L cause de leur
espece , ni à cause de leur individu , on doit extreme-
ment se defier de ceux qui se vantent de l’avoirde l’une
pu de l’autre maniéré , & tenir leurs guérisons pour sus¬
pectes.

En Espagne il y a des gens qu ’on appelle Sauveurs ou
Enchanteurs , Salttdaderes , Enfalmadores , Santiguada -
res.  Les Enchanteurs , Enjolmadores , Santiguadores,
ainsi que le remarquent le Pere Delrio (c) & du Lau¬
rent , (d)  guérissent les malades avec certaines Oraisons
qu ’ilsrecitent pour eux & fur eux , comme est celle que
nous avons rapportée dans le chapitre 2. du L . V . &
qui fut examinée par le Conseil de Monsieur Simon E-
vêque d’Ipre . Les Sauveurs , Saludadores,  les guérissent
avec leur salive & leur haleine . Mais les uns & les au¬
tres passent pour des fourbes dans l ’esprit de bien des
gens . Bodin (e)  dans íà Demonomanie dit que ce font
des Sorciers & des Imposteurs, & que par un blasphémé
qui *>est pas moins abominable quest l'on ïnvoquoit Sathan ,
ils s'appeUent  Sauveurs , pour ôter la fiance en Dieu.  Le
Pere Delrio (f)  asseure qu ’ils observent avec grand soin

(a)  Ce qui fait dire à 8. Jerôme: Esto signa sint Infidéíium,qui quoniam sermoni & doctrinse credere noluerunt, sigais addu*cantur ad fidem.
(b)  De Incantationib. c. 4.
(c)  L . 1. Disquis. Magic. c. j . q. 4.
(d)  L . 1. de Strumis:c. 4.
(e)  L . 3. c . 2 & f.
(/ ) Supr. Sedulò observant modos tangendi certes, numerom
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certaines maniérés de toucher les malades , certains nom¬
bres j & certaines cérémonies , & qu ’ils emploient quan¬
tité de choses pleines de suspicion & de danger : du Lau¬
rent (g)  parle de la même maniéré , & ajoûte que
leurs guérisons sont magiques . Enfin íe Concile Provin¬
cial de Mexico (h)  en 1585.  déclare qu ’ils ont accou¬
tumé de pratiquer quantité de Superstitions :

La plupart de ces Sauveurs ou Enchanteurs ont em¬
preinte fur quelque partie de leur corps la figure d’une
roue entiere , ou d ’une roue rompue , qu ’ils appellent
de Sainte Catherine ; & c ’est pour cela qu ’ils íe disent
parens de Sainte Catherine . Ils asseurent qu ’ils ont ap¬
porté du ventre de leur mere cette figure , quoiqu ’ils se
la soient faitç à eux -mêmes , comme disent Léonard Vair
(i) & le Pere Théophile Rainauld (k) ì Ils se vantent
que le feu ne leur peut nuire , & qu ’ils le peuvent ma¬nier fans se brusler.

Les Sauveurs d’Itâlie se disent parens de S. Paul , &
portent empreinte sur leur chair la figure d’un Serpent,
qu ’ils veulent faire croire leur être naturelle , quoiqu ’elle
soit artificielle , comme celle de la roue des parens de
sainte Catherine , selon les mêmes Auteurs . (I)  C ’est
pour cela qu ’ils se Vantent de né pouvoir être blessez par
les scrpehs ni par les scorpions , & de les manier fans
danger . Ce qui néanmoins esteombatupar l’Histoire que
Pomponace (m)  raporte être arrivée a Modene dans le
tempá qu ’il travaìlloit à son Livre des En hantemens.
Car un de ces prétendus parens de S. Paul,  aprés avoir
manié plusieurs serpens , fut enfin picqué d’un qui étoit
horrible à voir , & mourut cruellement de fa blessure.
Gaspar Pucer dit qu ’il est íàns doute que ces gens -là se
servent de conjurations («) . Le P . Delrio les traited ’im-
posteurs (<r) . Du Laurent dit la même chose d’eux 8c
des parens de sainte Catherine (/ >) : .

Léonard Vair avoit écrit avant lui quelque chose ds
plus précis fur ce sujet . Voici comme il s’explique . (q)
„ La puissance de guérir les maladies par paroles ne peut
,» être en l’homme à cause de fa naissance 8c génération ;
, , car tous en feraient participans , & auraient une pa«
„ reille vertu de charmer , ce que toutefois nous voyons
„ à l’ceil être faux . Et combien que quelques -uns fei-
„ gnent & veulent faire accroire qu ’ils font de la race
, , & famille de saint Paul ou de sainte Catherine , d ’au-
„ tant qu ’ils portent la marque d ’un serpent ou d’une
, , toûe imprimée en quelque endroit de leur corps , sc
„ vantant partout que telle marque leur est venue na-
, , tureliement : toutefois on a découvert & prouvé
, , qu ’ils se sont faits & engravez eux -mêmes tels signes,
„ d’autant que ceux qui raportent leur race & genealo-, , gso à saint Paul , n’oscnt manier aucun venin , ni tou-
„ cher à serpent , que premierement ils ne se soientfrot-
, , tez & munis de quelque fort & puissant remede , ou
„ qu ’ils n’ayent arraché les dents aux serpens qu ’ils veu-
„ lent debailler . Quant est de ceux qui se sont enrôler
„ au parentage de sainte Catherine , & tiennent en leurs

„ mains

Sc  alias ceremonias. Accedunt multa íùípicione plena 8c periculo.(g) L- 1• de Strumis c. f . Et íànè curationes eorum , quoî
Ensolmadores vocant , ego Magicas elfe puto.

(b) L. f.  rit . 6. n . j . Permultíe Superstitiones ab bujuímodi'hominum genere permiseeri soient.
(0  L. 2. des Charmesc. 11.
(k)  Tract , de Stigmatismo sacro Lee. sect. 2. c. 4,(/) Ibid. 6
(m)  De Incantat . c. 4.
(ri)  Voici ses propres mots . De Incantationib. Certè eos qui ist

prehendendis 8c cicurandis viperis , harumqae venenatis ictibuîcontentnendis donum fincti Pauli nunc falíò jactitant , eos inquatst
adjurationibus sese munire minime dubium est.

(0)  CL *• dich- Magic. c. z. Quoad illos , dit-ìl , qui genus S-
cognationem B. Pauli tumidis buccis crêpant , seque angues lin®
lseiione Gontrectare poste; jam plerisque impostura cognita est , se'lere prius contra moríùm sese antidotis pr semunire.

(p)  L . 1. De strumis. c. 4 Qui ex familia D. Pauli & S. Ca-tharinL se este jactitant , implores funr ; nec enim nativa sent
illis signa, sed arte confecta. Et qui serpentes contrectant , pú uSalexiteriis se muniunt , denteíque serpentibus evellunt. Quiverò car¬
bones ignitos innoxiè tangunt , manus primum succis quibuseaU1illittunt , quibus ab igné pet aliquod tempus se tueatur.

(4) 4 *• c . u.



des SUPERSTITIONS»
>j mâms pour quelque espace de tems des charbons ar-3> ens > mettent le bras en de l’huile ou de l’eau bouïl-» ante , 8c entrent en un four chaud ; ils font cela asmu e ravir le peuple en admiration , & l'attirer à croire” ce qu ils disent. Car on a déjaexprimenté qu ’ils s’im-” priment tel signe de la roue & se graissent de suc de» manne & de mercuriale ou foirolle , & d'autres her-
» bes, par la vertu & résistance desquelles ils se desen-ìj dent & guarentíssent du feu pour quelque intervalle>' de rems seulement. Car un jour ainsi qu ' un de ces3» Gentils de sainte Catherine , qu ’on nomme autrementSaliieurs , fut enterré en un four allumé , si-tôt que„ le four fut fermé fur lui , il fut réduit en cendres.On prétend que ceux qui font de la race de S.

ÌOJ
quoi du Laurent (e) , a grande raison de rej ester ce pré¬tendu pouvoir , & de le mettre au rang des fables , ersce qui concerne la guérison des écrouelles.

Il y a encore grande raison de ne pas approuver ceque l'on dit (/ ) du Baron d’Aumont , Comte de Chasteau-roux , savoir que le fils aîné de fa Famille , guérir desécrouelles , non par son attouchement , mais avec duPain -beni , parce qu ’il y a dans .fa Seigneurie une Fon¬taine , proche laquelle on a fait reposer autresfois les Re¬liques des trois Rois.
On me difoit il y a quelque tems , que les septièmesfilles avoient le privilège de guérir des milles aux talons.Mais ce rare privilège ne subsiste que dans l’imaginationdes personnes qui veulent railler , non plus que celui deRoch peuvent demeurer auprès des pestiferez , les gou - guérir les îouppes , lequel on attribué aux enfans post-verner , les servir , & quelquefois les guérir , fans être humes , & à la main d un Boureau íraischement revenuaffligez d'aucune maladie contagieuse. Mais en atten - de faire quelque exécution de mort . _dant que ce privilège , pour lequel je fçai que d 'hon - Il y a long-tems que les Fide es qui on e ? mor usnêtes gens qui fe disent de cette race , n'ont point de des chiens ou des autres animaux emagez reca enfoi , ne leur soit point contesté , je leur conseille de Hubert Eveque de Tongres , qui s ont espeennagesne pas s’expofer à un mal aussi grand & aussi dange- âu Monastère qui porte son norn , & qui e _ttue ansreux qu ’est la peste , à moins que la charité ou la ne- la forest des Ardennes dans le Diocèse de Liege , oucessté ne les obliee de le faire on leur fait une incision au front , dans laquelle on en-Certains Soldats Italiens guerroient autrefois les playes ferme une particule de FEstolle de ce saint Prélat , & qu 'ilsles Plus dangereuses . & ie ne foai s' il nV en au/nit reçoivent , dit on du soulagement dans leur mal , parlesecours de son intercession auprès de Dieu , ainsi qu on

s plus dangereuses , & je ne fçai s’il n*y en auroitpoint encore aujourd 'hui qui les guérissent , en tou¬chant seulement aux linceuls qui avoient été appliquesfur les playes . C ’est ce qui s’appelle l'Art de saintAnselme , comme si saint Anselme en étoit l’auteur.
Mais le Pere Delrio (a)  témoigne que cet art est ap¬puyé fur un pacte avec le Démon ; qu ’il est de soi un
péché mortel ; & qu ’on ne peut fans blasphémer en attri¬buer l’invention à saint Anselme , puisque c’est,Anselmede Parme , ce fameux Magicien , qui l’a trouvée . Aquoi , dit -il , on peut ajouter que ceux qui sont ainsi

le peut voir dans l’Histoire des miracles de ce Saint ,écrite par un Auteur anonyme vers la fin du onzièmesiécle (g ) , 8c publiée par le Pere Jean Robert Jésuite,& par le Peré Dòm Jean Mabillorì Bénédictin (b) .Mais qu 'en cette considération les paï ens de S Hu¬bert , 8c ceux qui ont été taillez de son Estolle , gué¬rissent les malades du même mal pour lequel il est ré¬clamé , tìu leur donnent répit ou reîafche , comme l’on
parle d’ordinaire , 8c empeschent quelque tems qu ’ils ne

autres

guéris , retombent ensuite dans de plus grands maux , & deviennent enragez , c’est surquoi l’Eglise ne s’est pointfinissent d’ordinaire malheureusement leur vies , ce qu ’il encore expliquée jusqu ’à présent dans ses Conciles,he me seroit par mal aisé de justifier par des exemples Quand elle aura prononcé fur ce fait , & qu ’elle auraqui me sont connus , si je né voulois pas épargner les approuvé autentiquement ces perfonnes-là & toutes lessioms & la mémoire des morts (b) . choses quelles pratiquent pour procurer aux malades laOn s’jmagìne en Flandre , que les enfans nez leVen - guérison de leurs maux , on pourra , fans craindre dedredi-Saint (c) , ont le pouvoir de guérir naturellement tomber dans la Superstition , leur donner quelque con*4des fièvres tierces , des fièvres quartes , & dé plusieurs fiance , & ajouter foi à leurs bénédictions , à leurs orai¬sons , & à tout ce qu ’ils prescrivent . Mais tantqu ’elle ne se déclarera point en leur saveur , je pensequ ’on doit plutôt âvoir recours aux remedes que l’Egli¬se 8c la Médecine nous présentent , que de se servir deleur ministère.
J 'ajoute même deux choses qui ne paraissent bien di¬gnes de remarqué.
La premiere , que ce n’est pas un remede fort sûrpour lâ rage que d ’être taillé de l’Estoíe de Saint Hu¬bert , quoiqu ’en dise le placard des Questeurs de la Con-

frairie de S. Hubert en ces mots : „ Les possédés &„ obsédés sont délivrés , les dévoyés d’esprit recouvrent„ leur parfaite santé , les mordus , navrés ou endommagés„ de quelque bête enragée , sont , par la vertu de la3, sainte & miraculeuse Estolc , que í’Ange apporta . du33 ciel a S . Hubert , de la part de la glorieuse Mère de3, Dieu , préservez du funeste accident de la rage. La-,, quelle sainte Estolle depuis huit cens ans en ça & davan-„ tage , quoique l’on ne cessed’y couper pour le secours„ & remede des affligés , persévère néanmoins en son
être »

maux. Mais ce pouvoir m’est beaucoup suspect,parce que j’estime que c’est tomber dans la Superstitionde l’observance des jours & des tems , que de croireque les enfans nez le Vendredi -Sáint puissent guérirdes maladies plutôt que ceux qui font nez un autrejour.

Plusieurs croyent qu ’en France (d) , les septièmesgarçons , nez de légitimés mariages , fans que la fuitedes sept ait été interrompue par la naissance d ’aucunefille , peuvent aussi guérir des fièvres tierces , des fièvresquartes , & même des écrouelles , aprés avoir jeûnétrois ou neuf jours avant que de toucher les malades.
Mais ils font trop de fond fur le nombre septénaire , enattribuant au septième garçon , preferablement à tous au¬tres , une puissance qu ’il y a autant de raison d’attribuërau sixième ou au huitième , sur le nombre de trois , &
fur celui de neuf , pour ne pas s’engager dâns la Super¬stition . Joint que de trois que je connois de ces sep¬tièmes garçons , il y en a deux qui ne guérissent de riën,& que le troisième ní ’a avoué de bonne foi , qu ’il avoiteu autrefois la réputation de guérir de quantité de maux,quoiqu ’en effet il n’ait jamais guéri d ’aucun . C ’est pour-

(«) Supra.
(t) De miìitari 21a vumerum curatione. audacter dico nitiDae-

Woniaco pacto , St ex geriere suo id lethafe evimest. Blaspsiemumquoque est vocare artem D. Anselmi , qua: fuit magi illius Ansel-hû  Parmensis comtnentum . Accedit quod sicà vulneribu?aut mor-bìs sanatì, postea in dolores graviffunos 8c & pe morbos fevioresremcïdant, & ut pluïiirmtn vit* exitum pessimum fortiantur ;Quod postent ftihi notorummultorum exemplis astruere. Sedpar-co nominibus tnortuorunr.
(e) Delrio & du Laurent sup.
ost V. Antoine Mizauid Centut. 3. Memoïaìjil. Stc. n, 66.

3,

(e) L . t . de Strumîs c . r . Commentitía íùnt , dit-il , quse vul-gus narrat omîtes qui septimi nati sunt , rìuïïa intérénieníe sororein tota ditione Régis Francise curare struriias in nomme DominiSc íàticti Marculfi, si ternis aut novenis diébus jejuni contingerint.Quasi , ait Paschalius, sit hoc vestigium divinum legïs Salicse ex-cîuderitìs fteminas.
. (/ ) Ident. Quaa deBaroned ; 'ulmontComtedeChasteauroux inSequanis circuriiferuntur non probo : curare ícilicet strumas filiutnejus familis primogenitum , non contactu , íèd panis benedictteuíogiis , quia tons in ejus ditione ad quem requievere Reliquisêtriurit Rcgum(í)C. ii.&îo. _ .

(h)  In histor , S. Huberti , Ssecul . IV . Actor . SS . Ord . S . Benedpart. 1.
Dd 2.
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„ être , fans fe consommer ni défaillir . Et quiconque
j , en est muni est affranchi de tous périls de rage,
„ pourvû qu ’il observe les réglés de la neuvaine prés-
„ crite , parce que l’experience presque journaillere fait
„ Foi indubitable que ceux qui ne les ont observées
3, ont été saisis de rage , & font morts misérablement ;
„ & au contraire quë ceux qui s’en font dévotement
a, acquités ont été délivrés de tous dangers & périls.
„ C ’est chose grande certainement & digne de très-
, , grande admiration , que cette celeste Estolle chaise &
, , terrasse ainsi la rage . mais beaucoup plus encore,
j , qu ' une si petite parcelle dé la ditte sainte Estolle en-
„ tée au front de quelque personne lui donne ce privi-
j , lege & prérogative qu ’elle suspend & empêche les
3, effets & malignité de la rage en un autre qui ayant
„ été offensé par quelque bête enragée ne peut , oii
„ par la longueur & difficulté de chemin , ou pour
„ quelque maladie , ou pouf infirmité de son âge , ou

pour autre empêchement légitime , faire le voyagé
, , audit S. Hubert , sitôt que la grandeur du péril émi-
j, nent le requiert , pouf là y recevoir le femede con-
, , venable & accoutumé ; & ce en donnant à la per-
„ sonne ainsi offensée , refîné & répit de 40 jours a la
3, fois tant feulement J lèquel terme ou répit se peut
„ demandérune j deux & plusieurs fois , même fe pro-
z, longer plusieurs années , si ainsi la nécessité le re-
3, quiert : pendant toutes lesquelles quarantaines , la
j , rage (quoiqu ’autrement très -certaine & inévitable)
3, ne peut operer ces effets * poUrvû toutesfois que le
à, susdit terme ou répit fe demande avant la fin de cha-
, , que quarantaine.

En 1Ó87; âu mois de Mars , j ' assistai à la mort un
de mes Paroissiens de Champrond nommé Damien Mon-
tdndouin , qui ayant été mordu d ’un chien enragé,
mourut de la rage , ou , comme parlent les Médecins
de Yhydrophobie.  Cependant il avoit fait le voyage de
S* Hubert , il avoit Observé fort exactement tout ce
qui y est prescrit pour lá neuvaine de S. Hubert : en¬
fin il avoit été taillé de l' Estolle de ce S. Evêque , ainsi
qu ’il me rassura lui-même , & que je le reconnus tant par
h cicatrice encore toute fraîche qu ’il avoir au front,
que paf l ’attestation autentique dé I) . Luc Crahea,
Trésorier de l’Abbaye de S. Hubert , qui l’avoit taillé.
Cette attestation m’est demeurée entre les mains * & je
lá rapporterai tout à Theure.

La chose qui est à remarquer , c’est que la plu¬
part des pratiqués que l’on sait observer à ceux qui
jont taillés de l' Estolle de S. Hubert , sont superstitieu¬
ses. Elles sont spécifiées dans la feuille qu ’on donne
aux pèlerins , & qui contient ce qui fuit : „ La for-
, , me & la maniéré de faire la Neuvaine de S. Hubert.
„ Lá personne à qui ón a inféré dans le front une par-
„ celle de la sainte Estolle , doit observer les articles
, , suivans. .• *

„ 1. Elle doit fe confesser & communier néuf jours
3, consécutifs.

„ 2. Elle doit coucher feule en draps blancs & nets,
33 ou bien toute vétuë.

„ 3. Elle doit boire dans un verre , ou autre vais-
3, seau particulier & ne doit point baisser fa tête pour
3, boire aux fontaines ou ruisseaux.

„ 4 . Elle peut boire du vin rouge , clairet , & blanc,
3, mêlé avec de Peau , ou boire de l’eau pure.

,,5.  Elle peut manger du pain blanc , ou autre : de
33 la chair d ’un porc mâle d’un an ou plus : des cha-
3, pons ou poules , aussi d’un an ou plus : des poissons
31 portant écailles comme harengs forets , carpes , &c.
3, des ceufs durs cuits ; & toutes ces choses doivent
3, être mangées froides.

„ 6 . II ne faut pas peigner ses cheveux pendant 40
» jours.

, , 7 * dixieme jour on doit faire délier son ban-
3, deau par quelque Prêtre , le faire brûler , & en mefc-
3, tre lés cendres dans la Piscine.

„ 8. II faut garder tous les ans la Fête de S. Hu-
* bert , qui est Je 5. de Novembre.

R S T I T I O N S.
„ 9 . Et si la personne recevoit blessure ou morsure

„ de quelques animaux enragés , qui allât jusqu ’au
„ sang , elle doit faire la même abstinence l'espace de
,j trois jours , fans qu ’il soit besoin de revenir à S. Hu-
„ bert.

, , 10.  Elle pourra enfin donner répit ou délai de 40
„ à 40 jours à toutes personnes qui font blessées on
„ mordues à sang, ou autrement infectées par quelques
„ animaux enragés. .

Je fìu/tgné Religieux de S. Hubert certified'avoir tail¬
lé Damien Montaudouin demeurant a Champrond , Evê¬
ché de Chartres. Fait k S. Hubert ce  10 . Fevrier
1687.

t ) . Luc Crahea t Trefìriet
de S. Hubert.

Or que la plupart de ces pratiques soient supersti¬
tieuses , c’est çe qui a été souvent décidé par les Doc¬
teurs en Théologie de l’Université de Paris. M . de
Sainte-Beuve en fait foi dans ses Résolutions des Cas de
Conscience., où l’on lit ces paroles (a ) .

„ La personne qui est traité en l’honneur de S. Hu-
,i bert , & avec l’Etoile 1. doit se confesser 8c com-
„ mumérneusjours énsuivaris , doit dormir feule en draps
, , blancs nouveaux lavés , ou toute vétuë ; doit boire
„ feule ; ne doit baisser son chef en bâvant aux íontai-
„ nés ou rivières . Item peut boire vin rouge , blanc
„ & clairet , mêlé avec de l’eau , ou boire de Peau
„ feule , peut manger pain blanc & autre , chair de
„ port d’un mâle ayant un an ou plus , chapon ou geli*
„ ne vieux d’un an ou plus , poissons ayant écailles*
„ comme harengs forets , carpes , ceufs durs cuits ; &
„ tout ce devant nommé fe doit être mangé froid &
„ point autrement . Itemt ne peut peigner son chef
,, pendant 40 jours ; Et si la personne recevoit bíessu-
„ re ou morsure de quelque bête jusqu ’au sang * doit
„ faire la même abstinence l’efpace de trois jours , sens
„ retourner ici . Item  au 10 jour doit faire délier son
„ bandeau par un Prêtre , & le faire ardre & mettre
„ les cendres dans la Piscine. Item  doit festoyer le
„ jour de S. Hubert tous les ans , qui est le 3. de No-
„ vembre , Item  pourra donner répit I toutes personnes
„ étant mordues de quelque bête enragée jusqu ’àu sang
„ de 40 jours â 40 jours.

Le soufigné Religieux certifie avoir taillé Jaques Lypos
de Frcsne , proche Peronne, Évêché de Noponle 1$. Jan¬
vier 16j 1.

D - Alexis Colart , Trésorier*

Messieurs les Doíîeurs Jont suppliés de donner leur avis
fur cette pratique , ó 1 fi gd£ p £t*t etre toleree, ou fi elle ne
doit pas être retranchée.

„ Les Docteurs en Théologie sous-signés déclarent
„ avoir plusieurs fois répondu , que cette pratique est
„ blâmable & superstitieuse , qu ’elle ne peut être to-
„ lerée , mais qu ’elle doit être retranchée : laquelle re-
„ ponse a été faite après avoir vu l’avis des Docteurs
, , de la Faculté de Medecine de Paris , parmi lesquels
„ étoient Mrs . Brayer & Dodart , qui l’ont condam-
, , née à ce qui regarde le couché , la nourriture & au-
„ tres choses qui appartiennent à leur Profession ; com-
,, me les sous-signés l’ont condamnée en ce qui regar-
, , de les neuf Confessions & Communions en neuf jours
„ consécutifs , le déliement du bandeau par un Prêtre,
„ l’obligation de faire la Fêtç de S. Hubert , le pou-
„ voir de donner répit de 40 jours , le tout étant fu-
„ perstitieux . En foi de quoi ils ont signé ce jourd ’hui
„ ro . Juin 167 t.

De 8ainté Leuve.
Ceux

(a)  Tome II . Cas. p. 6z7, 6aS.
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Ceux qui se dise ut de k race de S. Martin prétendent

guérir du mal-caduc , en observant les cérémonies sui¬
vantes. Le Vendredi -Saint un de ces Médecins prend
un malade , le mene à l’adoration de la Croix , la baise
avant les Prêtres & les autres Ecclésiastiques , & jette
un fou au bassin ; le malade baise la Croix après lui,
prend le fou qu ’il a mis au bassin & en met deux à 1a
place , puis il s’en retourne , il perce ce fou & le porte
pendu ì son cou . Mais si ces observances ne font vai¬
nes , je n’entens pas bien ce que c’est que vaine obser¬
vance , qu ’observance des santet , qu ’observancc des cho¬
ses sacrées , qu ’observance des jours & des terns. Pour
peu qu 'on applique ce que nous avons dit ci dessus de
ces quatre observances , à cette méthode de guérir le
mal-caduc , il fera facile de reconnoître qu ’elle est su¬
perstitieuse pour plusieurs raisons.

Je n’ai jamais creu que ce que l’on attribue à ceux
qui font de la Maison de Coutance dans le Vendômois,
fût véritable , savoir qu ’ils guérissent les enfans ds 1a
maladie appellée le Carreau , en les touchant , [ ’ai tou¬
jours été persuadé au contraire que cette guérison étoit
ou imaginaire ou superstitieuse. Ainsi j 'estime que c’est
avec justicç que Baronius (a)  se mocque de la supersti¬
tion des femmes & des païsans d' Allemagne , qui , pour
honorer Waldemar , Roi de Dannemarck , lui presen-
toient leurs enfans , dans l’esperance que s’il les tou¬
chent ils seroient heureux , & auroient une bonne édu¬
cation , & lui donnoient à jetter de k main droite des
grains qu ’ils dévoient semer , dans !a pensée qu ’ils vien¬
draient mieux.

Je sçai un Jardinier Provençal , qui se mêle de gué¬
rir les cors des pieds en les touchant & en disant quel¬
ques prières , & qui assure que tous ceux de fa famille,
& quelques autres familles de Provence ont le même
pouvoir . Mais comme ni lui , ni ce qu ’il fait , ni ce
qu ’il dit , n’est point approuvé de l’Eglise , j 'aimerais
mieux porter toute ma vie des cors aux pieds , si j ’en
avois , que de me les faire guérir par son ministère , que
je croi absolument un ministère de superstition.

Il n’en est pas de même du pouvoir qu ’ont les Rois
de France de guérir les écrouelles par le seul attouche¬
ment , en disant à chaque malade, Le Roi te touche, &
Dieu te guérit , & en faisant le signe de k Croix sur
lui . Car il est hors de doute , que ce pouvoir est une
grâce gratuitement donnée , qu ’ils reçoivent du saint
Esprit , & qui est reconnue par le témoignage non-seu-
lement des François , mais même des Etrangers , com¬
me de Léonard Vair (h) , de Valdesius (c) , du (d)
P . Delrio d’Anvers , qui avoit été Conseiller au Con¬
seil Royal de Brabant , Auditeur ou Juge général de
l ’Armée Catholique , 8c  enfin Vicechancelier de Bra¬
bant avant que de se faire Jésuite , & de plusieurs au¬
tres . L’Auteur (r) du Livre intitulé Mars Gallicus,
quoique très-injurieux à 1a France & à nos Rois Très-
Chrétiens , n’est pas disconvenu de cette vérité , tout
Flamand qu ’il étoit & sujet du Roi d 'Espagne. On
peut voir cette matière fort amplement traitée dans le
Livre de du Laurent , De mirabili flrumas fttnandi vi
folis Galliœ regibus Chriflianifsimis concejfa.  Monsieur de
Priezac Conseiller d’Etat ordinaire , en a auffi parlé
dans le Traite qui a pour titre , Vmdic'uz Gallica adver-

sus Alexandrum Patricium Armachmum Theologum, &
d’Espeisses , Président au Parlement de Paris , dans son
(f ) Energumcnicus.

(«) Tom . 12. Annal, ad an. 1162.
(L) L. 1. c. 11. & 1. c. 6.
(c) L. de dignitate Regum. Scc. tîispanise.
(d)  L . 1. Disq. Magic. c. q . 4.
(0 Patrìtim Armttchmus, qui est Jansenius. Au reste

gré ces autorités, st fera toujours permis de douter de lade la guérison.
(J)  Pag . >54 Sc ïff. Ed. anm -57 --

CHAPITRE V.

Réfutation des vaines excuses qu ’apportent
ordinairement ceux qui consultent les ‘De¬
vins , qui font venir les Sorciers ou les
Charmeurs chez eux pour ôter les rnalesces
ou les charmes , qui portent des ‘Préserva¬
tif s , des Ligatures ou des Brevets , ère.
qui disent ou qui font dire des Oraisons

four guérir les autres ou pour fe guérir eux-
mèmes de leurs maladies , & qui se ser¬
vent d 'autres pratiques superstitieuses,
Avec combien de foin les Ecclesastiques
doivent veiller , afin de déraciner ces pra¬
tiques.

MAisavant que de finir cet Ouvrage, il nefaut pas oublier à réfuter ici les impertinentes
raisons & les vaines excuses qu ’alleguent pour l’ordinai-
re ceux qui consultent les Devins , qui font venir les
Sorciers ou les Charmeurs dans leurs maisons , afin de
rompre les maléfices ou d’óter les charmes qu ’on peut
leur avoir faits ; qui portent des Préservatifs , des Li¬
gatures , des brevets , des caractères, des ceintures , des
anneaux , des Talismans ; qui cueillent des herbes à
certaines heures & à certains jours ; qui gardent des tse
sons & des cendres en certains tems ; qui disent ou qui
sont dire des paroles ou des oraisons , pour guérir les
autres , ou pour fe guérir eux-mêmes , de leurs mala¬
dies ; enfin qui se fervent de quelqu ’autre pratique su¬
perstitieuse.

I . Ils s’excusent sur ce que s’ils n’eussent consulté
les Devins , s’ils n’eussent fait venir chez eux les Sor¬
ciers & les Charmeurs , &c.  ils eussent été réduits à k
mendicité , à k derniere misere.

Une objection si misérable & si indigne d’un Chré¬
tien , ne mériterait pas de réponse (g ) . Néanmoins en
voici deux qu ’on peut faire. La premiere , que lors¬
que Dieu nous afflige de k pauvreté & de la perte des
biens de k terre , nous devons nous consoler par ces
paroles de l’Apôtre saint Jaques , qui dit (h) : Dieu
n a-t-il sas choijï ceux qui étoient pauvres dans le monde
pour être riches dam la foi & heritiers du Royaume qu’il
a promisa ceux qui /’aiment? La seconde, qu’il vaut
mieux être pauvres , & conserver k foi , que d 'être
riches en k perdant , parce qu ’en k perdant , nous per¬
dons tous les biens de Pâme, & toute Pesperance de nô¬
tre salut ; au lieu qu ’en la conservant nous conservons
le plus riche de tous les trésors , selon l’expreffion de S.
Ambroise (i) .

II . Ils disent que souvent les pratiques superstitieu¬
ses font accompagnées de quantité de choses saintes &
honnêtes , comme sont les jeûnes , les veilles, les priè¬
res , les aumônes , les Confessions , les Communions ;
les Messes , les mortifications , 8c  les autres exercices
de pieté , & que cela les rend exemptes de péché , auísi-
bien que ceux qui les observent.

Mais Gerfon (f) , leur fait faire cette réponse par
un bon Catholique , Que plus 1a superstition est mêlée
de bonnes choses , & plus elle est criminelle , d’autant
qu ’elle fait honorer le Diable par ce qui dévoie servir à.honorer Dieu.

II leur répond auffi lui-même , (l)  que „ c’est princi-
» pa-

(j) Suivant ces avis du Sage, Prov. 26.  Ne relpondeas stulto
juxta stultitiam íùam, ne efficiaris ei fìmstis,

(b)  Ep. Cath. c. 2.
(i)  Lib. ; . de Virginib. O thesauris omnibus opulentior fi-des!
(k)  In Trilogie Astrologie Theologizat* propos. 21. Respon-

debat unus vere & Catholicè, Superstitionem tanto pejorem esté,
quanto plura miícentur bona , quoniam unde deberet honorariDeus, honoratur Diabolus.

(0 Tract, de errorib. circa artem magie. &c. dicta z.
Ee
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ìt  paiement en cette rencontre que l’inquité menut con*
„ tre elle-même ; Que l’on peut abuser des meilleures
„ choses & des plus saintes , que Fabus que l’on en
, , fait , est le plus dangereux & le plus détestable de
„ tous ; que le démon étant très -impur , nous ne de*
„ vons pas esperer qu ’il nous sanctifie par ces pratiques
, , qu ’il ne nous propose qu ’afin de se faire adorer & de
„ se faire offrir des sacrifices pleins de sacrilèges ; Et
„ que si cela n’étoit ainsi , jamais Dieu ni les Saints

qui ont été inspirez de lui , ne nous eussent défendu
„ la Superstition avec tant de rigueur , jamais la Theo-
„ logie & les Théologiens , que l’on est plus obligé
„ de croire que des femmelettes ignorantes , que des
„ impies , que des idolâtres , que des gens abandonnez
, , à un sens réprouvé » ne l’eussent si fortement con-
„ damnée qu ' ils ont fait . Et il ne sert à rien de dire
„ qu ’en pratiquant toutes ces choses , on renonce au
„ Démon , & on n’apoint d’autre intention que d’ho-
„ norer Dieu . Car pár ce moyen il n’y auroit point
„ d ’idolatres , & on ne pourroit imputer aucun péché
, , à ceux qui ont martyrisé les Apôtres , parce que

l’intention des idolâtres est d ’adorer Dieu , ou ce
qu ’ils croient Dieu , & non pas le Démon ; Et que

„ ceux qui ont martyrisé les Apôtres , ont creu ren-
„ dre service à Dieu en le faisant. Or n’est ce pas un
„ étrange aveuglement que de dire que l’on rend ser-
„ vice à Dieu lorsque l’on peche contre ses Comman-
„ demens ?

La Faculté de Théologie de Paris montre encore 1a
vanité de cette objection par la Censure qu ’elle publia
le 19 . Septembre 1398 . car voici comme elle parle dans
Farticle XII . de cette Censure : „ Dire  que les paro-
, , les sacrées , les Oraisons devotes , les jeûnes , les ab-
„ stinences corporelles que l’on fait faire aux eníans &
, , aux autres personnes , les Messes que l’on fait dire,
„ & les autres bonnes œuvres que pratiquent ceux qui
„ usent de Magie & de maléfices, excusent le mal qu ’il
, , peut y avoir dans Fusage qu ’ils en font , bien loin
, , de les accuser , c’est me erreur.  Car par ce moyen
„ on tâche de sacrifier aux Démons les choses saintes,
„ & Dieu même dans l’Eucharistie . Ce que les De-
„ mons font , ou parce qu ’ils veulent être honorez
„ comme Dieu , ou pour cacher leurs tromperies , ou
„ pour surprendre plus facilement les simples & les
„ perdre plus cruellement.

III . Us croyent qu ’il n’y a point de péché à se ser¬
vir de Préservatifs , de Ligatures , de Billets , d’Orai-
Íons , &c.  parce que toutes ces choses font composées
de paroles tirées de l’Ecriture -Sainte , ou des Offices de
l’Eglife.

Voilà l’artifice dont se sert le Démon pour mieux
couvrir sa malice. Voilà comme il enseigne l’abus des
choses les plus saintes , pour engager la crédulité des
peuples dans les pratiques superstitieuses. „ Lès recep-
, , tes des Sorciers , dit Bodin {a) , font pleines de bel-
„ les Oraisons , de Psalmes, du nom de Jesus -Christ,
„ à tout propos de la Trinité , de Croix à chacun
, , tnot , d’eau benite , des mots du Canon de la Messe.
3, Gloria in excelsts: Omnis stpiritus laudet Dominum :
„ A porta inferi : Credo videre bona Domini , 8cc.  qui
3, est chose d ’autant plus détestable , que les paroles
„ saintes sont appliquées aux Sorceleries. Une Sor-
„ ciere fut brûlée à Paris , dit le Pere Crefpet (b)  3 le
„ 19 . de Janvier 1577 . Par -ôrrest de la Cour , la-
„ quelle confessa avoir guari quelques -uns qu ’elle avoit
„ ensorcelez , après avoir fendu un pigeon & mis fur
„ l’estoroach du patient , disant ces mots ” : Au nom
du Pere , & du Fils , & du saint Esprit , de saint An¬
toine , & de f aint Michel FAnge , tu puisses guérir du

. mal , Enjoignant de faire une neufvaìne par chacun an a
VEglise du village.  Cet abus au reste est d ’autant plus
horrible & damnable , selon le premier Concile Provin-

(a)  L . 2. de la Demonom . c. 1.
(b)  L . 1. de la haine du Diable, Sec. Dise. 10,

ciál de Cologne (c)  en i ; ; 6 . que la chose dónt on
abuse est plus sainte & plus sacrée* C ’est pour cela
que plusieurs Conciles de ces derniers tems ont fait di¬
vers Reglemens contre ceux qui profanent la parole de
Dieu , & qui en abusent pour faire des Superstitions.
Le Concile de Trente (d)  ordonne „ aux Evêques
„ de punir suivant les peines de Droit , & selon qu ’ils
„ le jugeront plus à propos toutes les personnes qui
, , auront la témérité d’abufer des paroles & des pensées
„ de l’Ecriture -Sainte , de les tourner en raillerie , de
„ s’en servir pour des Superstitions , des Enchantemens
„ impies & diaboliques , des divinations , des sortile-
„ ges & des libelles diffamatoires Le premier Con*
cile Provincial de Milan (e)  en 1565 . Le Concile
Provincial de Reims (f)  en 1585 . & le Concile Pro*
vincial de Bourges (g)  en 15 84 . ont ordonné la mê¬
me chose.

IV . Us  se persuadent qu ’il n’y a nulle offense à vou¬
loir guérir les maladies des hommes & des bêtes , par
des Exorciímes & des Oraisons , sous pretexte que le
nom de Dieu & celui de J e s u s y font employez
& repetez souvent.

Mais ils ne prennent pas garde que c’est-là une au*
tre ruse du Démon , pour les. porter à la profanation
de ces noms si augustes & si venerables. Car il ne fait
entrer ces saintes paroles dans les Charmes , qu ’afin d’en
faire trouver le poison plus agréable en y mêlant un peu
de miel , pour user des termes de S. Augustin (h) .
C ’est dans cette vue que S. Jean Chryfostome dit ce qui
„ fuit (i) : Ce que je trouve encore plus criminel que
„ l’abus dont je parle , est que quand nous usons de re*
„ monstrances pour nous détourner des enchantemeiis »
„ il so trouve des personnes qui croient alléguer une ex-
„ eufe bien légitimé , en disant , que la femme que
„ l’on employé pour chasser les enchantemens pár des
„ charmes tout contraires , ne se sert que du nom de
„ Dieu . Et c’est ce que j ’ai le plus en aversion & en
„ horreur , de voir que l’on fe serve du saint Nom de
„ Dieu pour lui faire un si grand outrage , & qu ’une
„ femme qui sait profession d ’être Chrétienne , parois*
, , fe Payenne dans cette action . Certes quoique les
„ Démons proférassent le nom de Dieu , ils |ne lais*
„ soient pas d’être Démons t & dans le tems même
„ qu ’ils disoient à Jesus -Christ , Saint de Dieu nous
„ sçavons bien qui vous êtes , il les reprenoit avec
„ beaucoup de sévérité , & les chassoit honteusement
C ’est aussi pour ce sujet que le Concile Provincial de
Bourges (kj)  dont nous venons de parler , condamne
les Devins , les Enchanteurs & les Sorciers , & fur tout
ceux qui abusent du nom de Dieu & des choses sacrées
pour commettre des Superstitions : „ 8c qu ’il veut que
, , les Ecclésiastiques qui seront convaincus d’un si
„ grand crime , soient suspens des fonctions de leurs
,3 Ordres , & livrez au bras séculier , & que les Laï*

, , ques soient excommuniez & dénoncez à leurs J u-

Le Synode du Mont Cassin de 1616.  dit (/) dans le
même esprit , qu ’il ne faut pas se laisser tromper par ces
gens qui emploient des paroles sacrées pour mieux auto¬
riser leurs mechancetées , parce que la Superstition a
toujours été la fausse imitatrice de la véritable pieté,
& que ces loups affamés ne tromperaient jamais les
simples & innocentes brebis , s’ils ne cadraient leur ra¬
ge brutale sous le nom adorable de Jesus-Christ.

V . Ils

(c) P. 9. c. 16.  Quanto res sacratior, tanto abuíùs ejus dam*
nabilior.

(d)  Sess. 4. Decret. de edit. & usu Sacr. Libror. •
(c) Conflit, p. 1. decret. 2.
(f ) Tit. de fortileg. &c. n. 1.
(g)  Tit . 4. Can. z.
Cb)  Tract . 7. in C. 1. Johan. Miscet prascantationîbus fais

nomen Christi: ut det venenum addit mellis aliquantulum.
(z) Homil. 2i . ad Pop. Antioch.
(k)  Tit . 40. Can. 1. Damnat h*c Synodus eos maxime qui

nomine Dei 8t rébus sacris in Superstitionibus abutuntur.
(i) Animadvertant Parochi non eiîe ab iis decipiendos, qui fi*

cra verba miícent , Lr non nisi sacra contmere contendunt. Su*

\



DES SUPERSTITIONS . iit
V . Ils s’imaginent avoir 1*excuse du monde la plus

légitimé , en disant : Nous avons été obligez d 'avoir
recours aux Hnchantemens , aux Préservatifs , aux Li¬
gatures , aux Billets , aux Caractères , aux Ceintures,
aux Anneaux , aux Talismans , aux paroles & aux O-
raisons superstitieuses , parce que fans cela nous eussions
été très-long-tems , & très -dangereusement malades,
nous fustions demeurez perclus de la moitié de nous-
mêmes , nous euíïions été estropiez toute nôtre vie , nous
fussions morts.

point , dit admirablement
„ d’avancer une vérité
4, ble.

Mais qui les à assurez que les remedes superstitieux
les ont guéris Lc leur ont sauvé la vie ? Je ne craindrai

.. S. Jean Chrysostome (a ) ,
qui paroîtra peut-être incroya-

C 'est que quand même les Enchanteurs gueri-
3, roient véritablement les maladies , il vaudroit mieux
„ mourir que de chercher fa guérison en implorant le
s, secours de ces ennemis de Dieu . Car que sert de
3, guérir le corps , si on laisse mourir l’ame ? Et quel
35 avantage y a-1’il de recevoir un peu de consolation
3, en ce monde pour être ensuite précipité dans les flà-
3, mes eternelles ” ? N ’tst -ce pas-là ce que le Fils de
Dieu nous enseigne par ces mots de l’Evangile J)  ?
3, Si vôtre main ou vôtre pied vous est un sujet de
„ scandale & de cheute , coupez -les & jettez -les loin
3, de vous. II vaut bien mieux pour vous que vous
33 entriez dans la vie n’ayant qu ’un pied , ou qu ’une
3, main , que d’avoir deux pieds & deux mains & d’ê-
3, tre précipité dans le feu eternel. Et si vôtre œil
3, vous est un sujet de scandale & de cheute , arrachez-
33 le & jettez -le loin de vous . II vaut bien mieux pour

vous que vous entriez dans la vie , n’ayant qu ’un
„ œil 3 que d’avoir deux yeux , & d’étre précipité dans
5, le feu de l’enfer ” . N ’est-ce pas-là aussi ce qui obli¬
gea S. Bernard d’éloigner de foi en criant , & de chas¬
ser avec un grand mouvement d ’indignation , une fem¬
me qui usoit d’enchantemens , & qu ’on lui amena pour
le guérir d ’une grande douleur de tête qui le travailloit :
ainsi que le raporte Guillaume , Abbé de S. Thierry
de Reims (c) ?

Sachez, mes Freres , avant tontes choses, (dit S. Au¬
gustin dans le Sermon des Augures (d) ) „ Que le De-
ì, mon ne peut causer le moindre dommage , ni à vous 3
3, ni à ceux qui vous appartiennent , ni à vos bestiaux,
3, ni à quoi que ce soit que vous ayez , si Dieu ne
à, lui en donne la permission. Car il ne pût nuire à
3, Job qu ’après que Dieu le lui eût permis ; Et notis
3, lisons dans f Evangile qu ’après que les Diables eu-
3, rent été chassez des corps de ceux qu ’ilspossedoient,
3, ils demandèrent au Fils de Dieu qu ’il leur permît
3, d entrer dans le corps des pourceaux . S’ils n’oserent
33 Y entrer sans cette permission , qui de vous aura as¬

sez peu de soi pour croire qu ’ils puissent nuire aux
bons Chrétiens , si Dieu ne.leiir permet de le faire?

, , Or Dieu le permet quelquefois pour deux raisons-
„ ou pour nous éprouver , si nous sommes justes , ou
„ pour nous corriger , si nous sommes pécheurs . Ceux
3, qui souffrent patiemment ce qui leur arrive de la
3, part de Dieu , & qui disent , lorsqu ’ils ont perdu quel-
33 sine enose ,̂ Dieu me l’avoir donné , Dieu me l’á
3, ote , il n en eit arrivé que ce qui lui a pieu , que
3, son nom soit béni ; leur patience est récompensée 3
33 s’ils sont justes , ou leurs pechez leur ’sont pardon-
,3 nez , s’ils sont pécheurs . Prenez bien garde à cela,
„ mes freres. Parce que le Diable ayant dépouillé Job
„ de tous ses biens , ce saint homme ne dit pas , le
3, Seigneur me les a donnez , le Diable me les a ôtez :
31 Mais , Le Seigneur me les a a donnez , le Seigneur

33

perstîtio enim verte pietatis saisi semper fuit imitatrix . Non erìim
possent-truces illi lupi simpliciores fellere, nisi sub Chrifti nomme
tegerent rabiem bestialem, C. 4. Decret 8.

(») Homil. 6. advers. judacos.
W  Matth . 18.
(r) L . 1. vit* S, Bernard, c. a- , ; , . , , ■(d) 341. de tempore. 8. Bonìface , Archevêque de ay ,

Vattribuëà Saint Augustin , Ep . ad Zachar. Rom . Pontu:. cap. 0.

3, me les a ôtez . Il ne voulut pas donner cette gloire
,5 au Diable , que de dire qu ’il pouvoit les lui ôter
3, fans la permission de Dieu . Si cet ennemi de nôtre
z, salut ne pouvoit lui faire du mal ni en sa personne,
3, ni en celle de ses enfant , ni en ses chameaux , ni eií
« ses ânes , à moins que Dieu ne lui en eût donné la
3, permission , y -a-t il lieu de croire qu ’il puisse faire
3, plus de mal aux Chrétiens qu ’il ne plaira à Dieu
„ qu ’il leur en faste. C ’est pourquoi étánt bien per-
3, fuadez que nous ne pouvons perdre que ce que Dieu
,5 veut que nous perdions , abandonnons nous entieré-
33 ment à fa miséricorde , & après avoir rejette les ob-
3, servances facrileges , mettons en lui toute nôtre con-
„ fiancé.

Aíais vous me direz, peut-être , c ’est encore S. Jeârt
Chrysostome qui parle de la sorte se) , , , Laisserai-je
33 donc mourir mon enfant ? Et moi je vous dis que
33 si vôtre enfant ne vit que par cet artifice criminel j
, , íà vie est une véritable mort , & qu ’au contraire vous
„ le ferez vivre en le faisant mourir , plutôt que de con-
5, server íà vie par ce moyen . Dites -moi je vous prié,
,5 si quelqu ’un vous diioit : Portez -le dans un des
3, Temples où l’on adore les Idoles , & je vous assure
,, qu ’il vivra , le feriez-vous ? Vous me répondre^
5, fans doute que vous ne l’y porteriez pas , Sc  d ’ou
3, vient que vous isoleriez l’y porter ? Vous me repli-
„ querez infailliblement , que c’est parce que vous fe-
5, riez contraint d’y commettre une idolâtrie , & que
5, ce n’est pas ici la même chose , parce qu ’il ne s’agic
„ que de charmes & d’enchantemens. Voilà certes une
3 , pensée de Sathan ; voilà une invention diabolique ,
„  de cacher ainsi la fourberie & de prefenter du miel
„ dans un breuvage empoisonné . Le Diable s’étant áp-
„ perçu qu ’il ne gagnoit rien fur vous en vous portant
, , directement à l’idolatrié , a pris un autre chemin pour
3, VOUS seduire , & vous a persuadé d’avoir recours à
5, ces choses que vous attachez à vôtre coû , & d’é-
„ coûter ces contes de vieilles. Ainsi la Croix est des-
5, honorée , & les caractères magiques fout reçus avec
, , respect. On chasse honteusement Jesus-Christ , &
3, on fait entrer en fa place une vieille radoteuse qui
5, est actuellement yvre . On foule aux pieds le my-
5, stere de nôtre salut , & la fourberie du Diable est
„ triomphante . Peut -être me demanderez-vous : pour-
, , quoi donc ^Dieu ne punit -il pas ceux qui en usent
s, ainsi ? C ’est que comme il voir qu ’après les avoir
5, souvent punis , il ne les a pas persuadez , ilvousaban-
„ donne à vôtre erreur , comme íâint Paul dit des Pa-
,3 yens , Ou’il les a livrez, au fins réprouvé.

33 Le Roi David , dit ce même Pere ( f) » ainioit sort

i>  petit - fiîs , qui étoit fort  malade . II se couvrit ds
3, sac & de cendres , mais il ne fit venir dans son Pà-

, , lais ni Devins ni Enchanteurs , quoi qu ’il y en eût
,, pour lors , ainsi que nous l’aprenons de l’Histoire de
j, Saul : il offrir seulement à Dieu ses prières. Quel-
" que amitié que vous ayez pour vôtre fils 3 elle n’é-
òì  galera jamais celle que ce Prince avoit pour le sien.
" paralytique qui demeura 38 ans dans son lit , se
« saisoit porter tous les ans à la piscine probátique , &
3, tous les áns il étoit repoussé fans pouvoir obtenir lá
s, íàntéi Mais il n’eut recours pour cela , ni aux De-
33 vins , ni aux Enchanteurs , ni à ceux qui promettent

,j de guérir les malades par des ligatures . Il n’attendit
, , que le secours du Ciel , Sc  ce fut -là Tunique moyen
,, par lequel il reçut la santé d’une maniéré admirable &
3, inouie * Le Lazare ne fut pas feulement 38 ans à
„ combattre la faim , la maladie Sc  les ennuis ; mais il
„ les combattit toute fa vie . Sc  il mourut en cet état
à, à la porte du mauvaîs-riche , où il demeura baffoué,
3, moqué , famélique & ‘abandonné aux chiens. Son
, , corps étoit tellement affoibli , qu ’il ne pouvoit pas
„ même chasser les chiens qui sc jettoient fur lui , Si

W Nornii 8. in Ep. ad ColoiT.
VJ) Homil , 2,0. in Ep. ad Coloff. Homil , f- advers. Judseos.
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ii2.  DES SUPER
„ qui venoient lecher ses playes & ses ulcérés. II ne
„ chercha pas néanmoins ni les enchantemens ni les
„ ligatures , ni les autres impostures du Démon , il
„ ne se servit ni de maléfices, ni d’àucun autre mo-
„ yen illicite , mais il aima-mieux mourir avec tous
j, ses maux , que de faire la moindre chose du mon-
„ de contre la pieté . Quelle miséricorde pourrons -nous
„ obtenir de Dieu après tous ces illustres exemples,
, , nous qui pour une petite fievre , pour une legere
„ blessure , avons recours aux ennemis de Dieu & aux
„ empoisonneurs , & qui saisons venir ces fourbes &
, , ces imposteurs dans nos maisons ?

Voilà comment ce saint Archevêque fournissoit des
remedes à un grand Clergé & à un grand Peuple , &
des armes à tous les siécles à venir , pour combattre
les pratiques superstitieuses. Les Ecclésiastiques qui
ont du Zele pour le salut des Ames , ceux entr ’autres
qui font chargez de leur conduite & de leur instruc¬
tion , doivent connoître ces remedes afin de les mettre
en pratique , & lavoir se servir de ces armes & de cel-

s T i T i o N s.
les que rEcriture -Sainte , les Conciles , les saints Pe-
res , & les Théologiens leur presentent , asin de renver¬
ser les desseins du Démon , qui veut regner dans le
monde , en y faisant regner les Superstitions . Jamais
leur zele & leur science ne surent plus de saison que
dans le tems où nous sommes , parce que jamais ces
abus n’eurent plus de vogue qu 'ils en ont aujourd ’hui
parmi les peuples , comme le remarque fort bien Jean
Polman , Chanoine Théologal & Penitencier de Cam-
bray (a ) . C ’est dans cet esprit que je me fuis propo¬
sé d’écrire ce Traité . J’espere que celui qui m’en a
fait naître le dessein , & qui m’a donné les forces de
l’executer , ne me refusera pas fa divine protection,
pour la continuation de cet Ouvrage . Ainsi soit-il.

(a)  In Breviar. Théologie , r . r . Tit . de Superstît. num . 984.'
Vanae observationes, similésque Superstitionesmirabiliter jam in-
valuerunt , & passim grassantur per orationes , peregrìnationes,
Sanctorum novendialia , aliaque pia exercitia. Ideoque Episcopi
Pastores , Confeíìârii , Concionatores debent diligenter advigilare
ut illx radicitus exstirpentur.
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les, Loix divines st humaines , aufst-bien qùe ceux qui

■ en font profession. paroles remarquables d ’Agrippa tou¬
chant les Magiciens . Qùe les Magiciens 'font coupa¬
bles de quinte crimes énormes. 2 7

Chap. V » Du maléfice. Ce que c'est. Que c'est une
espece de Superstition st  à péché doublement mortel.
Qu ’on fi peut servir du maléfice en fìpt maniérés . Qu ’il

y a de trois fortes de maléfices. Exemples de divers ma¬
léfices. Que les maléfices font condamnez, par l’Ecritu¬
re , par ks Conciles , par les Peres st par les Loix Ci-

■viles . Qu 'il n "est pas -permis d ’ôter m maléfice par un
autre maléfice. ' Oue les Sorciers en ôtant un maléfice

■ d une personne ou à un animal , le donnent à un autre.
Quelles font les armes dont nous devons nous servir con-
tre les maléfices. Exemples de diverses pratiques super¬
stitieuses , pour ôter lès maléfices.  3 0

L I V RE TROISIEME»

Chap. I. De la Divination en général. Ce que c’efl.
Oue celle qui fe fait en vertu d 'un patte avec le Dé¬
mon , est superstitieuse Q- condamnée par l’Ecriture , par
les Conciles , par les Peres , par les Prélats de /’Eglise,
(s par les Empereurs Chrétiens . Que la Divination
est un péché mortel.  36

Chap . II. De la Divination des Augures ou Auspices.
Ce que c est. Qu 'il y a des Augures naturels , fi des
Augures artificiels , (hic ces premiers font permis , mais

• que les derniers font défendus par t Ecriture , par les
Conciles , st par les Peres dè /’ Eglise.  40-

Chap . III . De la Divination des évenemens ou des ren¬
contres . En quoi elle consiste précisément . Ou elle est
condamnée par les Conciles, par les Peres st par les Pré¬
lats de l' Eglifi . Exemples de cette Superstition.  42

ChAp. IV. De la Divination qùi fie fait par les'noms
. ou par les Armes des Cardinaux durant la vacance du

saint Siégé. De celles qui fi font par le moyen de lé As¬
trolabe , d ’un sas , ou d ‘un crible , d ’me hache , ou
d 'un annetau . De la Physionomie st de la Chiroman-
tie. ,44

Chap . V. De la Divination qui fi fait par les songes.
. Qu ’il y a de quatre fìrtes de songes. Que la Divina¬
tion des songes est superstitieuse , fihfelle est condamnée
par t’Ecriture , par les Conciles , Q1 par les Ecrivains
Ecclésiastiques . Exemples de cette Divination.  46

Chap . VI . De la Divination qui fe fait par lefort. Ou'il
y a de trois firtes de Sorts ; le 1. de divifion ou de par¬
tage le  2 . de consultation ; est le  5 . de divination.
Qùe les detix premiers fint permis avec certaines condi¬
tions . Que le dernier est presque toujours un péché
mortel , fi - que c’est pour cela qu 'il est condamné par
les Conciles st par les Peres , aujfi bien que les Sortilè¬
ges st les Sorciers . t 47

Chap.  Vil . De l’Astrologie judiciaire. En quoi confifie
cette espece de Divination . Quelle est defenduëpar les
loti divines st humaines , ~Ecclesiafiiques st Civiles.
D ou vient que les Astrologues st les autres Devins di¬

sent quelquefois la vérité . Qu encore qu ’ìls disent la vé¬
rité , nous ne les devons pas plus croire pòur cela.  5 ó

LIVRE qu a t r i e m e.
Chap . I, De la vaine observance en général. Ce que

c est. Que c'est une Superstition . Pourquoi elle s’ap¬
pelle vaine . Qu elle ne fi pratique gueres fans péché
mortel ou veniel . Ou il y a deux réglés certaines par
lesquelles on peut la reconnaître . Divers exemples de
cette Superstition.  5 5

Chap . H. jye p Art notoire. Ce quec'est, st quel est
l usage qu e l 'on en fait . Qu ’il est Superstitieux . De
l Art de s . Paul . De l 'Art des Espritt ou de l’Art
Angélique.  j 7

CHAP  I T R Ë S. 113
Chap . III . De l’observance des jours , des mois, des

tems st des années . En quoi elle consiste. Ou eíle est
superstitieuse st condamnée comme telle par PEcriture,
par les Conciles & par lès Saints Peres . Divers exem-
pies de cette Superstition.  59

Chap . IV. Epel'observance des choses sacrées où des Re¬
liques . Ce que c’efl. En quoi oh peut Yeconnoître qu ’èlle
est Superstitieuse . Exemples de cette observance . Du
port des Reliques st des Evangiles.  64

ChaT. V. De 1‘observance des faniez. En quoi elle con¬
fifie . Qu elle regarde aujfi -bieh la santé des animaux
que celle des hommes . Qu 'elle est fiuperjlitieufie. Quelle
est quelquefois un peche veniel , st quelquefois un péché
mortel . Qu elle est condamnée par les réglés de l’Egli¬
se - 66

LIVRE C I N QU I E M E.
Chap.  t . Des Phylatteres ou préservatifs en général. Des

diverses acceptions du mot de Phylattere . Que les Phy¬
latteres font des remedes superstitieux condamnez par
les Conciles st pdr les Peres de l’Eglifi . 6 <y

Chap . II . De quelques Phylatteres qui fi font Jans pa¬
roles . Des Talismans st des Gamahez . Des Plaques
caratterízées , stc.  yi

Chap . III . Des Anneaux superstitieux. Des Anneaux.
De la corde de pendu , du Trefle k quatre feuilles st
du cœur d ’hirondelle . Des ceintures d’herbes . Des
nerfs , des os , des pellicules , des herbes st des racines
renfermées dans du cuir . Des pieces teintes , st du poil
d ’Ours . De la co'ëjfe des enfans nouvellement nez . Des
œufs de poules pondus le Fendredi -Saint , st du pain
cuit le même jour . De la figure d’Alexandre le Grand,
Óc.  7 6

Chap . IV . Exemples Ue diverses pratiques superstitieu¬
ses que l’on peut mettre au rang des Phylatteres ou pré¬
servatifs fans paroles , st dont on fe fìrt pour procures,,
la santé àux hommes st ,aux bêtes , pour être henreuxì

' ou pom éviter quelque mal, quelque danger ou quelque
perte.  78

Chap . V. Oue les paroles, quelles qu’elles soient, n’ont
nulle vertu naturelle , pour guérir les maladies des hom¬
mes st des bêtes , ni pour les préserver dé aucun danger.
Sentiment de Léonard Fair , d ’Anne Robert st de du
Laurent fur ce sujet.  8r

Chap . VI . Oue les Phylatteres ou préservatifs qui fi
font avec des paroles , fiit qu ’elles né signifient rient ott
qu ’elles signifient qùelque chofi , font superstitieux . Où ’ils
fint condamnez par les Conciles st par les Peres . Exem¬
ples de divers préserva 'ifs avec paroles . Des Billets ott
Brevets . Ou ’ils ne font pas moins illicites que les au¬
tres préservatifs . Des Lettres qu on appelle  dc Liber t c.
Qu ’elles font superstitieuses » 85

LIVRE  SIXIEME.

Chap . I . Des charmes ou enchantement. Ce quec’est.
Ce que c’est qu ’ùn charmeur óu m enchanteur . Qùe
tout charme est de fey un péché mortel . Exemples de
divers charmes . Que ceux qui fie fiant avec des paroles
qui ne Jìgnifìent rien , aujfi -bien que ceux qui fief ont:
avec des paroles qui signifient quelqùe çhòfe , fiat fiùper-

fiitieux st condamnez comme tels par l’Ecriture > pat
les Conciles , st par les Peres . Çà

Chap . II. Des Exorcijmes ou Conjurations, des Behe-
dittions ou Oraifins , pour guérir les maladies des hóm-
mes st des bêtes ' ; pour les prefirver de danger , pour
chajfir les rats st les souris , les taupes , les mulots , leS
firpens , les sauterelles , les chenilles , stc . pour détour¬
ner les orages , les vents , les tempêtes , les ouragans,
stc . Que ces Exorcijmes font de véritables charmes.
Qu ils font condamnez par l’Eglise.  9?

Chap . III . Oue les Conciles, les Peres st les Théologiensi
la Medecine st les Loix Civiles condamnent la guérison
des maladies qui fi fiait par paroles st par Oraisons,  103

Chap » IV » De la grâce de guérir les maladies» Si lesFs S**«



, 4 TABLE DES
Sauveurs ou Enchanteurs Espagnols, fi les Parens de
peinte Catherine, fi ceux de saint Paul , fi ceux de
saint Rock, fi ceux qui pratiquentl’art de saint An¬
selme , fi les enfans nez, le Vendredi-Saint , fi les septiè¬
mes garçons, fi les aînez, de la famille du Barond'Au-
mont , fi les septièmes filles , fi les enfans posthumes, fi
les bourreaux , fi ceux qui font de la race de S. Hu¬
bert , ou qui ont été taille*? de fon Etole , fi les parens
de saint Martin , fi ceux qui sont de la Maison de Cou-
tance , fi certaines’familles de Provence ont cette grâce  ;
gr ce qu’on en doit croire,  j Que les Rois de Francel'ont

CHAPITRES.
pour les Ecrouelles.

Chap . V. Réfutation des vaines excusés qu*apportent or¬
dinairement-ceux qui consultent les Devins ; qui fottt
venir les Sorciers ou les Charmeurs chez. eux pour otsr
les málefices ou ks charmes; qui portent des Préserva¬
tifs , des Ligatures ou des Brevets, (fie. qui disent  o»
qui font dire des Oraisons pour guérir les autres ou pour
fi guérir eux-mêmés de leurs maladies, (fi qui Je fer¬
vent ,déautres pratiques superstitieuses. Avec combien
de foin tes Ecclésiastiques doivent veiller , afin de déra¬
ciner ces pratiques.  109

J
Approbation des Trotteurs en Théologie de la Faculté de Taris.

’Ai lû 8c approuvé le Traite ’ des Superstitions , composé par Monsteur Thiers , Bachelier de la
Faculté de Théologieà Paris , (fi Curé de Champrond au Dìocefi de Chartres.  A Paris, le 30 . Janvier 1679.

M azuré , Abbé de S. Jean de Chartress

Autre Approbation.

J’Ai apprisd’un des plus sçavans Auteurs de nôtre siecle, que la Superstitionn’oublie jamais de faire le plus
d’Iionneur qu’elle peut à ses propres inventions ; qu’elle affecte de les faire passer pour saintes& de les canoni¬

ser â fa mode ; que Satan qui est son esprit , lui inspire d’en cacher le vice & d’en effacer l’horreur avec les
couleurs de la Religion , dont elle couvre leur superficie. Je puis assurer ceux qui liront le Traite ’ des
Superstitions , composé par Monfieur Thiers , Bachelier en Théologie de la Faculté de Paris , (fi Curé de
Champrond, qu’il contient plusieurs exemples de ce genre d'impostures usitez parmi les Chrétiens populaires&
charnels , lesquels font ravis quand ils peuvent mêler quelque teinture de pieté & de culte divin fur leurs nécessi¬
tez ou fur leurs voluptez , asin de fe les rendre plus innocentes ou plus honnêtes. C'est la pensée de l’Auteur de
cet Ouvrage lequel contentera les Sçavans , édifiera les simples & fournira aux Pasteurs des lumières excellentes
pour instruire les peuples. C’est le jugement que la vérité m’oblige d’en porter. A Paris, en mon Presbytère
jje S. Martial, ce Dimanche 15. Janvier 1679.

N . Petit -pied,  Docteur de la Maison & Société de
Sorbonne, & Curé de S. Martial.

Autre Approbation.

JEsoussigné Docteur&Professeur en Théologie, de la Maison&Société de Sorbonne;certifie avoir leu un
Livre qui porte pour titre , Traité des Superstitions, avec une Préfacé; & n’avoir rien remarqué dans cet Ou¬

vrage qui ne soit conforme à la Foi Catholique , Apostolique & Romaine , & aux bonnes mœurs. En Sorbon¬
ne , le i y. Octobre 1678.

P1 r  o t.

Autre Approbation.

O u $ avons lû le Traité des Superstitions composé par Mr . Thiers (fie.  que nous avons trouvé conforme
à la doctrine de l’Eglise Catholique , & aux Maximes de*la Morale Chrétienne. Nous le croyons non

feulement très-utile à toutes sortes de personnes, mais même nécessaire pour redresser dans la pieté & la vraye Re¬
ligion beaucoup de Chrétiens , qui se trouvent engagez , & souvent même sansy penser, dans des pratiques Pa-
yennes , & dans un culte contraire à celui du vrai Dieu . II seroit fans doute inutile de recommander la lecture
de cet Ouvrage , puisqu’il n’est pas moins excellent , ni moins achevé que les autres Livres qui ont si générale¬
ment fait connoître le mérité de l’Auteur qui le donne au Public , & qui a si heureusementgagné l’estimè de
tout le monde , qu’il n’y a personne qui ne soit avantageusement prévenu en sa faveur. " ' " .
cembre 1678.

Fait à Paris ce 20 . De-

Ph . Dubois» Le Fevre.

HIS-
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remarques
Sur quelques endroits du  Traité dès Superstitions , par Mh

Thiers , avec t Explication de plusieurs Pratiques
Superstitieuses representêes dans les Figures .

P  Age r8.ligne3r.Jean Garmer Loup-garos<.]11
n’y a jamais eu de Loup-garou.  A u lieu de les

brûler , comme on a fait autrefois , il auroit fallu les en¬
fermer comme des fous. Les Loup-garoux  sont des misé¬
rables à qui d’ordinaire la solitude ou ils vivent dérangé
ì ’imagination de telle façon qu ’ils deviennent furieux &
courent les champs , comme des bêtes feroces. C ’est
ce qui leur a fait donner le nom de Loup-garou Loup
à cause de leur fureur , & Garou , comme qui diroit
gare , mot que l’on dérivé de l’Hebreû , & signifie
rapide. Telle est l'Etymologie que donne Borel du
mot Garou.  Ainsi Loup-garou  devroit signifier selon lui
un Loup qu ' il faut éviter . Je crois que Garou  doit
son origine à Wer. Werdaar  en Alleman se rend en
François par qui vive.  Du mot de Wer on a fait gare ,
& de gare  on a fait Garou.

Ibid 1. 34 & suiv.J Tout ce que Mr . Thiers  rapor-
te ici de ce grand nombre de Sorciers ne fera crû que
des femmelettes Sc des enfans : au moins si par Sorcier
on entend une personne , qui se dévoue au Démon par
un pacte formel & en lui rendant ensuite un hommage
pareil à celui que l’on doit rendre à Dieu . Qu ’il y ait
des gens assez médians pour nuire aux autres par des
pratiques dangereuses que l’on appelle Maléfices , empoi-
sonnemens &c. personne n’en doute . Ici je dirai en pas¬
sant , que selon la confession de quelques Sorciers exé¬
cutés comme tels , ils avoient accoutumé d’adorer le
Diable & de lui prêter le serment de fidélité au milieu
d'un cercle tracé dans l’endroit où se tenoit le Sabat.
Le Diable le vouloit ainsi , disoient -ils , pour mieux
.imiter la Divinité qu ’on represente par un Cercle . Le¬
quel des anciens Prêtres d ’Egipte se seroit imaginé qu ’un
de leurs hiéroglyphes pourroit être un jour le principe
des hommages religieux que le Diable se seroit rendreau Sabat?

Page 30 . 1. 64 . Les Sorciers ont copulation charuelle
avec le Diables  Voyez touchant les incubes & les suc¬
cubes ce que j’ai remarqué fur un endroit du Chapitre
XVI . de 1'Apologie pour les grands hommes& c.  parNau-
dé , & Naudé lui-même , ibid . Les Incubes & les Suc¬
cubes  font dûs à l’imagination du peuple , qui donne
dans deux extrémités en attribuant tout ce qui est sur¬
naturel , ou merveilleux , ou mystérieux aux Saints ou
aux Diables. C ’est par la fable des Incubes  que plusieurs
nations ont voulu relever l’éclat de leur origine , ou
plutôt cacher la naissance honteuse de leurs fondateurs.
En Pologne cette fable a sauvé l’honneur de la mere
du premier des Jagellons que l’on fait naître d’un Ours ;
dans le Poitou celui de la Mere des Lusignans , & de mê¬me en plusieurs autres endroits.

Page 31. ligne 8. En empêchant qu'm homme & c.]
Nouer /’aiguillette  se sait ordinairement , dit -on , par le
moyen d’une ligature accompagnée de certaines paroles
prononcées pendant la bénédiction nuptiale , & qui ren¬
dent l’homme impuissant. Mais l’aiguillette n’est ja¬
mais mieux nouée que quand l’imagination se frappe
d ’une aversion subite ou de trop d’impatience & de pré¬
cipitation en amour. L ’aversion retient les esprits , un
amour impatient les dissipe. Certains alimens causent
aussi l’un ou l'autre de ces effets. Il est vrai-semblable
st Ue  quelque amant frappé d’un soudaine impuissance in¬
venta sur champ , & pour sauver son honneur , la fable
de l’aiguillette ; aimant mieux attribuer son impuissance
au Démon qu ’au manque de vigueur qui laiffoit une
maîtresse en défaut.

Page 35. j. 11. Ceux qui portent fur eux du sel non
béni .J Le sel entre , dans plusieurs sortilèges , & c’est à
cela qu ’il faut attribuer toutes les superstitions du vul¬
gaire d’aujourd ’hui au sujet du sel ; comme le malheur
qui suit d’une saliere renversée , ou lorsqú ’on a oublié
de mettre la saliere sur la table &c. L’origine des Super¬
stitions touchant le sel est due au grand usage qu ’on en
saisoit autrefois dans les sacrifices ; on s’en servoit aussi
comme d’un signe de paix & d’union . C ’est ainsi
que successivement répandre du sel ou renverser une salie¬
re a été regardé comme une marque d’irreligion , en¬
suite comme un signe de rupture & de désunion , & en¬
fin comme un présagé de toutes sortes de malheurs.
L ’usage superstitieux du sel a été fort connu des A11e-
mans & des Peuples septentrionaux . Je regarde comme
un reste de cette Superstition la coutume de pressurer
du pain & du sel aux étrangers. Les Saxons & les Ba¬
taves éprouvoient autrefois les criminels avec du sel& du
pain , ce qui se pratiquoit de la maniéré suivante. Après
une priere & quelques conjurations prononcées fur du pain
& du sel , celui qui étoit accusé de quelque crime étoit
obligé de manger l’un & l’autre. Si l’accusé avaloit
sans peine le pain & le sel, il étoit absous. Dans la basse
Latinité cette pratique a été appellée Ojfa judkiaria,

Ibid ligne penultieme .J à 1a note que j ’ai miss là
& qui commence , il falioit dire remede superstitieux & c.
ajoutés ce qui fuit pour servir dé supplément au Cha¬
pitre & expliquer en même tems la planche qu ’on voie
ici. Pour trouver l’usage superstitieux dès Images , il
faut remonter au premier tems , repasser les Theraphims
des anciens Hébreux , & toutes les Idoles domestiques
des anciens peuples. Dans le tems moderne nous trou¬
vons une partie de ces Superstitions chez les Indiens &c.
Les Juifs suppléent aux Theraphims  par l’abus des Mez.-
z-uzoth , 8c , disons le à notre honte , les Chrétiens du
vulgaire par une confiance ridicule au Crucifix &
aux Images , comme ayant une vertu particulière &
intrinsèque : au lieu que le Crucifix & les Images ne
doivent servir qu ’à fixer notre espérance & notre foi à
Jésus -Christ , rappelles dans notre mémoire les
merveilles de fa vie & ses soufiances , les vertus & la pié¬
té des Saints. Les Mez .uz.oth des Juifs font des mor¬
ceaux de parchemin qu ’ils cachent avec foin dans les
poteaux des portes de leurs maisons , par une supersti¬
tion qui leur sait prendre à la lettre ce que dit Moise,
vous graverés la Loi de Dieu fur les poteaux de vos portes
&c.  On doit donc à ce passage, aux fausses explica¬
tions des Rabins , & enfin aux exagérations de ceux
qui,  dans la Religion déclament plutôt les vérités  qu ’ils
ne les enseignent , ces morceaux de parchemin qnarrés,
préparés exprès , ou fur lesquels quelques passages du Deu-
teronome sont écrits d’une encre particulière , & d’un ca¬
ractère bien quarré , roulés ensuite & mis avec beaucoup
de précaution dans un tuyau de roseau ou tout simple¬
ment de bois , à l’extrémité duquel on écrit Sadai , qui
est un des noms de Dieu . On attache ces tuyaux aux
batans de la porte , au côté droit : quand on entre dans
la maison , ou quand on en sort , il saut toucher 'cec
endroit du bout du doit » & baiser le doit par dévo¬
tion.

Les differens signes ou caractères , que l’on a repré¬
senté ici fur un fond noir sont des marques superstitieu¬
ses que les Indiens se font sur le front par un principe
de dévotion avec du íàndal de plusieurs couleurs , aux-
quelles on mêle souvent des cendres. Les signes de U

*Ff ' ? re-



R E M A
pretaiére bande, sont rouges exepté les douze du milieu
où les cendres font mêlées avec du sandal: le penultieme
de ces signes est un Lingam.  Les signes de la seconde
bande sont rouges comme ceux de la première , excepté
le dernier , qui est noir . Les Indiens se font ces signes
fur le front , fur le cou prés des oreilles , quelquefois
aussi fur le visage . Non -seulement il prennent ces mar¬
ques pour honorer leurs fêtés & leurs autres folemnitéz
religieuses ; mais anísi pour fe mettre plus particulière¬
ment fous la protection de leurs Dieux . Entre ces mar¬
ques quelques unes font des signes représentatifs des
Dieux . On nous assure cependant , que ïeS signes de
la troisième & de la quatrième bande font permis aux
Indiens Chrétiens par les Missiónaires . Les signes faits
cn double V , ou , si l’on Veut , comme le Schïn  dès
Hébreux , font des figures obscènes du Liugeím , auquel
les Indiens attribuent la même vertu que les anciens
Payens au Phallus , aux Boita  dés jeunes Romains Scc.
Ce mêuie Lingam  est reprefenté dans la première figure
de la première bande : les deux lignes jointes par la base
y font blanches , celle qui traverse l’V . dans le mi¬
lieu est rouge . On explique cela par Vas mttliébre
tneustrua 'distillons.  Enfin pîusieùrs de ces signes mar¬
quent Un dévouement tòut particulier à l’Idole dè Ferí-
•mM  ou de Wistmo.  Les Indiens donnent le nom de Ti-
lac'am  au rond qui fuit immédiatement après. Ils sc fortt
cette marque entre les sourcils . Les autres signes n'ont
'sien de particulier.

L ’ímage de Pttlleyar , qui est ía Divinité què les In¬
diens croient présider aU mariage est fort révérée chez
eux . Rien ne fe fait fans Pulleyar  dans lè mariage : Il y
pourvoir ì tous les besoins , & fùr tout il -garantit les
mariés dés maléfices.

La figure marquée E . est proprement unè espèce de
Talisman qui sert à découvrir lès thrèsors & à fe 'rendre
la fortune favorable . On prétend qu ’il faut toujours le
porter fur foi , qu ’on doit le faire de parchemin vierge
•rar une plaque d’etain fin j & fous Tafpect favorable de
Jupiter.

Je n’òùbliérâi pas limage dè 1a Verdtìiquè dont plu¬
sieurs personnes sont -tòujòùrs munies dans Tésperahce
«fBe cetftè Imagé lès garáWfîra de toutes fortes de dangèrs,
pourvu qû ’aVec cela ils récitent régulièrement l’Oráison
E vante : ftíxDmm  J esus - ChRììti sttstihpéride-
cúm per virttttém Ella propheta cûm eficaci fack Donint
tooflri falvatoris & "tnatris ejus SattEltstîma Maria fémper
Virginis ; 'per dtíodecim Mpostolos, per qUaiuor Evangelìs-
tas , pér fìuBos oWnes, martyres, conseffarés, per castks
Vítgïnes & sanclás Vtdms-, per yîrchangelos, ylngelos efr
Coteras calestes Hierarchias, Mve Maria Mater DeiJdmen.

Page z8 . ligne io . Je  pourrois faire ici diverses Re¬
marques curieuses au sujet  de la Divination : mais je
renvoie cela à la fuite de cet ouvrage . Présentement il suf¬
fira de donner au lecteur qUelque idée des deux figurés
qu ’ôn voit ici marquées B . C . & qUi Ont fourni aux
Astrologues anciens & modernes bien des chimères par
lesquelles ils ont prétendu deviner tout Te bonhetìr '&
tout le malheur des -hommes . La première -'figure repré¬
sente le raport de toutes les parties du corps dè l'homme
áUx douze Signes du Zodiaque . Kous avons la premiè¬
re obligation de cette chimère aux Egyptiens . Ils ti-
roient de ces douze Signes & des disserens aspects des
Planètes à leur égard Te secret de decider du fort des
hommes , de juger de la fertilité dès chants , du bon¬
heur dés armes , de la décadence des Etats Sc. Les Chal¬
déens , qui Vinrent ënsuitè , partagèrent , s’il fàut ainsi
dire , l’homme ën douze piecés , qu ’il distribuèrent aux
douze Signes , & inventèrent de nouvelles absurdités,
poùr trouver un juste rapport entre lè Signe celeste
Sc  la partie qu’-ilslui donrioient: par exemple , entre lè
belier & la tête , les jumaux & les épaules , les poissons
Sc  Tés pieds. Ces rares observations produisirent fart des
Horoscopes : les observateurs decouVrirënt en mêmè
tems qu ’une partie des Astres du firmament n’envoioient

fùr nous que dés influences malignes , que d'autrès
'étoieht toujours hienfaifens , que d’autrès -enfin étoierit
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tantôt bons Lt tantôt mauVais. Ppùr comble d ’abfurdité
ou métamorphosa le Ciel en un livré où l’on prétendit
trouver écrits tous les evenemens de la vie , le fort des
Empires & c. C ’est là l ’Ecriture celeste dont je parlerai
dans une remarque.

La Rôtie de la vie & de la mort , nommée autrement
Sphar'a Bidntis, est composée , comme on voit , de cinq
cercles qui renferment l’aìfabet onomantique avec
les nombres qui correspondent à cet alsabet , les caractè¬
res des Planètes & les nombres qui leur conviennent.
Les trois colonnes de nombres qui font le centre com¬
mun de tous ces cercles font coupées par le Diamètre
A . B . qui partage ces nômbres en heureux & en mal¬
heureux . Tous ceux -qui font au dessus dù diametre’sohc
heureux & marqués dé rouge , les autres font malheu¬
reux & marques de noir . Lés premiers ont reçu le .norfi
de tiombres dé la vie , lès autres de nombres de la mort.

Voici lissage dè cette roue . Il faut prendre lè nom¬
bre dés lettres du nom de la personne qui consulte aVefc
celui du jour & de l’heurè de la consultation , y joirr-
dré ènsuite celui du mois & du Signé du Zodiaque,
diviser tous ces nombres combinés par trente & cher¬
cher fur la roué le surplus des nombres divisés . S’il est
à'u dessus du Diamètre cela marque la vérité d’une cho¬
se , fi au dessous cela prouve qu ’elle est fausse. Poifr
Vérifier par exemple , fi une personne éloignée eft
vivante ou morte , il faut chercher les lettres Sc  les nom¬
bres dé son nom dans lès deux cerclés extérieurs qui
renferment les nombres Sc  les lettres onomantiques , y
joindre lè hombre du mois & celui des jours de son
départ , combiner le tout , y ajouter le hombre dè 1an¬
née courante , en faire la division pas zo . Si ce qui reste
fe trouve au dessus du diamètre , la personne vit , si aú
dessous , este est morte . Là roue divinatoire des anciens
Egyptiens Sc  celle des Hébreux avoient lé mêmè usage
& cfemandoíent à peu prés les mêmes opérations.

•Page 3 8 . ligné 3o . k la Geomancìe, qui fe fait <©-c . J
Tótítes lès figures qù ’ón voit ici sont grises de laGeq-
mantíie dés Arabes. Il y a deux sortes dè Géomancie,
l ’úhè , dit -on , qui prédît par lès différëns ■mouvement
de la tèrtè ou de ses parties , & par lès éxhàlaHbns qù *eï-
le envòiè , l ’âutré qui consiste à deviner Pavenir par
des points jettes ou marqués au hazard fur du papier ou
fur lè pavé avec de la terre. Les Arabes font precedèr
cëttë opération d’une invocation , Sc  prétendent qu ’une in¬
telligence sécrété conduit la main de celui qui jette la terré,
oti 'fnarèjttë les points . Ges points composent des figures ar¬
bitraires -Sc irregulieres , tantôt en nombre pair , tantôren
impair. Elles font pourtant toujours ën correspondant
avec lés Signés du Zodiaque & avec les autres étoiles.
On doit les faire dú doit index.  Selon les Arabes Tés
deux dernieres des í]ùatre bandes fur lesquelles on vòk
ici des figures de geomancìe  rëpréséntent la report dès
points aux douze Signes du Zodiaque dórit Tes notas
sont exprimés en Arabe.

L ’aùtrè figure rëprefente un arbre ‘georhantt^uè dofft
l .s branches comprennent selon ces mêmes Arabes , tóùt
c : qui peut fe reporter au bon Sc  au mauvais sort. En¬
fin la Géomancie noirs est donnée par les gens du mé¬
tier -poùr une .Astrologie terrestre , où chaque point mar¬
que une étoile , chaque rangée dé points une Constel¬
lation & c.

L *Arbre Geomantique des Àrabés a aussi beaucoup
de conformité avec les Sephiroth  de la Cabale , qui sont
TësdiX perfections de l ’Etre suprême liées les unes auxaú-
très par lé moyen de certains canaux qui 'conduisent lés
'influencés d ’úhe perfectiòn dans í’aùtre. Quelques -uns de
ces canaux font chargés d’Anges , fl y eh a plusieurs sor
le canàldejla miséricorde pour récompenser les saints,&
plusieurs autres fur le canal de la force pour châtier les
mcchans . Ce n’-est pas tout : si chaque Sephiroth mar¬
que unè perfection divine , elle correspond en mêmè
tems à autant de noms de Dieu , à trois Cieux Sc  à fëpc
Elanetes , à dix ordres d’Anges , aux dix parties vitales
du corps humain & enfin aux dix préceptes du Déca¬
logue . Le lecteur , n'a qu ’à jetter les yeUx fur la piánèKe
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Jean & c.) On voir ici la représentation d’un de cesRosaires superstitieux en usage chez quelques dévotsd’Allemagne. La Médaillé a d’un côté le commencementAp l 'Pnanò-ìlp de S Tean & de l’autre une espece d’E-*6: hgne rr . Usant résonner áe meme ae ia de 1 Eu ’J ^ que des supersti-Chmmantte physiques) La Chiròmantie est 1 art de de- toile. Certain o de VEglise Catho-vincrp® l’inspïaion de Ja main. On prétend la trouver nooa de cette nature sont aprouvea de l o hdantdenttpassages de 1, Bible, Pun de Job, & l'autrede M »e, «tt . de so trompe , &■ P “ &mi .Salomon.Le prttnier semble dire qoelqvie part que Dieu a te occasion ce que Ion d,t k°« tàen

à des signes dans la main des homnaê&c^Salomondn, o„î Vf Lchaîne qui .siit perdre la « . ,« *

OÙl’on a gravé ces Sephiroth , pour voir combien cesraports font justes & ingénieux . Ì1 falloit la tête d’unRabin pour imaginer ces merveilles.
Pag. 46 . ligne 22 . II fmt raisonner de même de laJ..-., -a--...n- , - - ' 11. _CL A* A-

fuivans de mort violente. 1. La ligne de'vie est coupée parune ligne qui la traverse à peu près à Vendroit qui seraporte à l’áge de 21 . ans. 2. La ligne qui coupe au¬près du mont de la lune indique 1e genre de mort dont
la personne a été punie . ; . Les crimes 8c les mauvaisesactions de la personne punie de mort se trouvent danslés lignes de l’espace marqué . ; Vélargissement de laligne vitale vers son commencement marque aussi la mê¬
me chose. 4 . Les signes qui se trouvent à Vendroitìtìarqué 4 . font des preuves d’un tempérament enclinà la luxure , qui a été le principe des crimes de lapersonne punie de mort . Mais en voila plus qu ’il n’enfaut fur ces deux premières mains. On a représenté furles deux autres toutes les subtilités de ceux qui s’amu-r  ì , . . 1 C_ _ 1_ ___

Lildi U1C Ĉ LU J.diL m 1 uv uw » . .. . » _ _ trend quand ils ont restitué le vol . Ce charme est
composé de blanc d’œuf mélé avec du charbon & ap¬
pliqué en forme d’oeil sur un morceau de bois ou deparchemin que l’on pique ensuite avec une aiguille , aprèsavoir récité trois fois l’Oraison dominicale , & une
espece de conjuration . Autour de cet oeil on écrit cesmots inconnus , Raches &c . La médaillé de Saint Be¬
noit , que l’on voit après le charme & celle-de la plan¬che suivante se raportent à la page 74 . ligne 15. de ceTraité.

Pag. 67 . ligne 11 . Les ceintures d'herbes f) On pour¬rait faire une remarque fort etendue sur les plantes qui’ r r  n — - — - r\« £iit - rïT -nr/at*servent
XCtlJLW I41JW1V11ÌULN| WV —- -

ent à des usages superstitieux . J ’en ai fait graversix ici de celles que Von s’est imaginé devoir être salu¬
as deux autres toutes les subtilités de ceux qui s arnu- -i-sent à cette chiromancie . Les monts des sept planètes y raires aux organes qu ’elles representent. N . r . L Au-sont indiqués parles signes qui indiquent communément thora , qui est une espece dacomit , dont les racines res¬ses sept planètes dans la chimie . On y remarque les doute semblent au cœur , bonne contre lés maux de cœur ,jointures qui soumettent les doits aux douze signes du N . 2. UOrchis  ou Cynosorchis propre a la génération , aZodiaque . Pour réfuter cet art-il est inutile de dire comme cause que fa racine teflibus fimilis efi. N . 3. Leon Va dit aussi contre Vastrologie en général , qu ’il Raima Chrifli propre aux maladies des jointures & prin-n’y a ni raport ni proportion entre la liberté de nos cipalement des mains , à cause que la racine de cetteactions 8c les signes que Von veut qui les indiquent , plante est faite comme une main. N . 4 . La dentaireou plutôt qui les rendent dependantes d’un destin inèvi- qui guérit les maux des dens , parce que fa racine ren¬table. Disons quelque chose de plus simple. Les lignes semble à une rangée de dens. N . 5. L’Anathemis*

— - --—' n- 1— - — — r - r - ode la main directes & transversales, obliques , ou cour¬tes sont d’ordinaire l’efet des fatigues & des travaux,
fans parler de plusieurs autres accidens &c. qui les cau¬sent .Les mains dés personnes fiches & oisives ont beaucoup-moins de lignes que celles des Artisens. On remarqueàuflì que dans les pais chauds lés mains y sont coupéesd’un plus grand nombre de lignes que dans les païs sep¬tentrionaux . Concluons dohne qui il faudrait une Chi¬
romancie pour les riches & u'nè autre pour les pauvres,une pour le Nord 8c une autre pour le Midi.

A Végard de la Phisionomie , il faut avouer qu ’ony rencontre plus juste , mais ce n ’est que dans la phisio¬nomie prise en gros , car dans le détail elle n’est gueresmoins fausse que la Chiromancie . D ’ailleurs à combiend’accidens le visage n’est il pas sujet ? L ’education & laréflexion d’un côté , lés passions 8c les diferentes situa¬tions de Vautre démentiront toujours la phisionomie
la plus expressive, 8c déconcerteront les réglés des plushardis physionomistes.

Pag. 60 . ligne $5. Cest- a-dire aux jours malheu¬reux .] Jean £ Espagne  a recueilli divers exemples de lafatalité des jours . On y trouve des rencontres assés
remarquables , & malgré cela-je crois que cette fata-

qui a la même vertu pour les yeux , parce que sesfleurs ressemblent aux yeux . N . 6. La colutee ou
baguenaudier , bonne âúx iïiaux de la Vessie , parcequ ’il se trouve quelque ressemblance entre les fruitsde cette plante & la vessie.

Pag. 69 . Amuletum , ou pour mieux dire , amole-tum .]  Les anciens en avoient de toutes les sortes.L ’Egypte a fourni la premiere cette superstition à toutesles Nations de notre hémisphère. Je renvoie le lecteurau détail curieux que le P . Kircher a donné dans son
Oedipe des amuletes des Egyptiens.Si les amuletes donnés pour des maladies ont fait
quelquefois des guérisons remarquables , elles n’é-toient nullement dues à un morceau de papier ou
de parchemin , ni à une pierre marquée de certains ca¬ractères , ou de certaines figures , ni à quelques motsbarbares 8c intelligibles , ni à des plaques & à des an¬neaux Scc. La feule imagination du malade a pû lui
procurer cette guérison que le vulgaire attribue ensuiteà des pratiques superstitieuses ; & combien de fois laconfiance du malade n’a t-elle pas fait la réputation d ’unmédecin ?

Pag. 72,. ligne 9. Les efets que l'on attribue a cesremarquables , & malgré ceia-je «ois que cette rara- j ^ ìs rassembler dans cette note tout ce qui asite pretendu 'è a ete le pur efet du hasard. Le* jours M  JJ ^ Tal ;smans & j e commence par Id¬entiques peuvent être mis aussi au rang des jours heu - d ^ ^ annplIp Romanes  un morceau defeux ou malheureux , mais cés derniers ont âumoins
pour eux Vexpefiencè des médecins.

Pag. 63 . ligne H.. Croire . . qu'sl faut finner lescloches& cs) Si croire qu ’il faille' sonner les clochés-pour chasser fes sorciers est unabus,c ‘en est un aussi'de croire que le son des cloches chasse les esprits ma¬lins. Sur quoi pourrait être fondée la prétendue fraiétfrque le son des cloches inspire au démon , sinon sur une
superstition populaire du Paganisme qui nous en alaissé bien d’autres. Mais dit on , la bénédiction & le
baptême des cloches leur impriment cette vertu :
puis qu’on avoit le secours des Exorcismes , quel besoinavoir on des cloches ? avouons plutôt qu 'on a voulu
sanctifier une opinion superstitieuse Se paierie par une
cérémonie de Religion.

Uli OUfl, * J w Jv ___
pomanes.  On appelle hippomanes un morceau de chair,ou une excroissance qui est au front d ’un poulain nais¬sent. On veut que cet hippomanes soit le plus puistintsonner les clochés de tous les philtres pourvu 'qu ’on lé porte affidue-ïnent fur foi après savoir bien fait secher. Pour sefaire aimer , il fufit de le faire toucher à celle ou à
celui qu ’on aime , & si Von en fait prendre seulementla valeur de demi once à la personne dont on veutobtenir des saveurs , elles se rendra sens résistance à la» r _ _ __ jrODiemr ucs ìavtuu , — -, /
force de l’hippomanes. La chose a ete souvent eprouvee,continue t’on , & pour l’amour licite & pour l’amourn r . - v - c*t un j VC J-' - — -
illicite . Cet hippomanes est fort rare , à cause que
la jument Varrache à belles dens du front du poulain,

:emonie j , - aussitôt qu ’elle a mis bas ; 8c comme en fait de charla-pa e. . ' -eugion . tenue & de superstition une propriété ne va jamais* &* 05 ’ «gne 32 . Qui mettoient ÏEmngìk de S. seule ; on a prétendu qu ’un peu d’hippomanes renfermé*Ff z àns
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dans un petit vase de cristal sellé hermétiquement , ou conféré de
quelqu’autre maniéré que ce puiíse être rend constamment heu¬
reux Celui qui le porte sur foi.
, La main de gloire  a des qualités bien plus dangereuses, s’il est vrai
que les voleurs s’en servent pour endormir ou étourdir toutes les
personnes d’une maisçn , afin de pouvoir ensuite les voler impuné¬
ment . Cette opération se fait en présentant la main de gloire  à
ceux qu’on a dessein de voler. Cette main de gloire  est la main
d’un voleur exécuté pour ses crimes. II faut en exprimer le
sang , la préparer ensuite avec du salpêtre & du poivre , après
quoi on la fait sécher au soleil Lorsqu’elle est bien sèche, ou
s’cn sert comme d’un chandelier où l’on met une chandelle
faite avec de la graisse de pendu , de la cire vierge St du selàme.

La Mandragore est un des plus grans décrets que la super¬
stition ait mis en oeuvre. Celle qu’on volt auprès des hippoma-
nes est une racine de Bryvnia  accommodée de telle façon
.qu’elle aproche de la figure humaine. Pour lui donner de la ver¬
tu , il faut avoir cueilli la racine au printems St un lundi lors¬
que la lune est en conjonction avec Jupiter ou avec Venus.Après
savoir cueillie, il faut en couper les extrémités , l’enterrer dans la
fossed’un mort St l’arroser soigneusement pendant un ,mois avant
le soleil levé avec du petit lait de vache dans lequel on a noie
une chauvesouris. Au bout du mois il faut faire lécher cette ra¬
cine dans un four chaufé avec de la verveine, St quand elle est
bien sechée la serrer précieusement dans un morceau de vieux íúaire.
On peut s’assurer d’être heureux aussi longtems qu’on poslèdera
cette mistcrieuse racine. D’autres voudroient nous persuader
que la Mandragore est produite ex semine hominis Jufpensi vel quo-
•vis alio fuplicio morte mulciati. Dum capite plecììtur , vel sicun-
dum alios, extremo hahtu eflato femen guttatim JlUlat.  II y a trois
fortes de plantes qui portent le nom de Mandragore: La premiere
est la blanche qu’on appelle aussi Mandragore  mâle : La seconde
est la noire , ou femelle, l’autre espece tient du solanum Sc de
la Mandragore  femelle . On lui donne le nom de solanum mor-
tìferum,  St les Italiens celui de Bellatlonna.  Toutes ces plantes
font confondues sous le nom général de Mandragore.  Les Al-
lemans leur donnent celui d’Alrunnen, ce qui veut dire sorcières, les
Hollandois celui de pis dieven , pour les raisons que j’ai alléguées
en Latin. La Mandragore  estoit nommée autrefois Anthropomor¬
phes  ou de forme humaine , à cause de la prétendue restèmblance
de ses racines à la figure d’un homme : Le P. Calmes,  qui a re¬
cueilli dans son Difliennaire de la Bible,  ce qu’on a dit de plus re¬
marquable fur cette plante, raporte après Mathiole  que l’origine de
cette erreur populaire vient „ de ce que la plûpart des racines de

ces plantes sont fourchues depuis la moitié en bas, ce qui
, , fait une maniéré de cuisses; de sorte qu'en les ceuillant, quand
„ ]a Mandragore, jette ses pommes elles paroissent semblablesà un
„ homme qui n’a point de bras. ” Volés la figure marquée B.
Les Mandragores marquées A. A. A. Lee. sont des productions de
la fourberie des Charlatans.

La petite figure monstrueuses parquée D. est mise au rang des
Mandragores dans l’impertinent livre connu sous le nom de Se¬
crets du petit Albert : La maniéré de faire naître ce petit monstre
y est decrite d’une maniéré fi infâme , que je n’oserois la mettre
ici , 8c tout ce que j’en puis dire c’est qu’elle ressembleà la dé¬
testable chimere de Paracelse, qui vouloit essaier de créer une hom¬
me mixte semine humano cum sanguine mensiruorum  Ltc.

Je n’aurois jamais fini si je voulois recueillir tout ce que l’on
a débité fur les efets de la-pknte ou racine à laquelle on a donné
le nom de Mandragore.  Les Teraphims  ou Dieux tutelaires de
Laban étoient des Mandragores  selon l’opinion haíàrdée de quel¬
ques Auteurs, 8c lui fèrvoient d’Oracles dans ses entreprises. La
Pucelle d’Orleans brûlée par les Anglois comme Magiciene sauva
la France parla vertu d’une Mandragore. On lui attribue la qua¬
lité d’engourdir les sens 8c de faire tomber en léthargie , ce qui
la rend utile aux voleurs, comme la main de gloire  dont j’ai parlé,
8c aux fem mes infidèles à leurs maris comme le Dutroa  des In¬
diens , ou peut être comme le Nepenthes  d Homere . Elle été
appellée Circea, parce qu’on a prétendu que Circe en faisoit usage
dans ses opérations magiques. Elle est aussi mise au rang des
philtres. Enfin c’est un specifique pour la santé , pour la concep¬
tion des femmes , pouf rendre les forces épuisées: austi la met
on en parallèle avec le ginseng, marqué C au bas de la planche
où l’on a représenté plusieurs Mandragores.

La Chandele de Cardan. (FigureG ) est composée de graillé hu¬
maine 8c sert à découvrir des trésors. L’anneau de Pierre d’A-
banno  ou d’Apone  marqué K. a la vertu de fasciner les yeux. On
peut lire au sujet de Pierre d’Apone  le Chapitre 14. de l*Apologie
four les grans hommes& c. de Naude.

Je n’ai garde de m’étendre ici sur les Talismans. Cela me me-
neroit trop loin. Ceux qui sont marqués E. E. ont été fabri¬
qués par un imposteur Juif qui les fit , dans l’elperance de se ren¬
dre heureux en tout ce qu’il pourroit entreprendre. On en voit
ensuite des sept Planètes marqués K . que les charlatans vantent
beaucoup lous le nom de Talismans de Paracelse.  Ceux que l’on
trouve ici avec la lettré I . sont de la façon de quelques impos¬
teurs d'Allemagne. K . K. pris dans la Clavicule de Salomon  ga¬

rantit de tous les dangers imaginables: & pour les deux marqués
L. L. donnés sous le nom d’Arbatel,  ou plutôt á’Albategnius, ost
Al -batani,  célébré Astronome Arabe du dixieme siécle, ils sont
faits pour rendre heureux dans le négoce 8cc. Le Talisman de
figure humaine sert aussi chez les Orientaux à procurer du bon¬
heur. Celui qui a la figure d’un scorpion garantit des scorpions,,
8c celui qui ressemble à un haneton garantit des hanetons 8c

•des chenilles Lee. Selon les Arabes les Anges donnerent à Salo¬
mon le se au qui porte son nom , 8c avec lequel ils assurent que
ce Prince a opéré toutes les merveilles de son régné. Les six
mots Arabes qu’on voit autour des triangles enfermés dans le
cercle du seau sont autant de noms de Dieu. 11 y en a six en
mémoire des six jours de la création. Les Médaillés Cabalisti¬
ques marquées F. F. 8c l’Annulcte G. sont austi des instrumens dc
superstition inventés pour procurer des richesses 8c du bonheur pàr
des gens toujours gueux 8c toujours en bute à la mauvaise for¬
tune.

Pag. 74. ligne 20. (Crux Sacra, & c.) On ne trouve fur les
médaillés que les lettres initiales de chaque mot.

Pag. 77. ligne 1y. qu’il est né coifé.) Ce que l’on appelle com¬
munément la coifle , c’est YAmnios.  Les enfans viennent quel¬
quefois au monde la tête & même les épaules couvertes de cet
Amnios  comme d’un capuchon. Cette coiffé  a tellement prévenu
l’elprit du vulgaire qu’on l’a convertie en une eípece d’art de de¬
viner , sous le nom d’Amniomanete.  C ’est-à-dire qu’on a prétendu
décider de la fortune d’un entant nouveau né par la couleur 8c la
qualité dc cette membrane nommée Amnios.  Sa rougeur a prédit
le bonheur 8c fa noirceur le malheur. Mettons hardiment cette
maniéré de deviner 8c le prétendu bonheur de la Coiffe  avec
1’Omphalemaneie.  C’est ainsi que l’on peut appeller la maniéré dont
les sages-femmes connoissent par les noeuds du cordon qui atta¬
che Pensant à l’arriere faix combien d’enfans une femme doit
avoir encore , 8c meme le sexe de ces enfans. Si les coupu¬
res du cordon tirent fur le noir , on nous dit que les enfans se¬
ront des mâles, 8c des femelles, iì ces coupures sont blanches.

, Pag. 86. ligne zy. Lilith.) Les uns traduisent ce mot par sor¬
cière, d ’autres pas Lamia  que je traduirois volontiers par Ogresse.
Suivant la description que les anciens nous ont données des tamta
elles sont fort semblables aux Ogresses  de nos Contes desFeeds’. Quel¬
ques-uns traduisent par Speclre, 8c quelques autres enfin par jtrix
chauve souris. Peut -être que ceux-ci rencontrent mieux que
les autres: ces deux mots ftrix  Sc lilith  ont beaucoup de raport
au cri de la chauvesouris.

Pag. 88. ligne 24. Les Japonois  Lee.) 11 est parlé de ces bil-
ets à la page 320. de la seconde partie du Tome II . des Céré¬
monies Idolâtres.  Les Prêtres 8c les Moines du Japon empruntent
de l’argent des dévots sor ces billets , 8c ceux-ci emportent
les billets avec eux dans l’autre monde pour les y faire acquitter,
pag. t ®3.ligne 2,) Ajoutons à toutes ces pratiques frivoles le secret
de la poudre de sympatie qui avoit autrefois tant de crédit chez.
les gens de guerre. Ceux qui la debitoient se vantoient de gué¬
rir toutes sortes de bleslùres par cette poudre , en Rappliquant sor
un linge qui avoit couvert l'endroitj blessé 8c auquel il étoit resté
du sang ou autre chose de la blessure. On devoir plier ce linge
8c le serrer dans un endroit temperé , mais si la plaie étoit en-
.flamée , il falloit le mettre dans un lieu bien froid , 8c tout au
contraire dans un lieu bien chaud , si la partie blessée étoit
menacée de gaugrene. I] falloit panser tous les jours la plaie dc
la même maniéré avec cette poudre de sympatie julqu’à oc
qu’eUe fut tout à fait guerie. Les charlatans ajoutoient qu’à
quelque distance que la poudre fut de la plaie , elle ne lailsoit
pas que de faire l’également son efet. Cette poudre se faisoit
avec du vitriol 8c de la gomme tragacante, ou avec de la gom¬
me Arabique 8c quelques plantes vulnéraires 8c astringentes. II
s’en faisoit une autre plus simple avec du vitriol Romain broié,
exposé énsoite au Soleil lorsqu’il entre dans le signe du Lion. I!
falloit le .laisser ainsi exposé pendant quinze jours , c’est-à-dire
360. heures pour sc conformer au nombre de degrés du Zodia¬
que que le Soleil parcourt en un an. Goclenius 8c quelques au¬
tres médecins avoient aussi esiàié de mettre en vogue la cure mag¬
nétique  des plaies en pansant les armes qui les avoient faites 8C
leur appliquant les remedes convenables.

Pag. 107. ligne 50. Les septièmes garçons.) Ceux qui ont
voulu justifier à ;quelque prix que ce fut cette erreur vulgaire
ont dit que les septièmes garçons n’avoient cette vertu que pen¬
dant la septième année de leur vie. *

Je finis par 1 Alfabet celefte, dont on peut voir l’explication dans
les Curiosités inouïes de Gafarel.  Selon lui les Etoiles sont autant
de lettres qui sont comme gravées dans le firmament. De ce*
lettres on forme une écriture 8c cette écriture est le livre celes-
te , dans lequel on lit tout ce qui arrive de remarquable sor la
terre. L’Ecriture donne t'elle quelque preuve de cette opinion? San*
doute : Iíàie 8c quelques autres Ecrivains sacrés ont appellé le Ciel
un livre. Mais qui sont les lecteurs experts dans cette lecture?
Les Astrologues, les faiseurs de Talismans 8c d’Horofcopes, Ga¬
farel lui même , qui sc donne bien de la peine pour interpréter
ce livre.

Avis au relieur.

Les deux Planches marquées
(a ) 0)  doivent être mises à la fin de YHistoire des Pratiques Superstitieuses , & c.
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